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DOCUMENTS S/ll057 / ADD.544 A 565* 

Rapports supplémentaires sur l'application du cessez.le-feu au Moyen-Orient 

DOCUMENT S/11057 J ADD.544 
[Original : anglais**] 

. [7 octobre 19!4] 
Le ~hef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap: 

port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la période allant du 
30 septembre au 6 octobre 1974 : . · . 

1. Les incidents dus aux activités terrestres et 
a~ri_ennes sont demeurés très nombreux pendant fa 
penode considérée. Les activités terrestres ont de 
nouveau augmenté dans la région orientale du secteur 
et la tension est restée élevée dans cette région-. . 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'o~.uper quotidiennement, pendant la journée, trois 
positions situées du côté libanais de la ligne de démarca
tion de l'armistice (LDA) près des poteaux-frontière 11 
(CA 1799-27881), 19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 
2004-2904). 

3. Il y a eu 48 cas de tir sur des points situés · au
delà de la LDA et 7 cas de franchissement de la LDA : 

a) Le PO Lab2, au sud du village de Labbouna, a 
signalé un tir d'artillerie le 4 octobre par les forces 
israéliennes. Il a également observé deux franchisse
ments de la LDA par de-5 membres des forces israé
liennes, l'un le 1er octobre (pénétration maximale : 
100 mètres) et l'autre ,le 2 octobre (pénétration ma
ximale : 20· mètres). · · 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouabine, a 
signalé un tir d'artillerie les 1er et 4 octobre et un tir 
de mortier le 3 octobre, tous ces tirs _provenant des 
forces israéliennes. 

c) Le PO · Ras, au sud-est du village de Maroun 
Er Ras, a signalé un tir d'artillerie les 1er, 4 et 5 oc
tobre par les forces israéliennes. Il a également signalé 
un tir d'artillerie et un tir d'armes individuelles le 
5 octobre par des forces non identifiées (les observa
teurs militaires. de l'ONU n'ont pas pu identifier la 
partie qui a tiré en raison de l'obscurité) . 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba., 
a signalé des tirs de mortier, d'armes automatiques et 
d'armes individuelles le 30 septembre et les 1er, 3 et 
6 octobre, et des lancements de fusées éclairantes au 
mortier le 5 octobre, tous ces tirs et lancements par 
les forces israéliennes. 

• Pour les documents S/ 11057 et Add.1 à 189, voir Docu
mentr officiels du Conseil de slcurité, vingt•liuitUme annle, 
Supplémenl d'octobre, novembre et décembre 1973; Pour les 
documents SI 11057 / Add.190 à 383, ibid., vinRt-neuvitme 
année, Supplément de Janvier, février et mars 1974; Pour les 
documents S/11057/Add.384 à 521, ibid., Supplément d'avril, 
mai et juin 1974; pour les documents Si l 1057/Add.522 à 543, 
ibid., SuppUment de fuillet, aoOt et septembre 1974. 

• • Le texte original des documents de cette série est en 
anglais. 

1 CA = coordonnées approximatives. 
2 L'emplacement des postes d'observation et du poste avancé 

de Naqoura est indiqué dans le document S/11057. 

1 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, a 
signalé un tir d'artillerie le 30 septembre et les 1er, 2, 
3 et 5 octobre, et un tir de mortier le 30 septembre et 
les 1°•, 2b 3 et ·4 octobre, tous ces tirs par les forces 
israéliennes. Il a également signalé un tir de mortier 
les 2 et 4 octobre par des .forces non identifiées (les 
observateurs militaires de l'ONU n'ont pas pu identifier 
la partie qui a tiré en raison de l'obscurité). 

f) Le poste avancé de Naqoura, situé sur la oôte 
près du village de Naqoura, a signalé que des navires 
de · la marine israélienne ont pénétré dans les eaux 
territoriales libanaises les 1 e•, 2, 4 et 6 octobre. 

·g) · Une patrouille mobile de l'ONUST, alors qu'ellè 
se trouvait aux CA 1693-2773, a . signalé un tir d'ar
tillerie fo 4 octobre par les forces israéliennes. 

4. · Au· total; 13 survols ont été signalés pendant la 
période considérée : des survols effectués par des 
avions à réaction des forces israéliennes ont été signalés· 
le 30 septembre et les 3, 4 et 6 octobre (à raison d'un 
par jour) et le 2 octobre ( 4 survols). Cinq survols 
effectués par un avion à réacµon non identifié ont été 
signalés le 30 septembre (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu identifier l'appareil en raison de son 
altitude). .. 

. . S. Au -cours de la période considérée. les autorités 
libanaises ont déposé 30 plaintes se répartissant de la 
façon suivante : . 

a) .Selon neuf plaintes, des projectiles tirés par les 
forces israéliennes seraient tombés en territoire liba
nais. Toutes ces plaintes ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne les 
dégâts. . · 

· b) Neuf plaintes concernaient des survols du terri
toire libanais par des avions à réaction des fon:es israé~ 
liennes. Sept de ces plaintes ont été c.onfirmées. 

c) Trois plaintes ont été déposées selon lesquelles 
des navires de la marine israélienne auraient pénétré 
dans les eaux territoriales libanaises. Toutes ces plaintes 
ont été confirmées. 

d) Selon sept plaintes, une patrouille des forces 
israéliennes aurait pénétré en territoire libanais dans 
la région de Chebaa (CA 2200-3055). Aucune de ces 
plaintes n'a été confirmée, les lieux où se seraient pro
duits ces incidents étant situés hors du champ d'obser
vation des observateurs de l'ONU. 

6. Les observateurs militaires de l'ONU ont fait 
deux enquêtes pendant la période considérée : 

a) Une plainte a été déposée par les autorités liba
naises selon laquelle, avant le -1 cr octobre 197 4, les 
forces israéliennes auraient mis des clôtures de fils de 
fer barbelés en territoire libanais près du poteau-fron
tière 14 (CA 1838-2734). A la demande des autorités 
libanaises, une enquête a été effectuée le 4 octobre. 
Les observateurs militaires de l'ONU ont vu un poste 
d'observation des forces israéliennes entouré de. bar-



belés près de l'emplacement indiqué, à 350 mètres 
environ ·à l'intérieur du territoire libanais. La plainte 
a donc été confinnée. 

b) Une plainte a été déposée par les autorités liba
naises selon laquelle le 5 octobre, entre 16 h 35 et 
21 h 153 , des projectiles d'artillerie des forces israé
liennes seraient tombés à proximité de Blida (CA 
1985-2827), provoquant la mort de trois Libanais, en 
blessant 12., et causant des dommages matériels dans 
le secteur. A la demande des autorités libanaises, une 
enquête a été effe.ctuée le 6 octobre. Des témoins dans 
le secteur, dont deux jeunes filles blessées interrogées 
à l'hôpital, ont déclaré que le bombardement du village 
s'était produit à environ 17 h 30 le 5 octobre. Ils ont 
également déclaré que le bombardement avait causé 
la mort de trois Libanais et en avait blessé neuf autres. 
Les observateurs militaires de l'ONU ont fait les cons
tatations matérielles suivantes : des cratères et des 
fragments de projectiles de mortier dans le village, un 
café apparemment détruit par un tir de mortier et une 
maison endommagée par un tir de mortier. Trois 
certificats médicaux de décès ont été examinés. La 
plainte a été confirmée pour ce qui est du tir d'artillerie 
et des dommages matériels dans le village. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.545 

[14 octobre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la période allant du 
7 au 13 octobre 1974 : 

1. Le nombre des incidents dus aux activités ter
restres et aériennes a diminué pendant la période consi
dérée. La situation dans la région était moins tendue 
que pendant la période précédente. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'occuper quotidiennement, pendant la journée, trois 
positions situées du côté libanais de la ligne de dé
marcation de l'annistice (LDA) près des poteaux
frontière 11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) 
et 33 (CA 2004-2904). 

3. Trente-six cas de tirs à travers la LDA ont été 
signalés aux dates mentionnées ci-dessous : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna,, a 
signalé un tir d'arme automatique le 9 octobre et un 
tir d'armes individuelles Je 10 octobre, ces deux tirs 
par les forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, a 
signalé un tir d'artillerie les 7, 10 et 12 octobre, un 
tir d'arme automatique le 7 octobre et des lancements 
de fusées éclairantes les 7, 11 et 12 octobre, tous ces 
tirs et lancements par les forces israéliennes. Il a 
également signalé un tir de roquettes le 7 octobre et 
des lancements de fusées éclairantes le 13 octobre par 
des forces non identifiées (les observateurs militatres 
de l'ONU n'ont pu,, en raison de l'obscurité, identifier 
la partie qui a tiré). 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 
R as, a signalé un tir d'arme automatique le 13 octobre 
par des forces non identifiées (les observateurs mili
taires de l'ONU n'ont pu, en raison de l'obscurité, 
identifier les forces qui ont tiré). 

s Toutes les heures indiquées sont exprimées en temps uni
versel. 
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d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, 
a signalé un tir d'arme automatique les 11 et" 13 oc
tobre et un tir d'armes individuelles le 9 octobre, tous 
ces tirs par les forces israéliennes. Il a également 
signalé des lancements de fusées éclairantes les 9 et 
13 octobre par des forces non identifiées (les obser
vateurs militaires de l'ONU n'ont pu, en raison de 
l'obscurité,, identifier les forces qui ont tiré). 

4. Douze survols ont été signalés pendant la pé
riode considérée. Des survols par des avions à réaction 
des forces israéliennes ont été signalés les 8, 9, 10 et 
11 octobre ( un survol chaque jour) et les 7 et 13 oc
tobre (deux survols chaque jour ). Un survol par des 
avions légers des forces israéliennes et un survol par 
des hélicoptères des forces israéliennes ont été effectués 
le 12 octobre. Des survols effectués par des avions 
légers non identifiés ont été signalés les 12 et 13 octo
bre (un survol chaque jour) . Les observateurs mili
taires de l'ONU n'ont pu identifier les appareils en 
raison de l'obscurité. 

5. Les autorités libanaises ont soumis les 25 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Huit plaintes selon lesquelles des projectiles tirés 
par les forces israéliennes seraient tombés en territoire 
libanais. Six de ces plaintes ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU, sauf pour ce qui est des dom
mages. 

b) Cinq plaintes selon lesquelles des avions à réac
tion des forces israéliennes auraient effectué des survols. 
Toutes ces plaintes ont été confirmées. 

c) Deux plaintes selon lesquelles des hélicoptères 
des .forces israéliennes auraient effectué des survols. 
Une des deux plaintes a été confirmée. 

d) Une plainte selon laquelle des avions légers des 
forces israéliennes auraient effectué un survol. Cette 
plainte a été confirmée. 

e) Deux plaintes selon lesquelles des navires de la 
marine israélienne auraient pénétré dans les eaux ter
ritoriales libanaises. Aucune de ces plaintes n'a été 
confirmée. 

f) Sept plaintes selon lesquelles une patrouille des 
forces israéliennes aurait pénétré en territoire libanais 
dans la région de Chebaa (CA 2200-3055). Aucune 
de ces plaintes n'a été confirmée, les lieux où se se
raient produits ces incidents étant situés hors du champ 
d'observation des observateurs de l'ONU. 

6. Au cours de la période considérée, les obser
vateurs militaires de l'ONU ont mené une enquête à 
la suite d'une plainte reçue du Liban, selon laquelle, 
le 4 octobre, les forces israéliennes auraient mis des 
clôtures de fils de fer barbelés en territoire libanais 
aux CA 1703-2782. A la demande des autorités liba
naises, le chef d'état-major de l'ONUST a autorisé 
l'enquête, qui a eu lieu le 7 octobre. La plainte a été 
confirmée. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.546 

(21 octobre 1974) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation 
dans le secteur Israël-Liban pendant la période allant 
du 14 au 20 octobre 1974 : 

1. Au cours de la période considérée, le nombre 
des incidents imputables aux activités terrestres s'est 
légèrement accru par rapport à la semaine précédente, 



tandis que les incidents dus au~ activités aériennei et 
la tension dans la zone sont demeurés stationnaires. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'o';(:uper .quotidiennement, pendant la journée, trois 
po~1t1ons situées du côté libanais de la ligne de démar
cation de l'armistice (LDA), près des poteaux-frontière 
11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 
2004-2904 ). 

3. Il y a eu 42 cas de tirs sur des points situés 
au-delà de la LDA; dans <leux de ces cas, il y a eu 
échange de feux et dans deux autres la LDA a été 
franchie. Ces cas ont été signalés aux dates suivantes : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé des lancements de · fusées éclairantes par les 
forces israéliennes le 18 octobre et un franchissement 
de la LDA par sept membres des forces israéliennes 
le 16 octobre (pénétration maximum : 50 mètres). 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahiœ, a 
signalé des tirs d'artillerie les 18 et 20 octobre, un 
tir de mortier le 18 octobre. des lancements de fusées 
éclairantes et un tir d'arme automatique le 20 octobre, 
tous ces tirs et lancements provenant des forces israé
liennes. Il a été également observé un franchissement 
de la LDA par 15 membres des forces israéliennes le 
20 octobre (pénétration maximum: 200 mètres). 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Mruoun 
Er Ras, a signalé des tirs d'arme automatique par les 
forces israéliennes les 16, 18 et 19 octobre. Un échange 
de tirs d'armes automatiques et d'armes individuelles 
entre les forces israéliennes et des forces non identifiées 
au sud-est du PO a été signalé le 15 octobre. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, 
a signalé des tirs d'artillerie les 14, 15 et 18 octobre, 
des lancements de fusées éclairantes le 15 octobre, des 
tirs d'arme automatique les 16, 17, 18 et 20 octobre, 
et un tir <le mortier le 18 octobre, tous ces tirs et 
lancements provenant des forces israéliennes. Il a éga
lement signalé un tir d'arme automatique par des 
forces non identifiées le 19 octobre. 

e) Le PO Khi am, au sud du village d'El Khiam, 
a signalé des lancements de fusées éclairantes les ,15 et 
16 octobre, des tirs d'artillerie les 19 et 20 octobre, 
un tir de mortier le 19 octobre, tous ces tirs et lance
ments provenant des forces israéliennes, et un tir de 
mortier par des forces non identifiées le 15 octobre. 
Un échange de tirs d'armes automatiques et d'armes 
individuelles entre les forces israéliennes et des forces 
non identifiées au sud-sud-ouest du PO a également 
été signalé le 20 octobre. 

4. Douze survols ont été signalés pendant la pé
riode considérée. Des survols par des avions à réaction 
des forces israéliennes ont été signalés les 14, 15, 16, 
18, 19 et 20 octobre (un survol chaque jour) et le 
17 octobre ( quatre survols), Des survols par des 
avions légers des forces israéliennes ont été signalés 
les 14 et 16 octobre. 

5. Les autorités libanaises ont soumis les 32 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Neuf plaintes selon lesquelles des projectiles 
tirés par les forces israéliennes seraient tombés en ter
ritoire libanais. Huit de ces plaintes ont été confirmées 
par les observateurs de l'ONU, sauf pour ce qui est 
des dommages. 

b) Huit plaintes concernant des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Sept de ces 
plaintes ont été confirmées. 
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c) Deux plaintes concernant des survols par des 
avions légers des forces israéliennes. L'une de ces 
plaintes a été confirmée. 

·· d) Cinq plaintes selon lesque1les des forces israé
liennes auraient pénétré en territoire libanais. L'une 
de ces plaintes a été confirmée. Quatre de ces plaintes 
n'ont pas été confirmées, les lieux où se seraient pro
duits ces incidents étant situés hors du champ d'obser
vation des observateurs de l'ONU. 

e) Deux plaintes selon lesquelles des navires de là 
marine israélienne auraient pénétré dans les eaux terri
toriales libanaises. Aucune de ces plaintes n'a été 
confirmée en raison de l'obscurité. 

f) sèpt plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré en territoire liba
nais dans la région de Chebaa (CA 2200-3055). Au
cune de ces plaintes n'a été confirmée, les lieux où se 
seraient produits ces incidents étant situés hors du 
champ d'observation des observateurs de l'ONU. 

6. Une enquête a été menée par les observateurs 
militaires de l'ONU pendant la période considérée, à 
la suite d'une plainte selon laquelle, le 18 octobre, des 
membres des fore.es israéliennes auraient posé un 
champ de mines entouré de barbelés à l'intérieur du 
territoire libanais aux CA 1700-2780. A la demande 
des autorités libanaises, le chef d'état-major de l'ONUST 
a autorisé l'enquête, qui a eu lieu Je 20 octobre. La 
plainte a été confirmée pour ce qui est de l'érection 
d'une clôture de fils de fer barbelés en territoire 
libanais. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.547 

[28 octobre 1974] 

Le chef d'état-major de l'OJ:-..TUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation 
dans le secteur Israël-Liban pendant la période allant 
du 21 au 27 octobre 1974: 

1. Au cours de la période considérée, le nombre 
des incidents imputables aux activités terrestres et 
aériennes s'est accru. Les activités terrestres ont été 
plus intenses dans les parties occidentale et centrale. 
du secteur durant les deux derniers jours de la période_ 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'occuper quotidiennement, pendant la journée, trois: 
positions situées du côté libanais de la ligne de dé
marcation de l'armistice (LDA), près des poteaux
frontière 11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) 
et 33 (CA 2004-2904). 

3. Il y a eu 69 cas de tirs sur des points situés au-delà 
de la LDA et la LDA a été franchie quatre fois. Ces 
cas ont été signalés aux dates suivantes : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé des tirs d'armes individuelles les 22, 23 et 
24 octobre et des tirs d'artillerie le 26 .octobre, tous 
ces tixs provenant des forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, 
a signalé des tirs d'artillerie les 21, 22, 24, 26 et 27 oc
tobre, des lancements de fusées éclairantes les 22 et 
27 octobre et des tirs d'armes individuelles le 23 oc
tobre, tous ces tirs et lancements provenant des forces 

· israéliennes. 
c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 

Ras, a signalé des lancements de fusées éclairantes 
et des tirs d'arme automatique les 21 et 22 octobre, 
un tir de mortier le 22 octobre, un tir d'armes indi
viduelles le 23 octobre et des tirs d'artillerie les 26 et 



27 octobre, tous ces tirs et lancements provenant des 
forces israéliennes. Il a également signalé des tirs de 
mortier les 22 et 23 octobre par des forces non iden
tifiées (les observateurs militaires de l'ONU n'ont pas 
pu identifier la partie qui a tiré, en raison de l'obscu
rité). 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba., 
a signalé des tirs d'arme automatique les 21, 25 et 
27 octobre, des tirs d'armes individuelles les 23 et 
24 octobre et un tir d'artillerie le 27 octobre, tous ces 
tirs provenant des forces israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, 
a signalé des tirs d'artillerie les 21, 22, 26 et 27 oc
tobre et des tirs de mortier les 2-2, 26 et 27 octobre, 
tous ces tirs provenant des forces israéliennes. Il a 
également signalé un tir de mortier le 21 octobre et 
un tir d'artillerie le 23 octobre, l'un et l'autre prove
nant de forces non identifiées (les observateurs de 
l'ONU n'ont pas pu identifier la partie qui a tiré, en 
raison de l'obscurité). 

f) Le poste avancé de Naqoura, sur la côte près 
du village de Naqoura, a signalé que des bâtiments de 
guerre des forces israéliennes avaient pénétré dans les 
eaux territoriales libanaises les 25, 26 ( deux fois 
chaque jour) et 27 octobre (une fois). Il a également 
signalé un tir d 'armes automatiques le 26 octobre, 
provenant de canonnières des forces israéliennes. 

4. Quatorze survols ont été signalés pendant la 
période considérée. Des survols par des avions à réac
t ion des forces israéliennes ont été signalés les 21 et 
22 octobre ( trois survols chaque jour), les 23. 25, 26 
et 27 octobre (un survol chaque jour) et le 24 octobre 
( deux survols). Un survol par des avions légers des 
forces israéliennes a été signalé le 27 octobre. Un 
survol par des avions à réaction non identifiés a été 
signalé le 24 octobre (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pas pu identifier les avions en raison de 
leur grande altitude). 

5. Les autorités libanaises ont soumis les 26 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Huit plaintes selon lesquelles des projectiles tirés 
par les forces israélien1es seraient tombés en territoire 
libanais. Six de ces plaintes ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU, sauf pour ce qui est des dom
mages. 

b) Sept plaintes selon lesquelles des avions a réac
tion des forces israéliennes auraient effectué des sur
vols. Toutes ces plaintes ont été confirmées. 

c) Une plainte selon laquelle des bâtiments de 
guerre des forces israéliennes auraient pénétré dans les 
eaux territoriales libanaises le 26 octobre. Cette plainte 
n'a pas été confirmée en raison de l'obscurité. 

d) Une plainte selon laquelle une patrouille des 
forces israéliennes aurait pénétré en territoire libanais 
aux CA 2028-2987. Cette plainte n'a pas été confir
mée, le lieu où se seralt produit cet incident étant situé 
hors du champ d'observation des observateurs de 
l'ONU. 

e) Sept plaintes selon lesquelles une patrouille des 
forces israéliennes aurait pénétré chaque jour en ter
ritoire libanais, du 20 au 26 octobre, dans la région de 
Chebaa (CA 2200-3055). Aucune de ces plaintes n'a 
été confirmée, les lieux où se seraient produits ces inci
dents étant situés hors du champ d'observation des 
observateurs de l'ONU. 
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6. P endant la période considérée, les observateurs 
militaires de l'ONU ont procédé à deux enquêtes. Deux 
plaintes avaient été soumises par les autorités libanaises, 
selon lesquelles, les 20 et 23 octobre respectivement, 
une_ p~trou_ille d~s forces ~sraéliennes aurait pénétré en 
temt01re hbana1s et pose des champs de mines aux 
CA 1733-277 5 et 17 46-2778. A la demande des auto
rités libanaises, · le chef d'état-major de l'ONUST a 
autorisé ces enquêtes, qui ont eu lieu les 21 et 23 octo
bre respectivement. Les deux plaintes ont été confirmées. 

DOCUMENT S/ 11057 / ADD.548 

[31 octobre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le ra~ 
port spécial ci-après concernant l'évolution de la situa
tion dans le secteur Israel-Liban le 30 octobre 1974: 

1. Le poste avancé de Naqoura et le PO Lab ont 
signalé qu'entre 22 h 25 et 23 h 5, le 30 octobre, quatre 
navires de guerre non identifiés ont été observés au 
nord, alors qu'Hs effectuaient des lancements de fusées 
éclairantes et des tirs d'artillerie de marine (environ 
150 coups) dirigés contre le territoire libanais. A 22 h 
40, des forces non identifiées en territoire libanais ont 
riposté par des lancements de fusées éclairantes et des 
tirs d'armes automatiques et d'artillerie. 

2. Le même jour, le poste avancé de Naqoura a si
gnalé antérieurement qu'un patrouilleur non identifié 
avait pénétré dans les eaux territoriales libanaises entre 
18 h 5 et 18 h 20 et entre 19 h 25 et 19 h 37. 

3. Les observateurs militaires d~ l'ONU n'ont pas 
pu identifier les navires ni les forces susmentionnés en 
raison de l'obscurité. 

DOCUMENT S/11057/ADD.549 

[4 novembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rapport 
ci-après concernant l'évolution de fa situation dans le 
secteur Israël-Liban pendant la période du 28 octobre 
au 3 novembre 1974: 

•1. Les incidents imputables aux activités terrestres 
et aériennes ont diminué par rapport à la semaine pré
cédente. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d'occuper quotidiennement, durant la journée, trois po
sitions situées du côté libanais de la ligne de démar
cation de l'armistice (LDA), près des poteaux-fron
tière 11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907 ... 2749) et 33 
(CA 2004-2904). 

3. Il y a eu 31 cas de tirs sur des points situés au
delà de la LDA, dont deux ont consisté en un échange 
de coups de feu et quatre en franchissements de la ligne. 
Ces incidents ont été signalés aux dates ci-après : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé un tir d'armes individuelles le 1er novembre 
par les forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, a 
sigmilé un tir d'artillerie et de mortier le 30 octobre 
par les forces israéliennes et un tir de mortier le même 
jour par des forces non identifiés au nord-est du PO. 
Un franchissement de la ligne par 18 soldats des forces 
israéliennes Je 30 octobre a également été signalé (péné
tration maximale : 5 mètres). 



c) Le. PO Ras, au sud-est .du village de Maroun Er 
Ras, a signalé des tirs d'armes automatiques le 29 oc
tobre et le 1 •r novembre, des tirs d'armes individuelles 
le 30 octobre et le 1er novembre, et un tir d'artillerie 
ainsi que des lancements de fusées éclairantes le 31 oc
tobre, tous par les forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village . de Markab-a, 
a signalé un tir d'artillerie et d'armes · automatiques 
le 28 octobrè, un tir d'amies individuelles le 29 octobre 
et un tir de mortier le 3•1 octobre, tous par les forœs 
israéliennes. · 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, a 
signalé des tirs d'artillerie les 28 et 31 octobre et les 
1er et 2 novembre, ainsi que des tirs de mortier le 
30 octobre et le 1er novembre, tous par les forces 
israéliennes. . . . 

/) Le poste avancé de Naqoura, sur la côte près du 
village de Naqoura, a signalé un échange de coups de 
feu 1e 29 octobre entre les forces · israéliennes et liba
naises (entre 9 h SS et 10 h 1, un tir ·d'artillerie par 
les forces libanaises et, entre 9 h 57 et.9 h 59, un tir 
de mitrailleuses lourdes de marine par les forces israé
liennes). Un échange de tir-s a également été signalé 
le 30 octobre [entre 22 h 25 et 23 h 5, des tirs d'ar
tillerie de marine par un bâtiment de guerre non identifié 
et, entre 22 h 35 et 22 h 45, · des tirs d'artillerie et 

· d'armes automatiques par des forces non identifiées 
provenant du voisin.age de Racbidiye ( CA 1705-
2933)]; les obser,vateurs militaires de i'ONU n'ont 
pu, en raison de l'obscurité, identifier ni le bâtiment de 
guerre ni les forces qui ont tiré (voir S/11057 / 
Add.548). Le poste avancé a également signalé qu'un 
bâtiment de guerre des forces israéliennes et un bâti
ment de guerre non identifié avaient pénétré respecti
vement dans les eaux territoriales libanaises les 29 et 
30 octobre. · 

g) Une patrouiHe mobile, pendant qu'elle se trouvait 
aux CA 2094-2997, a signalé que 15 soldats des forces 
années israéliennes ont violé la LDA le 28 octobre 
(pénétration maximale : 500 mètres). 

4. Treize survols ont été signalés au cours de la 
période. Des survols exécutés par des avions à réaction 
des forces armées isr-aéliennes onit été signalés les 28, 
29, 30. 31 octobre et 3 novembre (un obaque jour) 
et les 30 octobre et 1er novembre ( deux ohaque jour). 
Des survols effectués par un avion léger non identifié 
ont été signalés le 28 octobre (quatre survols). Les 
observateurs militaires de l'ONU n'ont pas pu identifier 
l'appareil à cause de l'obscurité et de la densité des 
nuages. 

S. Les autorités libanaises ont déposé 40 plaintes 
pendant la période considérée : 

a) Selon .12 de ces plainte-s, des projectiles des forces 
armées israéliennes seraient tombés en territoire libanais. 
Dix de ces plaintes ont été confirmées par les obser
vateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne les dégâts. 

b) Sept plaintes portent sur le survol du territoire 
libanais par des avions à réaction des forces armées 
israéliennes. Si.'t de ces plaintes ont été confirmées. 

c) Deux plaintes portent sur le survol du territoire 
libanais par des avions légers et des hélicoptères des 
forces années israéliennes. Ces plaintes n'ont pas été 
confirmées étant donné l'obscurité. 

d) Deux plaintes alléguaient que des patrouilles des 
forces armées israéliennes avaient pénétré en territoire 
libanais. Selon l'une de ces plaintes, il y aurait eu péné-

· tration le 30 octoln-e entre 8 h 20 et 8 b 45 aux 
-cA 1733--2778. Cette pkünte a été confirmée. Selon la 
· deuxième plainte, il y aurait eu pénétration le 30 octobre 
entre 13 heures et 14 h 10 aux CA 1750-2780. Les 

· observateurs militaires de l'ONU ont vu des membres des 
forces armées israéliennes travailler à la clôture installée 

· le long de la LDA à cet emplacement au moment in
diqué mais n'ont pu conrfümer qu'ils -avaient pénétré 
en territoire libanais. · · 

e) Selon deux plaintes, des bâtiments des forces nà
. vales israéliennes auraient pénétré dans les eaux terri
toriafos libanaises .. Ces deux ,plaintes ont été confirmées. 

f) Selon sept plaintes, une patrouille des forces israé
. tiennes aurait pénétré en territoire libanais dans la 
· région de Chebaa (OA 2200-3055). Ces plaintes n'ont 
pas été confirmées, le lieu des incidents signalés se trou

. vanfen dehors du ohamp d'observation des postes de 
-l'ONU. · 

g) Sept plaintes ont été déposées sdon lesquelles 
des ,patrouilles des forces israéliennes auraient pénétré 
en territoire libanais dans fa région de Rrnaich 
(CA 1847:2760). Ces plaintes n'ont pas été confirmées, 
le lieu des incidents signalés· sè trouvant en dehors du 

• champ d'observation des postes de l'ONU. 

6. · Un incident concernant des tirs au voisinage d'un 
poste d'observation de l'ONU a été signalé durant .cette 
période. Le PO Mar a signalé que, le 29 octobre, des 
projectiles d'armes individuelles tirés par les forces israé
liennes . étaient . passés à moins de 20 mètres du PO. 
Auoun · dommage corporel ou ma_tériel n'a été signalé. 
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7. Les observateurs militaires de l'ONU ont mené 
. une enqu_ête durant la période considérée. Les autorités 
libanaises · avaient déposé une plainte selon laquelle, 
dans fa nuit du 3-1 octobre au 1er novembre, des meni
bres des forces armées israéliennes auraient pénétré en 
territoire libanais dans le voisinage de Blida (CA 1985-
2827) et détruit six maisons du village à l'aide d'explo
sifs. A la demande des autorités libanaises, Je ohef d'état-

. major de l'ONUST a autorisé l'enquête, qui a eu lieu 
le 1er novembre. Des témoin·s qui se trouvaient dans 
le village ont déclaré que 300 membres des forces ar
mées israéliennes étaient entrés à Blid,a le soir du 31 oc
tobre, av-aient évacué les habitants de plusieurs maisons 

. et fait éclater des explosifs dans ces maisons avant de 
quitter le village. Les observateurs militaires de l'ONU 
ont vu deux maisons entièrement détruites, une très 
endommagée e•t trois autres légèrement endommagées. 
La plainte a été confirmée en ce qui concerne les dégâts 
causés par des explosifs à six maisons du vHlage de 
Blida. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.550 

[5 novembre 1974] 
Le chef d'état-major de l'ONUST a présenté le rap

port spécial suivant sur les événements survenus dans 
le secteur Israël-Liban : 

,1. Le Liban a déposé une plainte selon laquelle le 
4 novembre 1974, entre 22 h 30 et 23 heures, les forces 
armées israéiiennes auraient pénétré en territoire liba
nais, f.ait sauter une maison à la dynamite dans le village 
de Majdel Zoun (CA 1715--2838) et enlevé un Libanais 
et deux de ses enfants. Une enquête était demandée. 
Le chef d'état-m:ajor de l'ONUST a autorisé qu'une 
enquête soit effectuée par les observateurs militaires 
de l'ONU. 



2. L'enquête a eu Heu le 5 novembre, de 12 h 35 
à 14 h 15. Un représentant du délégué libanais pr,in
oipai auprès de la Commission mixte d'armistice Israël
Liban accompagnait le groupe d'enquêteurs. Les ob
servateurs militaires ont interrogé des témoins dans le 
village de Majdel Zoun et examiné les preuves qui leur 
ont été présentées. Les témoins ont déclaré que le 4 no
vembre, vers 22 heures, un certain nombre de soldats 
des forces armées israéliennes s'étaient présentés à une 
maison, avaient obligé tous tes occupants à l'évacuer et 
l'avaient fait :;c1uter. Au dire des témoins, le proprié
taire et deux de ses fils ( ayant 14 et 12 ans) ont été 
emmenés à environ 2 km à l'est du village. Les témoins 
ont é,galemC11t déclaré que vers 22 h 40 le propriétaire 
et son fils aîné avaient été embarqués à bord d'un 
hélicoptère tandis que le plus jeune était remis en liberté. 
Les observateurs militaires ont vu dans le village une 
maison qui avait été entièrement démolie depuis peu. 

·3. Les résultats de l'enquête confirment la plainte 
en ce qui concerne la destruction d'une maison dans 
le village de Majdel Zoun. 

DOCUMENTS/ 11057 J ADD.551 

[J J novembre 1974] 
Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap

port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la période du 4 au 
10 novembre 1974: 

•1. Les activités terrestres se sont intensifiées, mais 
les activités aériennes sont restées à peu près de la même 
intensité que la semaine précédente. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
d 'occuper quotidiennement, durant la journée, trois 
positions situées du côté libanais de la ligne de démar
cation de l'armistice (LDA), près des poteaux-frontière 
11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907~2749) et 33 
(CA 2004-2904). 

3. Il y a eu 57 cas de tirs sur des points situés au
delà de la LDA et un franch'.Ïssement de la ligne. Ces 
incidents ont été signalés aux dates ci-après : 

a) I.e PO Lab, au sud du village de Labboun-a, a 
signalé des tirs de fusées éclairantes les S, 8 et 10 no
vembre, tous par les forces israéliennes, et un tir d'arme 
automatique le 10 novembre par des forces non 
identifiées. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, a 
signalé des tirs d'artillerie les 4 et 7 novembre, des tirs 
d 'armes individuelles les 4 et 6 novembre et un tir de 
mortier le 5 novembre, tous par les forces israéliennes, 
e t un tir d'artillerie ,par des forces non identifiées Je 
5 novembre (les observateurs milit-aircs de l'ONU n'ont 
pu, en raison de l'obscurité, identifier les forces qui ont 
tiré). 11 a été signalé un franchissement de la l igne 
le 6 novembre par une jeep des forces isr-a-élicnncs (pé
nétration maximale : 1500 mètres). 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 
Ras, n signalé des tirs de mortier, d'.arme automatique 
et d'armes individuelles le 5 novembre, des tirs d'arme 
automatique les 5, 7, 9 et 10 novembre, et des tirs de 
fusées éclairantes les 7 et 10 novembre, tous par les 
forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, a 
signalé des tirs de fusées éclairantes les 4 et 5 novembre, 
un tir de mortier le 5 novembre, un tir d'armes indi-
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viduelles le 6 novembre et un tir d'arme automatique 
le 9 novembre, tQus par les forces israéliennes. II a 
également signalé un tir d'anillerie le 4 novembre et 
un ûr d'amie automatique le 9 novembre par des forces 
non identifiées (les observateurs militaires de l'ONU 
n'ont pu, en raison de l'obscurité, identifier les forces 
qui ont tiré) . · 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, a 
signalé des tirs d'artillerie les 4, 5, 6, 7 et 8 novembre, 
des tirs d'arme automatique les 5, 7, 9 et 10 novembre, 
un tir d'armes individuelles le 6 novembre et des tirs 
de mortier les 6 et 7 novembre, tous par les forces 
israéliennes. 

4. Onze survols ont été signalés au cours de la ~ 
riode. Des survols effectués par des avions à réaction 
des forces armées israéliennes ont été signalés les 5 et 
6 novembre (deux survols), les 7 et 9 novembre (un 
chaque jour) et le 10 novembre (trois survols). Un 
survol par un avion à réaction non identifié a été si
gnalé le 10 novembre (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pas pu identifier l'appareil à cause de la 
nébulosité et de l'altitude). Un survol par un hélicop
tère des forces israéliennes a été sign.alé le 4 novembre. 

5. Les autorités libanaises ont déposé 23 plaintes 
pendant la période considérée : 

a) Selon huit de ces plaintes, des projectiles tirés par 
les forces armées israéliennes seraient tombés en terri
toire libanais. Six de œs plaintes ont été conftnnées 
par les obse-r-v•ateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne 
ies dégâts. 

b) Cinq plaintes por~aient sur des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Toutes ces 
plaintes ont été confumées. 

c) Deux plaintes portaient sur le survol du territoire 
libanais par des hélicoptères des forces israéliennes. 
L'une de ces plaintes a été confinnée. 

d) Selon sept de ces plaintes, des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré en territoire libanais 
dans les régions de Chebaa (CA 2200-3055) et 
de Rmaich (CA 1847-2760). Ces plaintes n'ont pas 
été confirmées, le lieu des incidents signalés se trouvant 
en dehors du champ d'observation des postes de l'ONU. 

6. Les observateurs militaires de l'ONU ont mené 
une enquête pendant la période considérée. Les auto
rités liban-aises avaient déposé une plainte selon laquelle, 
le 4 nO'Vembre, des membres des forces israéliennes 
auraient pénétré en territoire libanais, fait sauter une 
maison et enlevé trois ressortissants libanais. Une en
quête ét-oit demandée. Le chef d'état-major de l'ONUST 
a autorisé l'enquête, qui a eu lieu le 5 novembre. La 
plainte a été confirmée en ce qui concerne la destruc
tion d'une maison (voir S/ 111057 / Add.550). 

DOCUlllENT SI 11057 / ADD.552 
[J J navemhre 1974) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port spécial ci-après concernant l'évolution de la situa
tion dans le secteur lsr-aël-Uban le 11 novembre 1974 : 

Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiarn, a si
gnalé une attaque aérienne le 11 novembre entre 13 h 52 
et 13 h 54 par six avions à réaction des forces -israé
liennes. Les avions ont effectué trois attaque, à la 
bombe de trois objectifs situés à l'est-nord-est, au nord· 
est et au nord-nord-est du PO. 



DOCUMENT S/11057 / ADD.553 

[13 novembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rapport 
spécial ci-après concernant l'évolution de la situation 
dans le secteur Israël-Liban : 

·1. Les deux plàintes suivantes ont été reçues des 
autorités libanaises fo 12 novembre 1974 : · 

a) Une première plainte selon laquelle, le 11 no
vembre, entre 13 h 45 et 14 h 5, 12 avions à réaction 
des forces israéliennes auraient pénétré dans l'espace 
aérien libanais et attaqué à la bombe . et à la roquette 
les zones d'Hasbaiiya (CA 2147-3115),. de Mimes 
(CA 2170-3-135), de Kfar Ez Zait (CA 2192-3145) 
et d'autres zones dans l,a région du cours d'eau Hasbani, 
tuant et blessant plusieurs personnes et causant des dom
mages aux biens et aux cultures. 

b) Une seconde plainte selon faqueHe, le 12 no
vembre, entre 1 h 45 et 2 heures, des forces israéliennes 
auraient pénétré en territoire libanais, seraient entrées 
dans les villages de Dheira (CA 1708-2789) et de 
Yacine ( CA 1723 ... 2789), auraient fait sauté une mai
son à la dynamite et en!e,vé trois citoyens libanais. 

2. A la demande des autorités dibanaises, le ohef 
d'état-major de l'ONUST a autorisé les observateurs 
militaires de l'ONU à mener des enquêtes concernant 
ces deux plaintes. 

3. L'enquête concernant la première plainte a eu 
lieu le 12 novembre entre 111 et 15 heures. Un repré
sentant du délégué principal libanais auprès de la Com
mission mixte d'aTmistice israélo-libanaise accompagnait 
le groupe d'enquêteurs. Les observateurs militaires de 
l'ONU ont interrogé des témoins sur les lieux men
tionnés dans les plaintes et exraminé les éléments de 
preuve qui leur ont été présentés. Leurs conclusions 
sont résumées ci-après : · 

a) A Hasbaiya, des témoins ont déclaré que ie 11 no
vembre des bombes sont tombées dans un champ où 
travaillaient une vingtaine de membres d'une famille 
libanaise, tuant trois personnes sur le coup et blessiant 
une quatrième, qui succomba plus tard à ses blessures. 
Ils ont en· outre indiqué que toutes les victimes avaient 
été enterrées. Les observateurs militaires ont constaté 

' près du village que de nombreux oliviers avaient été 
récemment abattus par des explosions et qu'une treille 

1 et une route voisines av.aient été endommagées. 
b) Près du village de Mimes, les observateurs mili

taires ont constaté que des zones de terrain avaient 
récemment été touchées par des roquettes et des bom
bes, que des vergers avaient été endommagés ·et de 
nombreux oHviers abattus. 

c) Dans le vi1Iage de Kf.ar Ez Zait, le médecin ré
sident a déclaré qu'il avait soigné un homme et deux 
femmes atteints de graves blessures par bombes à 
fragmentation qui motivaient leur hospitalisation. Les 
observateurs militaires ont conwité que près du vmage 
une zone iwait été récemment touchée par des bombes 
et des roquettes qui avaient abattu des oliviers et en-

, dommagé un pont ainsi que des lignes téléphoniques et 
électriques. 

A cet égard, il convient ·de mentionner que le PO 
Khiam a signalé une attaque aérienne le 11 novembre 
entre 13 h 52 et 1-3 h 54 effectuée par six avions à 
réaction des forces israéliennes (voir S/ 11057 / 
Add.552). En outre, le PO Mar a sigœlé que le même 
jour, entre 13 h 46 et 13 h 49, 12 avions à réaction 
des forces israéliennes ont été observés au-dessus du 

territoire libanais, à l'ouest du PO, volant du sud au 
nord. Compté tenu de ces rapports des PO et des con- . 
clusions du groupe d'enquêteurs, la plainte libanaise est 
con:finnée, sauf en ce qui concerne les victimes. _ 
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-· 4. L'enquête concernant [a seconde plainte a eu lieu 
le 12 novembre entre 11 h 20 et 12 h 45 dans les vil
lages de Dheira et de Yarine. Un représentant du délé:
gué principal libanais accompagnait le groupe d'en
quêteurs. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
interrogé des témoins et examiné les éléments de preuve 
qui leur ont été présentés. Les témoins ont déclaré que 
le 12 novembre à 1 h 45 des militaires des forces israé
liennes ont pénétré dans deux maisons situées entre 
Yarine et Dheira, évacué tous leurs ocoupants, fait sauter 
l'une des maisons et · enlevé trois des Libanais habitant 
les maisons. Les observateurs militaires ont vu une mai
son qui avait été détruite récemment. Sur l,a base des 
résultats de l'enquête ci-dessus, la plainte · est confi.l'mée 
en œ qui concerne la destruction d'une maison près 
des villages de Yarine et de Dheira. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.554 

[14 novembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rnpport 
spécial ci-après concernant l'évolution de la situation 
dans le secteur Israël-Liban : 

1. Les deux plaintes suivantes ont été reçues des 
autorités libanaises le 14 novembre 1974: 

a) Une première plainte, selon !,a.quelle le 14 novem
bre, entre O h 30 et 1 heure, un hélicoptère des forces 
israéliennes aurait pénétré en territoire libanais dans 
le vHlage de Srobbine (CA 1837-2841), fait s-auter trois 
maisons à la.dynamite, blessé un Libanais, tué du bétail 
et provoqué des dégâts matériels. 

b) Une seconde plainte, selon laquelle dans la nuit 
du 13 au 14 novembre un tir d'artillerie en provenance 
du territoire israélien serait tombé en territoire libanais, 
dans le voisinage de Nabatiye (CA 1958-3090), tuant 
et olessant plusieurs personnes, détruisant des maisons 
et provoquant d'autres dégâts matériels. 

2. A la demande des autorités libanaises, le chef 
d'état-major de l'ONUST a autorisé les observateurs 
mhlitaires de l'ONU à mener des enquêtes concernant 
ces deux plaintes. 

3. L'enquête concernant la première plainte a eu 
Heu le 14 novembre entre 11 h 20 et 13 h 15. Un 
représentant du délégué principal libanais auprès de la 
Commission mixte d'annistice israélo-libanaise accom
pagnait le groupe d'enquêteurs. Les observateurs mili
taires de l'ONU ont interrogé des témoins dans le sec
teur et examiné les éléments de preuve qui leur ont été 
présentés. Les témoins ont déclaré qu'à 1 heure en
viron, le 14 novembre, des soldats des forces israéliennes 
ont pénétré dans le village, après avoir atterri à proxi
mité dans quatre hélicoptères, fait sortir les villageois 
de leurs maisons et fait sauter trois mraisons dans le 
secteur. Un témoin blessé a déclaré qu'un des soldats 
avait tiré sur lui. Les observateurs militaires ont vu 
trois maisons qui avaient été détruites par des explosifs, 
du bétail mort dans le seoteur et des traces d'impacts 
récents de tirs d'armes individuelles sur les murs d'autres 
maisons. Sur la base des résultats de l'enquête, J.a 
plainte est confirmée en ce qui concerne la destruction 
de trois maisons, le bétail tué et d'autres dégâts maté
riels dans le village de Srobbine. 



4. L'enquête concernant la seconde plainte a eu lieu 
le 14 novembre entre 9 h 35 et 13 h 5. Un représentant 
du délégué principal libanais accompagnait '1e groupe 
d'enquêteurs. Les observateurs militaires de l'ONU ont 
interrogé des témoins et examiné les éléments de preuve 
qui leur ont été présentés. Les témoins ont déclaré que 
le -13 novembre, entre 22 heures et 23 h 30, environ 
30 obus d'artillerie sont tombés dans le secteur. Ils 
ont également déclaré que deux personnes ont été tuées 
et 25 blessées pondant l'attaque. Il a été signalé que 
tous les blessés ont été hospitalisés. Les observateurs 
militaires ont vu 25 maisons détruites ou endommagées, 
les restes de deux corps humains, 10 véhicules civils 
détruits ou endommagés, du bétail tué et d'autres signes 
·d'impacts d'obus récents dans le secteur. Il ont égale
ment constaté que des lignes téléphoniques et électri
ques avaient été endommagées et trouvé des fragments 
d'obus d'artillerie dans le secteur. A propos de cette 
plainte du Liban, il faut mentionner que le PO Khiam 
a signalé que le 13 novembre, entre 21 h 49 et 23 h 18, 
un tir d'artillerie des forces israéliennes ( environ 
35 coups) est tombé à 13 km au nord-ouest du PO. 
Sur la base des résultats de l'enquête et du rapport 
du PO Khiam, la plainte est confirmée en ce qui con
cerne le décès de deux habitants, la destruction de 
maisons et de bétail et d'autres dégâts matériels dans le 
village de Nabatiye. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.555 

[18 novembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la période allant du 11 
au 17 novembre 1974 : , 

-1. Les activités terrestres, navales et aériennes dans 
le secteur se sont notablement accrues pendant la pé
riode considérée. Les survols ont été les plus nombreux 
les 15 et 16 novembre. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
à occuper quotidiennement, pendant la journée, trois 
positions situées du côté libanais de ,la ligne de dé
marcation de l'armistice (LDA), près des poteaux-fron
tière H (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) et 33 
(CA 2004-2904). 

3. Dans 38 cas, des tirs ont été effectués à travers 
la LDA, dont trois ont consisté en des échanges de 
.feux, et dans six autres la LDA a été franchie. Ces 
incidents ont été signalés aux dates indiquées ci-après : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a si
gnalé un tir de mortier et un lancement de fusées éclai
rantes au mortier fo 17 novembre par les forces israé
liennes. Un franchissement de la LDA par des membres 
des forces israéliennes a été signalé Je 11 novembre 
(pénétration maximum: 50 mètres). 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, 
a signalé un tir de mortier le 14 novembre, des lance
ments de fusées éclairantes les 14, 16 et 17 novembre, 
et un tir d'arme automatique et d'armes individuelles 
le 17 novembre, tous ces tirs et lancements par les 
forces israéliennes. 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 
Ras, a signalé un tir d'arme automatique les H, 12 et 
15 novembre, un tir d'artillerie les 15 et 16 novembre, 
un tir de mortier le 15 novembre et des lancements de 
fusées éclairantes le 16 novembre, tous ces tirs et lan
cements par les forces israéliennes. Un échange de feux 
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d'arme- automatique et d'armes individueMes entre les 
forces israéliennes et des forces non identifiées au sud
sud-ouest du PO a été signalé le 13 novembre. Deux 
franohissements de la LDA par des membres des forces 
israéliennes ont été signalés le 11 novembre - (pénétra
tion maximum : 30 mètres). 
· d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, a 
signalé un tir d'artillerie le 13 novembre par les forces 
israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, a 
.signalé un tir d'arme automatique le 13 novembre, UJl 

tir d'artillerie les 13, 15 et 17 novembre . et un tir de 
mor-tier les 16 et 17 novembre, tous ces tirs par les 
forces israéliennes. 

f) Le poste awincé de Naqoura, sur la côte près du 
village de Naqoura, a signalé deux échanges de feux 
le 17 novembre. A ce sujet, il a observé un tir d'ar
tillerie navale provenant de navires de guerre non iden
tifiés au nord du poste avancé entre 21 h 48 et 22 h 15 
et entre 22 h 52 et 23 h 15, ainsi qu'un tir de roquette 
par des forces non identifiées à partir de la zone côtière 
située au nord-nord-est· du poste avancé entre 22 h 10 
et 22 h 15 et entre 22 h 56 et 23 h 10. Les observateurs 
militaires de l'ONU n'ont pu identifier les navires de 
guerre ou la partie qui a tiré de terre en raison de 
l'obscurité. Il a également signalé que des navires de 
guerre des forces israéliennes avaient pénétré à deux 
reprises dans !es eaux ,territoriales libanaises le 
17 novembre. 

g) Une patrouille mobi,Je de l'ONUST, alors qu'elle 
se trouvait aux CA 2098-2982, a signalé un franchis
sement de la LDA le 13 novembre par une patrouille 
des forces israéliennes (pénétration maximum : 
500 mètres). 

4. Une attaque aérienne par des avions à réaction 
des forces israé.liennes a été sÏ'gnalée le 11 novembre 
(voir S/11057/Add.552 et 553). En outre, 24 survols 
ont é_té signa~és pendant la période considérée. Des sur
vols par des avions à réaction des forces israéliennes 
ont été signalés le 12 novembre ( deux sul"Vols), le 
13 novembre (un suf!Vol), le 15 novembre (neuf sur
vols), le 16 novembre (cinq su!'Vols) et le 17 novembre 
( trois survols). Trois survols par des avions à hélice 
des forces israéliennes ont été signalés le 15 novembre. 
Un survol par un avion à réaction non identifié a été 
signalé le 16 novembre (les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu identifier les avions en raison de la 
nébulosité) . 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 44 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) · Onze plaintes selon lesquelles des projectiles tirés 
par les forces israéliennes seraient tombés en territoire 
libanais. Six de ces plaintes ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne les 
dommages. 

b) Douze plaintes concernant des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Toutes ces 
plaintes ont été confirmées. 

c) Cinq plaintes concernant des survols par des 
avions légers et des hélicoptères des forces israéliennes. 
Aucune de ces plaintes n'a été confirmée en raison de 
l'obscurité. 

d) Deux plaintes selon lesquelles des membres des 
forces israéliennes auroient pénétré en territoire libanais. 
Une de ces plaintes, selon laquelle la pénétration aurait 
été de 200 mètres le 12 novembre à proximité de Rmaicb 
(CA 1847-2760), ,a été confirmée. La seconde plainte, 



.selon laqueHe la pénétntion. aurait été de 2 kilomètres 
le 15 novembre à · proximité d'Aita Eoh Chaab 
(CA.1675-2786); cette. plainte n'a pas été confinnée 

, en ratson de l'obscurité. 
. e) Deux plaintes selon lesquelles des navires de 
guerre des forces israéliennes auraient pénétré dans les 
eaux territoriales libanaises le · 17 novembre. Une . de 
ces plaintes a été confirmée. 

f) Sept plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré· quotidiennement en 
territoire libanais dans les régions de Chebaa (CA 2200-
3055) ~t de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétration 
dans la région de Rmaich a été confinnée par une 
patrouille mobile de l'ONUST les 11, 15 et 17 novem
bre. Les autres plaintes n'ont pas été confirmées, les 
lieux où ces incidents se seraient produits étant situés 
hors du champ d'observation des postes de l'ONU. 

g) En outre, cinq plaintes étaient accompagnées de 
la demande qu'une enquête soit menée par les obser
vateurs militaires de l'ONU. Le paragraphe 6 ci-après 
traite de ces plaintes. · 

6. Cinq enquêtes ont été menées par les observateurs 
militaires de l'ONU pendant ia période considérée. 
Toutes ces enquêtes ont été demandées par les autorités 
libanaises et autorisées par · le chef d'état-major de 
l'ONUST: 

a) Une enquête concernait une plainte libanaise selon 
laquelle le 11 novembre des aivions à réaction des forces 
israéliennes auraient attaqué à la bombe et à la roquette 
plusieurs zones dans la région de la rivière Hasbani, 
tuant et blessant plusieurs personnes et causant des 
dommages à des biens et aux cultures. L'enquête a eu 
lieu le ,12 novembre. La plainte a été confirmée, sauf 
en ce qui concerne ies victimes (,voir S/,J.1057/ 
Add.553). 

b) Une enquête concernait une plainte Hbanaise 
selon laquelle le 12 novembre une patrouille des forces 
israéliennes aurait pénétré en territoire libanais d~ns 
les villages de Dheira (CA 1708-2789) et de Yanne 
( CA 1723-2789), aurait fait sauter une maison et en
levé trois citoyens libanais. L'enquête ~ eu lieu 1~ 
1·2 novembre. La plainte a été .confirmee en ce qm 
concerne la destruction d'une maison (voir S/11057 / 
Add.553). 

c) Une enquête concernait une plainte libanaise 
selon laquelle le _13 novembre un~ p_atro~ille ~es forces 
israéliennes aurait pénétré en ternt01re hbana1s d'.111s l_e 
village d'El Majidive (CA 2,lil 7-2987) et aurait fait 
sauter une maison ·à la dynamite. L'enquête a eu lieu 
le 13 novembre. La plainte a été confirmée en ce qui 
concerne la destruction d'une maison. 

d) Une enquête concernait une plainte libanaise 
selon laquelle le_ 14 novembre des. f<;>rce~ hélipcrtées 
israéliennes auraient pénétré en temto1re libanais dans 
le village de Srobbine (CA 1837-2841), auraient fait 
sauter trois maisons et blessé un citoyen libanais, tué 
du bétail et causé des dommages matériels. L'enquête 
a eu lieu Je 14 novembre. La plainte a été confinnée en 
ce qui concerne la destruction de trois maison~, le ma~
sacre du bétail et d'autres dommages maténels (voir 
S/ 11057 / Add.554). 

e) Une enquête concernait une plainte libanaise 
selon laqueHe dans la nuit du 13 au 14 novembre des 
projectiles d'artillerie tirés. par l~ fo~ces israélieru_ies 
seraient tombés sur le village libanais de Nabatiye 
(CA 1958-3090), tuant et blessant plusieurs personnes, 
détruisant des maisons et causant d'autres dommages 

matériels. · L'enquête a eu. Iieu le 14 novembre. La 
plainte a été c_onfirmée en ce qui concerne la mort de 
deux personnes, la destruction de maisons et la perte 
.de bétail ainsi que les dommages à d'autres biens (voir 
S/ 11057 / Add.554). 

· . DOCUMENT S/11057 / ADD.556 

[25 novembre 1974] 
Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap

port ci~ près concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la période allant du 18 
au 24 novembre 1974: · 

-1. Les· activités terrestres, navales et aériennes dans 
le secteur ont notablement diminué pendant la période 
considérée. Aucun incident imputable à des tirs effec
tués à travers la ligne de démarcation de l'armistice 
(LDA) et aucune activité aérienne n'ont été signalés 

. les 23 et 24 novembre. 
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2. · Des membres des forces israéliennes ont conti
nué à occuper quotidiennement, pendant la journée, 
trois positions situées du côté libanais de la LDÂ, près 
des poteaux-frontière H (CA ·1799~2788), 19 (CA 
1907-2749) et 33 (CA 2004~2904). 

-3. Dans 20 cas, des tirs ont été effectués à travers 
1-a LDA et, dans un autre oas, 1a LDA a été franohie. 
Ces incidents ont été signalés aux dates ci-après : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé un tir d'arme automatique le 19 novembre et des 
lancements de fusées éclairantes le 20 novembre, ce tir 
et ces lancements par les forces israéliennes. 
· b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, a 
signalé un lancement de fusées éclairantes le 18 no
vembre par les forces israéliennes. 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun Er 
Ras, a signalé un tir d'artillerie et des 1-ancements de 
fusées éclairantes le 18 novembre et un tir d'arme auto
matique les 18, 19, 20 et 21 novembre, tous ces tirs 
et lancements par les forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du villagè de Markaba, 
a signalé un tir d'anne automaHque les 20 et 22 no
vembre par les forces israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, a 
signalé un tir de mortier le 22 novembre par les forces 
israéliennes. 

f) Le poste avancé de Naqoura, sur la côte, près 
du village de Naqoura, a signalé qu'un navire de guen:e 
des forces israéliennes a pénétré dans les eaux terri
toriales libanaises le 20 novembre. 

4. Neuf survols ont été signalés pendant la période 
considérée. Des survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés le 20 novembre 
( deux survols) et le 21 novembre ( cinq survols). 
Deux survols par des avions à réaction non identifi~s 
ont été signalés le 18 novembre (les observateurs mi
litaires de l'ONU n'ont pu identifier les avions en 
raison de l'obscurité). 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 28 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Selon 11 de ces plaintes, des projectiles tirés 
par les forces israéliennes seraient tombés en territoire 
libanais. Sept de ces plaintes ont été confirmées par 
les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne 
les dommages. . 



b) Cinq plaintes portent sur des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Trois plaintes 
ont été confirmées. 

c) Deux plaintes portent sur des survols par des 
hélicoptères des forces israéliennes. Ni l'une ni l'autre 
de ces plaintes n'ont été confirmées. 

d) Selon une plainte. une patrouille mécanisée des 
forces israéliennes aurait pénétré en territoire libanais 
le 22 novembre à proximité de Markaba (CA 1980-
2934). Cette plainte n'a pas été confirmée en raison 
de l'obscurité. 

e) Selon une plainte, des navires de guerre des 
forces israéliennes auraient pénétré dans les eaux terri
toriales libanaises le 18 novembre. Cette plainte n'a 
pas été confirmée en raison de l'obscurité. 

f) Selon sept plaintes, des patrouilles des forces 
israéliennes auraient pénétré quotidiennement en terri
toire libanais dans la région de Chebaa ( CA 2200-
3055) et de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétra
tion dans la région de Rmaich a été confirmée en ce 
qui concerne six de ces plaintes. L'autre plainte n'a 
pas été confirmée, les lieux où se seraient produits ces 
incidents étant situés hors du champ d'observation des 
postes de l'ONU. 

g) En outre, une plainte était accompagnée de la 
demande qu'une enquête soit menée par les observa
teurs militaires de l'ONU. Le paragraphe 6 ci-après 
traite de cette plainte. 

6. Une enquête a été menée par les observateurs 
militaires de l'ONU pendant la période considérée. 
Cette enquête a été demandée par les autorités liba
naises et autorisée par ,Je chef d'état-major de l'ONUST. 
L'enquête concernant une plainte libanaise selon la
quelle le 17 novembre des projectiles d'un tir d'ar
tillerie navale des forces israéliennes seraient tombés 
sur le village libanais de Rachidiye ( CA 1703-2932), 
causant des dommages matériels. L'enquête a eu lieu 
le 18 novembre. Il convient de mentionner, à propos 
de cette plainte, que le poste avancé de Naqoura a 
signalé un tir d'artillerie de trois navires de guerre non 
identifiés au nord du poste avancé le 17 novembre 
(voir S/11057/Add.555, par. 3, f). Les résultats de 
l'enquête et le rapport du poste avancé confirment la 
plainte. 

DOCUltlENT S/11057 / ADD.557 

[30 novembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port spécial ci-après concernant l'évolution de la situa
tion dans le secteur Israël-Liban : 

1. Accroissement des activités terrestres pendant la 
soirée du 29 novembre 1974 dans le secteur. où ont 
été signalés un tir d'artillerie dans la partie ouest et 
un tir de mortier et d'arme automatique dans la partie 
est. Les rapports suivants ont été reçus : 

a) Le PO Khiam a signalé un tir d'artiJlerie par 
les forces israéliennes entre 15 h 32 et 16 h 10 
(16 coups), entre 17 heures et 17 h 18 (11 coups), 
entre 18 h 3 et 18 h 30 (19 coups), entre 19 h 1 et 
19 h 40 (17 coups) et entre 21 heures et 21 h 18 
(10 coups). Les obus ont touché le sol à des distances 
de 300 à 7 000 mètres à l'est du PO. 

b) Le PO Hin a signalé un tir d'arme automatique 
par les forces israéliennes entre 20 h 5 et 20 h 21 
( 14 rafales). Les rafales ont touché le sol à l'est
nord-est et à l'ouest-sud-ouest du PO. Le PO a égale-
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ment signalé un tir de mortier par les forces israé
liennes entre 20 h 35 et 20 h 40 (7 coups). Les 
projectiles ont touché le sol au nord du PO. · 

c) Le poste avancé de Naqoura a signalé qu'un 
navire de guerre des forces israéliennes a pénétré 
dans les eaux territoriales libanaises le 29 novembre 
entre 18 h 5 et 18 h 50 et de nouveau entre 20 h 10 
et 22 h 20. 

2. Le PO Lab a signalé une attaque aérienne par 
deux avions à réaction des forces israéliennes le 30 no
vembre entre 12 h 57 et 12 h 58. Les avions à réaction 
ont effectué une attaque à la bombe d'un objectif 
situé à l'est-nord-est du PO. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.558 

[2 décembre 1974) 

Le chef d'état-major de l'ONUST a communiqué 
les renseignements ci-après concernant l'évolution de 
la situation dans le sëcteur Israël-Liban pendant la 
période allant du 25 novembre au 1er décembre 1974 : 

1. Les activités dans le secteur ont augmenté pen
dant la période considérée. Il y a eu un tir d'artillerie 
intense dans la partie occidentale du secteur du 29 n~ 
vembre au 1er décembre. Au cours de la même pé
riode, on a également signalé des activités navales et 
une attaque aérienne. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
à occuper quotidiennement, pendant la journée, trois 
positions situées du côté libanais de la Hgne de démar
cation de l'armistice (LDA), près des poteaux-frontière 
11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 
2004-2904 ). 

3. Dans 41 cas, des tirs ont été effectués à travers 
la LDA. l'un d'entre eux comportant un échange de 
feux, et dans cinq autres cas la LDA a été franchie. 
Ces incidents ont été signalés aux dates ci-après : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé un tir d'armes individuelles les 25 et 26 no
vembre et un tir d'arme automatique le 26 novembre, 
tous par les forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine. a 
signalé un tir d'arme automatique les 25, 28 et 29 
novembre et 1er décembre et un tir de mortier et 
d'artillerie les 29 novembre et 1er décembre, tous ces 
tirs par les forces israéliennes. Un échange de feux 
d'armes automatiques entre les forces israéliennes et 
des forces non identifiées à l'est-nord-est du PO a été 
signalé le 30 novembre. 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun 
Er Ras, a signalé un tir d'armes individuelles les 25 
et 26 novembre, un tir d'artillerie le 26 novembre et 
un tir d'arme automatique le 27 novembre, tous ces 
tirs par les forces israéliennes. 

d) Le PO Khiam,, au sud du village d'Ei Khiam, 
a signalé un tir d'artillerie les 26, 28, 29 et 30 no
vembre et le 1er décembre par les forces israéliennes. 

e) Le poste avancé de Naqoura, sur la côte, près 
du village de Naqoura, a signalé que des navires de 
guerre des forces israéliennes avaient pénétré dans les 
eaux territoriales le 29 novembre ( trois fois), le 30 no
vembre et le ter décembre (une fois chacun de ces 
deux jours). Il a également signalé un tir d'arme auto
matique par un navire de guerre des forces israéliennes 
le 29 novembre. 



4. Une ~tta91;1e aérienne par des avions à réaction 
des. forces 1sraehennes a été signalée le 30 novembre 
(voir S/~105?/Add.557). En outre, il y a eu sept 
survols signales pendant la période considérée. Des 
survols par des avions à réaction des forces israéliennes 
ont été signalés les 26 et 30 novembre et le 1er dé
cembre (un survol chaque jour) et Je 27 novembre 
( <leu~ survols). Deux survols par des àvions à réaction 
non id_entifiés ont été signalés. le 26 novembre. Ces 
appareils ont été observés alors qu'ils traversaient la 
LDA à l'est du PO Khiam, . puis alors qu'ils volaient . 
du sud au nord en s'orientant vers le nord-0uest· les 
ob~ervateurs _militaires de l'ONU n'ont pu identifie; les 
avions en raison de la nébulosité. 

_5. Les autorités libanaises ont déposé les 34 plaintes 
smvantes pendant la période considérée : 

a) Selon 1 ~ de . ces plaintes~ des projectiles tirés 
~ar le~ forces israéliennes seraient- tombés en territoire 
libanais. Onze de ces plaintes ont été confirmées par 
les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne 
les dommages. 

_b) Six plaintes portent sur des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Cinq plaintes 
ont été confirmées. 

c) Une plainte porte sur un survol par un hélicop
tère des forces israéliennes. Cette plainte n'a pas été 
confirmée. 

d) Selon trois plaintes, des navires de guerre des 
for~es isr~élie~nes auraient pénétré dans les eaux terri
tonales hbanaISes les 29 et 30 novembre. Ces trois 
plaintes ont été confirmées. 

e) Selon sept plaintes, des patrouilles des forces 
israéliennes auraient pénétré quotidiennement en terri
toire libanais dans la région de Chebaa ( CA 2200-
3055) et de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétration 
dans la région de Rmaich a été confirmée les 25 et 
30 novembre. Les autres plaintes n'ont pas été confir
mées, les lieux où se seraient produits ces incidents 
étant situés hors du champ d'observation des postes 
de l'ONU. 

f) En outre, deux plaintes étaient accompagnées de 
la demande qu'une enquête soit menée par les obser
vateurs militaires de l'ONU. Le paragraphe 6 ci-aprè3 
traite de ces plaintes. . 

6. Deux enquêtes ont été menées par les observa
teurs militaires de l'ONU pendant la période consi
dérée. Elles ont été toutes les deux demandées par les 
autorités libanaises et autorisées par le chef d'état
major de l'ONUST. Elles étaient les suivantes : 

a) La première concernait une plainte libanaise se
lon laquelle le 22 novembre des forces israéliennes 
auraient pénétré en territoire libanais près du poteau
frontière 18 (CA 1880-2740) et construit des forti
fications. Cette enquête a eu lieu le 25 novembre. La 
plainte a été confirmée en ce qui concerne la construc
tion de fortifications en territoire libanais. 

b) L'autre enquête concernait une plainte libanaise 
selon laquelle Je 30 novembre des avions à réaction des 
forces israéliennes auraient attaqué avec des bombes et 
des roquettes près de Kafra (CA 1830-2865), détrui
sant une maison et endommageant du matériel et des 
cultures. L'enquête a eu lieu le 1 èr décembre. Dans 
le c adre de cette plainte, il convient de mentionner 
que le PO Lab a signalé une attaque aérienne dans la 
même région Je 30 novembre (voir S/11057/ 
Add.557). Les résultats de l'enqu8te et le rapport du 
PO Lab confirment cette plainte. 
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DOCUMEf'!T S/11051 / ADD.559 

[9 décembre 1974] 

Le ~hef ?'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-apres concernant l'évolution de 1a situation 
dans le secteur Israël-Liban pendant la période allant 
du 2 au 8 décembre 1974: · 

1. Pendant la période considérée, les activités dans 
le se~teur o,nt, diminué légèrement par rapport aux 
semames precedentes. Elles se sont surtout exercées 
sur terre. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
à o_c~uper .quotidienne?Ien~? pendant la journée, trois 
positions situées du coté libanais de la ligne de dé
mar~tion de l'armistice (LDA), près des poteaux
!rontiere 11 ( CA 1799-2788) [incident observé chaque 
J~ur],_ 19 (CA 1907-2749) [incident observé pendant 
cmq Jours] et 33 (CA 2004-2904) [incident observé 
chaque jour]. 
. 3. Dans 39 cas, des tirs ont été effectués à travers 

la LDA. Ces incidents sont les suivants : 
. a) ,Le P<? L~b, au sud du_ village de Labbouna, a 

_signale un tir d arme automatique le 2 décembre un 
tir d'armes individuelles le 3 décembre et des l;nce
ments de fusées éclairantes le 5 décembre tous ces 
tirs et lancements par les forces israélien~es. 
. b) · ,Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, a 

signale des lancements de fusées éclairantes les 2 et 
5 d~cembre et un tir d'arme automatique les 3, 7 et 
~ d~~embre0 tous ces lancements et tirs par les forces 
israeliennes. Au cours de l'incident du 8 décembre 
un tir d'arme automatique des forces israéliennes est 
passé à moins de 25 mètres du PO· toutefois il n'a 
pas été signalé que des dommages ~atériels aient été 
causés au PO ou des dommages corporels aux obser
vateurs de l'ONU. Le Po Hin a également signalé un 
lancement d~ fus~es, éclairantes le 4 décembre par des 
forces non 1dent1fiees; les observateurs militaires de 
l'ONU n'ont pu identifier ces forces en raison de 
l'obscurité. 

c) Le PO R<as, au sud-est du village de Maroun Er 
Ras, a signalé un tir d'armes individuelles le 2 décembre 
un tir d'artillerie le 3 décembre, un tir de mortier le; 
3 et 5 décembre et un tir d'arme automatique les 3 et 
4 décembre, tous ces tirs par les forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, 
a signalé un tir d'artillerie les 2 et 4 décembre et un tir 
de mortier le 7 décembre, tous ces tirs par les forces 
israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiiam, a 
signalé un tir d'artiHerie les 3 et 5 décembre et un tir 
de mortier les 5, 7 et 8 décembre, tous ces tirs par les 
forces israéliennes. 

f) Une patrouille mobile de l'ONUST, alors qu'elle 
se trouvait aux CA 1991-2880, a signalé un tir d'ar
tillerie le 3 décembre par les forces israéliennes. 

4. Cinq survols ont été signalés pendant la période 
considérée. Des survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés les 2 et 3 décembre 
(un chaque jour). Un survol par un avion à réaction 
non identifié a été sign'alé le 3 décembre; les observateurs 
militaires de l'ONU n'ont pu idenüfier l'avion en raison 
de la nébulosité. Des s1JITVols par des avions à hélice 
non identifiés ont été signalés les 3 et 6 décembre (un 
chaque jour). En ce qui concerne le survol du 6 décem
bre, l'avion a été observé alors qu'il franchissait la LDA 
à l'est du PO Lab, décrivait des cercles au-dessus du 



PO en larguant des fusées éclairantes et qu'il retra
versait enfin la LDA à l'ouést du PO. Les observateurs 
militaires de "l'ONU n'ont pu dans les deux cas iden
tifier l'avion en raison de l'obscurité. 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 29 plain
tes suivantes pendant -la période considérée : 

a) Neuf plaintes selon lesquelles des projectiles 
tirés par les forces israéliennes seraient tombés en terri
toire libanais. Six de ces plaintes ont été confirmées 
par les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne 
les dommages. 

b) Trois plaintes concernant des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Deux de ces 
plaintes ont été confirmées. 

c) Trois plaintes concernant des survols par des 
avions légers ou des hélicoptères des forces israéliennes. 
Aucune de ces plaintes n'a été confirmée. 

d) Six plaintes selon lesquelles des navires de guerre 
des forces israéliennes auraient pénétré dans les eaux 
territoriales libanaises. Une de ces plaintes a été confir
mée ( voir S/ 11057 / Add.558, par. 3, e). Les autres 
plaintes n'ont pas été confirmées en raison de 
l'obscurité. 

e) Sept plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré quotidiennement en 
territoire libanais dans la région de Chcbaa (CA 2200-
3055) et de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétration 
dans la zone de Rmaich a été confirmée en ce qui 
concerne quatre de ces plaintes. Les autres plaintes 
n'ont pas été confirmées, les lieux où se seraient pro
duits ces incidents étant situés hors du champ d'obser
vation des postes de l'ONU. 

/) En outre, une plainte était accompagnée de la 
demande qu'une enquête soit menée par les observateurs 
militaires de l'ONU. Elle fait l'objet du paragraphe 6 
ci-après. 

6. Une enquête a été menée par les observateurs 
militaires pendant la période considérée. Cette enquête 
a été demandée par les autorités libanaises et autorisée 
par le chef d'état-major de l'ONUST. Elle concernait 
une plainte libanaise selon laquelle le 30 novembre 
des avions à réaction des forces israéliennes auraient 
largué des bombes à fragmentation dans la région de 
Mazraat El Michrif (CA 1815-2902). L'enquête a eu 
lieu le 4 décembre. La plainte a été confirmée en ce 
qui concerne la présence d'éclats de bombes à fragmen
tation antipersonnel et de petits cratères dans la zone 
considérée. 

DOCUMENT S/11057/ADD.560 

[12 décembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port spécial ci-après concernant l'évolution de la situa
tion dans Je secteur Israël-Liban : 

1. Le siège de la Commission mixte d'armistice 
israélo-libanaise, qui est situé dans la banlieue sud de 
Beyrouth, a signalé une attaque aérienne par des avions 
à réaction des forces israéliennes entre 14 h 1 et 
14 h 5 le 12 décembre 197 4. Deux avions ont été 
observés alors qu'ils attaquaient à la bombe et à la 
roquette ( deux attaques) une zone d'objectifs située 
au nord-est du siège de la Commission. La zone atta
quée a riposté par des tirs antiaériens et des tirs de 
missiles sol-air. 

2. Les autorités libanaises ont adressé une plainte 
à la Commission, ·dans laquelle elles indiquent qu'entre 
14 heures et 14 h 30 le 12 décembre des avions à 
réaction des forces israéliennes ont attaqué à la bombe 
et à la roquette des camps de réfugiés dans la zone de 
Beyrouth, faisant des .victimes et causant des dom
mages matériels. 

DOCUMENT SI 11057 / ADD.561 

[13 décembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port spécial ci-après concernant l'évolution de la situa
tion dans -le secteur Israël-Liban : 

1. Une plainte a été reçue des autorités libanaises 
le 13 décembre 197 4 dans laquelle il est indiqué que 
des projectiles d'artillerie tirés à partir du territoire 
israélien sont tombés dans la nuit du 12 décembre sur 
le territoire libanais à proximité de Nabatiye (CA 
1958-3090), causant des blessures à six personnes, 
la destruction de maisons et d'autres dommages 
matériels. · 

2. A la demande des autorités libanaises, le chef 
d'état-major de l'ONUST a autorisé les observateurs 
militaires de l'ONU à mener une enquête sur cette 
plainte. 

3. L'enquête a eu lieu le 13 décembre entre 8 h 6 et 
10 h 1 O. Un représentant du délégué principal libanais 
auprès de la Commission mixte d'armistice israélo-liba
naise accompagnait le groupe d'enquête. Les observateurs 
militaires de l'ONU ont interrogé les témoins de la 
région et examiné les éléments de preuve qui leur ont 
été présentés. Les témoins ont déclaré que le 12 dé
cembre, entre 22 heures et 23 h 30, la ville de Nabatiye 
a été bombardée par l'artillerie. Ils ont également dé
claré que six personnes avaient été blessées par le tir 
d'artillerie. Les observateurs militaires ont vu à l'hôpi
tal de Nabatiye deux enfants qui avaient reçu récem
ment de graves blessures par éclats. Ils ont également 
vu cinq maisons partiellement détruites, plusieurs mai
sons endommagées et trois véhicules civils endommagés 
par les effets du tir d'artillerie. En outre, ils ont vu 
des lignes téléphoniques et électriques endommagées 
et ont observé des éclats de projectiles d'artillerie dans 
la région. 
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4. A propos de cette plainte libanaise, il convient 
de mentionner que le PO Ras a signalé que le 12 dé
cembre, entre 21 h 59 et 22 h 8, des projectiles d'ar
tillerie tirés par les forces israéliennes sont tombés loin 
au nord du PO. 

5. Sur la base des résultats de l'enquête et du rap
port du PO Ras., la plainte est confirmée en ce qui 
concerne les blessures reçues par deux personnes et les 
dommages causés à des maisons et d'autres biens dans 
.Ja ville de Nabatiye. 

DOCUMENT S/11057 / ADD.562 

[16 décembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
Je secteur Israël-Liban pendant la période allant du 
9 au 15 décembre 1974: 

1. La tension dans le secteur a augmenté sensible
ment du fait d'une intensification des activités terrestres, 
surtout dans l'est et le ·centre du secteur, entre le ,11 et 



le 14 décembre et d'une attaque aérienne dans la région 
de Beyrouth le 12 décembre. · 

2. Des membres des forces israéliennes -ont con
tinué à occuper quotidiennement, pendant la journée, 
trois positions situées du côté libanais de la ligne de 
dém~rcation de l'armistice (LDA), près des poteaux
~ronttère 11 ( CA 1799-27 88) .[incident observé chaque 
Jour], 19 (CA 1907-2749) [incident observé pendant 
cinq jours] et 33 (CA 2004-2904) [incident observé 
chaque jour]. 

3. Dans 73 cas, des tirs ont été effectués à travers 
la LDA, deux d'entre eux comportant un échange de 
feux. Ces incidents sont les suivants : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, a 
signalé un tir d'artillerie le 13 décembre et un tir 
d'armes individuelles le 15 décembre, tous ces tirs par 
les forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine. a 
signalé des tirs de mortier et d'armes individuelles le 
13 décembre, un tir d'arme automatique les 13 et 
14 décembre et. un tir d'artillerie le 15 décembre, tous 
ces tirs par les forces israéliennes. Deux échanges de 
feux d'armes automatiques et d'armes individuelles 
entre les forces israéliennes et des forces non identifiées 
à l'ouest du PO ont été signalés le 13 décembre. · 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroua 
Er Ras, a signalé un tir d'artillerie les 11, 12, 13, 
14 et 15 décembre, un tir d'arme automatique les 13. 
14 et 15 décembre et un tir d'armes individuelles le 
15 décembre, tous ces tirs par les forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, 
a signalé un tir de mortier le ,11 décembre et un tir 
d'artillerie le 13 décembre, tous ces tirs par les forces 
israéliennes. 

e) Le PO Khiam, au sud du village d'El Khiam, 
a signalé un tir d'artillerie et de mortier par les forces 
israéliennes chaque jour pendant la période considérée. 

4. Une attaque aérienne par des avions à réaction 
des forces israéliennes a été signalée le 12 décembre 
(voir S/11057 / Add.560). Six survols ont aussi été 
signalés pendant la période considérée. Les survols par 
des avions à réaction des forces israéliennes ont été 
signalés les 10, 12 et 14 décembre (un par jour) et 
le 15 décembre ( trois survols). · 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 22 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Une . plainte concernant une attaque aérienne par 
des avions à réaction des forces israéliennes. Cette 
plainte a été confirmée par les observateurs de l'ONU. 
sauf en ce qui concerne les dommages ( voir S/ 11057 / 
Add.560). 

b) Sept plaintes selon lesquelles des projectiles ti~és 
par les forces israéliennes seraient tombés en territoire 
libanais. Six de ces plaintes ont été confirmées par les 
observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne les 
dommages. 

c) Quatre plaintes concernant des survols par des 
avions à réaction des forces · israéliennes. Deux de ces 
plaintes ont été confirmées. 

d) Deux plaintes co~cernant des survols . P31: _des 
avions légers ou des hélicoptères des forces 1sraellen
nes. Aucune de ces plaintes n'a été confirmée. 

e) Sept plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré quotidiennement en 
territoire libanais dans .Ja région de Chebaa (CA 2200· 

3055) et Rmaîch (CA 1847-2760). Aucune de ces · 
plaintes n'a été confirmée, les lieux où se seraient 

· produits ces incidents étant situés hors du champ d'ob-
servation des postes de l'ONU. . . 
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f) En outre, · une plainte était accompagnée d'une 
demande tendant à ce qu'un~ enquête soit menée par 
les observateurs militaires de l'ONU. Elle fait l'objet 
du paragraphe 6 ci-après. 

6. Une enquête a été menée par !es observateurs 
militaires de l'ONU pendant la période considérée. 
Cette enquête a été demandée par fes autorités liba
naises et autorisée par le chef d'état-major de l'ONUST. 
Elle faisait suite à une plainte du Liban selon laquelle, 
le 12 décembre, des projectiles d'artillerie tirés à partir 
du territoire israélien seraient tombés en territoire liba
nais à proximité de Nabatiye ,(CA 1958-3090), bles
sant six personnes, détruisant des maisons et causant 
d'autres dommages matériels. L'enquête a eu lieu le 
13 décembre. La plainte a été confirmée en ce qui 
concerne les blessures reçues par _deux personnes et 
les dommages causés à des maisons et d'autres biens 
dans la ville de Nabatiye (voir S/11057/Add.561). 

DOCUMENT S/11057 / ADD.563 

[18 décembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a présenté le rap
port spécial ci-après sur les faits nouveaux survenus 
dans le secteur Israël-Liban : 

1. Une plainte a été reçue des autorités libanaises 
selon laquelle le 18 décembre 1974, entre O h 30 et 
1 heure, des membres des forces israéliennes auraient 
pénétré sur le territoire libanais en hélicoptère, seraient 
entrés dans le village de Majdel Zoun (CA 1715-2838) 
èt auraient dynamité six maisons. enlevé quatre citoyens 
libanais et blessé un enfant du village. -

2. A la dèmande des 'autorités libanaises, le chef 
d'état-major de l'ONUST a autorisé qu'une enquête 
soit effectuée par les observateurs militaires de l'ONU. 

3. L'enquête a eu lieu le 18 décembre de 8 h 50 
à 14 h 20. Un représentant du délégué principal du 
Liban auprès de la Commission mixte d'armistice 
israélo-libanaise accompagnait l'équipe chargée ·de l'en
quête. tes observateurs ont interrogé des témoins dans 
le village de Màjdel Zoun et · examiné les éléments · de 
~reuve qui leur ont été présentés. Les témoins· ont 
déclaré que le 17 décembre ' à 22 heures environ un 
bruit d'hélicoptère avait été entendu à l'est du village 
et qu'ensuite les forces israéliennes étaient entrées dans 
le village. Ils ont également déclaré que les occupants 
de six maisons avaient été évacués et que les maisons 
avaient été dynamitées. En outre, un jeune garçon · 
avait été blessé par les explosions et quatre villageois 
avaient été emmenés par les membres des forces israé
liennes mais avaient été relâchés par la suite à l'exté
rieur du village. Les observateurs.ont constaté que cinq 
maisons du village avaient été détruites et qu'une avait 
été endommagée par les explosifs. Ils ont également vu 
à l'hôpital de Sour (CA 1690-2970) un jeune garçon 
(âgé, leur a-t-on dit, de 11 ans) qui souffrait d'une 
b-lessure à la tête. Le jeune garçon a été identifié par 
le personnel de l'hôpital comme étant originaire du 
village de Majdel Zoun. · . . . . 
· 4. Les résultats de l'enquête ont permis de confir
mer la plainte en ce qui concerne la destruction de 
cinq maisons et. les dégâts provoqués à une autre. 



DOCUMENT S/11057 / ADD.564 

[23 décembre 1974] 

Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap
port ci-après concernant l'évolution de la situation dans 
le secteur Jsraël-Liban pendant -la période allant du 
16 au 22 décembre 1974 : 

1. Pendant la période considérée, la tension dans 
le secteur a diminué considérablement. Les activités 
terrestres étaient généralement localisées dans l'est et 
le centre du secteur. 

2. Des membres des forces israéliennes ont con
tinué à occuper quotidiennement, pendant la journée, 
trois positions situées du côté libanais de la ligne de 
démarcation de l'armistice (LDA), près des poteaux
frontière 11 (CA 1799-2788), 19 (CA 1907-2749) 
et 33 (CA 2004-2904). 

3. Dans 40 ca~, des tirs ont été effectués à travers 
la LDA. Ces incidents sont les suivants : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, 
a signaJé un tir d'arme automatique les 17, 18 et 
20 décembre et des lancements de fusées éclairantes 
les 17 et 18 décembre, tous ces tirs et lancements par 
les forces israéliennes. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, 
a signalé un tir d'artillerie les 16 et 17 décembre, un 
tir d'arme automatique les 16, 19. 21 et 22 décembre 
et un tir de mortier 1e 22 décembre, tous ces tirs par 
les forces israéliennes. 

c) Le PO Ras, au sud-est du village de Maroun 
Er Ras, a signaJé un tir de mortier et un tir d'arme 
automatique le 18 décembre et un tir d'artillerie le 
22 décembre, tous ces tirs par les forces israéliennes. 

d) Le PO Mar, au sud-est du village de Markaba, 
a signalé un tir d'artillerie par les forces israéliennes 
le 20 décembre. 

e) Le PO Khi am, au sud du village d'El Khiam., a 
signalé un tir d'artillerie les 16, 17, 18, 19 et 22 dé
cembre et un tir de mortier le 18 décembre, tous ces 
tirs par les forces israéliennes. 

4. Un survol a été signalé pendant la période consi
dérée. Un survol par un avion à réaction des forces 
israéliennes a été observé le 16 décembre. 

S. Les autorités libanaises ont déposé les 28 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Douze plaintes sclon lesquelles des projectiles 
tirés par les forces israéliennes seraient tombés en 
territoire libanais. Huit de ces plaintes ont été con
firmées par les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui 
concerne les dommages. 

b) Une plainte con~man~ un survol pai: un avion 
à réaction des forces maéhennes. La plamte a été 
confirmée. 

c) Cinq plaintes concernant des survols par des 
avions légers ou des hélicoptères des forces israélien
nes. Aucune de ces plaintes n'a été confirmée. 

d) Une plainte selon laquelle un navire de guerre 
des forces israéliennes aurait pénétré dans les eaux 
territoriales libanaises dans la nuit du 1 S au 16 dé
cembre. Cette plainte n'a pas été confirmée en raison 
de l'obscurité. 

e) Sept plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré quotidiennement en 
territoire libanais dans la région de Chebaa (CA 2200-
3055) et de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétration 
dans la zone de Rmaich a été confirmée en ce qui 
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concerne quatre de ces plaintes. Les· autres plaintes 
n'ont pas été confirmées, les lieux où se seraient pro
duits ces incidents étant situés hors du champ d'obser
vation des postes de l'ONU. 

f) En oµtre, deux plaintes étaient accompagnées de 
la demande qu'une enquête soit menée par les obser
vateurs militaires de l'ONU. Elle fait l'objet du para
graphe 6 ci-après. 

6. Deux enquêtes ont été menées par les obser
vateurs militaires de l'ONU pendant la période consi
dérée. Elles ont été toutes les deux demandées par les 
autorités libanaises et autorisées par le chef d'état
major de l'ONUST. Elles étaient les suivantes: 

a) La première concernait une plainte •libanaise 
selon laquelle,, le 15 décembre, des projectiles d'artil
lerie tirés à partir du territoire israélien seraient tombés 
en territoire libanais dans le village d'Aitaroun (CA 
1944-2802), blessant une femme, endommageant une 
maison et causant d'autres dommages matériels. L'en
quête a eu lieu le 16 décembre. La plainte est confir
mée en ce qui concerne les dommages causés à une 
maison dans le village d'Aitaroun. 

b) L'autre enquête concernait une plainte libanaise 
selon laquelle, le 18 décembre, des membres des forces 
israéliennes auraient pénétré sur le territoire liba~ais 
en hélicoptère, seraient entrés dans le villag~ ?e _Ma1d~l 
Zoun (CA 1715-2838) et auraient dynamite six mai
sons, enlevé quatre citoyens •libanais et blessé un enfant 
du village. L'enquête a eu lieu le 18 décembre. _La 
plainte est confirmée en ce qui concerne la destrucllon 
de cinq maisons et les dommages causés à une autre 
(voir S/11057/Add.S63). 

DOCUMENT S/ 11057 / ADD.565 

[30 décembre 1974J 
Le chef d'état-major de l'ONUST a soumis le rap

port ci-après concernant l'évolution de 13: situation dans 
le secteur Israël-Liban pendant la pénode allant du 
23 au 29 décembre 1974 : 

1. Pendant la période considérée, le nombre d'inci
dents dans le secteur est tombé à son niveau le plus 
bas depuis la première semaine de juillet 197 4, ~u 
cours de laquelle huit incidents imputables à des tirs 
avaient été observés. Les violations dans l'est du sec
teur ont consisté en un tir sporadique d'artH!erie ou 
de mortier. Aucune violation n'a été observée dans la 
région d'Hasbaiya., au nord du PO Khiam. 

2. Des membres des forces israéliennes ont continué 
à occuper pendant la journée trois p~sitions situé~s ?u 
côté libanais de la ligne de démarcation de l'arrn1st1ce 
(LDA), près des poteaux-frontière 11 (CA 1799-2788), 
19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 2004-2904). Des 
membres des forces israéliennes ont égaJement été ob
servés les 27 et 28 décembre sur une position récem• 
ment construite près du poteau-frontière 18 (CA 
1880-2740) [voir S/110S7 / Add.558, par. 6 a]. 

3. Dans 11 cas, des tirs ont été effectués à travers 
la LDA. Les incidents suivants ont été signalés : 

a) Le PO Lab, au sud du village de Labbouna, 
a signalé un tir d'armes individuelles par les forces 
israéliennes les 26 et 27 décembre. 

b) Le PO Hin, à l'est du village de Marouahine, 
a signalé un tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes le 28 décembre. 



c) Le PO Khiam, au sud du village d'El K.hiam 
a signalé un tir d'artillerie les 23 et 24 décembre u~ 
tir de mortier le 24 décembre et des lancement; de 
fusées éclairantes le 29 décembre, tous ces tirs et lance
ments par ies forces israéliennes. 

4 .. ~ept survols ont été si~alés _pendant la période 
cons1derée. Des survols par des avions à réaction des 
forces israéliennes ont été signalés le 23 décembre 
(deux survols) et les 24, 25, 26 et 29 décembre (un 
surv~l pa~ jour). Un survol par un avion à réaction 
non identifié a été signalé le 29 décembre· les obser
vateurs militaires de l'ONU n'ont pu identifier l'avion 
en raison de l'altitude. 

5. Les autorités libanaises ont déposé les 25 plaintes 
suivantes pendant la période considérée : 

a) Sept plaintes selon lesquelles des projectiles tirés 
par les forces israéliennes seraient tombés en territoire 
libanais. Quatre de ces plaintes ont été confi:rmées par 
les observateurs de l'ONU, sauf en ce qui concerne 
les dommages. 

b) Cinq plaintes concernant des survols par des 
avions à réaction des forces israéliennes. Quatre de 
ces plaintes ont été confirmées. 

c) Quatre plaintes concernant des survols par des 
avions légers ou. des hélicoptères des forces israéliennes. 
Aucune de ces plaintes n'a été confirmée. 

d) Deux plaintes selon lesquelles des navires de 
guerre des forces israéliennes auraient pénétré dans les 
eaux territoriales libanaises les 24 et 28 décembre. Ces 
plaintes n'ont pas été confirmées en raison de 
l'obscurité. . -

e) Sept plaintes selon lesquelles des patrouilles des 
forces israéliennes auraient pénétré quotidiennement en 
territoire libanais dans la région de Chebaa ( CA 2200-
3055) et de Rmaich (CA 1847-2760). La pénétration 
dans la zone de Rmaich a été confirmée en ce qui 
concerne cinq de ces plaintes. Les autres plaintes ·n'ont 
pas été confirmées, les lieux où se seraient· produits 
ces incidents étant situés hors du champ d'observation 
des postes. de l'ONU. 

DOCUMENT S/11310/ ADD.4 

Rapport intérimaire supplémentaire du Secrétaire général sur la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement 

1. Depuis mon dernier rapport intérimaire sur la 
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment (FNUOD), en date du 30 juillet 1974 [S/113!0/ 
Add.3], la Force a continué de s'acquitter de ses tâches 
en ce qui concerne la supervision de l' Accord sur le 
dégagement des forces israéliennes et syriennes et du 
protocole y relatif [voir S/11302/Add.1, du 30 mai 
1974, annexes I et Il], conformément à la résolution 
350 ( 197 4) du Conseil de sécurité en date du 
31 mai 1974. 

Composition 
2. Au 25 octobre, 1a composition de la FNUOD 

était la suivante : 

Autriche .. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Pérou ......... . ... . .............. . .. . . · 353 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 
Observateurs militaires 

(mutés de l'ONUST) . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 
Police militaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 
Personnel d'état-major, y compris le poste 

avancé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

TOTAL 1 202 

= 
3. A la suite d'une demande du Secrétaire général, 

le Gouvernement autrichien a fourni une section du 
génie en vue d'aider à la construction d'installations 
d'hiver pour les troupes de la FNUOD. Cette unité, qui 
est arrivée le 12 septembre, comprend un officier et 
23 sous-officiers et hommes de troupe. 

Positions 

4. Le quartier général du bataiHon autrichien aimi 
que les éléments du génie et du train polonais se 
trouvent toujours à Kanakir, près de la ville syrienne 
de Saassa, à 40 km au sud-ouest de Damas. Des tra-
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[Original: anglais] 
[25 octobre 1974] 

vaux sont en cours dans le nouveau camp prévu pour 
ces deux unités à Faouar, à 8 km à l'est de la 
ligne "B". La section du génie autrichienne a déjà 
déménagé au nouveau. camp, et on compte que le camp 
sera entièrement prêt à être occupé d'ici la fin de 
novembre. Le campement de base du bataillon péruvien 
ainsi que l'unité logistique et l'élément de transmission 
canadiens demeurent aù camp Bolivar, situé en terri
toire occupé par lsraët à quelques kilomètres au sud 
de Kouneitra. Le quartier général de la FNUOD se 
trouve toujours dans le bâtiment de l'ONUST à D amas, 
mais certains de ses éléments, c'est-à-dire l'administra
tion civile et les services logistiques et du personnel, 
se trouvent dans un autre bâtiment. 

Déploiement 
5. Il n'y a pas eu de changement important en ce 

qui concerne 1e déploiement depuis mon dernier rap
port intérimaire. Le bataillon autrichien occupe tou
jours des positions dans la partie nord de la zone de 
séparation, tandis que le bataillon péruvien est toujours 
déployé dans la partie sud. Depuis l'étude dont il est 
question au paragraphe 4 de mon dernier rapport inté
rimaire, la FNUOD s'est retirée de certaines positions 
qu'elle occupait auparavant; elle en a établi de nouvelles 
en vue d'accomplir ses tâches d'une manière plus 
efficace. En outre, on élabore actuellement des plans 
en vue d'établir plus de positions et d'accroître les 
activités de patrouille dans la zone de séparation. La 
pleine application de ces plans dépendra nécessairement, 
dans une large mesure, des progrès réalisés dans le 
déminage des nombreux champs de mines qui existent 
encore dans la zone. 

Champs de mines . 
6. La persistance, dans .Ja zone de séparation, d'im

portants champs de mines qui n'ont pas encore été 
déminés constitue un risque constant pour les troupes 
de la FNUOD et la population civile syrienne. Des 



négociations se poursuivent avec les deux parties· en 
vue de permettre à des unités de l'armée syrienne de 
procéder à une nouvelle opération de déminage à 
grande échelle, comme celle qui a été effectuée en juin. 
Cependan~, aucun progrès n'a encore été réalisé à cet 
égard. Entre-temps, la petite unité de déminage de la 
FNUOD se consacre entièrement à des opérations de 
déminage dans les zones voisines des positions de la 
FNUOD. Des agents de police et des civils syriens ont 
également continué à déminer des zones limitées. 

Activités 
7. Pendant la période considérée, la FNUOD a 

continué à veiller à la mise en œuvre de l' Accord 
sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes 
et du protocole y relatif, conformément à son mandat. 
Elle a procédé à des inspections régulières bihebdoma
daires et à des inspections spéciales dans les zones de 
limitation des armements et des forces. Dans l'accom
plissement de cette tâche, elle a continué à bénéficier 
de l'entier concours des deux parties. La FNUOD a 
également reçu des plaintes de chaque partie; celles-ci 
ont fait l'objet d'une enquête et d'un rapport à la partie 
intéressée. En outre, la FNUOD a appelé l'attention 
des parties sur les violations qu'elle a elle-même consta
tées afin que des mesures soient prises pour y remédier. 

8. A la demande des autorités syriennes, la FNUOD 
a exercé ses bons offices au nom de trois civils syriens 
détenus par Israël depuis les 16 et 18 juin. En accord 
avec les autorités israéliennes, ces trois personnes ont 
été remises au personnel de la FNUOD le 16 septem
bre; elles ont ensuite été transférées à la garde des 
autorités syriennes en vue de leur retour dans la région 
de Madj El Shams. 

9. Les opérations de tracé de la ligne "B", qui 
étaient encore en cours au moment du dernier rapport 

intérimaire, sont maintenant terminées. Toutefois. aussi 
bien pour la ligne "A" que pour la ligne "B", il sera: 
nécessaire de planter des jalons supplémentaires en 
certains endroits afin de faciliter l'identification de ces 
lignes au sol. Les travaux dans ce domaine se 
poursuivent. . 

10. Les deux parties continuent à coopérer pleine
ment avec la FNUOD. La situation dans la zone de 
séparation et dans ses environs immédiats demeure 
calme, bien que les deux parties continuent de station
ner des forces importantes relativement près l'une de 
l'autre. 

11. Le 29 juillet, un soldat autrichien a été griève
ment blessé à la suite d'un accident causé par une 
mine au mont Hermon. Avec l'assistance des deux 
parties, il a pu être évacué. Toutefois, un_ hélicoptère 
qui avait été fourni par les autorités syriennes pour 
aider à l'évacuation s'est écrasé sur le mont Hermon 
en tentant d'atterrir dans des conditions difficiles. 
Heureusement, il n'y a pas eu de blessés. 

12. Le 9 août, un avion des Nations Unies volant 
d'-Ismailia à Damas dans Je couloir aérien qui a été 
établi s'est écrasé à la suite de tirs antiaériens au 
nord-est du vil!aoe d'Ad Dimas. Les neuf Canadiens 
qui se trouvaient à bor,d. de l'appareil ont ~té . tués. 
Le commandant par intenm de la Force a reum ~ine 
commission composée d'un président et de deux offic~ers 
choisis parmi le personnel ?e la FNUOD pour e_nq?eter 
et faire rapport sur les circonstances d~ cet mc1?ent 
qui a causé des pertes si tragiques de vies humam_es; 
La commission a terminé son rapport, qui sera examme 
en même temps que les résultats des enquêtes natio
nales qui n'ont pas encore été reçus. E:n attenda_n(,_ on 
s'efforce sur la base des recommandations provisoires 
faites pa'r la commission, de mettre au point un systè_me 
permettant d'éviter qu'un tel incident ne se reproduise. 

DOCUMENT S/11468/ ADD.3 

Rapport du Secrétaire général sur ln situation à Chypre 
pendant ln période allant du 18 septembre nu 2 octobre 1974 

Observation du cessez-le-feu 
1. La situation militaire est restée relativement 

calme et bien qu'il y ait eu quelques violations du 
ccssez-le:feu des deux côtés, en particulier dans la 
région de Nicosie, le nombre d'incidents a diminué 
depuis fa mi-septembre. 

2. Le commandement turc a proposé d'établir une 
zone neutre dans la partie de Nicosie située à l'intérieur 
des remparts. La Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre a procédé à une étude 
détaillée pour définir les limites de cette zone. '!-,a pro
position turque ne prévoit pas de pro~ress1on des 
positions avancées turques et, dans certam_s cas, im
plique un retrait des forces turques, mais elle est 
subordonnée à quelques mesures de réciprocité de la 
part de la Garde nationale. La Force des Nations 
Unies a communiqué la proposition susmentionnée à 
la Garde nationale et Jes autorités civiles compétentes 
en sont actuellement saisies. 

3. Dans la région de Louroujina, au sud-est de 
Nicosie, il y a eu quelques échanges de coups de feu 
les 1er et 2 octobre. Chaque fois, la Force des Nations 
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Unies est intervenue et a obtenu un cessez-le-feu. Tous 
les autres districts et zones sont restés calmes. 

Activités humanitaires 
4. Le Haut Commissariat des Nations Unies p~ur 

les réfugiés, qui coordonne les activi_tés humanit~ires 
des Nations Unies à Chypre, poursmt ses opé~ations 
de secours dans l'île [voir S/11488]. Des crédits ont 
été alloués à la Croix-Rouge et au Croissant-Ro~ge 
chypriotes pour leur permettre de répo~dre, aux besoins 
immédiats des prisonniers et détenus hbéres. Un _char
gement d'environ 35 tonnes de secours, y compns ~n
viron 7 000 lits de camp du Haut Comm1ssanat, 
250 tentes et une masse de fournitures médicales _d~ 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS), est ~rnve 
par avion à Akrotiri à la fin septe~bre; 500 hts de 
camp ont été distribués par des camions de la Force 
des Nations Unies à des personnes déplacées se trou
vant dans le quartier chypriote turc de Nicosie, et les 
fournitures médicales ont été remises à la Croix-Rouge 
et au Croissant-Rouge chypriotes, qui les utiliseront 
dans le sud et dans le nord de l'île. Un chargeme_nt 
de 800 tentes et 2 547 lits de camp du Haut Commis-· 



sariat est parti' de Londres pour Chypre le 27 septem-" 
bre. Un chargement du Haut Commissariat cbntenant 
10 ambulances quittera Anvers en octobre: 

l 5. A la suite du passage à Chypre de médecins de 
f O~S, le Haut Commissariat a alloué 400 000 dollars 
a l OM~ .P,our qu~ celle-ci entreprenne immédiatement 
des_ act1"..1tes médicales dans l'île. Le Haut Commis
sariat a egalement approuvé une allocation de 400 000 
dollars pour l'achat de vivres sur place. 

6. Les réunions hebdomadaires de coordination or
ganisées par 1e Haut Commissariat dans la zone de 
conférence des Nations Unies au Ledra Palace se 
p~ur~uiven_~, avec la participation de représentants de 
m1ss10:1s diplomatiques à Nicosie, notamment celles de 
la. Grece et ~e la Turquie, de la Croix-Rouge chy-· 
pn?te, du Croissant-Rouge turc, de la Force des Nations 
Umes, du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, du Comité International de la Croix-Rouge 
(CICR) et d'organisa_tions bénévoles. 

?· Au cours de cette période, la Force des Nations 
Unies a livré en tout 77 camions de fournitures de 
secours à des villages, soit 60 à des villages chypriotes 
turcs et 17 à des villages chypriotes grecs. Compte 
tenu de certaines restrictions imposées ·à la liberté de 
mouvement de la Force~ il y a actuellement une certaine 
inégalité dans le volume de l'assistance fournie par la 
Force, le Haut Commissariat et le CICR aux dif
férentes parties de l'île. 

8. La situation générale des réfugiés chypriotes grecs 
dans le sud s'améliore lentement et l'on met sur pied 
des camps mieux équipés. Il manque encore des 
couvertures, des lits de camp et des tentes, et les réfu
giés se trouvant dans la forêt d'Akhna et à Ormidhia 
vivent encore dans des conditions très primitives. 

9. Les convois qui transportaient tous les jours des 
vivres de Nicosie vers les vHlages chypriotes turcs du 
sud ont été temporairement suspendus le 26 septembre, 

, les stocks des entrepôts du Croissant-Rouge à Nicosie 
étant épuisés. Néanmoins, la plupart des villages avaient 
été réapprovisionnés récemment, de sorte qu'aucun 
problème n'a surgi; les convois ont repris le 2 octobre. 

10. La police civile de la Force, outre ses fonctions 
normales., a continué efficacement de fournir son appui 
au programme de secours humanitaires et, en par
ticulier, a fourni 21 escortes (77 véhicules au total). 

Aéroport de Nicosie 

11. Les efforts en vue d'obtenir l'accord nécessaire 
pour réparer les pistes et rouvrir l'aéroport de Nicosie, 
qui au début au moins pourrait être utilisé pour des 
vols à objectifs humanitaires et pour l'acheminement 

' de secours, sont jusqu'ici restés vains. Les secours sont 
, pour l'instant transportés par avion à Akrotiri dans la 

zone de la base sous souveraineté britanniqùe, mais 
l'utilisation de l'aéroport de Nicosie permettrait d'ac
croître l'efficacité des efforts humanitaires et se tra
duirait par des économies substantielles sur les frais 
de transport. 

12. L'un des problèmes particuliers qui se posent 
à l'aéroport a trait aux avions civils de la Cyprus 
Airways, dont personne ne s'est occupé depuis le 20 juil
let 1974. Ces avions, qui représentent un investisse
ment important, sont garés en plein air et se détériorent 
rapidement. La Force des Nations Unies essaie depuis 
Je 5 août d'obtenir des parties intéressées qu'elles auto
risent du personnel technique civil compétent à se 

, rendre à l'aéroport pour assurer l'entretien de ces 

avions,, mais ses efforts sont pour l'instant restés sans 
résultat. · · 

Rencontres entre .M: Clerides_ et- M. Denkttl§ 

. . 13. Les quatrième et cinquième rencontres ont eu 
lieu le 20 et le 30 septembre dans la zone de confé-

, rence des Nations Unies au Ledra Palace. Le Président 
pa_r intérim et le Vice,.Président de Chypre ont pour
suivi l'examen des problèmes humanitaires, avec l'aide 
de M. Luis Weckmann-Munoz, représentant spécial du 
Secrétaire général, et d'autres responsables de l'ONU, 
dont un représentant du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés. On représentant du CICR 
étai~ également présent. · 
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· 14. Lors de la rencontre du 20 septembre, les déci
sions suivantes ont été prises : 

"a) Les derniers prisonniers et détenus malades 
ou blessés seront libérés le samedi 21 septembre. 

"b) L'application du plan du CICR pour la libé
ration générale de tous les prisonniers restants com
mencera le lundi 23 septembre et se poursuivra tous 
les jours · jusqu'à ce que tous les prisonniers aient 

· été relâchés. - . · · 
"c) La question de la réunion .des familles sera 

examinée à la rencontre suivante." 
Il a également été annoncé que les efforts en vue de 
retrouver les personnes disparues se poursuivaient. 

15. L'échange de prisonniers et détenus malades ou 
blessés, qui a commencé le 16 septembre, a été ter
miné le 21 septembre, date à· laquelle 111 Chypriotes 
turcs et 42 Chypriotes grecs ont été relâchés. Confor
mément à l'accord sur la libération générale des prison
niers et détenus. 1 133 Chypriotes turcs ont été échan
gés contre 873 Chypriotes grecs entre le 23 et le 
25 septembre. L'opération a alors été temporairement 
suspendue pour deux raisons : les prisonniers chypriotes 
grecs restants n'étaient pas encore revenus de Turquie 
et · 164 détenus chypriotes grecs qui avaient choisi de 
rentrer chez eux dans des zones sous contrôle turc, 
n'ayant pas été autorisés à le faire par les forces tur
ques, ont été retenus dans le quartier chypriote turc 
de Nicosie. 

16. Lors de la rencontre du 30 septembre, les déci-
sions suivantes ont été prises : · 

"a) Les difficultés pratiques ayant été surmon
tées, la libération générale des prisonniers et déte
nus, qui a commencé le 23 septembre, reprendra 
sur la base de l'accord conclu le 20 septembre. 
Des dispositions sont actuellement prises en vue du 
retour des prisonniers et détenus chypriotes grecs 
de Turquie. 

"b) Les Chypriotes grecs qui résident normale
ment dans les régions chypriotes grecques mais qui 
se sont retrouvés bloqués ailleurs se verront octroyer 
les facilités nécessaires pour rentrer chez eux. Les 
mêmes facilités seront octroyées aux Chypriotes turcs 
qui résident normalement dans les régions chypriotes 
turques et qui se sont retrouvés bloqués dans les 
régions chypriotes grecques. 

"c) Les personnes ayant besoin de soins médi
caux, y compris les femmes enceintes, se verront 
octroyer les facilités nécessaires pour se rendre dans 
leurs zones respectives afin d'être soignées dans les 
hôpitaux ou les dispensaires ou par les médecins de 
ces zones." 

Il a été également annoncé que les efforts en vue de 
retrouver les personnes disparues se poursuivaient. 



17. Conformément à ces acèords, 106 prisonniers 
et détenus chypriotes grecs ont été ramenés dans leurs 
villages du Karpas le 2 octobren 35 seront ramenés au 
village de Bellapais et 4 à Morphou le 3 octobre - le 

tou~ ~ous contrôle turc. Dix-neuf Chypriotes grecs ont 
cholSl de se rendre dans le sud et seront remis aux 
autorités chypriotes grecques par l'intermédiaire du 
CICR le 3 octobre au Ledra Palace. 

DOCUMENT S/11468/ ADD.4 

Rapport du Secrétaire général sur la situation à Chypre 
pendant la période allant du 3 au 15 octobre 1974 

Observation du cessez-le-feu 
1. Bien que la situation militaire soit restée relative

ment calme, le nombre des violations du cessez-le-feu 
des deux côtés est en augmentation. Il y a eu en par
ticulier, de fréquents échanges de coups de feu dans 
le secteur de Nicosie, où plus de 350 violations ont été 
enregistrées depuis le début d'octobre. 

2. On a observé aussi une certaine tension et quel
ques échanges de coups de feu dans les secteurs de 
Louroujina, Pyroi et Potamia, où les deux camps ont 
renfor_cé leurs positions et établi de nouveaux champs 
de mmes. La Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre a intensifié sa surveiUance 
dans ces secteurs. 

3. Afin d'améliorer le contrôle, la Force a insta11é 
de nouveaux postes d'observation dans le district de 
Paphos et dans la partie est de la zone de Nicosie. 
A ce jour, elle a 140 postes d'observation (dont 108 
sont occupés en permanence), 11 postes pour sa police 
civile et 28 camps de base. 

4. Dans les secteurs contrôlés par la Garde natio
nale, la Force peut se déplacer pratiquement sans res
trictions et elle peut donc contribuer dans une large 
mesure à assurer la sécurité et à répondre aux besoins 
humanitaires des Chypriotes turcs qui s'y trouvent. 
Dans les secteurs sous contrôle turc, sa liberté de dépla
cement reste soumise à des restrictions. 

Activités humanitaires 

5. Les 8 et 9 octobre, le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, qui coordonne l'assis
tance humanitaire des Nations Unies à Chypre, y a fait 
parvenir par la voie aérienne un nouvel envoi de 39 478 
couvertures, suivi d'un autre de 19 350 couvertures qui 
est arrivé Je 15 octobre, ce qui porte le nombre total 
des couvertures livrées à ce jour par le H aut Com
missariat à 112 828. 

6. Le 13 octobre, le Haut Commissariat a livré 
par mer 800 tentes et 2 547 lits de camp et, le 15 oc
tobre, a envoyé par avion affrété une autre livraison 
de 13 416 lits de camp~ ce qui porte le total de ces 
articles fournis à ce jour par le Haut Commissariat 
à 22 918. Le Haut Commissariat a, en outre, alloué un 
crédit de 250 000 dollars pour la construction sur place 
d'environ 25 000 lits de camp. 

7. Le Haut Commissariat a alloué un crédit de 
400 000 dollars pour l'achat sur place de vivres à l'in
tention des Chypriotes nécessiteux des deux commu
nautés dans toutes les régions de l'île. 

8. Des représentants du Haut Commissariat, ac
compagnés de membres du Croissant-Rouge, ont vi
sité des groupes de Chypriotes grecs dans le nord de 
l'île, y compris la péninsule du Karpas. Après cette 
série de visites, des camions de la Force ont livré 
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6 000 couvertures du Haut Commissariat et des vivres 
pour 10 jours fournis par les autorités chypriotes 
grecques du sud de l'île à des Chypriotes grecs nécessi
teux de Voni, Gypsos, Vitsadha et Dbavlos. Des pré
paratifs sont en cours pour répondre à leurs futurs be
soins en vivres et en services sociaux et médicaux. 

9. Les réunions hebdomadaires de coordination 
organisées par le Haut Commissariat dans la zone de 
co!lférence des Nations Unies au Ledra Palace se pour
smvent, avec la participation de représentants de mis
sions diplomatiques à Nicosie ( dont celles de la Grèce 
et de la Turquie), de la Croix-Rouge chypriote, du 
Croissant-Rouge turc, de la Force, du Programme des 
Nations Unies pour le développement, du Comité in
ternational de la Croix-Rouge (CICR) et d'organisa
tions bénévoles. 

1 O. La situation générale des réfugiés chypriotes 
grecs dans le sud continue de s'améliorer lentement. On 
estime qu'il y a actuellement environ 156 000 de ces 
réfugiés qui sont à la charge des autorités locales; 
30 000 autres ont été déplacés mais subviennent à leurs 
besoins. Environ 10 500 vivent dans des conditions 
d'hébergement médiocres, 17 000 en plein air et 6 100 
sous des tentes. Quelque 17 000 vivent dans des écoles 
et devront être relogés si les établissements d'enseigne
ment rouvrent leurs portes. Près de 100 000 de ces 
réfugiés vivent entassés dans des locaux exigus. On 
envisage l'installation de 16 campements de tentes, 
dont six sont déjà en place et occupés. Les conditions 
de vie de nombreux réfugiés s'aggraveront considé
rablement avec l'hiver. 

11. La situation de quelque 2 000 Chypriotes grecs 
habitant des localités du centre de l'île dans des sec
teurs sous contrôle turc donne des inquiétudes. Elle 
s'est un peu améliorée avec la livraison, par des ca
mions de la Force, de vivres de la Croix-Rouge et de 
couvertures du H aut Commissariat. Des équipes médi
cales du CICR fournissent une assistance médicale 
dans ces régions, mais, comme la plupart de ces Chy
priotes grecs sont des personnes âgées, ils ont besoin 
de soins gériatriques constants. La situation de quelque 
8 000 Chypriotes grecs qui sont restés dans la pénin
sule du Karpas s'est détériorée. On ne sait pas grand
chose des conditions de vie des quelque 2 500 Chy
priotes grecs restés dans leurs villages de la région de 
Kyrcnia, mais, selon certaines infonnations, leur situa
tion serait difficile. La situation de quelque 400 Chy
priotes grecs de la région de Morphou est précaire et 
un certain nombre de personnes ont été évacuées pour 
raisons de santé. 

12. Des Chypriotes turcs ont commencé à s'instal
ler dans un certain nombre de villages chypriotes grecs 
abandonnés du district de Famagouste. 

13. Les conditions matérielles dans !esquelles vivent 
les Chypriotes turcs du sud restent relativement bonnes. 



Les liv!aisons dù Croissant-Rouge dans ·ces régions se 
poursuivent. · 

14. At!: cours de fa période considérée, les livrai
sons de vwres de 1a Force. ont comporté au total 71 
charg~ments, dont 29 ont été livrés d-ans des villages 
ohy-pnotes turcs du sud et 4~ dans des villages chy
pnotes grecs du nord. Le 15 octobre, comme suite à 
un accord, la Force a pu livrer des vivres à 17 villages 
au nord de Famagouste, y compris la péninsule du 
Ka11pas. <=;omme suite à un accord conclu entre le prési
dent par mté1'!m Clerides et le vice-président Denkta§, 
la Force a egalement _entrepris de transporter 500 
tonnes de P?J?mes de terre d'un entrepôt de Fam,agouste 
à des locahtes du sud. Cette opération durera à peu 
près 10 jours. . 

15. La Force a constitué des dossiers concernant 
1 ~ enseignants, 900 étudiants, 1 300 élèves de l'en
se1gne!11ent s~ondaire et tous les Chypriotes turcs qui 
souhaitent quitter le sud pour aller dans le nord ou à 
l'étranger aiin d'y étudier ou enseigner. La constitution 
de dossiers analogues sur des étudiants chypriotes grecs 
se trouvant dans des régions sous contrôle turc devrait 
être tt:_nninée dans quelques jours. Une fois ce tra,vail 
acheve, les étudiants recevront en priorité une assis
tance pour pouvoir se rendre à l'étranger. 

16. La police civile de la Force a, en plus de ses 
fonctions normales, prêté son concours · pour les livrai
sons de vivres et le transport des personnes ayant besoin 
de soins médicaux entre le sud et le nord. 

Rencontres entre M. Clerides et M. Denkta§ 
17. Sur sa demande, M. Oerides a rencontré 

M. Denkta§ le 7 octobre en présence du représentant 
spécial du Secrétaire général, M. Luis Weckmann
Muiioz. En cette occasion, ils ont étahl.i un ordre du 
jour pour les problèmes humanitafres qu'ils examineront 
à leur prochaine réunion et ils ont également eu un 
échange de vues privé sur certains aspects politiques. 
En outre, un certain nombre de difficultés pratiqu~ 
concernant l'échange de prisonniers et de détenus, les 
étudiants, les enseignants, les personnes sans ressource5 
et les ressortissants étrangers ont- été examinées et 
résolues. · 

18. Le 14 octobre, M. Oerides et M. Denkta§ ont 
tenu une réunion ordinaire. Ils ont poursuivi l'examen 
des questions humanitaires avec l'assistance du repré
scotiant du Secrétaire général et d'autres fonctionnaires 

de l'ONU,' dont tin repr~entant d{i Haut Commissariat. 
Un représentant · du CICR était également présent. La 
déclaration ci-après a été communiquée à l'issue de la 
réunion: · 
.. . "Les listes d'étudiants chypriotes turcs se trouvant 

d ans le sud de l'île ont été établies par la Force des · 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à 
Chypre et par le Comité international de la Croix-

. Rouge. Les listes d'étudiants chypriotes grecs se 
trouvant dans le nord sont eHes aussi pre-sque termi
ntes. Une fois ce travail achevé, des facilités seront 
accordées aux étudiants pour qu'ils puissent se rendre 
à l'é1ranger. · 

"Il est COD'Venu que des mesures seront prises 
très prochainement pour enrvoyer des enseignants· 
chypriot~s grecs dans le nord et des enseignants chy
priotes turcs dans le sud, là où ils sont néœssaires. , 

"La prochaine étape du rapatriement des ciws;· 
étrangers, y compris des ressortiss,ants grecs et turcs, 
oommencera le mardi 15 octobre et · se poursuivra 

. sur la base des listes qui ser-0nt établies. . 
"Des dispositions pour assurer le retour ohez eux 

·des Chypriotes grecs et des Chypriotes turcs sans 
ressources seront prises sous peu. 

"En ce qui concerne les personnes portées dispa
rues, le Comité international de la Croix-Rouge, en 
accord avec les autorités militaires turques, a repris, 
ce jour, ses recherohes pour retrouver celles qui se 
cachent dans différentes régions du nord, Il a déjà • 
réussi deux opérations de ce genre · dans le passé. Il 
publiera une liste des personnes ainsi retrouvées. Ces 
reoherohes se poursuivent." 
19. A l'issue de la reunion, MM. Clerides et Denkta§ 

ont eu un échange de vues privé sur le problème des 
réfugiés et sur certains aspeots politiques. Ils sont con
venus de tenir leur proohaine réunion ordinaire. le 18 
octobre. 

20. Le 14 octobre, il a été annoncé qu'une nouvelle 
libération de prisonniers et de détenus aurait lieu le 18 
octobre et que l'opération se poursuivrait à intervalles 
réguliers jusqu'à la libération de tous les prisonniers et 
détenus. 

21. Le 15 octobre, 54 civils étrangers, dont 19' 
Grecs et 29 Turcs, qui se trouvaient bloqués sans res
sources dans le nord et le sud respectivement ont été 
ramenés à Nicosie sous les auspices de la Force. 

DOCUMENT S/11488/ ADD.2 

Rappo~ supplémentaire présenté par le Secrétaire général 
en application de la résolution 361 (1974) du Conseil de sécurité 

[Original: anglais] 
[31 octobre 1974] 

1. Le présent rapport, soumis en application de la port d'activité, en date du 30 octobre, du Haut Com-
résolution 361 (1974) du Conseil de sécurité, en date missaire des Nations Unies pour les réfugiés, agissant 
du 30 août 1974, rend compte de l'évolution de la en sa capacité de coordonnateur, est joint en annexe 
situation en ce qui concerne l'assistance humanitaire au présent rapport. 
d'urgence des Nations Unies à Chypre depuis la distrii- 2. Ainsi qu'il est indiqué au paragraphe 4 du rap-
bution de mon rapport sur la question le 4 septembre port du Haut Commissaire, la communauté intema-
[S / J 1488] et depuis l'appel que j'ai lancé le 6 septembre tionale a répondu avec promptitude et générosité à 
à la communauté internationale pour qu'elle fournisse mon appel du 6 septembre. Au 28 octobre, les con-
au coordonnateur des Nations Unies les ressources et tributions s'élevaient à environ 20 millions de dollars 
les moyens firemciers dont il a besoin pour s'acquitter en nature et en espèces pour un objectif que, dans mon 
de cette tâche humanitaire [S/11488/Add.1]. Le rap- appel, j'avais fixé à 22 millions de dollars au titre des 
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secours d'urgence à fournir pendant la période allant 
du 1er septembre 1974 à la fin de l'année. Je suis 
heureux d'exprimer ma gratitude aux gouvernements, 
aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, aux particuliers ou aux groupes privés 
qui ont versé ou annoncé des contributions au pro
gramme d'assis.tance humanitaire des Nations Unies à 
Chypre. 

3. Avec l'arrivée de l'hiver. qui ajoutera inévitable
ment aux difficultés que connaît la population touchée, il 
importe d'autant p}us de poursuivre et-d'intensifier les 
efforts actuellement déployés pour atteindre l'objectif 
total et pour acheminer aussi rapidement que possible 
l'assistance nécessaire, en espèces et en nature, par 
l'intermédiaire de l'Or~nisation des Nations Unies et 
d'autres voies multilatérales et bilatérales. 

4. L'avenir de cette activité humanitaire des Nations 
Unies à Chypre dépendra nécessairement des progrès 
réalisés dans J,a recherche d'une solution aux problèmes 
plus vastes qui se posent, y compris les problèmes poli
tiques. Dans l'intervalle, il est d'une importance capitale, 
pour des raisons humanitaires, de faire en sorte que les 
difficultés que connaissent les victimes innocentes des 
événements tragiques de Ohypre soient atténuées le 
plus possible grâce aux efforts concertés de la com
munauté internationale. 

ANNEXE 
Rnpport d'activité du Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés sur l'a!Sistance humanitaire à Chypre, 
en date du 30 octobre 1974 

INTRODUCTION 

1. Le pré.sent rapport met à jour les renseignements qui 
figurent dans le rapport que j'ai présenté au Secrétaire général 
en ma qualité de coordonnateur de l'assistance humanitaire 
des Nations Unies à Chypre et qui est joint en annexe au rap
port présenté p:ir le Secrétaire général en :ipplication de la réso
lution 361 (1974) du Conseil de sécurité [S/11488]. 

LE PROBŒME. 

2. Il est peut-être utile de rappeler que les personnes qui 
ont été d6placées ou qui ont besoin d'une assistance humani
taire à la suite des événements survenus récemment à Chypre 
entrent dans les quatre catégories ci-après, les chiffres cités 
ci-<lessous correspond:mt aux estimations les mieux fondées 
au 30 octobre 1974 : 

o) Le groupe le plus important se compose de Chypriotes 
çccs dépbeés dans b région sud de l'île et compte 181 229 
personnes, dont 39 328 subviennent actuellement à Jeurs pro
pres besoins, tandis que 141 901 ont besoin de diverses formes 
d"assistance et reçoivent cette assistance. En outre, 14 000 
Chypriotes grecs environ, bien que n'::iyant pas été ,déplacés, 
sont dans le dénuement à la suite des événements de l été 1974. 
Parmi les personnes déplacées, 62 639 sont logées de manière 
satisfaisante, 4 731 sont ins-tnllées dans des bâtiments publics 
temporairement désaffectés, 88 421 s'entassent d:ms des locaux 
qu'cl·lcs partagent en général avec des amis ou des parents, 
11 069 ·logent dans des cabanes, des garages et autres abris 
improvisés, JO 002 vivent sous la tente et 4 367 vivent encore 
en plein air. Celles qui sont installées dans des abris insuffi
sants ou qui vivent en plein ::iir se montrent peu disposées à 
accepter de loger sous la tente, malgré l'approche de l'hiver qui 
va aggraver leur situation, Les personnes qui entrent dans cette 
catégorie ont besoin, selon la siluation locale el leur situation 
personnelle, d'une ou de plusieurs formes d"assistance, telles 
que vivres, services médicaux, abris, couvertures et lits de 
camp. 

b) Les Chypriotes turcs qui se trouvent dans la r~gion_ sud 
comprennent environ 34 000 personnes dans le besoin, vivant 
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en majorité dans leurs propres villages, · tandis que près de 
9 000 personnes se t-rouvent sur le .territoire de la zone de 
souveraineté britannique d'Episkopi. Ces groupes ont besoin 
do vivres, d'assis-tance médicale et, en ce qui concerne les 
personnes qui se trouvent dans la zone de souveraineté bri
tannique, d'abris, de couvertures et de lits de camp. Une 
assistance est actuellement fournie par la Force des Nations 
Unies chargée du maintien de la paix à Chypre grâce à des 
approvisionnements qui proviennen-t surtout du Croissant
Rouge .turc et de mes services. 

c) On évalue à 15 000 environ le nombre des Chy_pdotes 
grecs se trouvant dans la région nord. Leurs conditions d'exis
tence sont très variables. Environ 7 000 à 8 000 d'entre eux ont 
été épargnés par les opérations militaires et vivent toujours 
dans leurs villages (situés pour la ,plupart dans le nord de la 
péninsule du Karpas). Bien que la vie économique de ces 
villages ait été perturbée, le sort de leurs habitants est pré• 
férable à celui des autres Chypriotes grecs de la région nord, 
qui ont été regroupés dans des églises, des écoles, des hôtels 
ou d'autres bâtiments publics ou qui se trouvent isolés dans 
leurs villages. La situation de ces derniers est un sujet de 
préoccupation constante, du fait surtout qu'il s'agit presque 
exclusivement de personnes âgées, d'invalides, de femmes et 
d'enfants. Ces groupes reçoivent une assistance du Comité 
international de la Croix,Rouge (CICR), de la Force, du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiées, de la 
Croix-Rouge chypriote, du Croissant-Rouge et des forces 
turques. Des dispœitions ont été prises pour que des vivres 
fournis par mes services leur soient livrés par la. Force et 
le CICR. 

d) Le nombre des Chypriotes turcs sans ressources de la 
région nord s'élève à environ 8 000. Il s'asit soit de personnes 
qui ont fui leurs foyers situés dans des régions directement 
touchées par les opérations militaires, soit de personnes qui 
sont venues du sud dans cette région, soit de prisonniers et de 
détenus libérés. On s'efforce de les aider à redevenir à même 
de subvenir à leurs propres besoins, et ils reçoivent certains 
secours d'urgence· de mes services. 

ASSISTANCE FOURNIE 

· 3. n y a lieu de rappeler qu'avant les dispositions prises e~ 
août 1974 par le Secrétaire général pour assurer la coordi
nation de l'assistance humanitaire des Nations Unies à Chy
pre, -les personnes déplacées ou directement affectées de toute 
autre manière par les événements bénéficiaient déjà d'une aide 
provenant de sources locales ou bilatérales, ainsi que du 
CICR, qui à cette fin avait lancé des appels à la communauté 
internationale, et de la Force. Cette aide S'C$t poursuivie. Bien 
plus j'ai chei-ché, dès le début, • à compléter et à cncouraser 
ces 'initiatives et à éviter que l'assistance des organismes des 
Nations Unies ne vienne supplanter les ressources et les éner
gies déjà mobilisées. L'appel lancé le 6 septembre 1974 par 
lo Secrétaire général [S/11488/ Add.l], dans lequel les ~
soins humanitaires pour l'ensemble de file étaient évalués à 
22 millions de dollars pour la période allant du 1er septembre 
au 31 décembre 1974, tendait à indiquer le montant estimatif 
total, encore que provisoire, des besoins. Il était entendu que 
toute contribution reçue pour faire face à ces besoins en pro
venance de sources extérieures aux Nations Unies serait prise 
en considération dans la planification d'ensemble des opéra• 
tions de secours. 

4. Au 28 octobre 1974, les contributions versées ou livrées 
par l'intermédiaire de mes services et les contributions an
noncéci s'élevaient à 11 580 000 dollars, dont 9 394 000 en 
espèces et 2 186 000 en nature. En outre, il était estimé que 
les contributions destinées à répondre aux mêmes besoins géné
r:iux et acheminées par le CICR et d'autres organismes s'éle
vaient respectivement à environ 1 422 000 dollars et 7 067 000 
dollars. Ainsi, Je total dt$ ressources mobilisées tant à l'inté
rieur qu'à l'extérieur du système des Nations Unies en Ylie de 
répondre aux besoins évoqués dans l'appel du Secrétaire géné
ral s'élevait à environ 20 millions de dollars. On est donc 
encore en dessous du montant estimatif des besoins, chiffré 
à 22 millions de dollars. 



· S. L'aide déjà 'fournie ou que l'on se prépare à fou.mir 
'par l'intermédiaire des Nations Unies ainsi ··que les autres 
formes d'assistance destinées à répondre aux besoins en
globés dans le chiffre de 22 millions de dollars comprennent 
jusqu'ici les principaux éléments ci-après : . 

a) H ébergement d'urgence. - Un total de 2 560 tentes 
familia les, 88 000 lits de camp, 304 000 couvertures, 8 000 
réchauds et leurs ustensiles de cuisine a été livré ou com
mandé par l'intermédiaire des organismes des Nations Unies. 
En outre, plus de 11 000 tentes, 11 500 lits de camp et 
200 000 couvertures ont été fournis par ¼'intermédiaire du 
CICR ou au titre d'une aide.-bilatéralc. . . 

b) Vivres. - D es envois de produits alimentaires repré
sentant plus de l 600 000 dollars sont en train d'être ache
minés vers l'île par l'intermédiafre du Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés. Plusieurs milliers de toones 
de vivres provenant d'autres sources ont été débarquées et 
d'autres dons importants sont attendus dans un avenir proche. 
Mes services ont mis à la disposiion des autorités une somme 
de 450 000 dollars pour l'achat de vivres sur place. Des fonds 
supplémentaires peuvent être débloqués dans le même but si le 
besoin s'en fait sentir. 

c) Besoins sanitaires. - Le Haut Commissariat a mis une 
somme de· 447 000 dollan à la disposition de !'Organisation 
mondiale de l a santé '(OMS) et du Fonds 'des Nations Unies 
pour l'enfance (FISE) en vue de ·rachat' de médiellmen-ts, de 
matériel médical et. d'ambulances. L'OMS a fourni sur ·ses 
propres fonds des médicaments représentant une valeur de 
70000 dollars. Des quantités imponantes de fournitures médi
c.ales continuent égaJement d'être acheminées par l'intexmé
diâire du CICR. 

d) Autres besoins d'urgence. - Mes services orit mis à' la 
disposition des autorités locales des sommes s'élevant au total 
à 600 000 dollars pour satisfaire divers besoins inmédiats. Le 
FISE a contribué 115 000 dollars sur ses propres fonds en 
vue de l'achat de divers articles de secours et de matériel de 
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0• :· première urgence. · En outre, ' des montants considérables ont 
été affectés• au transport des .marchandises par voie maritime 
et, ce qui est plus important, par voie aérienne quand l'urgence 

· rimp~sait. 

. 6: Pour exécuter les mesures indiquées ci-dessus, j'ai fait 
appel et je continue de faire appel au concours de la Force et 
des organismes des Nations Unies. Le Programme alimen
taire mondial remet en train ou lance d'importants projets 
qui profiteront égalemen1 aux personnes déplacées de Chypre, 
et ' il procède actuellement à une réévaluation d'ensemble· de 

.la situation alimentaire. L'OMS continue de fournir une aide 
•médicale importante. Le FISE apporte ie concours de son 
réseau de · services d'achats. Plusieurs autres organismes con
tribuent de diverses mamères. L'aide de la Force s'est avérée 
inappréciable, notamment en ce qui concerne la livraison des 
fourni·tures de secours et la prestation de soins médicaux. Des 

· consultations régulières ont eu lieu, tant à Genève qu'à Chy
pre, entre les divers organismes des Nations Unies, le CICR 

· : et les dona•teurs.. · 

CONCLUSIONS 

7. Pour mesurer les progrês accomplis dans le domaine · 
de l'assistance humanitaire à . Chypre, il faut se référer aux 
'conêlusions figurant dans le rapport que j'ai inenticinné au 
·paragraphe I ci-<1essus. Eu égard aux problèmes d'ordre lo
gistique et autres que posaient la mobilisation et l'achemine
ment de ressources de l'ampleur de celles qui étaien,t requise~, 
on peut dire que la réaction de la communauté internationale, 
tant au sein qu'en dehors du système des Nations Unies, a. été 

·irunédiate et généreuse. Bien que la si.tuation des personnes 
déplacées soit toujours loin · d'être satisfaisante, les pénuries 
-importantes de vivres et. les problèmes sanitaires graves ont 
été . évités. Ceci est dû non seulement à l'assistance de la com
munauté internationale, mais, dans une grande mesure, à l'effi
cacité des administrations locales et à l'ingéniosité des habitants 
de, l'île. · 

DOCUMENT S/11526* 

Lettre, en date du 1er octobre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte 
d'une déclaration publiée par Ja South West Africa 
People's Org.anization (SWAPO) à Lusaka le 26 sep
tembre 1974. Je vous saurais gré de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre et la déclaration qui y est 
annexée comme document officiel de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité. 

Le Président du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

(Signé) R ashleigh B. J ACKSON 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

Lors d 'une conférence de presse tenue à Windhoek, 
capitale de la Nami<bie, le 25 septembre 1974, Je pré
tendu Nationalist Party of South Africa, dirigé par le 
raciste John Vorster, a proposé des entretiens de carac
tère multiracial entre les "peuples" de Namibie au sujet 
de l'avenir constitutionnel du Territoire. 

La South West Africa People's Organization 
(SWAPO) de Namibie tient à souligner catégorique-

• Distribué antérieurement sous la cote A/9786-S/l 1526. 
4 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence_ c~n

tinue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-O!'est af~,co1.n) 
nonobstant la résolution 276 ( 1970) du Co11se1l de secut1té, 
avisconsultatif, C.IJ. Recueil 1971, p. 16. 
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[Original: anglais] 
[l" octobre 1974] 

ment que le projet M-noncé par le régime ·raciste d' Afri
que du Sud - par l'intermédiaire de son Nationalist 
Party également raciste - d 'organiser maintenant de 
prétendus entretiens de caractère multiracial s·ur l'a:ve
nir constitutionnel de la Namibie est u ne manceu~e 
politique calculée et délibérée visant à tromper l'opinion 
publique mondiale. 

Statut juridique de la Nanùbie 
L'Afrique du Sud occupe actuellement de façon illé

gale la Namibie : 
a) Dans 1a résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée 

générale, en date du 27 octobre 1966, et dans les déci
sions ultérieures de l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que d,ans J'a,vis consultatif de la Cour internationale 
de Justice de 19714, il est déclaré que la présence de 
l'A.frique du Sud en Namibie constitue une violation 
flagrante du droit international; 

b) Le pouvoir légitime en Namibie n'appartient pas 
au régime sud-africain mais iau Consen des Nations 
Unies pour la Namibie; les accords négociés avec l'Afri
que du Sud peuvent donc non seulement être contestés 
d evant les tribunaux, mais aussi répudiés par les repré
sen tants aut,hentiques du peuple namibien; 

c) La SWAPO namibienne est le représentant authen
tique et légitime du peuple namibien, et clle soutient à 



justre titre que l'Afrique du Sud n'a aucun mandat 
ni intérêts légitimes en ce qui concerne la Namibie. 

En 1972, John Vorster a créé un prétendu con
seil consultatif multiracial pour la Namibie composé 
de chefs de bantoustians fantoches et d'autres collabora
teurs, et ce sont ces traîtres au peuple namibien que 
l'Afrique du Sud 11aciste appelle "les représentants du 
peuple". Les prétendus pourparlers constitutionnels sur 
!.'avenir du Territoire sont une mesure stratégique qui 
vise à perpétuer les bantoustans et, ultérieurement, à 
annexer la Namibie à une Afrique du Sud régie par une 
minorité blanohe. (Les chefs fantoches et les autres 

traîtres sont actuellement réunis au Cap; la réunion a 
commencé le 24 septembre et se poursuivra jusqu'au 
28 septembre 1974.) 

Nous lançons un appel à la communauté mondiale 
pour qu'elle ne se laisse pas induire en erreur ou trom
per par les manœuvres désespérées et égoïstes 
de l'Afrique du Sud. · 

La SWAPO namibienne est résolue à poursuivre et 
à intensifier la lutte armée de libération nationale jusqu'à 
ce que fa Namibie ait conquis sa liberté et accédé à 
l'indépendance nationale véritable sous l'autorité d'un 
gouvernement central unique. 

DOCUMENI' S/11527 

Lettre, en date du 1er octobre 1974, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de l'Iran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de l'Irak auprès 
de l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 
1974 [S/ 11518]. 

Les allégations réitérées dans la dernière communi
cation de l'Irak ont déjà été commentées à food dans 
ma lettre du 11 septembre [S/11504]. Le représen
tant de l'Irak ne cherche nullement à étayer - en fait, 
il ne fait que répéter - les mêmes aocusations sans 
fondement contre mon gouvernement. Entre-temps, les 
troupes irakiennes stationnées le long de la frontière qui 
sépare les deux pays multiplient les actes de provocation 
et les violations du territoire iranien. 

Cependant, ce qui éveille surtout l'attention dans la 
dernière communication de l'Irak, c'est le silence total 

[Original: anglais] 
[2 octobre 1974] 

que garde le Gouvernement de ce pays sur le massacre 
de Kohne-Lahijan, qui a donné lieu à ma lettre du 
6 septembre [S/ 11498], dont le représentant irakien 
feint commodément d'ignorer l'existence. Dans le 
même ordre d'idées, le Gouvernement irakien passe sous 
silence la teneur de ma lettre du 3 septembre [S/11486], 
dans laquelle je mentionnais les problèmes que pose à 
mon gouvernement l'exode massif de réfugiés kurdes 
irakiens fuyant les bombardements cruels de l'armée 
irakienne. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre en tant que document officiel du 
Conseil de · sécurité. 

Le représentant permanent de l'Iran 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Fereydoun HOVEYDA 

DOCUMENI' S/11528 

Lettre, en date du 20 septembre 1974, adressée par le Secrétaire général aux gouvernements de tous 
les Etats l\lembrcs de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées et 
contenant une nouvelle demande de contributions volontaires pour le financement de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre 

[ Original : anglais/ espagnol/français] 

J'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 12 juillet 
1974 [S/11339], dans laquelle j'ai adressé un appel à 
votre gouvernement pour lui demander de bien vouloir 
verser une contribution volontaire afin de couvrir les 
dépenses de la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à Chypre. A l'époque, on estimait 
à 6,6 miHions de dollars au moins les dépenses néces
saires au maintien de la Force pendant la période de 
six mois allant du 16 juin au 15 décembre 1974, auto
risé par le Conseil de sécurité dans sa résolution 349 
(1974) du 29 mai. Je mentionnais également dans 
ma lettre le déficit de 19,9 millions de dollars accumulé 
au cours des années antérieures et que l'Organisation 
n'a pas encore été en mesure de combler faute de 
ressources. 

Comme vous le savez, du fait des événements sur
venus récemment à Chypre, il a fallu renforcer con
sidérablement les effectifs de la Force. Ceux-ci, qui 
étaient de 2 363 militaires de tous grades le 15 juillet, 
ont dû être portés au total à 4 402 militaires de tous 
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[4 octobre 1974] 

grades le 12 septembre, et je saisis cette occasion ~ur 
rendre hommage aux pays qui fournissent des conu_n
gents pour la rapidité avec laquelle ils ont donné smte 
à ma demande de renforts. Vu la situation extrêmement 
difficile qui régnait dans l'île, la Force a utilisé au 
maximum ses effectifs ainsi renforcés pour faire res
pecter le cessez-le-feu, éviter une nouvelle flambée de 
violence entre les deux communautés et protéger et 
secourir la population civile menacée par le conflit. Ac
tuellement, les installations et les ressources de la Force 
sont largement utilisées dans le cadre du programme 
d'assistance humanitaire des Nations Unies qui est ~ 
ordonné par le Haut Commissaire des Nations Urues 
pour les réfugiés. 

Du fait du renforcement des effectifs de la Force, 
les dépenses à la charge de l'ONU pour la période se 
terminant le 15 décembre 1974 seront beaucoup plus 
élevées que ie montant prévu à l'origine ( 6,6 millions 
de dollars). Les effectifs ont été presque doublés et il 
a fallu aussi engager des dépenses supplémentaires pour 



les véhicules et le matériel dont la Force a eu besoin 
après l'arrivée des renforts vu l'intensification considé
rable de ses activités au cours de ces récentes semaines 
de crise. Le rythme d'utilisation de ses approvisionne
ments s'est également beaucoup accéléré en roison non 
seulement de son activité accrue mais aussi des secours 
et de l'assistance humanitaire qu'elle a été appelée à 
fournir dans l'exercice de ses fonctions. 

Je ne saurais trop souligner combien il est urgent 
de se ~rocurer des fonds SUpPlémentaires pour assurer 
l'entretien de la Force. A titre provisoire, j'ai oalculé 
que le coût du maintien des effectifs accrus de la Force 
à Chypre sera au moins Je double de ce qu'il était 

avant, c'est-à-dire que l'Organisation devra recevoir 
des contributions d'un monbant de -13 à 14 millions de 
dollars pour chaque péricxle de six mois pendant la
quelle la Force restera à son niveau actuel. J'espère 
vivement que votre gouvernement tiendra dûment 
compte de cette augmentation considérable des besoins 
lorsqu'il décidera comment répondre à l'appel que j'ai 
lancé pour demander des contributions voiontairei de 
façon à liquider le déncit cumulatif et à assurer le main
tien de la Force jusqu'au 15 décembre 1974. 

Le Secrétaire général, 
(Signé) Kurt WALDHEIM 

DOCUMENT S/11530* 

Lettre, en date du 4 octobre 1974, adressée au Secrétaire général · 
· par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la 
déclaration faite hier, 3 octobre 1974, par M. Yigal 
Al.Ion, ministre des affaires étrangères d'lsraë15, j'ai 
l'honneur d'appeler· votre attention sur ce qui suit. 

Les buts de la prétendue Orgianisation de libération 
de la Palestine (OLP) sont en contradiction flagrante 
avec la Charte des Nations Unies. Le "Pacte national 
palestinien", adopté en 1964 par ie "Conseil national 
palestinien" ( qui est l'instance suprême de l'OLP), ne 
laisse subsister aucun doute quant au 1f.ait que l'objec
tif de cette organisation est la destruction par la force 
année d'un Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies. 

A l'article 19 du Pacte, ,i} est dit que "fa création 
d'Israël procède d 'une décision absolument nulle et non 
avenue". 

L'article 9 dispose que "la lutte ar.mée est le seul 
moyen de libérer lia P alestine et procède d'une straté
gie et non pas d'une tactique". 

De nombreuses autres dispositions de ce pacte ten
dent à la destruction d'Israël et à l'éviction de ses 
habitants par la force armée. 

L'OLP, qui coiffe tous les groupements terroristes 
arabes s'efforce ainsi de priver un Etat Membre de 
l'Orga~i9ation des Nations Unies de son droit à l'exis
tence nationale et, partant, de son indépendance et de 
son égalité souverame a,vec fos autres Etats, et entend 
priver Je peuple juif d'Israël de ses droits inaliénables 
à l'autodétermination el à la liberté. Ces objecüfs, qui 
vont à l'encontre des principes et des dispositions fon
damentaux de la Charte des Nations Unies, placent 
l'OLP dans une catégorie entièrement à part de celle 
des mouvements de libération nationale, qui ont pour 
but non pas de détruire des Etats mais de libérer des 
peuples colonisés. Dans ces conditions, en invitant des 
représentants de l'OLP à participer à ses débats, l'As
semblée générale démontrerait qu'elle fait fi de fa 
Charte. 

Une telle -imitation serait également contraire au rè
glement intérieur de l'Assemblée générale. Ni Je Cha
pitre II de la Charte, relatif aux membres de l'Orga
nisation, ni le Chapitre IV, relatif à l'Assemblée générale, 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9688-S/11~30. 
5 Voir Documents o{!iciels de l'Assemblée générale, vingt• 

11tuvième session, Séancts plénières, 2255e séance. 
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ni non plus le règlement Intérieur de !"Assemblée ne 
prévoient que des organisations telles que l'OLP puis
sent être invitées à participer -aux débats de l'Assemblée. 

En rewinohe, le Clliapitre X de la Charte, i"elatif au 
Conseil économique et social, comporte une disposition 
(Article 71) aux termes de laquelle le Conseil peut 
prendre toutes dispositions utiles pour consulter les or
ganisations non gouvernementales. En vertu de l' Ar
ticle 71 de la Charte et de l'article 83 du règlement 
intérieur du Conseil économique et social, certaines 
catégories d'organisations non gouvernementales peu
vent désigner de·s représentants autorisés pour qu'ils 
assistent en tant qu'observiateurs aux séances publx}ues 
du Conseil et de ses comités. Si l'on avait voulu prévoir 
des arrangements de ce genre dans le cas de l'Assemblée 
générale, ii existerait dans la Charte une disposition 
semblable à celle qui figure au Ch~pitre X. 

En conséquence, même si l'on décidait de femier 
les yeux sur les objectifs criminels déclarés de l'OLP, 
contraires à la Charte des Nations Unies, il faudrait, 
pour que l'Assemblée générale puisse inviter cette or
ganisation, modifier à la fois la Charte et le règlement 
intérieur de l'Assemblée générale. 

Il est donc manifeste qu'une invitation lancée par 
l'Assemblée générale à l'OLP serait contraire à la Charte 
et au · règlement intérieur, et par conséquent illégale 
et de nul effet. 

Je joins la liste des principaux crimes perpétrés par 
l'OLP afin d'atteindre ses objectifs infâmes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
la présente lettre ainsi que }a iiste jointe en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

ANNEXE 

Principaux crimes perpétrés par l'Organisation 
de libération de la Palestine (OLP) 

23 juillet 1968 

Un avion de la compagnie BI Al qui effectuait la liaison 
Rome-Lod a été détourné par trois terroristes arabes et con
traint d'atterrir en Algérie. Vingt et un passagers israéliens et 



.11 membres de l'équipage ont été retenus durant cinq semaines. 
Les terrorfates ont été par la suite libérés. Le Commandement 
suprême du Front populaire pour la libération de la Palestine 

· (FPLP) a officièJ.lement reconnu être à l'origine de ce 
détournement. 

26 décembre 
Un passager israélien (M. Leon Shirdan, 50 ans, ingénieur 

à Haïfa) a été tué et une hôtesse de l'air blessée lors d'un 
attentat commis par deux terroristes contre un appareil d'Bl 
Al à l'aéroport d 'Athènes. Les coupables, arrêtés et condamnés 
à 17 cl 14 ans de prison respectivement, ont été relâchés le 
.22 juillet 1970. Le Commandement suprême du FPLP a offi
ciellement rcconnnu être à l'origine de l'attentat. 

18 février 1969 
Lors d'un attentat commis à l'aéroport de Zurich contre 

un appareil d'El Al, un membre de l'équipage (Yoram Peres, 
copilote) a été tué et le pilote blessé. L'attentat a été commis 
par cinq Palestiniens. L'un des 'terroristes a été tué par le 
personnel de sécurité et les quatre autres, dont une femme, 
ont été arrêtés. La femme a été relâchée et les trois hommes 
condamnés à 12 ans de travaux forcés. Ils ont été relâchés 
peu après (le 22 juillet 1970). Le Commandement suprême 
du FPLP a reconnu tire à l'origine de cet allcntat. 

29 août 
Un appareil de la TWA assurant la liaison Los Anseles

Lod a été détourné par deux terroristes arabes et contraint 
d'atterrir à Damas. Six passagers israéliens ont été détenus 
comme otages, dont deux jusqu'au 5 décembre 1969. 

27 novembre 
Un enfant grec (George Nasos, 2 ans et demi) a été tué et 

deux civils ont été blessés par une grenade lancée à l'agence 
d'El Al à Athènes. Deux terroristes arabes, arrêtés et con
damnés respectivement à 8 et 11 ans de prison, ont été relâchés 
le 22 juillet 1970. 

.5 décembre 
Quatre ressortissants britanniques recrutés par des agents 

de rOLP ont été arrêtés alors qu'ils préparaient un attentat 
contre un avion d'El Al à l'aéroport de Londr~. L'un d'eux 
o été condamné à JO ans de prison. 

21 décembre 
Une tentative faite à Athènes pour détourner un appareil de 

la TWA a échoué. Trois terroristes de l'OLP, ressortissants 
4ibanais, ont été arrêtés, puis relâchés le 22 juillet J 970. 

9 junviu 1970 
Un appareil de la TWA nssurant la liaison Beyrouth-Paris 

a été détourné en vol par un mercenaire français à la solde 
de l'OLP, qui a été par la suite relâché à Beyrouth. 

JO février 
Un Israélien a été tué et huit :mires blessés lors d'un at

.tentat commis à l'aéropart de Munich contre les passagers 
d'un vol d'El Al. Trois agents de l'OLP (deux Jordaniens et 
un Egyptien) ont été arrêtés, puis relâchés en septembre 1970. 

17 ffrrier 
Trois terroristes de l'OLP (un Jordanien et deux Irakiens} 

ont été :mêlés à l'aéroport de Munich et accusés de vouloir 
détourner un avion d'EI Al. lis ont été condamnés à trois mois 
èe prison. lis ét:iient arrivés à Munich à bord d'un :ippareil 
yougoslave. 

21 ffrrier 
Quarante-sept passagers et membres d'équipage, dont des 

Israéliens, des Allemands, des Suisses et des ress.ortissants de 
divers autres pays, ont trouvé fa mon dans l'explosion d'un 
appareil de la Swissair qui venait de quitter l'aéroport de 
Kloten, à Zurich. Le Commandement suprême du FPLP 
a officiellement reconnu être à l'origine de cet attentat. 
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25 avril 

Un ·attentàt aux explosifs a été commis par des agents de 
l'OLP contre les bureaux d'El Al à Istanbul. . 

4 mdi 

La. femme d'un ·fonctionnaire de. i'ambassade d'Israël à 
Asunci6n (Paraguay) a été tuée et .ùne emp(oyée de l'ambas
sade blessée par deux terroristes arabes membres du FFLP. 

22 juillet 

Un appareil de la compagnie Olympie Airways assurant 
la liairon Beyrouth-Athènes a été détourné en vue d'obtenir 
la libération de sept terroristes de l'OLP détenus en Grèce. 
Cet attentat a été commis par six agents du "Front de lutte 
populaire ,palestinien". 

6 septembre 

Trois avions, appartenant .respectivement aux compagnies 
Pan American, TWA et BOAC, transportant en tout quelque 
400 passagers, ont été détournés par des membres du FPLP. 
L'appareil de la Pan American a atterri au Caire, où il a été 
détruit aux explosifs. Les deux autres appareils ont été égale
ment détruits aux explosifs sur le terrain d'aviation de Zerqa, 
situé en Jordanie (tans une région désenlque. 

6 septembre 

Une tentative de détournement d'un appareil d'EI Al qui 
assurait .\a liaison Amsterdam-New York a échoué. Une ter
roriste du nom de Leita Khaled, agent de l'OLP, a été arrêtée, 
puis relâchée ·par ¾es autorités britanniques; un autre terroriste 
a été tué lors de la tentative de détournement. 

8 septembre 

Un attentat aux explosifs contre l'agence d'El Al à Athènes 
a échoué. Deux terroristes de l'OLP ont été anêtés et re
lâchés dans le courant du mois à la suite d'une série de détour
nements d'avions civils vers la Jordanie . 

9 septembre 

Un autre avion de fa BOAC a été détourné alors qu'il 
assurait la liaison Bahreïn-Londres. L'appareil a été détruit 
aux explosifs par des agents de l'OLP sur le terrain d'aviaùon 
de Zerqa, en même temps que les trois autres appareils (voir 
plus haut, 6 septembre). 

6 octobre 

Deux colis contenant des grenades, adressés à l'ambassade 
d'Israël et à l'agence d'El Al à Londres, ont été découverts à 
la con~gne automatique de l'aéroport d'Heathrow. 

20 juillet 1971 

Trois "cocktails Molotov" déposés par des agents de l'OLP 
ont explosé à l'agence de la compagnie aérienne royale jor
danienne AJia à Rome. 

23 juil/et 

Un agent de l'OLP a été arrêté dors d'une tentative d'at
tentat contre des objectifs jordaniens à Paris. Le même jour, 
des "cocktails Molotov" ont été lancés par des terroristes de 
l'OLP dans les locaux de l'nmbassade de Jordanie à Rome. 

24 j11illet 

Une tentative d'attentat aux explosifs contre un appareil 
de la compagnie Alia, commise à Madrid par des agents de 
l'OLP, a échoué. L'appareil, qui se trouvait déjà sur la piste, 
n été endommagé. 

28 j11illet 

Une ressortissante néerlandaise qui transportait des explosifs 
dans une valise en vue de détruire un avion d'El Al a été 
neutralisée à temps. Le Commandement suprême du FPLP 
a reconnu être à l'origine de cette tentative. 



5 septembre 

. · Deux tentatives d'attentat aux ex,plosifs contre des ap~areils 
~'E! AI assur-ant .la· Jiaison N~w York-Israël ont ·pu être dé-. -
iou_ees,, les ~harges ~•explosifs placées à bord par deux femmés, 
une Peruv1enne et une Néerlandaise · ayant été découvertes 
à temps. Les deux femmes ont été ;rrêtées à leur arrivée à 
Lod, mais -relâohées par la suite ,lorsqu'il fut établi qu'elles 
avaient servi sans le vouloir les desseins de deux terroristes 
arabes. Le Commandement suprême du FPLP a officiellement 
reconnu être à l'origine de cette tentative. 

8 septembre 

Un avion de 'la compagnie Alia a · été détourné par un 
terroriste de l'OLP et contraint d'atterrir en Libye. Le cou
pable a été relâché par les autorités . libyennes. 

16 septembre 

Une tentative · de détournement, à l'instigation de l'OLP, 
d'un appareil de la compagnie Alia assurant la liaison Bey
routh-Le Caire a échoué. 

28 novembre 

M. Wasfi Tal, premier ministre de Jordanie, a été assassiné 
au Caire par des membres de "Septembre noir" (tEl Fatah). 

15 décembre 

Des agents de fOLP ont tenté d'assass.iner l'ambassadeur 
de Jordanie à Londres. 

6 février 1972 

Des citernes de pétrole ont été incendiées aux Pays-Bas par 
des membres de "Septembre noir" . . 

19 février 

Une tentative de détournement d'un appareil jordanien as
surant la liaison Le Caire-Amman a échoué. Un agent de 
l'OLP a été arrêté. 

22 février 

Un appareil de la Lufthansa qui avait quitté l'Inde à desti
nation de Beyrouth a été détourné par des agents de J'OLP 
et contraint d'atterrir à Aden. Les terroristes ont reçu de l'Al
lemagne de ·rOuest une rançon de 5 millions de dollars. 

22 février 

Un oléoduc a été endommagé près de Hambourg par des 
agents de "Septembre noir", 

9mai 

Un avion de la Sabena assurant la liaison Bruxelles-Vienne
Lod a été investi par <les terroristes et a finalement atterri à 
l'aéroport de Lod. Un passager a été tué et cinq autres blessés 
au cours d'une action déclenchée par les autorités israéliennes, 
qui permit de Hbérer les autres passagers. Deux terroristes 
ont été tués et deux autres (des femmes) ont été arrêtés. Il 
s'agissait de quatre agents de l'OLP. Les deux femmes put
gent actuellement en ·Israël des peines de prison à vie. 

30mai 

Trois mercenaires japonais à :la solde du FPLP, venus à 
Lod par un vol d'Air France, ont rnassaoré des civils dans 
les locaux d'arrivée de l'aéroport de Lod, tuant 26 personnes 
et en blessant 80 autres. Deux des terroristes ont été tués 
ét le troisième Kuzo Okamato, purge actuellement une peine 
d'emprisonnement à vie. 

S aolJt 

. Des citernes de pétrole ont explosé à Trieste à la suite d'un 
attentat commis par des agents de "Septembre noir". 
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16 août 

• . Une explosion s'est produite dans la soute à bagages d'un 
app'areil ·d'El Al assurant fa liaison Rome-Lod. Les explosifs 
étaient dissimulés· dans un magnétophone que des agents du 
FPLP avaient donné à deux jeunes filles britanniques, qui 
ont été par la suite arrêtées à Rome. Deux suspects arabes 
ont été relâchés le 14 février 1973. 

~ ~eptembre 

Des terroristes appartenant à l'organisation "Septembre noir" 
ont assassiné à Munich des membres de l'équipe olympique 
israélienne. Deux sportifs ont été tués à leur hôtel et neuf à 
l'aéroport de Munich. , 

JO septembre 

Un fonctionnaire de l'ambassade d'Israël à Bruxelles a été 
abattu par un agent de "Septembre noir". 

19 septembre 

·. Des lettres piégées ont · été envoyées par des ·agents de 
l'OLP à di_vers destinataires, talllt en Israël qu'à l'étranger. 
L'une d'elles a mortellement blessé le Dr. Ari Shechori, con~ 
seiller pour les affaires agricoles à l'ambassade d'Israël à 
Londres. · 

13 oétobre 

Une bombe ,placée cpar des terroristes de l'OLP dans les 
bureaux d'El Al à Paris a été découverte et désamorcée. 

17 octobre 

Une bombe a été découverte à l'entrée d'un immeuble de 
bureaux de Rotterdam où se trouve l'agence de la compagnie 
Zini Israel Shipping Lines .. 

23 octobre 

Un appareil de la Lufthansa assurant la liaison Beyrouth
Francfort a ·été·détoumé. Par la suite, les autorités allemandes 
ont relâché trois terroristes qui avaient participé à Munich 
à l'assassinat des athlètes de l'équipe olympique israélienne. 
Ces trois terroristes ont été conduits en Libye. Quant à l'ap
pareil détourné, il a atterri en Yougoslavie. Un arrangement 
a alors été conclu en vertu duquel les terroristes, membres de 
l'organisation El Fatah, ont été relâchés. 

25 novembre 

Quatre valises contenant des explosifs et appartenant à un 
agent de l'OLP ont été <lécouvertes à l'aéroport de Rome. 

Décembre 

Un groupement ter.roriste arabe a été découvert en Grèce. 
Les terroristes avaient l'intention <le se rendre par bateau 
à Haïfa pour y commettre assassinats et sabotages. Il s'agis
sait d'agents de l'OLP venus du Liban. 

20décembre 

Une voiture piégée, embarquée à la base d'El Fatah de 
Nahar al Bared (Liban), a été débarquée en Europe en vue 
du sabotage d 'une ambassade d'Israël. 

24 décembre 

un· agent · de . l'OLP venant de Beyrouth a été. arrêté à 
Londres alors qu'il était en possession d'armes et d'explosifs 
qu'il comptait utiliser lors d'un attentat contre l'ambassade 
d'Israël dans Qn ,pays scandinave. 

28 décembre· 

Six fonctionnaires <le l'ambassade d'Israël à Bangkok ont 
été enlevés et détenus comme otages par des agents de 
l'OLP. Ils ont été relâchés au bout de 19 heures. Les terro
ristes ont été placés dans un avion à <lestination du Caire. 



9 janvier 1973 

Une bombe déposée par des agents de l'OLP a explosé 
devant l'immeuble de l'Agence juive à Paris. 

12 janvier 

Un groupe de terroristes de l'OLP qui se rendaient à Haïfa 
par bateau ont fait escale à Chypre. Ils avaient l'intention de 
se livrer à divers actes de sabotage à Haïfa. Démasqués, ils 
ont quitté Chypre par avion à destination de Beyrouth. 

26 janvier 

Des ressortissants israéliens ont été assassinés par des 
agents de l'OLP dans une rue de Madrid. 

Janvier 

Trois terroristes de l'OLP ont été arrêtés à Vienne le 
20 janvier et trois autres à la frontière austro-itaHenne le 
30 janvier. Ces six terroristes étaient venus de Beyrouth dans 
l'intention de s'attaquer à des immigrants juifs venus de 
l'URSS qui se trouvaient à Vienne dans un camp de transit. 

Mars 

Sept agents d'El Fatah ont investi l'ambassade d'Arabie 
Saoudite à Khartoum et ont assassiné trois diplomates - l'am
bassadeur et le chargé d'affaires des Etats-Unis d'Amérique 
et le chargé d'affaires de Belgique. L'opération a été menée 
sous la supervision directe de Yasser Arafat, chef de l'OLP. 

3 mars 

Le navire chypriote Sanya, qui faisait route vers Haïfa avec 
250 pèlerins chrétiens à bord, a été saboté par des terroristes 
de l'OLP dans le port de Beyrouth. 

6 mars 

A New York, des tentatives d'attentats à fa bombe contre 
les bureaux d'EI Al à l'aéroport J.F. Kennedy et deux banques 
israéliennes ont échoué (à la suite de la découverte de trois 
automobiles chargées d'explosifs). 

12 mars 

Des agents de l'OLP ont assassiné un homme d'affaires israé
lien à Chypre. 

15 mars 

Dianne Campbell Lefevre, docteur en médecine, citoyenne 
britannique, et son acolyte palestinien, Jamil Abdel Hakim, 
à la solde de l'OLP, ont été arrêtés à Paris après la découverte 
des préparatifs d'un attentat à la bombe contre l'ambassade 
d'Israël à Paris. Une automobile de marque Mercedes chargée 
d'explosifs, à bord de laquelle se trouvaient deux agents de 
l'OLP, Sakar Mahmoud El Khalil et Mohammed Tabib Tabab, 
avait été interceptée par la police française à la frontière 
franco-italienne, ce qui a permis l'arrestation de ta doctoresse 
et de son complice. 

19 mars 

Quatre valises contenant des armes et des explosifs ont été 
découve.rtes dans des salles d'attente à l'aéroport de Rome; 
on présume qu'elles devaient servir à un attentat de l'OLP 
contre des passasers en transit. 

4 avril 

Deux agents de l'OLP ont été arrêtés à l'aéroport interna
tional de Rome après que la police eut découvert qu'ils por
taient deux revolvers et six grenades à main. Les terroristes 
arabes étaient porteurs de passeports iraniens qui, selon la 
Police, étaient très vraisemblablement des faux. On présume 
qu'ils avaient l'intention de détourner un avion. 
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9 avril 

A Nicosie (Chypre) une bombe a été lancée contre la ré
sidence de l'ambassadeur d'Israël, tandis qu'un attentat était 
commis, à l'instigation de ,l'OLP, contre un appareil d'El Al. 

11 avril 

Un "cocktail Molotov" a été lancé par des terroristes de 
l'OLP dans les locaux de l'agence d'El Al à Genève. 

27 avril 

Un employé italien d'El Al à Rome a été assassiné par un · 
membre de "Septembre noir", Zahria Abu Saleh. 

27 avril 

Trois terrori&tes de l'OLP porteurs de 10 kg d'explosifs 
ont été arrêtés à l'aéroport de Beyrouth alors qu'ils s'apprê
taient à embarqu(?r à bord d'un appareil à destination de 
Nice. 

19 juillet 

Un terroriste de l'OLP, lors d'un attentat manqué contre 
-l'agence d'El Al à Athènes, s'est emparé de deux otages. Les 
otages ont été relâchés après des négociations avec la police, 
le terroriste étant pour sa part autorisé à prendre l'avion pour 
le Koweït. 

20 juillet 

Des agents de l'OLP ont contraint d'atterrir à Dubai un 
avion de la compagnie JAL qui assurait la ·liaison Paris-Tokyo. 
Cinq jours plus tard, l'avion a été conduit en Libye, où il a 
été détruit aux explosifs (le 24 juillet). Un terroriste a été tué 
à bord de l'appareil par ,!'explosion d'une grenade et trois 
autres ont été relâchés par les autorités libyennes. 

5 août 

Deux agents de l'OLP ont lancé des grenades à main et 
tiré à la mitraillette contre des passagers qui se trouvaient 
dans le bâtiment des arrivées de vols internationaux à l'aéro
port d'Athènes, tuant cinq personnes et en blessant 54. Les 
terroris.tes ont été arrêtés et condamnés à mort. Leur peine 
a été commuée en février 1974. 

5 septembre 

Cinq terroristes de l'OLP ont été arrêtés à Rome alors 
qu'ils tentaient, à proximité de l'aéroport de Rome, de lancer 
un missile SAM-7 contre un avion de ligne israélien. Deux mois 
plus tard, les terroristes ont été libérés sous caution. 

25 novembre 

Un appareil de la compagnie KLM, qui avait quitté Beyrouth 
à destination de Nicosie avec 271 passagers à bord, a été 
détourné par trois terroristes arabes et a finalement atterri 
à Du bai. Les terroristes ont été relâchés par les autorités de 
Dubaï. 

17 décembre 

Des terroristes arabes ont commis un attentat à la bombe 
contre un appareil de la Pan American à l'aéroport de Rome. 
Trente et un passagers ont été tués et 30 blessés; les cinq 
terroristes qui aYaient commis l'attentat ont ensuite investi 
un appareil de la Lufthansa avec 12 otages à bord (dont l'un 
fut mortellement blessé ,par balle) et ont pris l'air en direction 
du Koweït. Les terroristes se sont rendus aux .autorités. koweï
tiennes, qui les ont remis à l'OLP. Le Front national pales• 
tinien de libéra,tion a reconnu être à l'origine de cet attentat. 

30 d~cembre 

M. Joseph Edward Sieff a été victime d'une tentative d'as· 
sassinat à Londres. Le FPLP a fait une déclaration le 31 dé• 
cembre à Beyrouth dans laquelle il reconnaissait être à l'origine 
de cet attentat. 



20 j,mvier 1974 

':Jn agent libyen de l'OLP a été arrêté à Londres alors qu'il 
était porteur d'une •bombe. Il devait commettre un attentat 
contre l'agence d'EI Al à Londres. 

3 mars 

Quatre terroristes ont détourné un appareil de la compagnie 
British Airways en provenance · de Beyrouth alors qu'il se 
trouvait dans l'espace aérien yougoslave et l'ont contraint d'at
terrir à l'aéroport d'Amsterdam. Les passagers ont débarqué 
et l'avion a été incendié. L'Organisation nationa!le de la jeunesse 
arabe pour la libération de la Palestine (qui en fait agit pour 

· Le compte du FPLP) a reconnu être à forigine de cet attentat. 

14 mars 

La police ~ibanaise a arrêté six terroristes de l'OLP qui 
tentaient d'investir un appareil de la compagnie KLM. 

, 12 juin 

Deux agents de l'OLP, qui préparaient une attaque terro
riste à l'occasion de la Coupe mondiale de football, ont été 
arrêtés à Heidelberg (République fédérale d'AUemagne). 

La liste ci-dessus ne comprend pas les innombrables attentats 
commis en territoire israélien contre 'des Israéliens - hom-

. mes, femmes et enfants - par des terroristes de l'OLP ayant 
leurs bases dans des Etats arabes voisins, et en particulier au 
Liban. Parmi ces attentats, on peut entre autres citer le mas
sacre des enfants. qui se trouvaient à bord d'un autobus sco
faire près d'Avivim (22 mai 1970), l'assassinat de familles 
de civils, enfants compris, à Kiryat Shmona (11 avril 1974) 
et le massacre de 24 écoliers à Ma'alot lors d'un attentat au 
cours duquel 70 autres enfants ont été blessés (15 mai 1974). 
L'OLP ou les groupes qui en relèvent ont reconnu être à 
l'origine de tous ces attentats. 

DOCUMENT S/11531 * 

Lettre, en date du 4 octobre l 97 4, adressée au Secrétaire général 
. par le représentant de la ~urquie 

J'ai l'honneur de joindre à la présente lettre un 
message, en date du 29 septembre 1974, qui vous est 
adressé par M. Rauf R. Denkta§, vice-président de la 
République de Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la Turquie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Osman OLCAY 

TEXTE DU MESSAGE 

Me référant à ma lettre en date du 21 septembre 
1974 [voir S/11521], relative à la représentation de 
Chypre à 1~ session de l'Assemblée géné~ale qui_ ~ll~it 
s'ouvrir, j'ai l'honneur de vous commumquer c1-1omt 
le texte de quelques-unes des déclarations faites par 
M. Spyros Kyprianou ( qui, autant que je sache, a été 
nommé chef de la délégation chypriote grecque à ladite 
session), qui révèlent la véritable personnalité de 
M. Kyprianou et Jes objectifs qu'il poursuit, afin que 
les représentants des autres pays à cette session sachent 
à qui ils ont affaire et ne se laissent pas tromper par 
la prétendue délégation chypriote grecque, qui, tout en 
donnant l'impression fausse qu'elle représente la Ré
publique de Chypre, s'efforce en fait de détruire l'indé
pendance de ce pays. M. Kyprianou et les autres mem
bres de sa délégation peuvent tout au plus représenter 
le groupe anné de la communauté chypriote grecque. 
Ils ne sauraient en aucun cas représenter la commu
nauté turque de Chypre. 

Pour que vous puissiez mieux apprécier les décla
rations de M. Kyprianou, je voudrais appeler votre 
attention sur le fait que. dans le vocabulaire chypriote 
grec, l'expression "les dirigeants nationaux". ~ésigne "les 
dirigeants nationaux grecs" et non pas des dmgeants tra
vaillant pour l'indépendance de Chypre; l'expression 
"restauration nationale". signifie "enosis" (union de 
Chypre avec la Grèce); quant aux expressions "auto
détermination" et "solution démocratique conforme aux 

[Original: anglais] 
[ 4 octobre 197 4] 

désirs de la majorité", elles signifient et ont toujours 
. signifié "la destruction de l'aspect hi-national de l'indé
pendance de Chypre et le refus de reconnaître le droit 
des Chypriotes turcs à défendre cette indépendance, à 
l'obtention de laquelle ils ont participé". Comme il 
ressort de la déclaration faite par M. Kyprianou au 
rédacteur en chef du Dai/y Star de Beyrouth {voir 
section IV ci-après], les expressions "indépendance 
véritable" et "autodétermination" ne signifient rien 
d'autre que l'union de Chypre avec la Grèce. 

Je suis convaincu que ces déclarations seront exa
minées d'autant plus attentivement que M. Kyprianou, 
alors même qu'il se montrait aussi ouvertement par
tisan de la destruction de la République de Chypre 
indépendante, ne se privait pas d'invoquer fallacieuse
ment des principes élevés, comme celui de l'indépen
dance et de l'autodétermination, afin de tromper 
l'Organisation mondiale et de l'inciter à appuyer les 
dirigeants chypriotes grecs dans leurs efforts pour dé
truire ces mêmes principes à Chypre. 

Au nom de la communauté chypriote turque, qui 
défend l'indépendance de Chypre contre l'enosis depuis 
11 ans. je vous prie de bien vouloir faire distribuer la 
présente -lettre, ainsi que les déclarations qui y sont 
jointes et qui révèlent des idées et les aspirations de 
M. Kyprianou, à toutes les délégations à la présente 
session de l'Assemblée générnle. 

I. - Déclaration télévisée du 22 mars 1966, 
diffusée par la British Broadcasting Corporation 
Lorsque nous aurons fait reconnaître notre complète 

· indépendance et notre pleine souveraineté, c'est à la 
population de Chypre elle-même qu'il reviendra, dans 
l'exercice de ses droits souverains, de choisir la forme 
de gouvernement qu'elle souhaite et de déterminer quel 
sera l'avenir politique du pays, et ce sera elle qui devra 

· décider si Chypre doit s'unir à la Grèce. Naturellement, 
ce n'est un secret pour personne que la popu!ation de 
Chypre a toujours aspiré à l'union avec la Grèce; c'est 
un fait. · 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9791-S/11531. 
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( Bureau d'information chypriote grec, 
communiqué de presse n° 8 du 22 mars 1966) 



II. - Discours prononcé au village d'Ayia Phylax 
· (Limassol) le 16 juillet 1966 devant le maire de 

Limassol, des membres de la Chambre des repré
sentants et des professeurs de l'Université de 
Salonique 

Les dirigeants nationaux, qui traduisent les aspira
tions de la population tout entière, ne sauraient accep
ter aucune solution de· compromis qui ferait échec à 
la restauration nationale; le peuple chypriote veut 
l'union de Chypre tout entière avec. la Grèce ... La 
population chypriote grecque continuera à lutter pour 
le drapeau grec, avec les vertus grecques et pour les 
idéaux grecs. 

[M. Constantinopulos, qui était à la tête des person
nalités venues de Salonique, a exprimé le souhait que 
les Grecs de Grèce et de Chypre puissent bientôt célé
brer l'union de ,l'île avec la mère patrie.) 

( Bureau d'information chypriote grec, 
communiqué de presse n° 13 du 16 juillet 1966) 

III. - Discours prononcé à Limassol le 1er avril 1967 
à l'occasion de la commémoration du 1 •r avril 

Il est impossible que la lutte "difficile" de Chypre 
aboutisse, à moins que les Chypriotes grecs n'adhèrent 
aux nobles idéaux de la race grecque. Un préalable 
essentiel est que le5 Chypriotes grecs conservent à la 
question de Chypre son caractère de question natio
nale; ils ne doivent jamais penser que ce puisse être 
une affaire politique. Ce n'est ni une affaire politique, 
ni une affaire de parti, ni une affaire personnelle. C'est 
une question nationale tant pour Chypre que pour la 
Grèce et elle ne peut recevoir d'autre solution que 
l'e11osis. S'il le faut,, le peuple chypriote combattra et 
remportera à nouveau la victoire ... A ce stade cri
tique de la lutte que mène Chypre, nous avons un 

. grand avantage qui n'existait pas en 1955 : le fait que 
Chypre est maintenant un Etat indépendant et souve
rain, ce qui est de nature à faciliter et abréger sa lutte 
pour s'unir à la Grèce. 

( Bureau d'information chypriote grec, 
communiqué de presse n° 4 du 1" avril 1967) 

IV. - Interview accordée au rédacteur en chef 
du Daily Star de Beyrouth le 19 avril 1967 

Le rédacteur en chef : 
Selon certaines sources, votre gouvernement est prêt 

à accepter l'installation d'une base de l'OTAN sur l'île 
en échange de l'enosis, est-cc vrai? 

Kyprianou: 
La Grèce est membre de l'OTAN. En cas d'enosis, 

Chypre fera normalement partie de la Grèce, du point 
de vue de l'OTAN, comme n'importe quelle autre 
partie de la Grèce. La question d'une base de l'OTAN 
doit être considérée compte tenu de cette réalité. 

Le rédacteur en chef : 
On a laissé entendre que votre gouvernement n'ap

puie pas activement l'enosis au stade actuel, est-ce 
exact? Votre gouvernement veut-il toujours l'union avec 
la Grèce? 

Kyprianou: 
Le· Gouvernement chypriote a toujoµrs voulu une 

solution du problème conforme aux désirs de · la ma
jorité du peuple chypriote exerçant son droit à l'auto
détermination. L 'immense majorité de la population de 
Chypre désire l'union de Chypre avec la Grèce, le fait 
est bien connu. · 

Le rédacteur en chef : 

Voyez-vous un lien quelconque entre le rapproche-
. ment turco-arabe dont on parle et le changement sup
posé des relations entre l'Union soviétique et la Tur-
~~ . 

Kyprianou: 
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Comme je l'ai déjà déclaré, la Turquie s'est efforcée 
systématiquement d'obtenir un appui international en 
ce qui concerne la question de Chypre et, dans cet 
esprit, elle a exploité au maximum les hésitations ou 
la répugnance que certains Etats, paur des raisons qui 
leur sont propres, éprouvent à voir Chypre s'unir à 
la Grèce. Cela est particulièrement vrai de l'Union 
soviétique, qui, en se déclarant opposée à l'union de 
Chypre à la Grèce, a en fait renforcé la position de 
ceux qui s'efforcent de priver Chypre de l'essence 
même d'une indépendance véritable et de l'autodéter
mination. 

( Bureau d'information chypriote grec, 
communiqué de presse n° 1 du 19 avril 1967) 

V. - Discours prononcé à Limassol le 24 mars 1971 
à l'occasion du 150• anniversaire de la libération 
de la Grèce 

Le préalable le plus essentiel à une évolution favo
rable de notre problème national est la cohésion in
terne., l'unité et la concorde. Il peut exister des diver
gences de partis ou . des divergences personnelles, il 
peut exister des ambitions politiques ou individuelles, 
mais l'ambition fondamentale qui doit remplir l'âme, 
le cœur, la conscience et l'esprit de tous les Chypriotes 
grecs est l'ambition nationale, le devoir national. La 
mère patrie doit rester ·notre pôle d'attraction. Qui
conque sacrifie l'intérêt national à d'autres considéra
tions ou consent à des compromis commet un crime 
contre son pays, ses ancêtres, son peuple, ses enfants. 
et contre l'hellénisme et sa mission. 

li existe entre la Grèce et Chypre une unité absolue 
d 'objectifs, de buts et de politique. Les deux gouver
nements poursuivent une politique unique. Ni Chypre 
ni la Grèce ne sauraient accepter des solutions suscep
tibles, tôt ou tard, d'être considérées par le peuple, 
l'histoire et la postérité comme des compromis inad
missibles par la nation et comme un héritage mau
dit. .. 

La présence à Chypre d'officiers grecs entourés de 
notre affection et de notre amour fraternels et qui 
forment l'ossature de notre armée de résistance natio
nale constitue une preuve irréfutable de l'appui de la 
mère patrie, l'affirmation de l'unité nationale et un lien 
commun. 

(Bureau d'information chypriote grec, 
communiqué de presse n° 7 du 24 mars 1971) 



DOCUMENT S/11532 

Lettre, en dat~ du 9 ~ctobre 1974, adressée au Président du Conseil 
· · de sécurité par le représentant de la Tunisie 

[Original: français] 
[9 octobre 1974] 

-En ma qualité de président du Groupe africain, j'ai l'honneur de vous demander· 
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour fa convocation d'une réunion 
du Conseil de sécurité afin d'examiner les rapports entre l'Organisation des Nations 
Unies e.t l'Afrique du Sud, conformément à la résolution 3207 {XXIX) adoptée par 
l'Assemblée générale le 30 septembre 1974. · 

Je vous saurais gré de faire en sorte que cette réunion puisse se tenir au plus 
tard le 21 octobre. . . · . 

Le représentant permanent de la Tunisie 
auprès de ·l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Rachid DRISS 

DOCUMENT S/11533* .· 

Lettre, en date du 9 octobre 1974, adressée au Seci;-étaire général 
. · · par le représentant de la République arabe syrienne . . · 

[Original: français] 

D'ordre de . mon, gouvernement, j'ai l'honneur de· 
vous communiquer ci-joint la· déclaration du Gouver
nement de la République arabe syrienne concernant 
le traitement des prisonniers de guerre syriens durant 
leur captivité en Israël. De plus, mon gouvernement 
a déposé le 2 juillet 1974 une plainte officielle au 
Comité international de la Croix-Rouge . au sujet des 
violations graves de la Convention de Genève relative 
au traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 
19496, commises à l'encontre-des prisonniers de guerre 
syriens durant leur captivité en Israël. . . 

Le Comité international de la Croix..:Rouge · a ·de
mandé aux autorités israéliennes d'entreprendre une 
enquête concernant la plainte de mon gouvernement 
et de prendre toutes les mesures envisagées à l'ar
ticle 49 de la Convention de Genève pour l'améliora
tion du sort des blessés et des malades dans: les forces 
armées en campagne, du 12 août · 19491, et aux ar- · 
ticles 129 et . 130 de la troisième Convention de Ge
nève8. En outre, mon gouvernement est en train de 
publier un livre qui contiendra les témoignages et les 
rapports des prisonniers de guerre syriens qui ont déjà 
été présentés par lesdits prisonniers aux journalistes 
et aux correspondants étrangers. 

Je vous serais reconnaissant -de bien vouloir faire 
publier la présente lettre et le document joint en tant 
que document officiel de l'Assemblée générale et· du 
Conseil de · sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe syrienne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) Haissam KELANI 

ANNEXE 
Déclaration d~ ·Ministre des· affaires étrangères de la Répu• 

blique arabe syrienne au sujet du traitement des prison• 
niers de guerre dans les prisons israéliennes 

Nous avons à plusieurs ,reprises appelé l'attention de l'opi• 
nion publique internationale sur lê traitement inhumain auquel 

. . ' . . 

• Distribu·é antérieurement sous la cote A/9689.S/ 11533. 
· o Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 135. 
1 Ibid., p. 31. 
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[9 octobre 1974] 

les prisonniers· de guerre syriens étaient soumis dans les camp~ 
de détention· de l'ennemi. La presse internationale · a souvent 
publié des nouvelles sur les assassinats, tortures, mutiiations,: 
actes d'oppression et mesures de privation de nourriture per
pétrés à l'encontre de ,nos prisonniers de guerre. 

· Apr'ès fo retour de nos prisonniers dans leur patrie et à la· 
suite de l'enquête que nous avons faite sur les conditions de· 
leur détention, nous avons pu établir que les autorités israé
liennes ont · commis à leur encontre des crimes :de guerre 
qui ne diffèrent pas, dans leui: brutalité,- des crimes commis 
par les nazis pendant la seconde guerre mondiale. Or· ce sont 
ce6 ·crimes qui ont amené la communauté internationale à 
l'époque à . rédiger et à adopter les • Conventions de Genève 
afin d'éviter que des crimes pareils ne soient commis de nou
veau lors d'une guerre éventuelle. 

Les crimes israéliens comprennent notamment les actes sui
vants, mais ce ne sont pas les seuls : 

1. · Assassinats 

Des témoins · oculaires de l'armée israélienne ont témoigné 
de la véracité de ces faits. Dans son numéro du 18 décembre 
1973, le Times de Londres a cité une déclaration de M. Israel 
Shahak, président de la Ligue israélienne des droits de 
l'homme _et des droits civils, selon laquelle les forces . armées 
israéliennes auraient tué 50 soldats syriens .qui s'étaient rendus 
après que leur hélicoptère se fut écrasé au sol. M. Shahak 
possède une déposition en ce sens signée par un soldat 
israélien. Le même fait a été confirmé par le soldat israélien 
Eldat Cohen, matricule 2170402. · · 

2. Ampu_tations et mutilations 

Certains prisonniers de guerre ont été amputés sans aucune 
raison médicale et des organes . vitaux de certains autres 
prisonniers ont été lésés. 

3. · Tor1ure ·brutale 

Les prisonniers syriens ont été soumis à la torture. On les 
a suspendus nus !a tête en bas et on les a battus jusqu'à ce 
qu'ils perdent . conscience. Ensuite, on les aspergeait d'un 
violent jet d'eau fr-0ide. Les prisonniers ·ont été frappés sur 
leurs organes génitaux. ·· 

4. Sévices visant à ·empêcher les prisonniers de . dormir et à 
leur provoquer des troubles nerveux · 

Certains prisonniers étaient détenus dans des cellules de 
50 x 50 cm, et de 1 m 80 de haut.. On les. a soumis à des 
lumières aveuglantes et on les a forcés à écouter des enre. 



gistrements de hurlements afin de briser leur résistance 
nerveuse et de les empêcher de dormir pendant plusieurs 
jours consécutifs. 

Dans d'autres cas, les prisonniers n'ont pas été autorités 
à quitter leur cellule si ce n'est pendant 10 minutes par jour. 

5. Injures et humiliations 
Des prisonniers de guerre ont été sauvagement battus, 

accablés d'injures humiliantes et dénigrés en raison de leur · 
nationalité, Ils ont été détenus dans des cellules étroites et 
surpeuplées tout juste bonnes pour des animaux. 

6. Absence délibérée de soins aux blessés e( aux malades 
Il y a parmi nous maintenant certains prisonniers dont les 

blessures ont atteint un stade avancé de putréfaction. 
Tandis que nos prisonniers de guerre recevaient un traite

ment .aussi brutal, nous accordions aux prisonniers israéliens 
un traitement humain et décent conforme aux dispositions 
de la troisième Convention de Genève. Des représentants du 
Conseil œcuménique mondial, lors d'un séjour à Damas, ont 
corroboré ce fait après avoir rencontré des pilotes israéliens. 
Des journaux suisses ont publié leur témoignage le 16 no
vembre 1973, dans lequel ils affirmaient que les prisonniers 
de guerre israéliens étaient bien traités. 

Nous tenons également à citer le témoignage d'un journa
liste français, M. Pierre Demeron, da-ns un article publié 
par l'hebdomadaire français Paris-Match Je 5 janvier 1974. 
Ce journaliste a longuement décrit sa visite à des prisonniers 
de guerre israéliens à Damas. De plus, il a étayé son article 
de photographies montrant le bon traitement qui leur était 
accordé par les autorités syriennes. 

Le 8 mars 1974, la télévision française a projeté un film 
tourné à Damas par MM. Michel Tauriac et Roger Pic, qui 
mont-rait des prisonniers de guerre israéliens en train de 
recevoir un traitement médical. Les prisonniers déclaraient 
qu'ils étaient bien traités. 

L'un des témoignages les plus importants sur le traitement 
accordé aux prisonniers de guerre israéliens est celui de 
M. Michel Convak, représentant du Comité international de 
la Croix-Rouge en Israël. Le 4 mars 1974, M. Convair a 
communiqué à M. Abba Eban un rapport détaillé sur la 

situation morale et physique des prisonniers de guerre israé
liens en Syrie. L'Agence France Presse a signalé ce fait, 
qu'elle tenait de sources proches du Ministre des affaires 
étrangères d'Israël. L'Agence France Presse a déclaré que la 
situation morale et physique des prisonniers de guerre israé
liens était parfaitement satisfaisante. 

L'international Herald Tribune a reproduit, le 3 juin 1974, 
c'est-à-dire après la libération des prisonniers israéliens blessés, 
une déclaration du Dr. Mordechai Sha,ni, médecin israélien, 
qui disait : "Les prisonniers de guerre, à l'exception d'un 
seul, sont en bon état e,t il semble que le traitement médical 
qu'ils ont reçu soit raisonnablement bon." 

En exposa.nt ces faits devant les correspondants de la presse 
et des agences de presse mondiales pour qu'ils informent 
l'opinion publique mondiale des crimes commis par Israël, 
nous tenons à souligner qu'Israël non seulement a violé les 
dispositions de la troisième Convention de Genève et refusé 
d'appliquer celles de la Convention de Genève rela.tive à la 
protection des personnes civiles en temps de guerres, mais 
a été jusqu'à donner pour ins.tructions à ses soldats de com
mettre un génocide. Le journal israélien Haolam Haze, dans 
son numéro 1915 du 15 mai 1974, a publié un a,rticle prou
vant que le rabbinat militaire israélien du commandement de 
la région centrale distribuait une brochure incitant les forces 
armées israéliennes à tuer les civils arabes pendant les combats 
ou en cas de poursuite ou d'invasion. D'après cet a-rtide, la 
brochure serait une brochure militaire officielle. C'est ce que 
prouve le fait que les mots "Région centrale....:.. général Una 
Afran" y étaient imprimés. 

Le Gouvernement de la République a;abe syrienne prendra 
toutes les mesures nécessaires pour porter ces faits à l'attention 
des organisations internationales compétentes et des orga
nismes humanitaires. Il invitera en temps opportun d~s 
organismes internationaux neutres à envoyer des équipes mé
dicales pour examiner les prisonniers de guerre syriens rentrant 
dans leur pays et pour se rendre compte des tortures et des 
mauvais traitements auxquels ils ont été soumis. 

8 Ibid., p. 287, 

DOCUMENT S/11534* 

Lettre, en date du 9 octobre 197 4, adressée au Secrétaire général 
pnr le représentant de ln République arabe syrienne 

D'ordre de mon gouvernement., j'ai l'honneur d'at
tirer votre attention sur ce qui suit : 

Le 3 octobre 1974, à 8 h 30 environ (heure locale), 
un bulldozer israélien a franchi la ligne Alpha aux 
coordonnées approximatives 2299-2778 et a commencé 
à ouvrir une route dans la zone tampon, sous la pro
tection de deux véhicules blindés israéliens de trans
port de troupe qui ont également franchi la ligne dans 
la même zone. 

Il est inutile de préciser que cette violation com
mise par Israël s'ajoute à la longue série de violations 
flagrantes de l'Accord sur le dégagement des forces 
israéliennes et syriennes signé à Genève Je 31 mai 
1974 [S/11302/Add.l, annexe I] qui ont fait l'objet 
de mes lettres du 5 août [S/11414], du 15 aoftt [S/ 
1145/J, du 16 août [S/11454], du 3 septembre [S/ 
11482 et S/114831 et du 11 septembre 1974 [S/ 
11503]. 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9798-S/11534. 
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Le chef de la délégation syrienne à la Commission 
mixte d'armistice n'en a pas moins présenté, le 5 oc
tobre au commandant adjoint de la Force des Nations 
Unie~ chargée d'observer le dégagement une plainte 
(n° 3699) concernant la violation susmentionnée et a 
élevé une protestation énergique en demandant que les 
mesures nécessaires soient prises pour mettre un terme 
à la répétition de ces violations. 

Nous vous serons extrêmement reconnaissants des 
efforts que vous pourrez faire pour mettre fin à ces 
violations et à ces actes de provocation israéliens, qui 
font nécessairement obstacle à l'amélioration de la 
situation générale dans cette zone. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe syrienne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 
(Signé) Haissam KELANI 



DOCUMENT S/11535* 
Lettre, en date du 9 octobre 1974, adressée au Secrétaire général 

par le représentant de la République arabe syrienne 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite aux 
lettres que je vous ai adressées le 30 juillet et le 
12 septembre 1974 au sujet de l'acte criminel qu'ont 
commis les forces israéliennes en détruisant la ville 
de Kouneitra avant de s'en retirer [S/ 11396 et S/ 
11506], j'ai l'honneur de porter à votre connais.sance 
ce qui suit : · 

1. Avant que les forces israéliennes se retirent de · 
la ville de Kouneitra aux termes des dispositions de 
l' Accord sur le dégagement des forces israéliennes et 
syriennes, que les Israéliens ont signé à Genève le 
31 mai 197 4, elles ont détruit tous . les bâtiments, 
habitations, locaux commerciaux et services publics de 
la ville . . Ces destructions n'étaient pas la conséquence 
d'opérations militaires et ont été accomplies à raide 
d'explosifs e t d 'engins de démolition. Les ruines de 
la ville détruite sont encore debout et attestent le crime 
qui y a été perpétré; les spectateurs de la tragédie et 
du sacrifice dont la ville a été le siège sont toujours 
en vie, et cet acte de sauvagerie a été confirmé par 
de nombreux témoignages. 

2. Les forces israéliennes ont également détruit la 
grande mosquée de la ville de fond en comble et se 
sont ensuite attaquées à d'autres mosquées auxquelles 
elles ont infligé des dommages matériels. Elles se sont 
emparées des tapis de prière et du mobilier qu'elles 
contenaient et ont mis 1e feu aux livres sacrés qui s'y 
trouvaient. Elles ont complètement détruit l'église _pro
testante, tandis qu'elles démolissaient et pillaient les 
deux autres églises de la vi11e. U aussi, elles ont pris 
les objets sacrés qui s'y trouvaient : icônes, tableaux, 
statues de marbre et lustres. 

3. Même les cimetières de la ville n'ont pas échappé 
à cette fureur criminelle. Ces lieux sacrés ont été pro
fanés, et on a dérobé tous les objets de valeur qui 
s'y trouvaient et que les chrétiens ont coutume de 
laisser sur le corps du mort ( dents en métal précieux, 
bagues, bracelets, etc.) . L'hôpital municipal a lui aussi 
été saccagé et pillé, à tel point qu'il a été démoli et 
transformé en champ de tir. 

4. La haine des Israéliens ne s'est pas arrêtée là 
et s'est également déchaînée contre les monuments 
historiques de la ville. Les _forces .~sraéliennes. les ont 
démolis et ont volé les obJets qu ils contenaient, en 
violation de la Convention pour la protection des 
biens culturels en cas de conflit armé, faite à La Haye 
le 14 mai 1954. · 

S. Ces actes criminels · ont été perpétrés au mépris 
total de l'esprit des négociations sur le dégageme~t 
des forces, qui en étaient à leur stade final,, et ?onsti: 
tuent donc un témoignage flagrant de la mauvaise foi 
d'Israël. L'article 53 de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949°, ~tip~le qu'il ~st interd!t 
à la Puissance occupante de detrmre des biens mobi
liers ou immobiliers, appartenant individuellement ou 
collectivement à des personnes privées, à l'Etat ou à 
des collectivités publiques, à des organisations sociales 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9799-S/11535. 
D Ibid. 
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ou coopératives, sauf dans les cas où ces destructions 
seraient rendues absolument nécessaires par les opéra
tions militaires. L'article 33 de cette même Convention 
interdit également les actes comme le pillage et les 
mesures de représailles à l'égard des personnes protégées 
et de leurs biens. 

6. Les actes de dévastation et de destruction per
pétrés par les forces israéliennes dans la ville de Kou
neitra tombent sous le coup des dispositions de l'alinéa 
b de l'article 6 du Statut du Tribunal militaire inter
national de Nuremberg, qui a reconnu comme crime 

• de guerre la _destruction des -villes et des villages que 
ne justifient pas les exigences militaires10• L'Assemblée 
générale a confirmé le. Statut du Tribunal par sa réso
lution 95 (1) du 11 décembre 1946. 

7. A ce propos0 il convient de mentionner que les 
pertes matérielles qu'a subies la ville de Kouneitra du 
fait de ces actes criminels s'élèveraient, d'après des 
estimations préliminaires, à plus de 500 millions de 
dollars. 

8. Il faut ajouter à tout le qui précède que plusieurs 
villages du Golan ont été l'objet d'actes de destruction 
analogues, à tel point qu'ils ont été totalement anéantis, 
que leurs décombres ont été transportés dans des lieux 
éloignés et qu'il ne demeure plus aucun vestige in
diquant · qu'il existait là une population, une culture 
ou une civilisation. 

9. La République arabe syrienne, 
a) Estimant qu'il est nécessaire que la perpétration 

d'un crime aussi répugnant ne demeure pas impunie 
alors qu'il a été révélé à l'opinion publique interna
tionale, et se fondant sur les dispositions de l'article 146 
de la quatrième Convention de Genève9, où il est 
stipulé que Jes parties contractantes s'engagent à pren
dre toute mesure législative nécessaire pour fixer les 
sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes 
ayant commis, ou donné l'ordre de commettre, l'une 
ou l'autre des infractions graves à ladite Convention et 
que chaque partie contractànte aura l'obligation de re
chercher les personnes prévenues d'avoir commis, ou 
d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces 
infractions graves, . , · 

b) Se référant à l'article 147 de ladite Convention, 
qui énumère les infractions graves visées et mentionne 
au nombre de ces infractions la destruction et l'appro
priation de biens non justifiées par des nécessités mi
litaires ou exécutées de façon illicite et arbitraire, 

c) Sc référant à l'article 148 de cette même Conven
tion, qui stipuJe qu'aucune partie contractante ne pourra 
s'exonérer elle-même, ni exonérer une autre partie 
contractante, des responsabilités encourues par elle
même ou par une autre partie contractante en raison 
des infractions prévues à l'article 147, a adressé au 
Comité international de la Croix-Rouge une lettre où 
sont formulées les demandes suivantes : 

i) II est demandé à 1Israël de déférer devant un 
tribunal les personnes ayant commis, ou donné 
l'ordre de commettre, la destruction criminelle 
de la ville de Kouneitra, en application des ar-

--,-:--:-:--:-:--
10 Ibid., vol. 82, p. 289. 
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ticles 146 et 147 de la Convention susmention~ · 
née. Au cas où la destruction des villes et villages · 
arabes des territoires occupés ferait partie inté
grante de la politique fondamentale d'Israël, 
comme le prouvent manifestement la destruc
tion des villes et des villages du Golan et 
l'érection sur leurs ruines de colonies israé
liennes, ainsi qu'en témoignent les rapports 
annuels du Comité international de la Croix
Rouge, le Gouvernement de la République arabe 
syrienne demande que les coupables soient jugés 
dans un pays neutre. Il est également demandé 
qu'Israël fasse connaître au Comité international 
de la Croix-Rouge quelles mesures il a prises 
pour faire droit à la demande qui lui est 
adressée. 

ii) Il est demandé aux autorités d'occupation israé
liennes d'ouvrir une enquête sur les actes de 
pillage et de spoliation commis par les forces 
israéliennes à Kouneitra et de restituer, par l'in
termédiaire de la Croix-Rouge, tout ce qu'elles 
se seraient approprié de façon illicite. 

iii) Il est demandé au Comité international de la 
Croix-Rouge de faire connaître la vérité sur la 
destruction par ·Israël de la ville de Kouneitra 
et sur les difficultés et les souffrances supplé
mentaires infligées aux habitants de cette ville 
du fait de l'impossibilité où · ils se sont trouvés 
de rentrer dans leurs foyers. L'ancien repré
sentant de la Croix-Rouge à Damas est au 

iv) 

courant de ce qui s'est passé à Kouneitra et de 
la façon dont la ville a été détruite. et le nou
veau représentant de la Croix-Rouge a la possi
bilité d'être lui-même témoin de la tragédie que 
vivent -les habitants de Kouneitra et de l'état 
dans lequel se trouve la ville, et de constater 
comment elle a été détruite. 

Il est demandé au Comité international · de la 
Croix-Rouge de prendre avec les autorités israé
liennes les mesures nécessaires pour empêcher 
qu'un pareil crime ne se · reproduise, compte 
dûment tenu du fait que cette politique de dé
molition, de destruction et d'aliénation n'a pas 
été appliquée uniquement à Kouneitra, .mais 
qu'elle a été étendue à de très nombreux villages 
et centres de population syriens depuis 1967. 
Aujourd'hui encore, Israël continue à en faire 
disparaître tous vestiges de la civilisation arabe 
et installe à leur place des colonies et des zones 
de peuplement réservées aux seuls Israéliens. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente lettre en tant que 
document officiel de l'Assemblée générale et du Con~ 
seil de sécurité. 

Le représentant permanent 
de la République arabe syrienne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Haissam KELANI 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, qui traite du. fonctionne
ment de la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) 
pendant la période du 2 avril au 12 octobre 1974, 
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'donne un résumé des faits intéressant la FUNU à 
propos desquels j'ai communiqué des renseignements 

· au Conseil de sécurité dans mes rapports intérimaires 
·sur la Force [S/11248/Add.l à 7J, ainsi qu'un compte 
rendu des événements qui se sont produits depuis le 
dernier de ces rapports., en date du 30 août. Il a pour 
objet de présenter au Conseil un tableau complet des 
activités déployées par la FUNU conformément au 
mandat que lui a confié le Conseil par ses résolutions 
340 ( 1973) et 341 (1973) des 25 et 27 octobre 
1973, mandat que le Conseil a prorogé par sa réso
lution 346 (1974) du 8 avril 1974. 

1. - COMPOSITION ET DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. - COMPOSITION ET COMMANDEMENT 

2. Au 12 octobre 1974, les effectifs de la Force, y 
compris son personnel d'état-major et ses services de 
Rabah et de Suez, étaient les suivants : 

Autriche 3 
Canada . . . . . . . . 862 
Finlande . . . . . . . . 468 
Ghana . . . . . . . . . . S00 
Indonésie . . . . . . . 402 
Panama . . . . . . . . . 442 
Pologne . . . . . . . . . 921 
Sénégal ......... 410 
Suède . . . . . . . . . . 482 
Irlande . . . . . . . . . 1 (resté sur place après le dé

part du contingent) 
TOTAL 4491 



3. · L'élément aérien de la FUNU se trouve ramené 
à deux appareils Buffalo, le troisième s'étant écrasé 
le 9 août (voir par. 28). Des négociations sont enga
gées avec les autorités canadiennes poui: le remplacer. 
En outre, la FONU peut utiliser, le cas échéant, le 
Fokker Friendship fourni par .le Gouvernement suisse 
à. !'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve en Palestine (ONUST): · 

4. Au cours des six derniers mois, lé général de 
corps d'armée Ensio Siilasvuo a continué à comman-
der la Force. · 

5. Par ses lettres des 18 et 21 mai 1974, le représen
tant pennanent de l'Irlande m'a fait savoir que son gou
vernement avait décidé, à son grand· regret., de retirer 
son contingent. Une fois le Conseil dûment informé, 
le ~os du contingent a été rapatrié par avion de Tel
Av1v le 22 mai. Le Gouvernement irlandais a déclaré 
qu'il serait heureux de renvoyer, quand il n'en aurait 
plus besoin, un contingent au Moyen-Orient si l'Orga
nisation des Nations Unies le jugeait souhaitable. Le 
Gouvernement irlandais souhaitait, pour sa part, être 
considéré comme continuant à remplir ses engagements 
vis-à-vis de la FUNU, même s'il n'était pas en mesure 
pour le moment de fournir des troupes [S/ 11248/ 
Add.3 et 4J. 

6. Le contingent népalais a relevé les Irlandais dans 
le secteur de la zone de dégagement qui leur était 
confié. 

7. Comme suite à l'adoption de la résolution 350 · 
(197 4) du Conseil de sécurité, en date du 31 mai 
1974, et après l'approbàtion par le Conseil, le même 
jour, des propositions que j'avais faites pour donner 
effet à cette résolution [S/11310, par. 2 et 3J, la 
FUNU a désigné des éléments qui ont commencé à 
faire mouvement vers le secteur Israël-Syrie (hauteurs 
du Golan) le 3 juin; conformément à des plans d'ur
gence établis par son quartier général. Ont été trans
férés à ce secteur pour constituer la Force des Nations 
Unies chargée d'observer le dégagement (FNUOD) 
les contingents autrichien et péruvien ainsi qu'une par
tie des éléments canadien et polonais d'appui logistique 
de la FUNU. 

8. Il a été décidé le 22 juin de supprimer les postes 
de commandement de la brigade nord et de la brigade 
sud en raison du transfert à la FNUOD du poste de 
commandement de la brigade nord. Les fonctions des 
postes de commandement des deux brigades ont été 
reprises par les services de la FUNU de Rabah et de 
Suez. 

9. Le contingent népalais a été rapatrié au cours 
de la dernière semaine d'août et de la première quin
zaine de septembre conformément à l'accord initial 
avec le Gouvernement népalais. Le secteur qu'il tenait 
dans la zone de dégagement a été confié au bataillon 
suédois. 

B. - DÉPLOIEMENT 

1 O. Bien que le dispositif de la Force soit essen
tiellement statique, il y a eu un certain nombre de 
modifications dans son déploiement au cours du dernier 
semestre. Après le transfert à la FNUOD des contin
gents autrichien et péruvien et le rapatriement des 
contingents irlandais . et népalais, il a fallu élargir 
chaque secteur de bataillon dans la zone de dégagement. 

11. Le déploiement de la Force entre les lignes 
égyptiennes et israéliennes n'a pas changé depuis mon 
dernier rapport et demeure tel qu'il est défini ·au 

paragraphe B.2 de l'Accord égypto-israélien sur le dé
gagement des forces, du 18 janvier 1974, et tel qu'il 
est indiqué sur la carte annexée à l' Accord {S / 11198 
et Add.l]. . 

12: Voici quel était, du nord au sud, le déploiement 
des bataillons de la FUNU au 12. octobre, y compris 
les campements de base et les secteurs situés dans la 
zone de dégagement (voir la carte ci-jointe) : 

a) Bataillon suédois : campement de base à Al Na
gila, à l'est de Rabah. Il occupe ·un poste de comman
dement avancé et 12 avant-postes dans la zone de la 
FUNU dans un secteur qui . va de la Méditerranée à 
une ligne située juste au sud-est de Kantara. 

b) Bataillon panaméen : campement de base à 
l'oasis·de Qatia, à cinq ki1omètres au sud de Rabah. Il 
occupe un posJe- de :command_ement avancé et neuf 
avant-postes dans là zone de dégagement depuis la 
limite sud du secteur suédois jusqu'à la route menant 
d'lsmaïli!t . à Jérusalem. 

c) Bataillon indonésien : campement de base à Suez. 
Il occupe un poste de commandement avancé et 10 
avant-postes dans la zone de dégagement dans un sec
teur qui va · de la limite sud du secteur panaméen à 
une ligne située à l'est de la partie médiane du grand lac 
Amer. 
. d) Bataillon ghanéen : campement de base à Fayid
Fanara: Il occupe un poste de commandement avancé 
et li1 avant-postes dans la ·zone de dégagement dans un 
secteur qui va de la limite sud du secteur indonésien 
à une ligne située à l'est de l'extrémité sud du grand 
lac Amer. . . . 

e) Bataillon sénégalais : -campement de base à Suez. 
Il occupe un poste de commandement avancé et 10 avant
postes entre la limite sud du secteur ghanéen et une 
ligne située directement à l'est de Suez. 

f) Bataillon finlandais : campement de base à Suez. 
Il · occupe . un poste · de commandement avancé et 
12 avant-postes dans la zone de la FUNU, entre la 
limite sud du secteur sénégalais et k golf~ de Suez. 
au sud-est de la ville de Suez. 

13. Les 6léments canadien et polonais d'appui logis
tique · sont installés au champ d'aviation d'Ismai1ia 
(camp d'El Gala). Ils fournissent à la Force un sou
tien logistique, ainsi que des services de génie, de trans
port et de transmissions. 

14. Le quartier général de la FUNU a été transféré 
du Caire à Ismaïlia le -1er août. Le transfert à Ismaïlia 
des éléments canadien et polonais d'appui logistique a 
été achevé le 20 août. Un petit groupe de civils est 
arrivé à Ismaiua, mais la majeure partie du personnel 
civil se trouve toujours au Caire et s'installera à Ismaïlia 
sous peu. La FUNU a encore des services à Rabah et 
à Suez. Des bureaux de liaison sont installés au Caire 
et à Jérusalem. 

15. Comme prévu dans le mandat de la FUNU 
[S/11052/Rev.1, du 27 octobre 1973, par. 2, c], la 
Force a bénéficié de l'entière coopération des obser
vateurs militaires de l'ONUST déployés dans le secteur 
Egypte-Israël. Ces observateurs travaillent sous la direc
tion opérationnelle et la supervision de la FUNU. 

C. - ROULEMENT DES EFFECTIFS 

16. En ce qùi concerne le roulement et Je rapa
triement des effectifs des contingents, les mouvements 
suivants ont eu lieu pendant la période considérée : 



Canada : le roulement se fait par petits groupes à 
intervalles réguliers. 

Finlande : le roulement se fait par petits groupes à 
intervalles réguliers. 

Ghana : le contingent a été rapatrié et remplacé fin 
juillet et début août. 

·Indonésie : le contingent a été rapatrié et remplacé 
en septembre. 

Irlande: le contingent a été rapatrié en mai; il .n'a 
pas été remplacé (voir plus haut, par. 5). 

Népal : le contingent a été rapatrié en août et septem
bre; il n'a pas été remplacé (voir plus haut, par. 9). 

Panama : le contingent a été rapatrié et remplacé en 
mai. 

Pologne : un tiers environ du contingent a été rapa
trié et remplacé fin juin et début juillet. 

Sénégal : le contingent a été rapatrié et remplacé en 
août. 

Suède : le roulement se fait par petits groupes à in
tervalles réguliers. 

IJ. -LoGEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - LOGEMENT 

17. Le quartier général de la FUNU, les éléments 
can,adien et polonais d'appui logistique et les campe
ments de base des bataillons de la FUNU ont été établis 
dans les zones de Rabah, d'Ismai1ia, de Fayid et de 
Suez, aussi près que possible de la zone de dégage
ment. A cet égard, les dispositions sont actuellement 
les suivantes : 

a) Le quartier général de la FUNU est installé dans 
des immeubles d'Ismailia. 

b) Les éléments d'appui logistique canadien et polo
nais ont été transférés et sont mainteO'ant à Ismai1ia, au 
camp du terrain d'aviation (camp d'El Gala). Ce camp 
se trouvant plus près de la zone de dégagement, l'appui 
logistique de la Force sera plus efficace, mais il faudra 
y faire d'importants travaux avant de pouvoir l'utiliser 
pleinement. 

c) Les . services médicaux polonais, qui ont com
mencé à fonctionner normalement le 20 juillet, sont 
installés dans des immeubles d'Ismailia. 
. d) Les campements de base panaméen et suédois 
sont installés sous tente dans .Ja région de Rabah. 

e) La FUNU a ses bureaux à Ra bah et à Suez dans 
des immeubles. 

f) Le campement de base ghanéen est cantonné 
dans un camp militaire sur la rive occidentale du 
grand lac Amer, à Fayid-Fanara. 

g) Les campements de ?ase finlandai~, indonésien 
et sénégalais sont cantonnes dans des immeubles à 
Suez. 

18. La Force connaît encore de graves problèmes 
de logement, mais tous les plans ont été établis en 
partant, comme d'ordinaire, de l'h.ypothèse que . les 
Gouvernements égyptien et israélien coopéreraient 
pleinement avec elle et l'aideraient à résoudre, partielle
ment ou totalement, ces problèmes. 

B. - APPUI LOGISTIQUE 

19. Le transfert des éléments · d'appui logistique 
canadien et polonais au camp d'EI Gala ·à Ismaïlia 
a augmenté l'efficacité de l'appui logistique. Les bu-
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reaux de logistique de la FUNU restent à Rabah et à 
Suez. 

20. Les autres éléments d'appui logistique de la 
FUNU sont situés comme suit : 

a) Un dépôt de vivres au Caire; 
b) Un détachement polonais de transport à Suez; 
c) Des éléments civils du quartier général de la 

FUNU au Caire. 
21. On a effectué une reconnaissance préliminaire 

pour des opérations logistiques par Port-Saïd, et l'on 
prend des dispositions pour pouvoir utiliser pleinement 
ce port dès que possible pour la réception des livraisons 
arrivant par mer. L'idée est de remplacer Alexandrie 
comme principal port d'accès de la FUNU afin d'amé
liorer encore l'efficacité de l'appui logistique. 

22. Un système de réapprovisionnement par voie 
terrestre a commencé à fonctionner le 11 août entre 
la base logistique de la FUNU à Ismaïlia et la FNUOD. 
Il sert principalement pour la livraison de rations 
sèches et de vivres ordinaires et fonctionne au rythme 
de six camions chaque semaine régulièrement. On l'uti
lise également, le cas échéant, pour ramener des vivres 
de la FNUOD. 

III. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - FONCTIONS ET PRINCIPES DIRECTEURS 

23. Les fonctions et principes directeurs de la 
Force d'urgence des Nations Unies n'ont pas changé 
depuis mon dernier rapport semestriel [S/ 11248]. Les 
fonctions de la Force sont exposées dans le rapport 
du Secrétaire général sur l'application de la résolu
tion 340 ( 1973) du Conseil de sécurité [S/ 11052/ 
Rev.1], que le Conseil a approuvé par sa résolution 
341 (1973). Les conditions essentielles qui doivent 
être réunies pour que la Force puisse être efficace et 
les principes directeurs régissant sa constitution et 
son fonctionnement sont définis dans le même rapport. 

24. Des tâches précises et compatibles avec son 
mandat ont été confiées à la FUNU en vertu de 
!'Accord concernant l'application des résolutions 338 
(1973) et 339 (1973) du Conseil de sécurité, que 
les parties ont conclu le 11 novembre 1973 [S/11056/ 
Add.3, annexe], et de !'Accord sur le dégagement des 
forces en conséquence de la Conférence de la paix 
de Genève, conclu le 18 janvier 1974 entre l'Egypte 
et Israël -[S/ 11198 et Add.l]. La Force a continué à 
s'acquitter des tâches qui lui incombent en vertu de 
ce dernier accord; il s'agit notamment d'effectuer des 
inspections dans les zones déterminées dans l' Accord. 
On s'est efforcé au maximum de veiller à ce que la 
Force fonctionne de façon indépendante conformé
ment aux résolutions du Conseil de sécurité; 

25. Le commandant de la Force a continué d'avoir, 
séparément, des réunions avec des représentants mili
taires d'Egypte et d'Israël, portant sur l'exercice du 
mandat de la Force et sur les inspections effectuées par 
la FUNU dans les zones où les armements et les forces 
sont limités. La FUNU entretient des relations et des 
contacts étroits avec les officiers de liaison d'Egypte et 
d'Israël. 

26. Le problème des restrictions impo_sées à _ la 
liberté de mouvement des membres de certams contm
gents continue à se poser. Je persiste à penser que la 
FUNU doit fonctionner en tant qu'"unité militaire 
intégrée et efficace", que ses contingents doivent servir 
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sur un pied d'égalité sous les ordres du commandant de 
la Force et qu'il rie saurait être fait de distinction entre 
ces. contingents pour ce qui est de leur statut au regard 
des Nations Unies. La question est en cours d'examen. 

Discipline 

27. La discipline, la compréhension et la conduite 
de tous les membres de la FUNU ont toujours été 
excellentes et font honneur aux soldats de la Force 
et à leurs commandants ainsi qu'aux pays qui ont 
fourni des contingents. 

Pertes humaines 

28. Un appareil Buffalo de la FUNU s'est écrasé 
en Syrie le 9 août lors d'un vol d'appui pour le compte 
de la FNUOD [S/11310/Add.4, par. 12]. Neuf 
membres du contingent canadien ont été tués. Un soldat 
péruvien, blessé par ,l'explosion d'une mine dans la 
zone de dégagement le 9 mars [S/ Il 056/ Add.14, 
par. 13] est mort des suites de ses blessures le 27 mai, 
ce qui porte à 10 le total des membres de la FUNU 
tués au cours des six mois considérés. 

B, -APPLICATION DU CESSEZ-LE-FEU ET DE L'ACCORD 
SUR LE DÉGAGEMENT 

29. Outre qu'elle a assuré une présence dans la 
zone de dégagement qu'elle a patrouillée et surveillée. 
la FUNU a continué, avec l'assistance d'observateurs 
militaires de l'ONUST, d'assurer chaque semaine l'ins
pection des zones égyptiennes et israéliennes dans les
quelles les armements et les forces sont limités. Confor
mément aux termes de l'Accord, les conclusions des 
inspections ne sont communiquées qu'aux parties en 
cause. Le commandant de la Force a continué de 
prêter son concours et ses bons offices lorsque l'une 
des parties soulève des questions concernant le respect 
des dispositions relatives à la limitation des armements 
et des forces dont il a été convenu. 

30. Au cours de la période considérée, aucun inci
dent important n'a été observé. La zone tampon a été 
survolée par des avions dont la plupart n'ont pu être 
identifiés vu leur altitude. Des incursions occasionnelles 
dans la zone de dégagement par des éléments à pied 
ou sur véhicules ont été, dans la plupart des cas, immé
diatement rectifiées. Parfois, les intéressés et -les véhi
cules ont été escortés hors de la zone. Il y a eu 
plusieurs cas de restrictions de la liberté de mouvement 
de la FUNU. Dans chaque cas, des protestations offi
cielles ont été présentées. 

C, --:- NÉGOCIATIONS ET ACCORDS 

31. Le commandant de la Force et ses collabora
teurs ont joué un rôle actif, dans le cadre du mandat 
de la FUNU. lors des réunions et négociations, ainsi 
qu'en ce qui concerne l'application des accords con
clus par les parties au sujet de questions concernant 
le cessez-le-feu, le dégagement des forces et les pro
blèmes humanitaires. 

32. Des rencontres sous la présidence du comman
dant de la Force ou de son représentant ont eu lieu 
dans la zone de dégagement les 9, 22 et 30 mai et 
le 24 juin entre les représentants militaires des parties. 
ll y a été décidé d'entreprendre une nouvelle opération 
pour la récupération des corps des soldats tués pen
dant les hostilités dans la zone du canal de Suez. Les 
parties sont convenues de s'en remettre au concours de 
la FUNU pour cette opération. 
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D. - DÉGAGEMENT DANS · LE SECTEUR ISRAËL-SYRIE 

33. Entre le 31 mai et le 5 juin, le commandant 
de la Force a présidé le groupe de travail militaire 
créé dans le cadre de la Conférence de la paix sur le 
Moyen-Orient de Genève. L'Accord sur le dégagement 
des forces israéliennes et syriennes a été signé et son 
application examinée au sein de ce groupe [S/ 11302 
et Add.1 à 3]. Un plan détaillé de séparation des forces 
telle qu'elle apparait sur une carte a été signé le 5 juin 
par les représentants d'Israël et de la Syrie et par le 
commandant de la Force. (Pour les mesures prises 
en vue d'appliquer !'Accord, voir plus haut, par. 7.) 

IV. - ACTMTÉS HUMANITAIRES ET . COOPÉRATION 
AVEC LE COMITÉ INTERNATIONAL DE LA CROIX
ROUGE 

34. La Force est restée en contact étroit avec les 
représentants du Comité international de la Croix
Rouge (CICR) et, comme nous venons de le voir, a 
prêté son concours lors des négociations menées par 
les parties au sujet de questions humanitaires. 

35. Un total de 2 363 personnes sont passées 
d'Israël en Egypte et 7 097 d'Egypte en Israël dans 
le cadre d'un programme de réunification des familles 
et d'échanges d'étudiants. Les arrangements ont été 
faits par l'intermédiaire du CICR et ces mouvements 
ont eu lieu dans la zone de dégagement sous la super-
vision de la Force. · 

36. Les représentants du CICR et des officiers de 
la FUNU ont assisté au transfert, dans la zone de 
dégagement. des personnes suivantes : 

a) 26 détenus civils d'Israël en Egypte le 20 mai; 
b) 26 détenus civils d'Israël en Egypte l~ 3 juin; 
.: J 13 civils d'Israël en Egypte le 1er juillet. 

37. Les opérations de recherche des corps des 
soldats tués pendant les hostilités dans la zone du 
canal de Suez se sont terminées le 1er juillet. Depuis 
lors, 13 corps ont été rendus aux parties. 

V. -ASPECTS FINANCIERS 

38. Le Conseil de sécurité se rappellera qu'aux: 
paragraphes 6 et 7 de mon rapport du 27 octobre 
1973 [S/11052/Rev.1], que le Conseil a approuvé: 
par sa résolution 341 ( 1973), j'indiquais le montant 
estimatif des dépenses de la FUNU et leur mode de 
financement. Dans mon rapport au Conseil le 1er avril 
1974 [S/11248, par. 60], rapport que je lui ai présenté 
avant qu'il examine la prorogation du mandat de la 
FUNU, j'ai indiqué qu'il avait fallu faire face à un 
certain nombre de dépenses imprévues et que les consul
tations qui étaient alors en cours au sujet des coûts 
standards -et du plafond à prévoir pour les sommes à 
rembourser aux gouvernements qui fournissaient des 
contingents auraient aussi une incidence sur le coût de 
la Force. J'ai informé le Conseil à ce moment-là que, 
comme l'Assemblée générale l'avait demandé à sa 
2196e . séance plénière le 11 décembre 1973, j'avais 
l'intention de soumettre à l'Assemblée générale, à sa 
vingt-neuvième session, un rapport sur le financement 
de la FUNU. 

39. Depuis lors, j'ai eu de nouvelles consultations 
sur la question des remboursements. Au cours de ces 
consultations, les pays qui fournissent des contingents 
ont présenté une proposition sur laquelle ils s'étaient 
mis d'accord et selon laquelle tous les gouvernements 
fournissant des contingents seraient remboursés dans les 



mêmes conditions au taux de 500 dollars par homme 
par mois. En outre, une somme supplémentaire de 150 
dollars par homme et par mois a été proposée pour un 
nombre strictement limité de spécialistes. Etant donné 
cette formule de remboursement, je devrais demander une 
nouvelle autorisation, et ensuite des crédits, à l'Assem
blée générale pour couvrir les dépenses de la période 
se terminant le 24 octobre 1974, soit un montant d'en
viron 23,6 millions de dollars. Ce chiffre est fondé, 
pour la période de 12 mois, sur un total estimatif de 
70 000 mois de services de membre de la Force, dont 
une partie concerne la FNUOD. 

40. Le coût estimatif de ia poursuite de l'opéra
tion pendant six mois de plus (jusqu'au 24 avril 1975), 
si le Conseil décidait de proroger le mandat de la 
FUNU, serait, sur la base du même taux d'engagements 
et du même plafond de remboursement, de l'ordre de 
40 millions de dollars. Cc montant estimatif a été 
calculé en fonction d'un effectif global de 5 750 
hommes pour la période considérée. La part 
de ces dépenses qui sera imputable à la FNUOD 
( effectif : 1 250 hommes), dans les limites du chiffre 
global susmentionné, sera indiquée dans le rapport 
que je présenterai avant que le Conseil examine la pro
rogation du mandat de la FNUOD à la fin de novembre 
[voirS/ 11563, par. 40]. 

VI. -OBSERVATIONS 

41. Pendant la période considérée, la situation dans 
le secteur d'opération de la FUNU est demeurée calme. 
L'état actuel de dégagement des forces et le respect 
effectif de l'Accord égypto-israélien sur le dégagement 
de, forces, du 18 janvier 197 4, sont largement impu
tables à l'efficacité de la FUNU, qui a joué un rôle 
nécessaire en tant qu'instrument de maintien de la paix, 
ainsi qu'au concours que les parties intéressées lui ont 
prêté. II y a eu peu d'incidents, et tous ont été mineurs. 

42. Bien que le calme règne maintenant dans le 
secteur Egypte-Israël, toute la situation au Moyen
Orient demeurera essentiellement instable tant que les 
problèmes fondamentaux n'auront pas été résolus. Je 
considère que la poursuite de l'opération de la FUNU 
est essentielle, non seulement pour maintenir le calme 
qui règne actuellement dans le secteur Egypte-Israël, 
mais aussi pour contribuer. si cela est nécessaire, à des 
efforts ultérieurs en vue de l'instauration d'une paix 
juste et durable au Moyen-Orient, comme le Conseil 

de sécurité l'a demandé. C'est paurquoi je recommande 
de nouveau que le Conseil de securité proroge le mandat 
de la FUNU pour une autre période de six mois. 

43. Comme la situation actuelle est es.sentiellement 
la même que celle qui existait lorsque j'ai présenté mon 
rapport du 1er avril 1974, je continue à estimer que 
le mandat initial de la Force, que le Conseil de sécurité 
a approuvé en octobre 1973, correspond bien aux acti
vités que la FUNU doit entreprendre. 

44. Les contingents de la FUNU, qui viennent de 
toutes les régions du monde, travaillent ensemble effi
cacement et harmonieusement, en dépit de la diversité 
de leurs horizons culturels. Du fait du retrait de deux 
contingents et du tr;msfert d'autres unités à la FNUOD, 
l'effectif total de la FUNU a été ramené à environ 
4 500 officiers et hommes de troupe, ce qui est consi: 
dérablement moins que l'effectif de 7 000 hommes qm 
avait été proposé initialement à un moment où la tâche 
et le déploiement de la Force étaient plus complexes 
qu'aujourd'hui. Grâce à la coopération de tous l_es 
intéressés., cette compression d'effectifs n'a pas suscité 
de difficultés majeures, que ce soit sur le plan ~es 
opérations ou sur le plan de l'organisation. Les conu~
gents qui sont restés ont élargi les secteurs dont ils 
sont responsables dans la zone tampon pour s'acquitter 
des tâches des contingents qui sont partis. Dans les 
circonstances actuelles, je ne prévois pas qu'une aug
mentation de l'effectif de la Force sera nécessaire. Il 
va sans dire que je suis cette question de très près et 
qu'aucun effort ne sera épargné pour réduire encore 
l'effectif de là Force si cela est possible sans compro
mettre son efficacité. 

45. En terminant Je présent rapport, je tiens à 
exprimer ma profonde gratitude aux gouvernements 
qui fournissent des contingents à la Force d'urge~ce 
des Nations Unies. Je tiens aussi à saisir cette occasion 
pour rendre hommage au général Ensio Siilasvuo, com
mandant de la force, aux officiers et hommes de troupe, 
ainsi qu'au personnel civil de la Force, et à tous les 
observateurs militaires de l'ONUST qui coopèrent avec 
la FUNU et l'aident à remplir son ·mandat, pour la 
façon exemplaire dont ils s'acquittent de leurs tâches 
délicates et importantes. 

ANNEXE 
[Carte. - "Dlploiement des contingents de la FUNU au 

Jer octobre 1974", Voir entre p. J4 et J5.] 

DOCUMENT S/11538* 

Lettre, en dnle du 15 oclohrc 1974, ndressée nu Secrétnire général 
par le rcprésenlnnt d'lsrnël 

[Original : anglais] 
(15 octobre 1974] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me référer à la lettre qui 
vous a été :idressée le 9 octobre 1974 par le représentant permanent de la Répu
blique arabe syrienne [S/ 11534]. 

Cette lettre de la Syrie n'est qu'une nouvelle tentative évident~ de. détourn~r 
l'attention en déformant et en falsifiant délibérément les faits, des v10lations syste
matiqucs ~t persistantes par la Syrie de l'Accord sur le dégagement _des for~es 
israéliennes et syriennes. Israël a déposé_ auprè~ d_e la Force des Nations ~mes _ 
chargée d'observer le dégagement des plamtes detaillées touchant toutes les vtola
tions commises par la Syrie. 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9805-S/11538. 
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Je vous serais obligé de-bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11539 

Lettre, en date du 18 octobre 1974, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants du Kenya et de la Mauritanie 

[Original: anglais] 
[18 octobre 1974] 

' Nous avons l'honneur de demander que, conformément à l'article 39 du 
règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurité, une invitation soit adressée 
à M. David Sibeko, membre du Comité exécutif national du Pan Africanist 
Congress of Azania et chef de mission en Europe et dans les Amériques, pour 
qu'il participe aux délibérations en cours du Conseil sur les rapports entre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Afrique du Sud. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document officiel du Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent du Kenya 
auprès de l'Organisation des Nations Unies; 

(Signé) Charles G. MAINA 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'OrganisaJion des Nations Unies, 

(Signé) Moulaye EL HASSEN 

DOCUMENT S/11540 

Lettre, en date du 21 octobre 1974, adressée au Président du Conseil · 
de sécurité par les représentants du Kenya et de la Mauritanie 

{Original: anglais] 
[21 octobre 1974] 

Nous avons l'honneur de demander que, au cours de la discussion · actuelle 
du Conseil de sécurité sur les rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud, le Conseil, conformément à .J'article 39 dé son règlement 
intérieur provisoire, adresse une invitation à M. Duma Nokwe, · directeur des 
affaires politiques de l'African National Congress. 

· Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document officiel du Conseil de sécurité. · . . . 

Le représentant permanent du Kenya 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Charles G. MAINA . 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Mou)aye EL HASSEN 

DOCUMENT S/11541 * 

. Lettre, en date.du 19 octobre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypr~ . 

J'ai l'honneur de porter à votre attention le fait 
qu'au cours des trois demier_s · jours des avions mili- · 

• Distribué antérieurement sous la cote À/9811-S/11541. 

[Original: anglais] 
[21 octobre 1974] 

taires turcs ont de nouveau violé l'espace aérien chy
priote et de protester contre ce fait. Plus précisément : 

- Le 16 octobre, à 16 h 10, deux avions militaires 
· turcs ont survolé Chypre dans · les régions de Lakata-
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mia, Stavrovouni et Athienou dans le secteur de 
Larnaca. 

-Le 17 octobre, à 10 h 5, un avion de chasse 
turc a survolé Evrykhou à basse altitude et, à 10 h 15, 
deux avions de chasse turcs ont survolé Paphos. Le 
même jour, à 10 h 5 et à ,14 h 5, un avion turc a survolé 
l'île. 

- Le 18 octobre, à 20 h 15, un avion turc a survolé 
les régions de Xeros, Paphos et Kouklia. A 21 h 40, 
deux avions turcs ont survolé les régions de Kyrenia 
Larnaca et Nicosie. ' 

Ces nouvelles provocations commises contre Chypre, 
sans défense, par les forces aériennes turques, qui mé-

prisent avec arrogance les résolutions du Conseil de 
sécurité, les règles du droit international et l'opinion 
publique mondiale, sont calculées en vue d'accroître 
la tension qui règne dans l'île. Elles sont une fois de 
plus en contradiction avec les protestations répétées 
que la Turquie a émises à l'Organisation des Nations 
Unies au sujet de ses intentions pacifiques. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon R0SSIDES 

DOCUMENT S/11543 

Irak*, Kenya, Mauritanie et République-Unie du Cameroun : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
Ayant examiné 1a résolution 3207 (XXIX) de 

l'Assemblée générale, en date du 30 septembre 1974, 
par laquelle l'Assemblée a demandé au Conseil de 
sécurité "d'examiner les rapports entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Afrique du Sud, compte tenu 
de la violation continue par cette dernière des prin
cipes de la Charte et de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme", 

Ayant entendu les déclarations des personnes qui 
ont été invitées à prendre la parole devant le Conseil 
sur cette question11, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial de 
l'apartheid sur les "Violations par le régime sud-afri
cain de la Charte des Nations Unies et des résolutions 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité" 
[SI 11537], 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la 
Charte concernant les droits et obligations des Etats 
Membres, en particulier ]es Articles 1, 2, 6, 55 et 56, 

Rappelant ses résolutions 134 (1960), 181 (1963), 
182 (1963), 190 (1964), 282 (1970) et 311 (11972), 
relatives à la question de la palitique d'apartheid du 
Gouvernement de 1a République sud-africaine, 

Réaffirmant que la politique d'apartheid est contraire 
aux principes et aux buts de la Charte et incompatible 
avec les dispositions de la Déclaration universelle des 

• L'Irak a été ajouté à la liste des auteurs à la l BOSe séance 
du Conscil, le 30 octobre 1974. 

11 Voir Documents ofJiciels du Conseil de sécurité vingt
ncui·ième anéc, 17986 , 1so2e, ]804e et 1806e séances.' 

{Origiruil: anglais] 
[24 octobre 1974] 

droits de l'homme, ainsi qu'avec les obligations qui 
incombent à l'Afrique du Sud en vertu de la Charte, 

Rappelant que l'Assemblée générale et le Conseil 
de sécurité ont à plusieurs reprises condamné le Gou
vernement sud-africain pour son refus persistant d'aban
donner sa politique d'apartheid et de s'acquitter des 
obligations qui lui incombent en vertu de la Charte, 
comme le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale 
l'ont demandé, 

Notant avec préoccupation le refus de l'Afrique du 
Sud de retirer ses forces de police et ses forces mili
taires, ainsi que son personnel civil, du Territoire sous 
mandat de Namibie et de coopérer avec l'Organisation 
des Nations Unies pour mettre tout le peuple namibien 
en mesure d'accéder à l'autodétermination et à l'indé
pendance, 

Notant en outre que, en violation des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier la 
résolution 253 (1968) du 29 mai 1968, l'Afrique du 
Sud non seulement a prêté appui au régime illégal 
de la Rhodésie du Sud, mais encore a envoyé dans ce 
territoire du personne] militaire et des forces de police 
afin de soutenir ce régime dans les efforts qu'il fait 
pour empêcher Je peuple du territoire d'exercer ses 
droits inaliénables, 

Considérant qu'il convient de prendre des mesures 
efficaces pour dénouer la situation actue11e résultant de 
la po1itique d'apartheid du Gouvernement sud
africain, 

Recommande à l'Assemblée générale d'expulser im
médiatement l'Afrique du Sud de l'Organisation des 
Nations Unies, en application de !'Article 6 de la 
Charte. 

DOCUl\lENT S/11545 

Lettre, en date du 25 octobre 1974, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants du Kenya et de la Mauritanie 

[Original: anglais] 
[25 octobre 1974] 

Nous avons l'honneur de demander que, au cours de la discussion actuelle 
du Conseil de sécurité sur les rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud, le Conseil, conformément à l'article 39 de son règlement 
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intérieur provJSoire, adresse une invitation à M. Noël Mukono secrétaire 
aux relations extérieures de la ZANU (Zimbabwe African National 'union) et 
à M. T. George Silundika, secrétaire à la propagande et à l'information d~ la 
ZAPU (Zimbabwe African People's Union). . · . 

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Kenya 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Charles G. MAINA 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Moulaye EL HAssEN 

DOCUMENT S/11546 

Lettre, en date du 25 octobre 1974, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants du Kenya et de la Mauritanie · 

{Original: anglais] 
{25 octobre 1974] 

Nous avons l'honneur de demander que, au cours de la discussion actuelle 
du Conseil de sécurité sur les rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud, le Conseil, conformément à l'article 39 de son règlement 
intérieur provisoire, adresse une invitation à M. Theo-Ben Gurirab, représentant 
principal de la mission de la SWAPO (South West Africa People's Organization) 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

Nous vous serions obligés de .bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document ·officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Kenya 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Charles G. MAINA 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'Organisation des Nations Uniesh 

(Signé) Moulaye EL HASSEN 

DOCUMENT S/11547 

Arabie Saoudite : projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 
RappelaJtt qu'il examine actueUement la question in

titulée "Rapports entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Afrique du Sud" et notant que la question de Na
mibie est d'une grande pertinence en l'espèce, 

Rappelant en outre que le Territoire actuellement 
connu sous le nom de Namibie a été placé sous le Man
dat du Royaume-Uni de Grande--Bre1agne et d'Irlande 
du Nord par une décision prise par ta Société des 
Nations en 1920, 

Notant que Je Royaume-Uni a confié le Mandat sur 
le Territoire à l'Afrique du Sud en vue de préparer le 
peuple à l'autodétermination et à l'indépendance finale 
en conformité de l'esprit et de la lettre des décisions de 
la Société des Nations relatiives aux territoires sous 
mandat, 

Tenant compte du fait que plus d'un demi-siècle s'est 
écoulé depuis que l'Afrique du Sud a assumé la responsa
bilité de préparer le peuple namibien à se -gouverner lui
même et qu'au cours de cette période tous les autres 
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territoires' sous mandat ont acquis -une entière 
indépendance, 

Conscient du fait que, par l'intennédiaire du Conseil 
de tutelle, fOrganisation des Nations Unies a assumé 
la responsabilité d'accélérer le processus de libération 
des territoires non autonomes, 

1. Prie instamment l'Afrique du Sud de transférer 
au Conseil de tutelle sans -retard indu l'autorité qu'elle 
exerce sur la Namibie; 

2. Prie le Secrétaire général, après consultation avec 
le Conseil de sécurité, de désigner deux ooadministra
teurs de pa3/s neutres pour administrer la Namibie avec 
l'Afrique du Sud pendant -la période du transfert, qui 
devrait être achevée dans un délai de deux- ans au 
maximum; 

3. Prie le Commissaire des Nations Unies pour la 
Namibie de prêter son concours en coordonnant le 
transfert des pouvoirs de l'Afrique du Sud au Conseil 
de tutelle. · 



DO_CUMENT S/11548* · 

Lettre, _en date du 26 octobre 197 4, adressée au Secrétaire général 
par le repr_~entant de la Grèce _ . 

[Original: anglais] 
[28 octobre 1974] 

_Au cours des deux derniers jours, comme la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre l'a confirmé, l'armée turque à Chypre a déplacé 
ses positions -vers l'<Want dans la région de Dherinia. Plus précisément, la Force a 
confirmé que des unités turques s'étaient avancées de plusieurs centaines de mètres 
au sud de la ligne de démarcation près de Dherinia et exécutaient des travaux de 
felrnnchement sur . ces nouvelles positions. Dans une autre localité de la même 
région, l'année turque, après avoir avancé ses positions d'environ 1 500 mètres, 
s'est repliée à l'arrivée d'une unité de la Force. Je suis certain que ces incidents 
vous ont été signalés par l'état-major de la Force et qu'ils ont été dûment considérés 
comme une nouvelle violation du cessez-le-feu de la part de -la Turquie. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de J.a 
présente lettre en tant que document de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Denis CARAYANNIS 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9818-S/11548. 

DOCUl\lENT S/11549* 

Lettre, en date du 28 octobre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
informer que les forces d'occupation turques à Chypre 
ont commis, le 23 octobre 1974, une nourvelle et grave 
violation du cessez-le-feu, contre laquelle j'élève une 
énergique protestation, en avançant leurs positions et 
en établissant de nouveaux postes de contrôle armés 
au sud de Famagouste, près de Dherinia. 

C'est également avec un profond regret que je dois 
vous informer qu'au cours des derniers jours l'an
cienne église de Panayi,a G:ykiotissa, à Lapithos, à 
l'intérieur de la zone occupée par les Turcs, a été 
convertie en mosquée. Selon des renseignements qui 
n'ont pu encore être vérifiés jusqu'à présent, d'autres 

• Distribué ant€rieurement sous la cote A/9819-S/11549. 

[Original: anglais] 
[28 octobre 1974] 

églises situées dans la partie occupée de Chypre ont 
également été converties en mosquées. 

Ces nouveaux faits sont en contradiction directe 
avec l'objectif proclamé du Gouvernement turc, qui af
firme vouloir rechercher une solution pacifique, et cons
tituent de nouveaux indices révélateurs des véritables 
intentions de Ja Turquie à Chypre. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distri
buer le texte de la présente let.tre comme document de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RossIDES 

DOCUMENT S/11550 

Lettre, en date du 31 ~ctobre 1974, adressée nu Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de porter à votre attention les· actes 
suivants de violation flagrante du cesse-,Je-feu, du droit 
international et des Conventions de Genève de 1949, 
commis par les forces d'occupation turques à Chypre : 

·1. Dans la matinée et l'après-midi du 26 octobre 
1974, une quarantaine de Chypriotes turcs, accom
pagnés d'un nombre important de membres des forces 
armées tu-rques munis de camions et de tracteurs avec 
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des remorques, ont fait irruption dans presque toutes 
les maisons du village d' Akhna, les ont pillées et en 
ont emporté le contenu dans la zone occupée par les 
Turcs. 

2. Le même jour, une vingtaine de Chypriotes turcs, 
accompagnés de membres des forces d'inva_sion tu~ques 
ainsi que de camions et autres engins, ont pillé le village 
de Makrasyk:a. · 



: 3. Le même jour, une vingtaine de Chypriotes ,turcs, 
proté~és par_ des membres des forces armées turques, 
ont pillé le village de Kalopsidha. • 

• 4. Des pillrages analogues ·ont eu lieu un peu partout 
_dans la. zone occupée par les Turcs. 

Je vous prie de veU!er à ce que la Force des Nations 
(!nies chargée du maintien de la paix à Chypre ait toute 
l~berté de mouvement dans la zone occupée par les 

Turcs et à ce qu'elle intervienne pour éviter des pillages 
analogues. ·· · . . .• · .· 

Je vous · serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distrrbuer • le texte de Ja présente lettre en tant que 
document officiel du Conseil de Sécw:ité. · 

Le représen.tant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RosSIDES 

. · DOCUMENT S/11552 

Lettre, en date du 6 novembre 197 4, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre . , 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance les violations ci-après des 
Conventions de Genève de 1949 et du droit interna:. 
1ional,. commises pa,r les forces d'inv1:1sion turques : et 
leurs mstruments dans le territoire occupé, violations 
contre lesquelles mon gouvernement s'élève énergi
quement: 

~- L'église de St. Georges de Trikomo a été arbi
trairement saisie par les forces d'invasion turques et 
transformée en mosquée. 

2. Les soldats turcs sont entrés dans l'église Ayia 
Marina, à i'est du vildage de Dherinia, et, après avoir 
brisé les icônes et les bancs, y ont mis le feu . . 

3. Les forces d'invasion délivrent illégalement dans 
les zones qu'elles occupent des oartes d'identité ~urques 
dont la couleur est différente pour les Chypriotes grecs, 
qui sont contraints de chercher refuge dans la partie 
méridionale de Chypre ou de se procurer des cartes 
d'identité turques. 

4. Elles délivrent en outre illégalement des titres de 
propriété. Le cas d'une Anglaise qui, s'étant rendue 
dans sa maison d' Ayios Epiktitos, l'a trouvée occupée 
par un Chypriote turc en est un exemple caractéristi
que. Ce Chypriote turc -lui a montré un titre de pro
priété délivré par le prétendu "Bureau du registre 
foncier" à Kyrenia. 

[Original: anglais] 
[6 novembre 1974] 

5. De plus, les forces d'occupation turques commet-
·tent les actes suivants: · 

a) Vol de la production agricole de Chypriotes grecs 
qui ont été · tués ou de Chypriotes grecs déplacés et 
qui n'ont aucun moyen de subsistance; 

· b) Vol et transport en Turquie d'effets personnels, 
de meubles, de machines, d'icônes d'églises, de véhicules 
à moteur privés, de camions, de tracteurs, d'animaux, 
etc.; · 

c) Oècupation de magasins et de maisons apparte
nant à des Chypriotes grecs; . 

d) Saisie illégale d'hôtels chypriotes grecs. 
Ces faits sont non seulement en contradiction avec 

]'objectif d'une solution pacifique auquel prétend viser 
le Gouvernement turc, mais ohaque nouveau fait de 
ce genre crée une situation dans laquelle les espoirs de 
parvenir à une solution politique sont de plus en plus 
faibles. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser 
la présente lettre en tant que document du Conseil de 
sécurité. -

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

DOCUMENT S/11553 

Lettre, en date du 6 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneu•r de porter à votre attention les faits 
suivants qui illustrent une fois de plus les méthodes 
et fos intentions des forces turques d'occupation à 
Ohypre. 

Selon des informations dignes de foi, les forces tur
ques procèdent systématiquement à la confiscation et à 
la vente illégale de voitures de tourisme neuves appar
tenant à des importateurs chypriotes grecs et entreposées 
dans le port de Famagouste. Parmi ces véhicules, les 
voitures du type conduite intérieure ont été modifiées 
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pour servir aux déplacements des officiers des forces 
· d'occupation, et toutes les autres voitures de tourisme 
ainsi que des camions ont été expédiés en Turquie après 
que les numéros de moteur et autres marques distinctives 
ont été oblitérés pour empêcher leur identification. Le 
fait est attesté par des témoins oculaires -incontestable
merit dignes de foi qui ont déclaré avoir w sur la 
route de Famagouste à Dhekelia des Turcs occupés à 
enlever des plaques matricules et à oblitérer au chaiu-

. meau oxhydrique les numéros des moteurs pour les 



remplacer par d'autres. Cette opération portait sur une 
quinzaine de voitures de tourisme et deux camions. 

En outre, il est prouvé que les autorités chypriotes 
turques ont fait illégalement des appels d'offres pour 
la location de fermes et de terres appartenant à des 
Ohypriotes grecs et situées dans les zones occupées par 
les forces armées turques. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
diffuser 1a présente lettre comme document officiel du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Zenon RossIDES 

DOCUMENT S/11555* 

Lettre, en date du 7 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de l'Ouganda 

[Original: anglais] 

J'ai l'honneur de vous rappeler ma note du 4 no
vembre 1974, à laquelle était jointe une copie du 
message en date du 2 novembre adressé par le Président 
de la République de l'Ouganda à Son Excellence 
M. Houari Boumediène, président de la République 
algérienne démocratique et populaire, au sujet de l'Afri
que du Sud. 

J'ai reçu pour instruction de mon gouvernement de 
demander que ce message soit diffusé comme document 
officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Ouganda 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) K. Y. KlNENE 

TEXTE DU MESSAGE 

Je saisis l'occasion de l'élection d'un représentant 
de votre pays à la présidence de la ·vingt-neuvième ses
sion de l'Assemblée générale actuellement en cours pour 
vous faire part, en votre qualité de président de la 
Conférence des pays non alignés, de mon inquiétude 
devant le veto que trois pays impérialistes - les Etats
Unis, la France et Je Royaume-Uni - ont récemment 
opposé au Conseil de sécurité à une résolution parrainée 
par des pays africains et réclamant l'expulsion du ré
gime raciste d'Afrique du Sud de l'Organisation 
mondiale. 

n est très clair qu'en exerçant leur droit de veto ces 
trois pays étaient, comme c'est ordinairement le cas, 
poussés par leurs intérêts impérialistes et égoïstes. Ils 
devaient faire plaisir à leurs frères et amis sud-africains. 
Il est notoire que la France fournit des avions Mirage 
à l'Afrique du Sud. Le Royaume-Uni collabore avec 
le régime raciste dans •le domaine naval. De plus, Je 
fait s'est produit parce que le Conseil de sécurité n'a 
jamais été convenablement constitué. Etabli à une épo- · 

• Distribué antérieurement sous ln cote A/9848-S/11555. 

[8 novembre 19741 

que où un très grand nombre d'Etats Membres de 
l'ONU étaient encore des pays colonisés, il sert les in
térêts des impéria:listes. 

Ces puissances doivent maintenant cesser de consi
dérer l'ONU comme leur bien personnel aux dépens 
de l'immense majorité .des Etats Membres, car les pays 
en voie de développement ne se laisseront plus exploiter. 
Si elles nourrissent encore l'idée qu'elles peuvent conti
nuer à survivre en dominant leurs anciennes colonies, 
elles ne leurrent qu'elles-mêmes, et tôt ou tard elles 
devront demander à genoux l'aide des pays en voie de 
développement sous forme de maùères premières pour 
faire maroher leurs industries. 

Il faut se rappeler qu'en perdant leurs colonies et 
leurs empires, ces prétendues superpuissances ont perdu 
la domination politique et économique qu'elles exerçaient 
sur eux, et certaines d'entre elles, comme le Royaume
Uni, sont même sur la voie de l'effondrement 
économique. 

Les anciennes colonies d'Afrique et du tiers monde 
sont maintenant maîtresses de leur destinée et leurs anciens 
maîtres coloniaux sont obligés de compter a,vec eHes. 
Il faut qu'elles se galvanisent pour devenir de grandes 
forces, qu'elles parlent avec la voix et l'influence de 
l'opinion mondiale. L'heure est venue de réorganiser 
l'ONU, et en particulier le Conseil de sécurité, de ma
nière qu'elle fonctionne démocratiquement au lieu de 
servir les intérêts de quelques-uns. En fait, il faudrait 
en retirer le Siège des Etats-Unis, et je voudrais, dans 
les circonstances actuelles, suggérer son transfert en 
Ouganda, pays géographiquement situé non seulement 
au cœur de l'Afrique mais aussi au cœur du monde, 
entre l'Amérique, l'Asie et l'Australie, et entre le pôle 
Nord et le pôle Sud. Ainsi, une fois située dans un 
milieu non al-igné, l'ONU pourra s'acquitter de ses fonc
tions sacrées sans parti pris, crainte ou favoritisme et 
répondre aux aspirations de tous les pays qui croient 
en la paix, en la justice et en l'égalité. 

DOCUI\IENT S/11556 

Lettre, en date du 6 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la Grèce . · 

[Original: anglais] 
[12 novembre 1974] 

Comme suite à ma lettre en date du 26 octobre 1974 [S/ 11548], j'ai l'honneur 
de vous faire savoir que le 31 octobre des unités turques étaient toujours installées 
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dans les positions qu'elles occupaient près de Dherinia depuis le 24 ootobre, après 
avoir avancé de plusieurs centaines de mètres en violation du cessez-le-feu à Chypre. 
Non seulement les forces armées turques ne s'étaienq,as repliées sur leurs positions 
a~t6rieures mais, dans certains œs, elles avaient poursuivi leur avance; elles exécu
taient des travaux de retranchement sur Jeurs nouvelles positions et posaient des 
fils ·de fer barbelés. De ce fait, ije poste de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre stationné dans cette zone se trouvait entouré de 
fils <!e fer barbelés turcs. · · ' 

Mon gouvernement estime que ce qui précède constitue une violation manifeste 
et caractéristique du cessez ... le-feu par 1'aI1I11ée turque à Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de ½a 
présente lettre en tant que document officiel du Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Dennis CARAYANNIS 

DOCUMENT S/11558*· ** 
Leure, en date du 15 novembre 1974, adreeeée au Secrétaire général 

par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai }',honneur de me 
référer à mes lettres précédentes concernant les atta
ques répétées de terroristes montées au Liban contre 
Israël, dont la dernière est exposée dans le document 
S/1ld52O, en date du 27 septembre 1974, et d'~ttirer 
votre attention suc le fai,t que deux villes israéliennes 
ont. été attaquées le 13 novembre par des roquettes 
Katioucha lancées du territoire Jibanais. 

Ce jour-là, à 20 h 40 heure loca:le, deux roquettes 
Katiouoha ont été tirées du territoire libanais en direc
tion de Safad. A 22 heures, trois roquettes Katioucha 
ont été tirées du Liban vers la ville de K.iryat Shmona, 
blessant une femme et endommageant deux bâtiments. 

U faut souligner que la W AFA, agence de presse des 
organisations terroristes de l'OLP, a annoncé, hier, 
comme l'a rapporté l'Associated Press de Beyrouth, 
qu'il s'agissait d'attaques de fedayin. . 

On se souviendra que depuis ma dernière lettre les 
attaques et le& incursions suivantes de la part des ter
roristes de l'OLP ont eu lieu dq,uis le territoire libanais : 

1. Le 28 septembre, à 14 h 15, une patrouille hraé
lienne dans le secteur d'Har Dov a intercepté un com
mando de meurtriers de l'OLP qui s'était infiltré du 
Liban. Un officier des forces de défense israéliennes, 
le iieutenant Gad Raz, a été tué dans l'échauffourée. 
L'un des terroristes a été tué par la patrouiile israélienne. 

2. Le 1•• ootobre, une unité de l'armée israélienne 
qui effectuait une patrouille de routine 1e long de la 
frontière 1ibanaise ,a intercepté deux terroristes qui 
s'étaient infütrés depuis le Lihan et qui ont tous deux 
été tués dans l'éohange de coups de feu qui a suivi. 

•3. Le 7 octobre, un peu avant minuit, une pat-rouille 
is-raélienne dans le sectew de Zarit a essuyé un tir d'ar
mes individuelles provenant de l'autre côté de la fron
tière li-banaise. 

• Incorporant le document S/11558/Corr. l. · · 
.. Distribué antérieureme:it sous la cote A /9859-S/11558 

et Corr.1. 
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. 4. Le 28 ootobre dans l'après-midi, dans Je secteur 
d'Har Dov, un soldat israélien a été blessé par un tir 
d'annes individuelles provenant du territoire libanais. 

-5. Le 29 octobre, aux en1Virons de midi, un groupe 
de trois terroristes de l'OLP, qui s'étaient infiltrés depuis 
le Liban, a été intercepté au nord du kÏ'bboutz Yiftach, 
en Haute-Galilée, par une patrouiHe israélienne. Les 
trois terroristes ont été tués dans l'échange de ooups 
de feu qui a suivi. . 

6. Le 2 novembre, un peu après minuit, deux ro
quettes Katiouoha ont été lancées depuis le Liban en 
direction de la ville de Kiryat Shmona et un bâtiment a 
été endommagé. 

7. Dans la nuit du 8 au 9 novembre, une unité 
israélienne au poste frontière de Rosh Hanikra . a essuyé 
un tir d 'armes individueMes provenant de l'autre côté 
de fa frontière libanaise. 

Le fait que de. paisit,les bourgades civiles aient été 
délibérément bombardées le 13 novembre, au moment 
même où le criminel de grande envergure, Yasser Ara
fat, prenai,t la parole à l'Assemblée génémle, illustre 
les intentions réelles de l'organisation terroriste qu'est 
l'OLP et des groupes qui en font partie. 

,Israël a pris et continuera cle prendre les . mesures 
voulues pour protéger ses ressortissants des attaques de 
cette organisation de meurtriers. Le Gouvernement li
banais, qui a 1'aissé toute Hberté d'action aux groupes 
terroristes à l'intérieur et à partir de son territoire, doit 
porter la responsabilité des conséquences de cttte 
situation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de fa présente lettre comme document 
officiel de l'Assemblée genérale et du Consei:a de sécurité. 

Le 'représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/11559 

Lettre, en date du 15 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler votre attention sur ce qui suit et de formuler une 
vive protestation. · 

L'armée turque d'inivasion, après avoir forcé les Chy
priotes grecs à abandonner fours maisons et leurs biens 
en violation du droit international et des Conventions 
de Genève de 1949, s'est livrée à des actes de pillage 
et s'est approprié illégalement et arbitrairement les pro
duits de leurs terres. Une partie de ces produits ont 
été envoyés en Turquie, d'où ils ont été exportés par 
des organisations d'exportation 4urques à destination de 
pays d'Europe et d'autres pays. 

Il convient de noter à propos de ces actes illégaux 
qu'un cargo venant de Mersin (Turquie), le S/S Ucker
mark, a déchargé à Hambourg, le 4 novembre 1974, 
42 231 caisses de citrons décrits comme étant des ci
trons turcs. A la demande de l'ambassade de Chypre 
en République fédérale d'A:Hemagne, le tribunal d'ar
rondissement de Hambourg a rendu une ordonnance 
autorisant l'inspection des agrumes se trouvant su~ le 
navire susmentionné. Après examen, il est apparu qu'un 
fort pourcenta~e des citrons décrits par les exportateurs 
turcs comme 6tant de la variété "lamas" présentaient 
les caractérisitiques exactes des citrons chypriotes bien 
connus du type "lisbon". Ces citrons se trouvaient mé
langés dans les mêmes caisses en bois à des citrons 
turcs de l'espèce "lamas". 

Dans un autre cas, on a pu constater au marohé de 
Covent Garden à Londres que 30 à 50 p. 100 des 
citrons mis en vente comme ·étant des citrons turcs 
étaient en fait des citrons de la variété cultivée à Chy
pre, qui sont beaucoup plus juteux et qui sont très 
différents par leurs caractéristiques des variétés cuitivé~ 
en Turquie et exportées par ce pays. Ici encore, ces 
citrons chypriotes de l'espèce "lisbon" étaient mélangés 
dans les mêmes caisses à des citrons turcs de l'espèce 
"il)terdonato". On sait que le fait de mélanger des va
riétés d ifférentes dans une même caisse est contraire 
aux règlements agricoles de là Communauté économi
que européenne. Le fait que les autorités turques ont 
mélangé ces citrons est une indication évidente des ef
forts qu'elles font pour dissimuler aux autorités des pays 
exportateurs que ces citrons viennent de Chypre et non 
de Turquie. 

[Original: anglais] 
[15 novembre 1974] 

,Jl est intéressant de citer, à l'appui de la question 
de l'usurpation par la Turquie <le produits agricoles ap
partenant à des citoyens chypriotes qui ont été chassés 
de Jeurs foyers par les forces turques d'invasion, un ar
ticle qui a paru Je •2 novembre ·1974 dans le journal 
turc Günaydin et qui se fü comme suit : 

"Des retards se sont produits dans les efforts faits 
pour exporter la production d'agrumes des zones 
occupées de Chypre. Si ces retards persistent, les 
produits en question seront avariés. Si l'on réussit à 
exporter les agrumes de Chypre, la recette en devises 
étrangères sera de 350 millions de livres turques. Des 
importateurs britanniques, allemands, suisses et you
goslaves ont manifesté leur intérêt. 

"Les plantations d'agrumes, qui appartiennent p-0ur 
fa plupart à des Chypriotes grecs, sont situées dans 
les zones occupées par la Turquie, et des sociétés 
européennes se sont adressées à .des exportateurs turcs 
pour acheter ces produits. Mais le gouvernement a 
créé un comité composé de 10 membres et a décidé 
que les exportations seraient effectuée-s par le syn
dicat "Iibobirlik". Jusqu'ici, cette décision n'a pas 
été appliquée, et les exportateurs soulignent que les 
produits en question risquent de s'avarier si de nou-
veaux retards se produisent." · 
Une autre preuve de l'intention de la Turquie de 

s'emparer illégalement des agrumes chypriotes est un 
extrait du Rapport Reuter sur les fruits, n° 9008, du 
18 octobre 1974, dans ,lequel il est déclaré que les ex
portations turques d'agrumes et en particulier -les ex
portations de citrons pour 197 4-197 5 seraient passées, 
d'après les estimations et les déclarations officielles de la 
Turquie, de 30 000 tonnes en 1973-1974 à 89 000 ton
nes en 1974-1975. On se rendra compte qu'un tel ac
croissement de fa production est impossible en une 
seule année. La différence entre les exportations habi
tuelles de la Turquie et celles qui ,viennent d'être dé
clarées représente approximativement la production de 
Chypre. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer la présènte lettre en -tant que document du 
Conseil de sécurité. · 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation· des Nations Unies, 

(Signé) Zenon ROSSIDES 

DOCUMENT S/11560 
. ' 

Lettre, en dote du 21 novembre 1974, adressée nu Prési<lent du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

• D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por-
ter · à •votre attention les faits suivants. . 

La souveraineté du Liban est violée presque chaque 
jour par -les forces israéliennes, que ce soit dans les airs, 
sur terre ou sur mer ou par ces trois voies réunies. 
Le Gouvernement israélien est déterminé à poursuivre 
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[Original: anglais} 
• [21 novembre 19741 

contre le Liban sa campagne de terrorisme d'Etat en 
recourant à ce qu'il appelle "des mesures de protection", 
qui vont au-delà de sa politique de représailles maintes 
fois condamnée. Cette campagne et cette politique sont 
l'une et l'autre abominables et constituent des actes 
éhontés d'agression qui méritent d'être condamnés. 



C'est ainsi que de nombreux civils libanais paisibles 
ont été tués ou blessés, leurs maisons délibérément dé
truites par des bombardements aériens, des tirs d'ar
tillerie ou des e~plosifs. De vastes étendues de champs 
de tabac et d'olivaies ont été ravagées; des centaines de 
bestiaux ont été mutilés ou tués. La population tout 
entière du sud du Liban -vit sous ia terreur constante 
d'être attaquée. 

Ces actes d'agression israéliens sont ttop nombreux 
à rappeler. Je voudrais seulement mentionner certains 
de ceux qui se sont produits depuis la :lettre que j'ai 

. adressée au Conseil de séourité le 10 juillet 1974 
[S/11332] . . 

Le 13· juillet; un groupe des forces israéliennes a 
· attaqué un village frontière et a fait irruption dans deux 
m.aisons. Les Israéliens ont évacué tous l.es occupants 
jusqu'à une distance de 200 mètres et ont dynamité 
les maisons. Ils ont fait éga'1ement sauter une troisième 
maison, qui était alors vide. Les deux propriétaires des 
maisons habitées, M.Ali Hassan Dahoud, agriculteur âgé 
de 35 ans, et M. Salah Jehal El Kazem, berger âgé · 
de 35 ans, ont été enlevés ·par les milit:aires israéliens. 

Le même jour, entre 21 h .10 et' 21 h 30, les forces 
israéliennes ont pénétré en territoire libanais et ont fait 
sauter trois maisons dans .Je village de Boustane. Elles 
ont également enlevé deux civils :libanais du village. 

Le 6 août, les forces israéliennes, appuyées par de 
l':arfillerie, ont pénétré en territoire ,Jiban,ais à proximité 
d'El Majidiye, causant la mort de cinq civils et en 
enlevant six autres. · 

Le 14 août, les forces dsraéliennes ont pénétré en 
territoire libanais et ont planté des piquets de fer et 
des clôtures de barbelés dans }a région d' Aitaroun. Cinq 
navires de guerre israéliens ont tiré sur la côte i.ibanaise 
à Rachidiye, et leur 1ir a fait de nombreuses victime., 
et causé d'importants dégâts matériels. 

Le -1er septembre, une patrouille israélienne a péné
tré dans le village d'Aita Eoh Ohaab et enlevé un civil 
liban,ais de sa maison. 

Le ·3 septembre, une patrouille israélienne a pénétré 
en territoire libanais et pris position sur fa route princi
pale, près du village de Staiohiye. EFJe a procédé à 1~ 
fouille des véhicules qui passaient, pris le cour-der qm 
se trouvait à bord d'une automobile civHe et enlevé 
un civil libanais du village d'Ed Dhaira. La patrouille 
s'est ensuite retirée sous la ,protection d'un tir 
d'artillerie. 

Le 16 septembre, des avions de guerre israéliens ont 
bombardé avec des armes incendiaires six viUages au 
sud du Liban. Le maire d'Hasbaiya, M. Fuad Abu 
Saleh, a été tué et deux autres civils ont été blessés. 
P lusieurs maisons ont été détruites et de nombreuses 
femies incendiées. 

Le 25 septembre, des avions à réaction israéliens ont 
attaqué le territoire iHbanais à la bombe et à la roquette. 

Le 28 septembre, des projectiles d'artillerie tirés . à 
partir du territoire israélien sont tombés .à. pr<?ximi!é 
du village d'Aita Ech Chaab, tuant deux civils libanais 
et ,blessant plusieurs autres personnes. De graves dom
mages ont été causés aux biens · et aux cultures. 

Le 4 octobre, ~es forces israéliennes ont érigé une 
clôture de barbelés à l'intérieur du territoire ilibanais. 

Le 5 octobre, des projectiles tirés par l'artillerie isràé
iienne sont tombés à proximité de Blida, tuant trois 
Libanais et en blessant 1-2 autres. D'importants dom
mages matériels ont été également causés aux biens. 
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Le 18 octobre, aes forces israéliennes ont posé un 
champ de mines entouré dè barbelés . à l'intérieur du 

-terrritoire libanais. 1 
Le 31 octobre, cette agression se poursuiivant jusqu'au 

-1er novembre, les forces israéliennes ont pénétré en 
territoire libanais ·à proximité de füida et ont détruit 
avec des explosifs six maisons · ·du village. 

Du 1er au 11 novembre, les aivions israéliens ont 
violé à 23 reprises l'espace aérien du Liban et le terri
toire libanais .a · été bombardé à l'obus à . 43 reprises 
à partir d'Israël. Au cours de cette même période, les 
forces israéliennes ont pénétré au Liban à quatre 
reprises . . 

Le H novembre·, 1'2 avions.à réaction Phantom is_ra~
liens ont fait subir à plusieurs villes du voisinage d'Has
baiya et de la rivière Hasbani un bombardement de 
17 minutes. Trois civils libanais ont été tués et cinq 
autres -blessés. Deux des tués cueillaient des olives au 
moment de leur mort . . Deux . Palestiniens ont été tués 
également et un a été -blessé. 

Le 13 novembre, à 23 h 55, l'artHlerie israélienne a 
bombardé pendant 25 minutes la ville de Nabatiye à 
l'aide d'obus de 155 millimètres de diamètre. Quatre 
obus sont tombés au centre de J.a ville près de l'hôtel 
de ville creusant des cratères de .1 m 20 de profondeur. 
Quatre ' personnes ont été ruées, parini ,lesquelles une 
fillette de 6 ans; 20 personnes ont été blessées, dont 
l'âge allait de 3 à 65 ans. Plusieurs maisons ont été 
détruites, une mosquée neuve a ·été gravement endom
magée et 110 automobiles ont été déchiquetées. 

-Le 1-3 novembre également, Jes forces israéliennes 
ont pénétré dans te village de Blida et ont détruit l'uni
que boulangerie ainsi 9:ue ia maison de Mm• Zaynab 
Ali Assem, veuve et mere de sept ,fille~. Mme A~sem et 
ses filles ont été expulsées de leur maJSon et detenues 
dans une olivaie pendant que leur maison était détruite 
à l'explosif. Les soldats israéliens ont ,alors dit à M"'e 
Assem : "Rentrez, ma belle, rentrez chez vous" (New 
York Post, 1-3 novembre). De retour, Mme Assem et 
ses filles ont trouvé leur maison complètement en ruine, 
leur récolte de tabac gisant sous des tonnes de béton 
disloqué. Une autre maison du village a été détruite 
également et les soldats israéliens ont prétendu que les 
trois bâtiments avaient été utilisés comme abris par les 
"guérilleros" palestiniens. · 

Le 14 novembre à 2 ·h 30, une patrouille a débarqué 
de canonnières isr~éliennes près de la ville de Sarbine 
et a fait sauter trois maisons. Une personne a été blessée. 

. Le Gouvernement li:banais proteste énergiquement 
contres les attaques immotivées et insensées d'Israël. Le 
représentant d'Israël a eu. l'impud~nce. d'envoy~r des 
lettres au Conseil de sécunté pour Justifier certains de 
ces actes meurtriers. Mais ces crimes délibérés, commis 
par les forces israéliennes sur instruotions directes du 
gouivemement, sont en droit comme en morale dé
pourvus de justification. De fait, ·le Conseil les a con
damnés à plusieurs reprises par le passé. 

Si Je Gouvernement ,Jrbanais n'a pas porté plus tôt 
les faits susvisés à l'attention du Conseil, cela ne veut 
pas dire que Je Liban a accepté comme allant de. soi 
la politique meurtrière d'Israël ni qu'il e~t. insoucieux 
des résultats ou des effets de cette politique sur la 
population du Liban méridional. 

Comme le président Suleiman Franjieh i'a déolaré 
au cours de son allocution à l'Assemblée générale le 
-14 novembre, ces expéditions nous atteignent dans notre 

I 



·coI1pS et dans notre âme et menacent notre sécurité12• 

L'opinion publique Hbanaise, comme l'opinion publique 
internationale, s'indigne de ces attaqùes. Le Gouverne
ment libanais estime toutefois que le Conseil de seourité, 
malgré ses nombreuses résolutions d'avertissement à 
Israël, s'est montré ou bien incapable de prendre des 
mesures effectives pour empêcher Israël de poursuivre 
ses attaques contre le Liban, ou bien impuissant. 

Par son inaction, le Conseil, auquel a été confié 
le devoir sacré de sauvegarder la paix et la sécurité 
et de défendre fos Etats Membres de l'Organisation des 

12 yoir Do1:uments officiefs de r Assemblée générale, vingt
neuv,ème session, Séance~ plenières, 2284• séance. 

Nations Unies, a encouragé le Gouve~ement israélien à 
poursuivre sa politique répréhensible. 

. Une fois de plus, le Gouvernement Jibaoois tient à 
· appeler l'attention du Conseil, et à ,rappeler vigoureu
sement, sur le fait que fa campagne israélienne de ter
reur et de menaces dirigée contre le Liban ne peut 
qu'accroître la tension au Moyen-Orient et mettre en 
danger fa paix et la sécur.ité dans cette région. 

Je vous demande de bien vouloir faire distribuer 
le texte de fa présente fottre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard GHoRRA 

DOCUMENT S/11561 * 

Lettre, en date du 26 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant de la République arabe syrienne 

[Original: anglaisJ 
[26 novembre 1974] 

. ~'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ce 
qw swt. 

. Contrairement à !'Accord sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes, 
signé à Genève le 31 mai 1974, les Israéliens maintiennent encore 51 chars (dans 
la zone de 10 kilomètres), en plus des 75 chars convenus. Ce surnombre de 
chars israéliens constituant une violation de l'Accord susmentionné, le Gouverne
ment de la République arabe syrienne demande ,au Secrétaire général de prendre 
toutes les mesures qu'il jugera appropriées pour que lesdits chars soient retirés de 
la zone de 10 kilomètres. 

Le chef de la délégation syrienne à la Commission mixte d'armistice a 
d'ailleurs, le 26 octobre 1974, envoyé une lettre (n° 39231/SAD) à ce sujet au 
commandant par intérim de Ja Force des Nations Unies chargée d 'observer le 
dégagement. 

Je vous serais très obligé de bien 'Vouloir foire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent de la République arabe syrienne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Haissam KELANI 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9880-S/11561 

DOCUMENT S/11562* 

Lettre, en date du 26 novembre 1974, adressée nu Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

[Original: anglaisJ 
[26 novembre 1974) 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre adressée au Président du Conseil de 
sécurité par ie représèntant permanent du Liban le 
21 novembre 1974 [S/ 11560). 

Cette lettre, tout: comme les nombreuses autres qui 
l'ont précédée, est ·une vaine tentative du représentant 
du Liban pour camoufler la campagne systématique 
de meurtres organisée et exécutée à partir du territoire 
libanais et dir-igée contre les citoyens pacifiques d'Israël 
et d'autres ~- La liste de ces attaques sanguinaires 
est lon·gue et bien connue. Qu'il me suffise de rappeler 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9882-S/11562. 
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le meurtre d'écoliers dans un car près d'Avivim, le 
massacre de voyageurs à l'aéroport de Lod, l'assassi~at 
d'athlètes ,israéliens aux jeux Olympiques de Munich 
ainsi que de civils innocents - pour la plupart des fe~
mes et des enfants - à Kiryat Shmona, Ma'alot, Shamir 
et Nahariya. 

Dans tous ces cas, c'est de bases situées au Liban que 
les agresseurs étaient partis pour l:eur mission de mort. 

Ces actes criminels sont préparés et exécutés par de~ 
groupes de meurtriers appartenant à l'organisation. qw 
coiffe les mouvements terroristes: l'OLP. C'est au Liban 
que ces groupes ont leur quartier généra!, leurs bases, 
leurs camps d'entraînement et autres installations. 



Depuis ma dernière lettre [S/ 11558]; en date du 
15 novembre, d'autres -attaques terroristes ont été 
perpétrées. 

1.e 17 novembre, deux terroristes arabes ont été in
terceptés par une patrouille israélienne sur la plage au 
sud de Rosh Hanikra. L'un des terroristes a été 
tué, et l'autre a été arrêté. Tous deux étaient venus 
à

1
la nage du Liban ~n s'aidant d'embarcations, chargées 

d armes, de grenades et de matériel de sabotage. Tous 
deux étaient membres du groupe de meurtriers El Fatah, 
dirigé par Yasser Arafat. Ils avaient quitté Beyrouth 
quelques jours auparavant, après avoir suivi un en
traînement au camp de Rashadiyeh, où ils avaient nçu 
pour instruction d'attaquer sans discrimination les chils 
des villes israéliennes dans des lieux publics tels que les 
marchés. 

Le 19 novembre, un commando de fa mort de l'OLP, 
composé de trois terroristes, s'est infiltré dans la ville 
de Beit Sba'an, a fait irruption dans plusieurs apparte
ments d'un immeuble d'habitation et tué quatre person
nes d'âge moyen (deux hommes et deux femmes). Les 
trois meurtriers ont été abattus par les forces israé
liennes. Dans une conférence de presse tenue à Damas 
le 19 novembre, le prétendu "Front démocratique po
pulaire pour la libération de Ja Palestine" a revendiqué 

la responsabilité de cette atrocité. Le siège de œtte or
ganisation terroriste, membre de l'OLP, se trouve à 
Beyrouth, et ses bases et camps d'entraînement sont 
situés dans diverses régions du Liban. · · 

Le 22 novembre, ~a ville de Kiryait Shmona a été 
attaquée par des roquettes Katioucha iancées du 
territoire libanais. 

Les trois attaques susmentionnées ont eu lieu pendarit 
que l'Assemblée généra-le examinait la "Question de 
P ruestine", après avoir fait un acoueil princier au chef 
de l'OLP. 

Israël a pris et continuera de prendre les mesures 
appropriées pour défendre sa population contre les at-, 
taques -terroristes. Le Gouvernement libanais, qui ac
corde ,asile aux organisations de meurtriers et leur laisse 
toute liberté d'action tant à J'intérieu,r qu'à ,partir de son 
territoire, continuera de porter fa responsabilité des 
conséquences de cette situation. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente ie~e comme docu
ment officfol de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permt:1rtent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT 5111563 

Rapport du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement pour la période allant du 3 juin au 26 novembre 1974 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, qui porte sur la période 
allant du 3 juin 1974, date de la création de la Force 
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[Originol: anglais] 
[27 novembre 1974] 

des Nations Unies chargée d'observer Je dégagement 
(FNUOD), au 26 novembre 1974, expose succincte
ment les faits intéressant la Force et au sujet desquels 
j'ai communiqué des renseignements au Conseil de 
sécurité dans mes rapports intérimaires sur la FNUOD 
[SI 11310 et Add.1 à 4, des 5, 18 et 27 juin, 30 juillet 
et 25 octobre] et relate les événements qui ont eu lieu 
depuis le dernier de ces rapports. L'objectif est de 
présenter au Conseil un tableau complet des activités 
exercées par la FNUOD en application du mandat que 
le Conseil lui a conféré par sa résolution 350 (1974) 
du 31 mai 1974. 

2. Pendant Ja période considérée, la FNUOD, au 
cours de la phase initiale. a coopéré pleinement avec 

· les autorités militaires israéliennes ·et . syriennes en 
contrôlant le processus de séparation et de dégagement 
des forces, qui s'est achevé le 27 juin. Depuis lors, elle 
a surveillé la zone de séparation et inspecté les zones 
de limitation des armements et des forces, conformé
ment aux dispositions pertinentes de l'Accord sur le 
dégagement des forces israéliennes et syriennes et de 
son protocole [SI 11302 / Add.l, du 30 mai, annexes I 
et li]. Ce faisant, elle a contribué à la stabilisation du 
cessez-le-feu demandé par le Conseil de: :sécurité dans 
sa résolution 338 (1973) du 22 octobre 1973. 

!. - CRÉATION ET COMPOSITION DE LA FORCE 

A. -CRÉATION DE LA FORCE 

3. Dans mon premier rapport intérimaire, le 5 juin 
1974 [S/11310], j'ai informé le Conseil de sécurité 
que la FNUOD, qu'il avait constituée par sa résolu
tion 350 ( 1974 )n était devenue opérationnelle le 3 juin, 
date à laquelle le général Gonzalo Briceiio Zevallos, 



commandant p}µ" intérim de la_ FNUOD; ·avait éta}?li 
temporairement ses bureaux dans le bâtiment occupé 
à Damas par la Commission mixte d'armistice israélo
syrienne. Le rapport donnait également des indications 
sur les mouvements de détachements précurseurs et 
d'éléments des contingents autrichien et péruvien trans
férés de la Force d'urgence des Nations Unies (FUNU) 
à la FNUOD. Il fournissait aussi des précisions sur les 
mouvements, en direction de la zone d'opérations de 
la FNUOD, d'éléments des contingents logistiques ca
nadien et polonais faisant partie de la FUNU. Dans 
un autre rapport intérimaire, daté du 18 juin [S/ 11310/ 
Add.1], j'ai noté que le transfert des bataillons autri
chien et péruvien de la zone d'opérations de la FUNU 
au secteur Israël-Syrie était presque tenniné. Par la 
suite, de petits détachements des deux bataillons, restés 
dans Ja· zone de la FUNU pour garder du matériel, ont 
également été transférés. Les Gouvernements autrichien,, 
canadien, péruvien et polonais ont expressément 
consenti à ces transferts et à ces mouvements de leurs 
troupes. Conformément à la déclaration que j'ai faite 
au Conseil à sa 1774e séance, le 31 mai, 90 observa
teurs militaires de l'ONU, qui se trouvaient déjà dans 
la région, ont été détachés auprès de la FNUOD. 

B. - COMPOSITION 

4. Au 26 novembre, l'effectif de la Force, y compris 
le PC (poste de commandement), était le suivant: 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 537 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 
Pérou . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 358 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 
Personnel d'état-major . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Observateurs militaires (mutés de l'ONUST) 88 

TOTAL 1224 
= 

5. Une relève partielle du bataillon autrichien a eu 
lieu en août et une autre s'effectue en novembre. Le 
personnel du bataillon péruvien a été en partie rem
placé en juillet, puis en novembre. Pour les unités 
canadienne et polonaise,, le roulement se fait par petits 
groupes à intervalles réguliers. 

6. Sur la demande du Secrétaire général, Je Gou
vernement autrichien a fourni une section du génie en 
vue d'aider à la construction d'installations d'hiver pour 
les troupes de la FNUOD. Arrivée Je 12 septembre, 
cette unité comprend un officier et 23 sous-officiers et 
hommes de troupe. Elle sera retirée de la FNUOD 
une fois sa tâche achevée. Le Gouvernement canadien, 
également sur la demande du Secrétaire général, a 
fourni une équipe de cinq techniciens du bâtiment 
chargés d'aider à construire des locaux pour le per
sonnel de la FNUOD. Cette équipe est arrivée le 
6 septembre dans la zone du Golan et restera jusqu'à 
la fin des travaux. 

7. Le Gouvernement péruvien m'a informé qu'il 
avait l'intention de retirer son contingent de la FNUOD 
au cours du premier semestre de 1975. 

C. - FONCTIONS ET PRINCIPES DIRECTEURS 

8. Les fonctions de la Force sont énoncées au pa
ragraphe E de l'Accord sur le dégagement des forces 
israéliennes et syriennes et dans Je protocole y relatif. 
La FNUOD, est-il précisé dans ce dernier, doit faire 
tous ses efforts pour maintenir -le cessez-le-feu et veiller 

48 

à ce qu'il soit scrupuleusement observé. EUe est égale
ment .appelée à superviser l'application de l'Accord et 
du protocole en ce qui concerne les zones de séparation 
et de limitation. On se souviendra que dans la décla
ration· que j'ai· faite au Conseil à sa 1773e séance, le 
30 mai 1974, j'ai exprimé l'intention de constituer la 
Force selon les principes généraux définis dans mon 
rapport sur l'application de la résolution 340 (1973) 
du Conseil de sécurité [S/ J 1052/Rev.l], que le Conseil 
a approuvé par sa résolution 341 ( 1973) du 27 octobre 
1973. 

9. Le 5juin 1974. à la session du groupe de travail 
militaire égypto-israélien de la Conférence de la paix 
à Genève, à laquelle participait une délégation militaire 
syrienne, des dispositions pratiques ont été arrêtées 
pour 1a mise en œuvre de l'Accord et du protocole 
[voir S/ 11302/ Add.2]. Conformément à ces disposi
tions, la FNUOD a pour tâche de surveiller l'appli
cation des paragraphes B.1 et B.4 de l' Accord et de 
vérifier, en procédant à des inspections, que les parties 
observent strictement les niveaux convenus des forces 
et des armements à l'intérieur des zones mentionnées 
au paragraphe B.5 de l' Accord. Elle s'acquitte de cette 
tâche en coopération. avec les parties. 

1 O. -Il convient de signaler certaines caractéristiques 
des principes directeurs selon lesquels' la FNUOD est 
tenue d'exercer ses activités. Dans le secteur Israël
Syrie, la zone de séparation relève de l'administration 
civile syrienne, et !'Accord stipule (par. B.2) que les 
civils syriens retourneront dans ce territoire. De plus, 
la FNUOD, dans l'accomplissement de sa mission,, doit 
se conformer aux lois et règlements syriens générale
ment en vigueur, et elle est tenue de ne pas gêner le 
fonctionnement de l'administration civile locale. 

11. Des discussions sont en cours au Siège, à New 
York, entre des fonctionnaires de l'ONU et des repré
sentants d'Israël et de la Syrie, respectivement, au 
sujet de la négociation d'accords sur le statut de la 
Force. Leur objectif principal est de conclure des 
accords qui reflètent les principes de la Charte et de 
la Convention sur les privilèges et les immunités des 
Nations Unies, tout en tenant compte de l'expérience 
acquise lors des opérations antérieures de maintien 
de la paix des Nations Unies, de manière que la Force 
fonctionne de façon indépendante conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité. Il y a lieu de noter 
par ailleurs qu'aux termes des dispositions du proto
cole à !'Accord sur le dégagement, la FNUOD "jouira 
de la liberté de déplacement et de communication et 
des autres facilités qui sont nécessaires à l'accomplisse
ment de sa mission". 

12. Vu sa qualité de président du groupe de travail 
militaire de la Conférence de la paix de Genève et la 
connaissance qu'il a depuis longtemps de la région, 
j'ai demandé au général Siilasvuo, commandant de la 
FUNU, de prendre part à des contacts de haut niveau 
et, le cas échéant, à des réunions entre le command~~t 
par intérim de la FNUOD et des représentants mili
taires d'Israël et de la Syrie touchant le fonctionnement 
de la Force. Le maintien d'une coopération pleine et 
entière avec les parties est essentiel à l'accomplissement 
des tâches de la Force. En conséquence, celle-ci garde 
un contact étroit avec les officiels de liaison d'Israël 
et de la Syrie. 

13. Depuis sa constitution, il y a six mois1 la 
FNUOD, avec l'aide des deux parties, a surmonte un 
certain nombre de difficultés de façon à pouvoir mener 
sa tâche à bien. Un des problèmes encore en suspens 



.concerne les restrictions imposées à la·liberté de mou

. vement de certains · membres du personnel de · 1a 
FNUOD. J'ai déjà eu l'occasion de mentionner ce pro

_ blème dans mon rapport sur la FUNU [S/11536, 
par. 26]. Comme dans le cas de la FUNU, j'ai estimé 
que la FNUOD doit fonctionner comme une unité mi
litaire intégrée et efficace et bénéficier de la liberté 
de mouvement spécifiée dans le protocole à l'Accord 
sur le dégagement, que ses contingents doivent servir 

-sur un pied d'égalité sous les ordres du commandant 
p~r. int~rim de la Force et qu'il ne saurait être fait de 

.d1stmct1on entre ces contingents pour ce . qui est de 
leur statut au regard des Nations Unies. Comme pour 
la FUNU, on étudie activement la question. · 

Il. -DÉPLOIEMENT ET LOGISTIQUE 

A. - DÉPLOIEMENT 

14. Les changements intervenus dans le déploie
me~t de la Force durant l'opération de dégagement et 
apres son achèvement, le 27 juin, ont été exposés dans 
mes rapports intérimaires au Conseil [S/ Il 310 et 
Add.l à 4]. 

15. Les troupes de la FNUOD sont déployées à 
l'intérieur et à proximité de fa zone de • séparation, les 
campements de base et les unités de soutien logistique 
se trouvant tout près de cette zone. Le quartier général 
-de la Force est à Damas. 

16. Le bataillon autrichien occupe des positions 
dans la zone de séparation au nord de Kouneitra. Le 
transfert de sa base de Kanakir à un camp situé à 
Faouar, à quelque huit kilomètres à l'est de la ligne 
"B" de dégagement, mentionné dans mon dernier rap
·port intérimaire [S/11310/Add.4, par. 4], a été mené 
à bien. Les troupes ont officiellement pris possession 
du nouveau camp le 26 octobre et le quartier général 
du bataillon à Faouar est devenu pleinement opéra
tionnel le 4 novembre. 

17. Le bataillon péruvien occupe des positions ~ 
l'intérieur et à proximité de la zone de séparation au 
sud de Kouneitra. Son campement de base reste au 
camp Bolivar, à quelques kilomètres au sud de 
Kouneitra. 

18. L'unité logistique et certains éléments de trans
·mission canadiens sont également stationnés au camp 
Bolivar. D'autres éléments de transmission canadiens 
se trouvent à Damas, Faouar et Kouneitra. 

19. L'unité logistique polonaise a pris ses quartiers 
à Faouar le 3 novembre. 

20. Les observateurs militaires de l'ONUST affectés 
à la FNUOD se trouvent à Tibériade et à Damas. Ils 
servent au quartier général de la FNUOD, occupent 
un certain nombre d'anciens postes d'observation de 
l'ONUST situés près de la zone de séparation, effec
tuent des inspections dans les zones de limitation des 
armements et des forces et, en cas de besoin, aident 
les troupes de la FNUOD à occuper des positions. 

21. La FNUOD maintient à Kouneitra une petite 
unité opérationnelle chargée de relayer les transmis
sions et de contrôler les mouvements dans la zone; elle 
a aussi, au centre de contrôle de l'ONUST à Tibériade. 
un bureau qui s'occupe de la base d'observation de la 
FNUOD située dans cette agglomération. Il y a égale
ment un bureau de liaison à Jérusalem. 

22. A l'heure actuelle, les soldats et les observateurs 
de la FNUOD occupent un total des 48 postes à 
l'intérieur ou à proximité de la zone de séparation. 
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B. -INSTALLATIONS ET LOGEMENTS 

23. Dans mon rapport · intérimaire du . 30 juillet 
[SI 11310/ Add.31, j'ai mentionné la nécessité de fournir 
des installations adéquates aux troupes de la FNUOD 
pendant l'hiver rigoureux du Golan, en indiquant 
qu'une étude était en · cours sur les besoins et les frais 
d'installation et de logement de la Force. L'étude ·a été 
achevée et un plan fondé sur cet:te étude· est actuelle
nient mis en application.· Les deux parties ont coopéré 
avec l'Organisation des Nations Unies : elles l'ont aidée 
dans-, ces travaux, soit en versant directement -une 
contribution financière, soit en fournissant gratuitement 
équipement, matériel et main-d'œuvre. Les autorités 
syriennes ont fourni un nouvel emplacement pour le 
campement de base autrichien et l'unité logistique po
lonaise à Faouar, où · la FNUOD répare les bâtiments 
existants et en édifie de nouveaux (voir par. 16 et 19 
ci-dessus). Des travaux analogues sont effectués avec 
l'aide des Israéliens au camp Bolivar pour la base 
péruvienne et l'unité logistique canadienne. De même, 
des bâtiments préfabriqués sont mis en place à cha~ 
cune des positions occupées par les troupes de la 
FNUOD. Tous ces travaux avancent de façon satis
faisante. · . . · 

24. Le quartier général de la FNUOD se trouve 
toujours à Damas dans deux bâtiments séparés, · dont 
l'un. est partagé avec l'ONU ST. Cet arrangement n'est 
pas entièrement satisfaisan~, et l'on espère trouver bien
tôt un bâtiment adéquat pour loger tous les éléments 
du· quartier général. Les autorités syriennes prêtent 
leur concours à cet effet. 

C. - SOUTIEN LOGISTIQUE 

25. Le soutien logistique de la Force est assuré par 
une compagnie logistique canadienne et une compagnie 
logistique polonaise. La compagnie canadienne, sta
tionnée au camp Bolivar, .fournit les services de ravi
taillement et de transport. La compagnie polonaise, 
stationnée · au camp Faouar,- s'occupe des travaux du 
génie et de certains transports. Les compagnies logis
tiques canadienne et polonaise restent en relations 
étroites avec Jeurs contingents d'origine de la FUNU; 
les commandants respectifs des unités canadienne et 
polonaise de la FUNU exercent un contrôle général 
sur les compagnies affectées à la FNUOD. 

26. Les transmissions sont assurées par une section 
des transmissions canadienne et des opérateurs civils 
de l'ONUST, qui utilisent du matériel de 1a FNUOD 
et de l'ONUST. Le personnel civil de l'ONUST ex
ploite et entretient le matériel de liaison de l'arrière 
à Damas et les téléscripteurs à Kouneitra et Tibériade; 
il entretient aussi tout le matériel de la Force. La 
section des transmissions canadienne fournit le person
nel nécessaire au bureau des messages du quartier 
général de la Force ainsi qu'un détachement de trans
missions à chacun des centr~s d'opérafions autrichien, 
péruvien et canadien et au centre de Kouneitra. La 
Force communique par télex avec Kouneitra et Tibé
riade et en phonie avec tous les postes avancés, et elle 
assure un service de transmission· des dépêches par la 
route. 

27. Le service médical de la Force comprend un 
médecin principal ( détaché du bataillon autrichien) et 
les médecins des contingents. Les patients qui néces
sitent plus que des soins mineurs ou les premiers . se
cours sont envoyés dans des hôpitaux locaux et parfois 
dans les installations hospitalières de Ja FUNU. 



Ill. - ACTIVITÉS DE LA FORCE 

A. - DÉGAGEMENT DES FORCES ET CRÉATION 
D'UNE ZONE DE SÉPARATION 

28. La FNUOD a contribué au processus de dégage
ment des forces militaires, conformément •au plan et 
au calendrier convenus par 1e groupe de travail militaire 
de la Conférence de la paix de Genève [S/11302/Add.2 
et 3, du 6 juin et du 9 juillet]. Des renseignements dé
taYlés sur son rôle sont déjà parvenus au Conseil de 
sécurité [S/11310/Add.1, par. 5 à 9, et Add.2, par. 4 
à 9]. Conformément au œlendrier convenu, la zone 
de séparation, qui comprend les villes de Kouneitra et 
de Rafid ainsi qu'une partie du mont Hermon, est re
tournée à l'administration civile syrienne ie 25 juin. 
Les forces israéliennes avaient passé, les 24 et 25 juin, 
le contrôle de cette zone à fa Force. Les 26 et 27 juin, 
on a procédé aux inspections nécessaires dans les zones 
de limitation des armements et des forces de 10 kilomè
tres et de 20 kilomètres ainsi que dans les zones de 
25 kilomètres, ce qui a mis un point final, dans les 
délais prévus, à fa réalisation du plan de dégagement. 

29. Le bornage de la zone de séparation, dont la 
FNUOD était chargée aux termes de protocole à rAc
cord, est maintenant terminé. Le marquage de 1a ligne 
"A-1''. zone dénûlitarisée à l'ouest de Kouneitra, est 
également achevé. Dans Jes deux cas, cette opération a 
été menée à bien avec J'assistance de la partie en cause. 
Comme l'indique mon dernier rapport intérimaire, il est 
indispensab-le de disposer de poteaux supplémentaires 
dans certaines zones pour rendre le tracé des lignes "A" 
et "B" plus facilement repérable au sol. Ces activités 
se poursuivent. 

B. - MAINTIEN DU CESSEZ-LE-FEU 

30. Au cours de la période considérée, le cessez...Je
feu a été maintenu à l'exception de trois incidents (avec 
coups de feu) confirmés. 

31. Au cours des dernières semaines, la FNUOD a 
constaté qu'un certain nombre d'avions avaient survolé 
la zone de séparation, en violation de l'Accord sur le 
dégagement. Vu leur altitude, il a été impossible d'iden
tifier ces appareils. En tout état de oause, le commandant 
par intérim de la Force a exprimé ses inquiétudes aux 
deux parties en leur demandant d'observer la plus grande 
circonspection. 

32. La FNUOD a reçu un certain nombre de plaintes 
des deux parties, selon lesquelles les dispositions de l' Ac
cord relatives à la zone de séparation auraient été en
freintes. Elle a fait enquête et a communiqué les résul
tats obtenus à la partie en cause. En outre, elle a attiré 
l'attention des deux parties sur des violations constatées 
par les troupes et les observateurs de la Force. Le cas 
échéant, les parties ont été priées de prendre des mesures 
correctives. 

Pertes 

33. Quatre membres du bataillon autrichien ont été 
tués par une mine le 25 juin. Un autre soldat autrichien 
a été grièvement blessé par une autre mine. 

34. Comme je l'-ai indiqué dans mon rapport inté
rimaire du 25 octobre [S/11310/Add.4, par. 12], un 
un avion des Nations Unies, volant d'Ismama à Damas 
dans Je couloir aérien qui a été établi, s'est écrasé le 
9 aoOt à la suite de tirs antiaériens au nord-est du 
village d' Ad Dimas. Les neuf Canadiens qui se trou
vaient à bord de l'appareil ont trouvé la mort. On 
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s'efforce actuellement de mettre au point un système 
permettant d'éviter qu'un tel incident ne se reproduise. 

C. - SURVEILLANCE DE L'APPLICATION DE L'ACCORD 
SUR LE DÉGAGEMENT EN CE QUI CONCERNE LES 
ZONES DE SÉPARATION ET DE LIMITATION 

Zone de séparation 

G5. Confomiément •à son mandat, la Force a con
tinué de surveiller la zone de sé.J?aration pour s'assurer 
qu',aucune force milit-aire n'y était présente. Cette mis
sion a été accomplie par des postes fixes occupés nuit 
et jour et par des patrouilles. 

36. Dans l'accomplissement de la mission confiée à 
la FNUOD, ,le commandant de fa Force ~t son per
sonnel ont rempli leur tâche de manière à ne pas gêner 
l'administration civile syrienne et à ne pas violer la 
souveraineté de la Syrie. Je suis heureux de signaler la 
bonne intelligence qui règne entre la Force, d'une part, 
et les autorités civiles et la population civile de la zone, 
d'autre part. 

37. Comme l'indiquent mes rapports intérimaires, 
l'existence de vas-tes champs de mines dans la zone 
de séparation constitue pour les troupes de la FNUOD 
et la population civile syrienne un risque constant. Les 
négociations entreprises en vue de procéder -à une opé
ration massive de déminage, dont fait état mon dernier 
rapport intérimaire [ibid., par. 6], n'ont fait aucun pro
grès. Comme le retour de la population civile dans Ja 
zone de séparation, prévu au paragraphe B.2 de !'Ac
cord de dégagement, est entravé par l'existence de ces 
terrains minés, il convient de résoudre rapidement ce 
problème. Les opérations de déminage exigeront de 
toute évidence ,!'entière coopération des deux parties. 
Le général Siilasvuo a proposé ses bons offices au cours 
des entretiens qu'il a eus à un échelon élevé avec les 
deux parties et il a avancé des suggestions ouvrant la 
voie à un compromis sur Je déminage. Ces efforts se 
poursuivent. 

Zones de limitation 

38. .La FNUOD a poursuivi l'inspection des zones 
de limitation des armements et des forces comme !'Ac
cord le prévoit. Ces inspections ont lieu avec !'-assistance 
d'officiers de liaison des parties, qui accompagnent les 
unités d'inspection de la FNUOD dans leurs zones res
pectives. Confonnément à !'Accord, fos résultats des 
inspections ne sont communiqués qu'aux parties. La 
FNUOD prête son assistance et offre ses bons offices 
dans les cas où ,l'une des parties met en doute le respect 
des ]imitations convenues des armements et des forces. 

IV. -QUESTIONS FINANCIERES 

39. Le Conseil de sécurité se souviendr>a qu'au para
graphe 40 de mon rapport du 12 octobre 1974 sur la 
FUNU [S/ JI 536], j'ai indiqué que fo coût estimatif de 
ia poursuite de l'opération pendant six mois de plus 
(jusqu'au 24 a,vril 1975) serait, sur 1a base du taux 
d 'engagements et du plafond de remboursement men
tionnés au paragraphe 39 du même rapport, de l'ordre 
de 40 millions de dollars et que fa part de ces dépenses 
qui serait imputable ,à la FNUOD serait -indiquée dan_s 
le rapport que je présenterais avant que ·le Conseil 
examine Ja prorogation du mandat de la FNUOD. 

40. Depuis lors, j'-ai soumis à l'Assemblée générale, 
le 30 octobre, un rapport sur le financement de la 
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FUNU (y compris fa FNUOD)13• J'ai en outre indiqué 
que, selon les hypothèses ayant servi à établir les pré
visions qui .figurent ,à l'annexe U de ce rapport,- la part 
des dépenses estimatives de 40 millions de dollars, pour 
une période de six mois ,alilant du 25 octobre 1974 au 
24.avril 1975 inclusivement, qui serait imputable à la 
FNUOD serait approximativement de 7,6 millions de 
dollars. Par conséquent, si le Conseil d~. sécurité pro
roge le mandat de Ja Force pour six mois, les dépenses 
à prévoir seraient, selon le même calcul, d'environ 7,6 

. millions de dollars. 

V. - OBSERVATIONS 

41. A la suite de la conclusion de l'Accord sur le 
dégagement des forces israéliennes et syriennes et de la 
mise en place de la FNUOD, les combats entre les 
forces israéliennes et syriennes ont pris fin Je 31 mai 
1974. Depuis cette date, la situation dans ies hauteurs 
du Golan est calme. 

42. A la différence des précédentes forœs de main
tien de la paix de l'Organisation des Nations Unjes, 
la FNUOD a été créée pour surveiller l'application d'un 
accord spécifique conclu par les parties, conformément 
aux stipulations dont elles étaient convenues. Pendant la 
période considérée, fa FNUOD a pu, avec la coopéra
tion des parties, s'acquitter des tâches qui foi étaient 
confiées. Les difficultés qui se sont présentées à propos 
de l'interprétation des dispositions de l'Accord de dé
gagement et des documents connexes ont été surmontées 
par voie de négociations avec les parties. 

43. Il est spécifié dans l' Accord de dégagement 
que cet accord n'est pas un ·accord de paix mais qu'il 
constitue un premier pas sur la voie d'une paix juste et 
durable sur la base de la résolution 338 (1973) du 
Conseil de sécurité. En dépit du calme actuel, la situa
tion dans le secteur Israël-Syrie restera fondamentale
ment instable et potentiellement explosive tant que des 
progrès n'auront pas été réalisés dans la voie d'un rè
glement des problèmes sous-jacents. 

ta A/9822. 

44. J'estime que la présence continue de Ja FNUOD 
est indispeilsable, non seulement pour le maintien du 
c alme actuel dans la région, mais aussi pour aider 
tous nouveaux efforts vers l'instauration d'une paix juste 
et durable au Moyen-Orient. Comme le savent les 
-membres du Conseil; je viens de me rendre dans la 
région dans le but essentiel de discuter et de préciser 
avec les gouvernements intéressés la question dont est 
actuellement saisi le Conseil. A la lumière de ces dis
cussions, je recommande au Conseil de proroger le 
mandat de la FNUOD pour une nouvelle période de 
six mois. 

45. Lorsque la FNUOD a été constituée, j'ai pro
posé, et le Conseil de sécurité a accepté, qu'elle se corn-' 
pose de certains contingents fournis par la FUNU et 
de quelque 90 observateurs militaires mutés de 
l'ONUST. Ces dispositions ont donné toute satisfaction 
et, en utilisant les ressources des deux opér,ations exis
tantes de maint.ien de la paix au Moyen-Orient, ont per
mis de réaliser des économies considérables pour le 
compte de l'Organisation des Nations Unies. J'ai l'inten
tion de maintenir ces dispositions si le Conseil décide 
de proroger le mandat de la FNUOD. 

46. En terminant ce rapport, je tiens à exprimer ma 
reconn-aiss•ance aux gouvernements qui fournissent des 
contingents à la FNUOD et à ceux qui fournissent les 
observateurs militaires de l'ONUST mutés à la FNUOD. 
Je t iens aussi à réitérer l'expression de ma vive sym
pathie aux gouvernements intéressés et aux familles des 
membres de la FNUOD qui ont fait le sacrifice de leur 
vie pour la paix. Je s·aisis également cette occasion pour 
rendre hommage au général Gonzalo Bricefio Zevallœ, 
command-ant par intérim de la Force, aux officiers et 
aux hommes de la FNUOD et . à son personnel civil, 
ainsi qu'aux observateurs militaires de l'ONUST mutés 
à la FNUOD, pour l'efficacité avec laquelle ils · se sont ·' 
acquittés de leur tâche importante et difficile. 

ANNEXE 

[Carte. - "Déploiement de la FNUOD au 14 novembre 
1974". Voir p. 51 .] 

DOCUMENT S/11564* 

Lettre, en date du 28 novembre 1974, adressée au Secrétaire général 
pnr le représentant d'Israël 

[OrigÏllal: anglais] 
[28 novembre 1974) 

J'ai l'honneur de me référer à la lettre qui vous a été adressée le 26 novembre 
1974 par le représentant permanent de la République arabe syrienne [S/ 11561]. 

Les accusations que contient cette lettre sont dénuées de tout fondement. 
Israël, qui observe scrupuleusement !'Accord sur le dégagement des forces israé
J.iennes et syriennes, n'a, dans les zones intéressées, aucun char ou armement en 
plus de ceux prévus par l'Accord. 

Je vous prie de bien vo1!1oir, f~ire distribuer la présen~e l~ttre en tant que 
document officiel de l'Assemblee ge-nerale et du Conseil de secunté. 

Le représentant permanent d'lsraël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

* Distribué antérieurement sous la cote A/ 9889-S/ 11564. 
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DOCUMENT S/11566* 

· _Lettre, en date du 2 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
. par le représentant d'Israël 

D:ordre de mon gouvernement et suite à mes lettres 
précédentes par lesque1les j'ai -appelé l'attention sur la 
c~a~e d:incursions meurtrières perpétrées contre des 
c1V1ls maéliens ~ partir du -territoire libana,is, j'ai le 
regret, d_e vous informer que ces attaques continuent 
sans rep1t. · 

Le 28 novembre 1974, vers 22 h 30 heure fooale 
u!le patrouille isr-aélienne a rencontré un groupe d; 
~mq tl;leurs de l'OLP qui tentait de franchir la frontière 
hbana1se au nord du kibboutz Dan. Les cinq terroristes 
ont été _tués. Ils étaient équipés de fusils automatiques 
Kalachmkov, de bazookas et autre équipement. 

L'agence de presse WAFA de l'organisation crimi
nelle qu'est l'OLP a publié un communiqué à Beyrouth 
le 29 novembre pour annoncer cette incursion. 

Pendant la nuit du 30 novembre au 1er d écembre, 
deux terroristes venant du Liban ont pénétré . sur le 
terri-toire israélien, sont entrés par surprise dans une 
maison du village de Rihaniya, à cinq kilomètres au 
sud de la frontière 4ihanaise, ont tué un civil et blessé 
sa femme. 

Les forces militaires israéliennes ont appréhendé les 
deux meurtriers, qui étaient armés de fusils automa
tiques Kalachnikov et portaient plus de 250 b;,llles, 
neuf grenades et des explosifs. Ils ont déclaré aux en
quêteurs israéliens qu'ils appartenaient à l'organisation 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9895-S/ 11566. 

[Original: anglais] 
[2 décembre 1974] 

terroriste El· Fatah, dont le chef est Yasser Arafat. Ils 
avaient été entraînés à Beyrouth et à la base de l'OLP 
inst~Uée dans le camp de réfugiés de Rashadiyeh. Ils 
avaient pour ordre de tuer sans d-iscrimination de se 
saisir d'otages et d'exiger ~a Jibération de quatr~ agents 
terroristes et de !'-archevêque Capucci, qui a été pris 
par les autorités israéliennes en flagrant délit de con
trebande d'armes destinées à l'assassinat de civils israé
liens et que l'archevêque Joseph Raya de Nazareth et 
de la Galilée a comparé à Eichmann. · 

Les attentats précités iJ.lustrent une fois de plus le fait 
que le Gouvernement libanais tolère la présence d'une 
organisation d'assassins sur son territoire, à partir du
quel elle commet d'atroces forfaits contre la population 
civile d'Israël. Dans ces conditions, Israël se voit dans 
J'obligation de prendre les mesures qui s'imposent pour 
protéger ses citoyens. · -

Il est évident que les récentes résolutions par les
quelles l'Assemblée générale a acœdé aux demandes de 
l'OLP ont encouragé la campagne d'at~aques terroristes 
contre des civils israéliens innocents. · 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
diffuser la présente lettre en tant que document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
: auprès de l'Organisation des·Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11567* 

Lettre, en date du 3 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

Suite à ma lettre du 2 décembre 1974 [S/ 11566] -
concernant la poursuite des incursions armées perpétrées 
par l'OLP con{re des civils en Israël à partir du terri
toire libanais, je tiens à vous signaler ks faits suivants. 

L'agence de presse WAFA de l'or-ganisation crimi- · 
nelle qu'est l'OLP a publié à Beyrouth, le 1er décembre, 
un communiqué de la section militaire de l'OLP, le 
prétendu "Commandement général des forces de la 
révolution palestinienne", annonçant que l'OLP ava-it 
"capturé le kibboutz Rihaniya" après avoir infligé des 
pertes, etc. Il s'agit de l'attentat barbare perpétré dans 
Je village de Rihaniya qu~ je mentionnais dans la lettre 
précitée. On se rappellera que, dans la nuit du 30 no
vembre au 1er décembre, deux· •agents d'El Fatah, ve-

• Distribué antérieurement sous la cote A/9912.S/11567. 
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nant du Liban, ont pénétré dans ce village, y ont tué 
un homme et blessé sa femme avant d'être appréhendés 
par les forces armées israéliennes. 

Par -ailleurs, le 1er décembre, ont eu lieu à Beyrouth 
les funérailles des cinq membres du groupe de tueurs 
de l'OLP abattus au nord du kibboutz Dan. La céré
monie a été diffusée par la télévision libanaise. Des dé
tachements amtés de l'OLP se trouvaient dans le 
cortège funèbre. · · 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
diffuser la présente lettre en tant que document officiel 
de l'Assemblée .générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 



DOCUMENT S/11568 

Rapport du Secrétaire général sur l'opération des Nations Unies à Chypre 
pour la période allant du 23 mai au 5 décembre 1974 
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INTRODUCTION 

1. Depuis mon rapport du 22 mai 1974 sur l'opéra
tion des Nations Unies à Chypre, portant sur ta période 
du 2 décembre 1973 au .22 mai 1974 [S/11294], et 
l'adoption par le Conseil de sécurité de la résolution 349 
(1974) du 29 mai prolongeant à nouveau, d'une pé
riode prenant fin le 15 décembre 1974, le stationnement 
de la Force des Nations Unies chargée du maintien de 
la paix à Chypre, plusieurs événements très imponants 
ont eu lieu dans l'île. Comme le Conseil me l'avait de-
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mandé au paragraphe 7 de sa résolution 353 (1974) du 
20 juillet, j'ai fait rapport, suivant qu'il convenait, sur · 
l'évolution de la situation et fos activités de fa Force et, . 
entre ,autres, sur l'assistance humarutai:re fournie d'ur
gence à la population éprouvée [SI 11353 et Add.1 à 33, 
SI 11433, SI 11468 et Add.l à 4, SI 11473, S111488 
et Add.l et 2 14]. A plusieurs reprises, j'ai présenté des 
rapports oraux au Conseil sur des situations d'ur
gence15. H convient de lire le présent rapport dans le · 
contexte des rapports susmentionnés. 

I. - LA SITUATION À CHYPRE DU 23 MAI 
AU COUP D'ETAT DU 15 JUILLET 

2. Le calme a généralement régné entre les deux 
communautés en mai et juin et au début de juillet. Seuls 
des incidents sans grande importance se sont produits, 
surtout dans les districts de Nicosie et de F-amagouste. 
La tension a monté dans la communauté chypriote 
grecque en juin et au début de juillet, encore que la 
situation mifüaire soit restée calme. Pendant cette pé
riode, la Force a pris des précautions particulières pour · 
que, dans toute la mesure possible, les incidents 
survenus entre les deux communautés n'laffectent pas 
directement leurs relations. 

J.iI. - APERÇU DES ÉVÉNEMENTS DEPUIS . LE COUP 
D'ETAT DU 15 JUILLET JUSQU'AU CESSEZ-LE-FEU DU 
16 AOÛT 

3. Le 15 juillet, la Garde nationale, sous la direc
tion d'officiers grecs, a monté un coup d'Etat contre 
le Gouvernement chypriote du président Makarios. Vu 
la gravité de l'affaire au regard de la paix et de ¼a 
sécurité internationales et l'engagement des Nations 
Unies à Ohypre, j'ai demandé au Président du Conseµ 
de sécurité, le 16 juillet, d~ convoquer le Conseil 
[SI 11334]. Le représentant permanent de Ohypre a 
également demandé la convocatfon du · Conseil 
[S111335]. Celui-ci s'est réuni les ,16 et 17 juillet. Le 
20 juillet, le Gouvernement turc, invoquant le Traité 
de garantie16 de 1960, a Jancé sur la côte nord de Chypre 
une grande opération militaire qui a abouti en fin de 
compte à l'occupation de la principale enclave chy
priote turque au nord de Nicosie ainsi que de zones 
situées au nord, à l'est et à l'ouest de l'enclave, y com
pris Kyrenia. Le Conseil de sécurité s'est réuni le même 
jour et a adopté 1a résolution 35,3 (1974 ), dans la
quelle il a demandé à toutes les parties de cesser 1~ feu, 
a exigé qu'il soit mis fin immédiatement à toute mter
vention militaire étrangère, a demandé le retrait de tous 
les militaires étrangers se trouV'ant dans la République 
de Chypre autrement qu'en vertu d'accords interna
tionaux et a invité la Grèce et la Turquie ainsi que le 
Royaume-Uni de Grande~Bretagne et d'Irlande du Nord 
à entamer des négociations sans délai aux fins du réta
blissement de la paix dans la région et de l'ordre cons-

a Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vin,11t· 
neuvième année, Supplément de ;uillet, aotit et septembre 1974, 
et le présent Supplément. 

UJbid., i·ingt-neuvième année, 1779e, 1781e à 1785e, 1787e 
à 1789e, 1793e et 1794e séances. 

10 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 382, p. 3. 



titutionnel à Chypre. Le cessez-le-feu demandé par le 
Conseil a été institué le 22 juillet à 16 heures (heure 
locale). 

4. Les combats ont toutefois repris le 23 juillet, sur-
· tout à proximité de l'aéroport international de Nicosie, 
qui, avec l'assentiment des commandants militaires lo
caux des deux parties, a été doolaré zone protégée des 
Nations Unies et occupé par ies troupes de la Force. 
J'ai fait rapport au Conseil sur l'application du cessez
ae-feu et j'ai envoyé des messages aux Premiers Min,istres 
de Turquie et de Grèce ainsi qu'~u Président par intérim 
de Chypre pour leur exprimer ma vive inquiétude et 
leur demander de prendre des mesures pour assurer le 
respect du cessez-le..Jfeu [S/ 11368]. Le 23 juillet, le 
Conseil a adopté la résolution 354 (•1974), dans laquelle 
il a réaffinné les dispositions de la résolution 353 
(197 4) et exigé que les parties se confonnent immé
diatement au paragraphe 2 de cette résolution. 

5. A sa 1784° séance, tenue dans la soirée du 
24 juillet, j'ai fait part au Conseil de sécurité des assu
rances que m'avait données le Premier Ministre turc, 
à savoir que, sans préjudice de ses affir.mations quan-t à 
la légalité de la présence des Nations Unies à l'aéroport 
de Nicosie, le Gouvernement turc s'engageait à ne pas 
essayer de prendre possession de l'•aéroport par la force 
ou par la contrainte. 

6. Le Conseil s'est réuni à nouveau les 27, 28 et 
29 juillet pour examiner la situation à Chypre. En de
hors de l'avance turque en direction de !(,ara.vas et de 
Lapithos, seuls quelques mouvements de peu d'im
portance ont été notés dans Ia Vieille Vill.e de Nicosie 
au cours de la période allant du 30 juillet au 13 août, 
bien qu'il y ait eu de nombreux coups de :feu en viola
tion du cessez-Ie~feu. 

· 7. Conformément au paragraphe 5 de fa résolu
tion 353 (1974), les Ministres des ,affaires étrangères 
de Turquie, de Grèce et du Royaume-Uni ont eu des 
entretiens à Genève à partir du 25 juillet et, le 30 juillet, 
ils se sont mis d'accord sur le texte d'une déclaration 
à laquelle était joint ·wt communiqué. Le Secrétaire 
d'Etat aux affaires étrangères du Royaume~Uni a fait 
tenir ces documents au Secrétaire général, qui, à son 
tour, les a transmis au Président du Conseil de sécurité 
[SI 11398]. A la 1788e séance du Conseil, le 31 juillet, 
j'ai exprimé l'espoir que cet accord marquerait un pre
mier pas vers la mise en application intégrale de la 
résolution 353 ( 1974) et j'ai évoqué les fonctions en
visagées dans la déclaration en ce qui concerne fa Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix. Le 
Conseil •a examiné cette question le 3'1 juillet, puis le 
1er août, date à laquelle il a adopté ,Ja résolution 355 
(•1974 ), dans laquelle il m'a prié "de prendre les i:ne
sures appropriées" eu égard à ma déclaration de la veille. 
J'ai immédiatement donné pour instructions à mon 
représentant spécial et au commandant d~ la Force de 
prendre des dispositions pour que celle-ci as.5Ume en
tièrement le rôle prévu dans la résolution 355 (1974); 
le ·10 août, j'ai rendu compte au Conseil des efforts 
déployés à cet effet [S/11433; voir aussi S/11353/ 
Add.20]. Dans mes rapports au Conseil, j'ai également 
mentionné les activités du comité militaire, composé 
d 'officiers grecs, turcs et britanniques, qui avait été 
constHué conformément à la Déclaration de Genève 
pour délimiter les positions du cessez-le-feu sur le ter
rain. Ce comité a fait rapport à la Conférence de Ge
nève lorsqu'clle a repris ses discussions le 12 31oût, 
mais celles-ci ont pris fin le 14 août sans donner heu à 
un accord. 

8. Dans la matinée du 14 août a commencé une 
deuxième opération militraire turque, qui a abouti à 

· l'occupation de la majeure partie de la région nord de 
Chypre, de Xeros à Famagou.ste. 
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9. Le Conseil de sécurité, réuni aux premières 
heures de la matinée du 14 aoftt, a adopté la résolu
tion 357 (1974 ), dans laquelle iJ a exigé que toutes 
les parties aux combats cessent tous tirs et toute action 
.mifüaire et a demandé que ~es négociations reprennent. 
Cependant, les combats se sont poursuivis presque sans 
faiblir et, le 15 ,août, le Conseil a adopté lia résolu
tion 358 (-1974), dans iaquelle il insistait sur la mise 
en œuvre complète de ses résolutions antérieures et 
sur l'application immédiate et rigoureuse du cessez-1e
feu. Il a aussi ,adopté la résolution 359 (1974), dans 
laquelle il déplor-ait profondément le fait que des mem
bres de la Force aient été tués ou blessés, exigeait que 
toutes les parties respectent pleinement le statut interna
tional de la Force et s'abstiennent de toute action qui 
pourrait mettre en danger la vie et la sécurité de ses 
membres, et exigeait en outre que toutes les parties prê
tent leur concours à la Force dans l'exécution de ses 
tâohes, y compris ses fonctions -hwoonitaires, dians toutes 
les zones de Ohypre et pour tous les secteurs de la 
population ohypriote. Dans la soirée du 16 août, les 
forces turques ont doolaré un cessez-le-feu qui a paru 
se maintenir. Le même jour, le Conseil a adopté la 
résolution 360 (1974), dans laquelle il a désapprouvé 
fonnellement les actions militaires unilatérales entre
prises contre la République de Chypre et a invité ins
tamment les parties ,à respecter toutes les dispositions 
de ses résolutions antérieures et à reprendre sans délai 
les négociaitiions demandées ipar fa résolution 353 
(1974) . 

ID. - COMPTE RENDU DES OPÉRATIONS DE LA FORCE 
DEPUIS LE COUP D'ETAT DU 15 JUILLET JUSQU'AU 
CESSEZ-LE- FEU DU 16 AOÛT 

•l O. Du fait des événements relatés au chapitre pré
cédent, la Force s'est trouvée devant une situation 
nouvelle, qui n'était pas prévue dans son mandat. Ses 
fonctions, telles qu'elles sont énoncées dans la résolu
tion 186 ( 1964) du Conseil de sécurité, étaient conçues 
dans le contexte du conflit qui opposait les commu
nautés de Chypre, et non pas dans celui de véritables 
hostilités dues à l'action des forces armées d'un Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Unies qui était 
puissance ·garante aux termes des Traités de 1960. Le 
comportement de la Force face à ces événements est 
décrit dans les paragraphes ci-après. · 

N. Le 15 juillet, dès que le coup d'Etat a été connu, 
la Force a été mise immédiatement en état d 'alerte 
sérieuse. Des officiers de liaison supplémentaires ont été 
mis en piace à .tous les niveaux et une surveillance accrue 
a été maintenue dans l'ensemble de l'île partout où 
un affrontement risquait de se produire entre les com
munautés. IJ n'a pas été nécessaire de redéployer la 
Force, mais des mesures spédales ont été prises pour 
assurer la sécurité de la communauté chypriote turque. 
Quelques coups de feu ont été signalés dans l'enclave 
turque située au nord de · Nicosie; les tirs ont cessé 
après l'intervention d'officiers de liaison auprès de la 
Garde nationale. 

12. Le 20 juillet, le matin des débarquements turcs, 
la Force a été placée en état d'alerte générale. L'en
semble de l'île a fait l'objet d'une surveillance accrue et 
des préoautions supplémentaires ont été prises pour 



protéger les villages chypriotes turcs isolés. La Garde 
nationale a réagi à l'interwention turque en déclenchant 
de fortes attaques dans d',autres régions de l'ile contre 
la plupart des quartiers et des villages chypriotes turcs, 
et cela simultanément. Le mieux que pouvai,t faire la 
Force, dans ces conditions, était d'essayer d'obtenir 
des cessez ... le-feu locaux pour éviter de nouvelles vic
times et de nouvelles destructions, les combattants chy
priotes ,turcs, dép:oyés surtout de manière à protéger 
des villages isolés et des secteurs urbains, étant très 
inférieurs en nombre à leurs adversaires. Lorsque, le 
21 juillet, la situation militaire a rendu nécessaire 
l'évacuation des étrangers vers fa base britannique de 
Dhekelia, la Force a joué un rôle essentiel dans l'orga
nisation et l'exécution de cette opération humanitaire. 
Partout, y compris dans le secteur de Kyrenia, les pa
trouilles des Nations Unies ont été doublées, la zone des
combats a été surveiJlée de près et tout a été fait pour 
assurer la sécurité des civils. Comme on l'a indiqué 
au paragraphe 3, les négociations entre les parties ont 
abouti à un accord de cessez-le-feu prenant effet le 
22 juillet à 16 heures (heure locale). 

13. La Force a essayé d'aider les parties à rendre 
le cessez-Je-feu effectif et à détenniner exactement Jeurs 
positions au 22 juillet à 16 ·heures. Des postes d'ob
servation supplémentaires ont été mis en place dans 
les zones d'affrontement et de nombreuses patrouilles 
ont été organisées de manière à maintenir la présence 
des Nations Unies dans l'ensemble de l'île. Les événe
ments survenus à !'-aéroport international de Nicosie ont 
été décrits aux paragraphes 4 et 5. On continue de cher
cher à obtenir un accord sur la réparation des dégâts 
subis par l'aéroport et la réouverture de ce dernier. 

·14. Pendant }a période considérée, le Secrétaire 
général a demandé des renforts _aux pays _qui fournis
sent des contingents, renforts qut sont arrivés entre le 
24 juillet et le 14 ao0t et ont porté l'effectif total de 
la Force de 2 078 à 4 444 hommes [S/ 11433, sect. F]. 
La Force a été redéployée pour faire face à }a nouvelle 
situation et deux nouveaux districts opérationnels ont 
été créés, de chaque .côté de la ,têt~ de pont. turque. 
Aucun redéploiement important n a eté nécessaire dans 
le reste de l'île, mais tous les districts ont été renforcés, 
et l'ensemble de l'île a fait l'objet d' une surveillance 
accrue. Etant donné les souffrances causées aux popu
lations par les hostilités, la Force a pris en ch~ge un 
nombre croissant de tâches humanitaires destmées à 
soulager les habitants des deux communautés touchés 
par les événements. 

dans quelques-unes de ces zones. Après de nouvelles_ 
négodations, les forces turques ont déclaré un cessez-: 
le-feu le 16 août à 18 heures (heure locale). · 

IV. -OPÉRATIONS DE LA FORCE DEPUIS LE CESSEZ-LE
FEU DU 16 AOÛT JUSQU'AU 5 DÉCEMBRE 

A. - MISSION DE LA FORCE 

16. Dans la zone tenue par la Garde nationa½e, fa 
Force a continué de remplir les fonctions qui étaient 
les siennes en vertu de la résolution 186 ( 1964) du 
Conseil de sécurité. Une surveillance aussi attentive que 
possible a été maintenue sur cette zone, et en partirolier 
sur les lignes de contact entre la Garde nationale et 
la police chypriote d'une part et les combattants chy
priotes turcs d'autre part. Tout a été fait pour assurer 
la sécurité des villages et quartiers chypriotes turcs. 

,17. Dans les zones d'·affrontement entre ,)es forces 
turques et la Garde nationale, la Force a essayé de 
surveiller le cessez-le-feu, de signaler -tout mouvement 
en avant des lignes existantes et, dans la mesure du 
possible, de dissuader les parties de violer le cessez.:le
feu. La plus grande vigilance a été exercée dans ces 
zones et, chaque .fois que cela était possible, des postes 
d'observation ont été créés entre les positions avancées 
des forces en présence. En outre, des patrouilles nom
breuses ont été organisées pour maintenir la présence 
des Nat-ions Unies et améliorer la survemance. Au nord 
des lignes d'affrontement, dans la partie de l'île tenue 
par l'armée turque, la Force s'est surtout bornée à par
ticiper à des tâches humani<aiTeJ et! là où c'était P?5-
sible à contribuer à assurer la secunté de la population 
chypriote grecque. 

18. Enfin, tous les contingents ont, re9u pour in~
tructions d'aider et d'·appuyer les operatlons bu_ma!ll
taires de secours effectuées par le Haut CommISsarre 
des Nations Unies pour les réfugiés, par le Force elle-· 
même et par le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR). 

B. - LIAISON ET COOPÉRATION 

-19. La liaison a,vec le Gouvernement chypriote, Y 
compris fa Garde na:tionale et la police chypriote, a été 
maintenue de façon satisfaisante avec Sfuleme_nt quel
ques interruptions minelll'es pendant et 1mméd1atement 
après le coup d'~tat. La l!aison avec _lt:5 dirigeants chy
priotes turcs a bien foncttonné. La lta1son a égalem~nl 
été établie après quelques difficultés, avec le quartier 
général de~ forces turques plusieurs jours -après l'inter
vention turque. C~tte liaison. s'aJ?éliore a~uellement el 
des réunions doivent avoir heu régulièrement au 
niveau des chefs d'état-major. 

20. Au niveau local surtout dans les zones névral
giques, la Force a. esS33/é d:é~abHr des _liais~ns efficaces 
avec les deux par,ties afin d aider à ~a!ntemr le cess,ez
Ie-feu et d'éviter une escalade des incidents. Elle s est 
heurtée -à des difficultés en ce qui concerne la liaison et 
la coopération avec les forces turques, surtout dans 17s 
districts de Famagouste et de Lefka. Elle s'emploie 
continuellement à améliorer la situation et, pendant la 
deuxième quinzaine de novembre, certains progrès ont 
été réalisés. 

15. Après l'échec de la Conférence de Gen~e au 
début de la matinée du 14 ao0t, tous les contingents 
ont été avertis qu'il fallait s'attendre, d'un instant à 
l'autre à de nouveaux combats d'envergure. Les hos
tilités ~nt repris pendant fa journée. Des_ unités blindées 
de reconnaissance de la Force ont mamtenu une su~
veillance sur la zone des combats partout où cela était 
possible. Toute la journée du 14 ao0t, la Fore~ s'est 
employée sans relâche à obtenir ~n nouve_l a~ret des 
combats, en particulier dans la région de N1cos1e. Pe?
dant la nuit du 14 au 15 août, un cessez-le-feu partJel 
a été décidé à Nicœie pour permettre aux non-combat
tants d'être évacués, mais les combats _ont repris le 
15 ao0t aux premières heures de la matmée. Dans la 
nuit du 15 au 16 ao0t, un nouveau cessez-le-feu a été c. -OBSERVATION DU CESSEZ-LE-FEU 
conclu dans la région de Nicosie. Pendant tout ce temps, 

1 la Force a fait beaucoup pour empêcher les combats 21. Immédiatement après l'instauration du cessez- c-
entre les communautés sauf dans certaines zones où ses feu, Je 16 ao0t._ la Force a exécu~é un frogra.mme ~n-
postes avaient dû être évacués; des civils ont été abauus tensif de pa,trouille en vue d'établir et d enregistrer es 
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positions_ de,s deux ~arties: Un système de surveillance 
- ~?ste~ d observation et patrouilles - a ensuite été 
étab:1 P.our contrôler toutes les activités militaires en 
particulier dans les zones névralgiques. Il y a mainte
nant 130 postes d'observation dans le sud . et 30 dans 
le nord. 

22., D~uis le cessez-le...feu, des unités de la Force 
ont negocié un gran·d nombre d'accords locaux de ces
sez-le-feu, _surt?ut ?an~ la zone de Nicosie. Pour dé
te~dre la s11uation a Nicosie, •la Force ,a proposé d'éta
blir ui:i~ zone neutre entre les deux . parties; cette 
proposition est à l'examen. 

,23. Pour assurer la sécurité et le bien-êti'e de la 
population chypriote turque au sud de l'île des détache
ments. S_Péciaux des Nations Unies ont été stationnés 
a~ v01smage de tous les villages chy:priotes turcs ou 
mutes, . et de nombreuses patrouilles sont organisées 
ohaque Jour dans ces zones. Toutefois tes efforts visant 
à assurer la même sécurité à }a population chypriote 
gr~cque du nor? ?e l'î!e n'o?t pas abouti jusqu'ici en· 
~a~on ~es restr.1ctlons rmposees par les forces turquès 
a 1 étabhssemen,t de postes et à 1a liberté de mouvement 
des patrouilles de la Force. 

D. -VIOLA.TIONS DU CESSEZ-LE-FEU DU FAIT 
D'INCIDENTS AYANT DONNÉ LIEU À DES COUPS DE FEU 

2~. . Bien qu'il y ait encore chaque jour en moyenne 
27 mc1dents de ce genre, on a constaté au cours des 
deux derniers mois une diminution constante de ces 
~iolations tant en nombre qu'en intensité. Les vio.ents 
echanges de tirs d'armes individuelles ont en général 
fai~ place à des coups de fusil isolés, sauf durant la 
~u1t 9u ~ 1 3:u 22 octobre. où un sérieux échange a eu 
l(eu _a N1cos1e. C'est dans la zone de Nicosie, en par
ttcuher dans le quartier diplomatique situé au nord
ouest de la ville et dans les zones adjacentes à la partie 
nord de l'enceinte de la Vieille Ville, que l'on constate 
actuellement la majorité des violations dues à des coups 
de feu. Dans les zones rurales, de fréquents incidents 
aye~ coups de feu se sont également produits dans la 
reg,~m de Pyro}/Louroujina, ainsi que dans certaines 
parties du d1st~ct de Lefka. Lorsque des incidents ont 
eu heu, les umtés locales de la Force se sont toujours 
efforcées de vérifier les faits et d'instaurer un cessez
le-fe~ en procédant rapidement à des négociations. Par 
la s~1te, des protestations ont été élevées auprès de la 
partie responsable. 

E. - VIOLATIONS DU CESSEZ-LE-FEU DU FAIT DE 
MOUVEMENTS ET CONSTRUCTION DE POSITIONS 
DÉFENSIVES 

25. Après l'adoption des résolutions 357 (1974) et 
358 (1974), les positions avancées ont été déplacées 
vers l'avant de temps à autre. La Force a essayé de 
limiter ces avances en établissant des postes d'obser
vation supplémentaires et en s'employant à persuader 
la partie responsable de revenir aux positions qu'elle 
occupait à 16 heures le 16 a.oût. 

26. Dans un certain nombre de cas, il a été donné 
suite aux observations de la Force à cet égard, er les 
troupes qui avaient avancé ont été retirées. Dans d'au
tres cas., les troupes tiennent encore les zones qu'elles 
ont occupées après le 16 aotît. Cela vaut en particulier 
pour les avances effectuées par les troupes turques à 
la fin d'août dans la zone de Pyroi, en septembre dans 
la zone de Galini, entre la fin de septembre et la mi
octobre au nord de la zone de la base britannique 
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de Dhekelia, à la fin d'octobre au sud de Famagouste 
dans la zone de Dherinia et, plus récemment, dans la· 
zone de Yerolakkos à l'ouest de Nicœie. La Garde · 
nationale a également commis certaines violations en· 
effectuant des mouvements que la Force a observés et : 
dont elle s'est occupée. 

27. pepuis le . ~essez-1;-feu! les deux parties ont 
renf?rce Jeurs pos1t1ons defens1ves, surtout le long de 
la ligne de contact qui marque la limite de la zone 
tenue par les_ Turcs. Les Jµos travaux effectués par. 
les deux parties pour amehorer les fortifications ont 
eu généralement pour effet de cristalliser l'affrontement 
miJitaire et de rendre de futurs retraits ou déploie- · 
ments plus· difficiles à négocier. · · 

. F.-MlNES 

28. En construisant leurs positions de défense à 
cheval sur la zone d'affrontement,, les deux adversaires 
ont posé, et continuent de poser, de nombreuses mines 
antipersonnel et antichars. Malheureusement, aucun des · 
deux camps ne semble respecter les règles militaires 
internationales normales en ce qui concerne le mar- · 
quage des champs de mines, et la Force n'est pas en · 
mesure de confirmer que les. champs de mines posés 
par l'un ou l'autre camp sont répertoriés de façon 
convenable et précise. · 

29. Cet usage intensif des mines à Chypre suscite 
de grandes inquiétudes et risque . malheureusement, 
dans les années à venir, de provoquer des accidents, 
comme cela a été tragiquement le cas le 12 novembre 
lorsqu'un policier civil australien de la Force ·et un 
civil chypriote turc ont été tués et cinq autres per
sonnes, y compris des enfants, ont été blessées. 

30. La Force entreprend actuellement une opéia
tion spéciale en vue de répertorier grosso modo les. 
zones que l'on sait· avoir été minées par l'un ou l'autre 
camp. Plus tard, il faut espérer que les deux: adver
saires accepteront de coopérer avec la Force en don
nant davantage de détails sur l'emplacement et la com
position de leurs champs de mines respectifs. La Force 
a tenu séparément des consultations avec la Garde 
nationale, les autorités chypriotes turques et les force.s , 
turques afin d'obtenir qu'elles fournissent leur concours · 
pour ¼'enregistrement des champs de mines. Entre
temps, les deux camps continuent ,à poser de nom-· 
breuses mines. 

G. - LIBERTÉ DE MOUVEMENT DE LA FORCE 

31. Depuis le début de l'intervention turque, la li
berté de mouvement de la Force est en général limitée 
dans . Jes zo.n.es. tenues par les forces turques, et les 
autontés m1hta1res turques ont, dans plusieurs cas, · 
demandé à la Force qu'elle retire les postes d'obser
vation et les camps qu'elle avait installés dans ces 
zones. Le 29 juillet, la Force a été priée de retirer 
tout son peISonnel et tous ses postes de fa zone tenue 
par l'af!llée turque, ~ais ce P~?~lème a pu être résolu 
a la suite des entretiens que J a1 eus avec Je Premier 
Ministre de Turquie. Dans sa résolution 359 (1974) 
le AConseil de sécurité ,a exigé que toutes les partie;, 
pretent leur conrours a la Force dans l'exécution de 
ses tâches~ y compris ses fonctions humanitaires, dans 
toutes les zones de Chypre et pour toutes les sections 
de la population chypriote. 

32. A la suite de l'adoption de la résolution 359 
( 197 4) et de l'entrée en vigueur du cessez-le-feu le 



16 août, la Force a pris des mesures énergiques en 
vue de promouvoir la sécurité et le bien-être des civils 
des deux communautés se trouvant sur Je territoire 
tenu par Jes forces armées de l'autre camp. Ces me
sures, qui comprenaient notamment la création de 
postes d'observation, fa multiplication des patrouilles 
et l'expédition de convois chargés de dispenser des 
secours humanitaires et une assistance médicale, ont 
nécessairement obligé la Force à exercer sa liberté de 
mouvement. 

33. Dans ]a zone sud, Ja Force, de façon générale, 
a réussi a sauvegarder la sécurité de la population 
chypriote turque, sauf pendant les quelques jours de 
combats intenses qui se sont déroulés en juillet et à 
la mi-août, durant lesquels le personnel de certains 
postes de ]a Force a dû être provisoirement évacué. 
Depuis le 16 août,, la Force a affirmé sa présence d ans 
cer tains vilJages des zones chypriotes turques du sud 
ou y a envoyé fréquemment des patrouilles (voir 
par. 23 ci-dessus); elle a tenu le cabinet du Vice
Président au courant des besoins de leur population, a 
contribué à faire parvenir à celle-ci des vivres et 
autres approvisionnements, a fourni des escortes et a 
pris des dispositions pour évacuer les malades et re
chercher les disparus. Dans la zone nord, il lui a été 
difficile d'exécuter certaines de ces tâches en raison 
des restrictions que lui ont imposées les autorités mi
litaires. A la suite de mon intervention auprès du 
Gouvernement turc, les équipes humanitaires de la 
Force chargées de distribuer des secours fournis par 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré
fugiés et par d'autres sources ont été autorisées à se 
rendre dans la zone nord, surtout après la mi-octobre, 
à condition d'être accompagnées par un officier de 
Jiaison turc. Depuis, les restrictions se sont peu à peu 
relâchées mais la Force n'est toujours pas autorisée à 
installer des postes d'observation ni à organiser des 
patrouilles militaires ou des patrouilles de police. Le 
Gouvernement chypriote s'est élevé à maintes reprises 
contre Je fait que la Force soit dans l'impossibilité de 
fournir aux Chypriotes grecs du nord la même pro
tection que celle dont bénéficient les Chypriotes turcs 
du sud. Vers la fin de novembre, on a noté des signes 
encourageants donnant à penser que les restrictions 
imposées à la liberté de mouvement de la Force dans 
la zone nord seraient encore relâchées. 

V. - CHANGEMENTS INTERVENUS DANS LA 

COJ\'1POSITION ET LE DÉPLOIEMENT DE LA FORCE 

34. Ayant vu son efiectif récemment réduit, confor
mément à la deuxième phase du plan de réduction 
brièvement décrite dans mon rapport du 22 mai 1974 
[S/11294, par. JO à 14], la Force n'était pas suffi
samment nombreuse pour faire face aux tâches mul
tiples et variées qu'exigeait la situation intervenue après 
le 15 juillet. C'est pourquoi j'ai inf onné le Conseil de 
sécurité, à sa 1782° séance, le 22 juillet, de mon inten
tion d'entrer en pourparlers avec les pays contribuants 
afin qu'ils envoient sans tarder des renforts. Les détails 
concernant ces renforts ont été publiés dans le rapport 
intérimaire que j'ai présenté au Conseil conformément 
à la résolution 355 (1974) [S/11433, sect. F, voir 
également par. 14 d-dessus]. 

35. Le tableau ci-dessous indique l'effectif de la 
Force au 4 décembre : 
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Militaires 

Autriche: 

Quartier _génér~ . d~ la Force, centre médical 
et police m1btrure . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Bataillon d'infanterie UN AB6 . . . . . . . 292 

Canada: 

Quartior général de la Force et police mi-
litaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37 

R égiment aéroporté canadien . . . . . . . . . . 822 

Danemark: 

Quartier général de la Force et police mi-
litaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 

Bataillon d'infanterie UN XXII . . . . . . . . 402 

Finlande: 

Quartier général de la Force et police mi-
litaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 

Bataillon d'infanterie UN 22 . . . . . . . . . . . 583 

Irlande: 

Quartier général de la Force . . . . . . . . . 6 

Royaume-Uni: 

Quartier général de la Force et police mi-
litaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

4te groupe de commandos . . . . . . . . . . . . . 602 
Régiment blindé de reconnaissance -

Queen's Royal Irish Hussars . . . . . . . . . 318 
Esca1lron blindé de reconnaissance - Es-

cadron parachutiste RAC . : . . . . . . . . . . 85 
Escadrille d'hélicoptères, AAC . . . . . . . . . . 21 
Groupe d'hélicoptères RAF . . . . . . . . . . . . 27 
G roupe de transport . . .. . . . . . . . . . . . .. . 109 
Unités d'appui logistique . . . . . . . . . . . . . . . 95 

SuMe: 
Quartier général de la Force et police mrli-

taire . ...... .... .. ... . .. ... . ..... . . 
Bataillon d'infanterie UN SSC ....... . . . 

Australie 
Autriche 

Police civile 

Dnnemnrk . . . .. . . . .... . 
Suède .. . .. . . .. . . . .... . 

ToTAL 

TOTAL 

EFFECTIF TOTAL DB LA FORCE 

2 1 
548 

34 
55 
23 
40 

Total 

320 

859 

4 20 

599 

6 

1 .;10 

5é; 

4183 

1s: 
4 ;:~ 

Le déploiement actuel de la Force est incliqué e:i 
détail sur la carte [voir annexe]. 

36. Au cours de la période considérée, la For,e 
a subi des pertes relativement nombreuses, fait que le 
Conseil de sécurité a noté et déploré d~ns sa résolution 
359 (1974). Les pertes se sont réparties comme suit : 



Blessis Tds 

Du 23 mai au 20 juillet . .. . . .. . -
Du 20 au 22 juiHet (première phase 

des hostilités) . . . . ... .. .. .. . 18 î 
Du 23 juillet au 14 août . .. . ... . 3 1 
Du 14 au 16 août (deuxième phase 

des hostilités) .. ... . ..... . .. . 40 5 
Du 16 août au 5 décembre .. .. . 4 2 

65 9 

TOTAL DES PERTES DE LA FORCE 74 
-

VI. - ORDRE PUBLIC - POLICE CIVILE DE LA FORCE 

37. Il y a eu de nombreuses déclarations et plaintes 
concernant des atrocités, dont la plupart auraient été 
commises au plus fort des hos,tilités, soit entre le 20 et 
Je 23 juillet, soit entre .Je 14 et le 16 août. Les Chy
priotes grecs ont signalé 42 cas de meurtres de civils 
qui auraient été perpétrés par les Chypriotes turcs ou 
les forces turques et qui auraient entraîné la mort 
d'environ 300 Chypriotes grecs. D'autre part, les Chy
priotes turcs ont fait état de 20 cas de meurtres de 
civils dont les Chypriotes grecs se seraient rendus cou
pables et qui auraient coûté la vie à environ 195 Chy
priotes turcs. La Force a communiqué confidentielle
ment ces déclarations et pla:intes aux deux parties, en 
y joignant lorsque c'était possible •les conc1usions de 
la police civile. Celle-ci a été très gênée dans ses en
quêtes par les positions divergentes des parties quant 
au principe de la réciprocité totale de ses investigations 
dans toutes les zones. Les Chypriotes grecs ont insisté 
à cet égard sur une réciprocite pleine et entière. 

38. ,n y a eu de nombreux cas de pillage à la suite 
des hostilités, et d'inquiétants récits ont circulé au 
sujet de la sécurité personnelle des civils dans les zoœs 
occupées; en particulier, des viols auraient été commis. 
Partout où cela était possible, les unités mifüaires et 
les forces de la police civile ont essayé de remédier à 
la situation en coopération avec les autorités militaires 
en cause et, le cas échéant, avec le CICR, mais les 
restrictions déjà signalées ont beaucoup entravé les 
efforts entrepris. • 

39. La police civile de la Force essaie de créer un 
sentiment plus grand de sécurité dans les zones d'af
frontement le long des lignes de cessez-le-feu dans les 
villages chypriotes turcs et chypriotes grecs. A cette 
fin, elle organise de nombreuses patrouilles, fournit des 
escortes aux cultivateurs se rendant dans leurs champs 
dans les zones névralgiques et installe des stations 
permanentes. 

40. La police civile de la Force a créé une station 
dans le village mixte de Dha-li en aoilt et une autre à 
A thienou en octobre; depuis -lors, environ 600 Chy
priotes grecs sont retournés dans ce dernier village. 
Pius au sud, elle a assuré la protection de villages 
chypriotes turcs isolés, de concert avec des unités mi
litaires de la Force, en organisant là aussi des patrouilles 
et <les stations permanentes. 

prince Sadruddin Aga Khan, èoordonnateur de l'assis
tance humanitaire des Nations Unies à Chypre. Le 
Haut Commissaire s'est rendu dans l'île du 22 au 
27 août [S/ 11488] et a affecté une équipe de ses ser-· 
vices à Chypre pour qu'elle y coordonne les activités 
de secours. En consultation avec les autorités de 
Chypre, la Force, les organismes et services intéressés 
des Nations Unies et .Je CICR, cet1e équipe a évalué 
les besoins concernant les secours d'urgence à court 
terme, dont le coût a été estimé à 22 millions de · 
dollars pour la période allant du 1er septembre au 
31 décembre 1974. Le 6 septembre; en application de 
la résolution 361 (1974) du Conseil de sécurité, j'ai 
lancé un appel en vue d'obtenir les ressources et moyens 
financiers nécessaires (S/ 11488 / Ad:d.l ]. 

42. Grâce à la générosité avec laquelle les sources 
multilatérales et bilatérales ont répondu à mon appel 
èt grâce aux activités coordonnées par le Haut Com
missaire, les besoins immédiats des réfugiés et des 
personnes déplacées à Chypre seront couverts pendant 
la période allant du 1er septembre au 31 décembre. Il 
s'agit de denrées alimentaires, de fournitures médicales, 
d'abris et d'objets de première nécessité ·(tentes, cou
vertures, lits de camp, réchauds, ustensiles de cuisine, 
vaisseHe,, e tc.). Le 31 octobre, j'ai rendu compte au 
Conseil et lui ai transmis le rapport du Haut Com
missaire sur le déroulement de cette opération huma
nitaire [S/ 11488/ Add.2]. Depuis lors, les approvi
sionnements ont continué d'arriver à Chypre et l'objectif 
de 22 millions de dollars sous forme de contributions 
en nature ou en espèces a été atteint. L'assistance four
nie ou à fournir a été décrite en détail au paragraphe 5 
de l'annexe à mon rapport du 31 octobre. 

43. La sitùation des Chypriotes grecs déplacés dans 
le sud s'est progressivement améliorée. D'après les dei:
nières statistiques publiées par les autorités chypriotes 
grecques, leur nombre est tombé de 203 600 le 1 •• sep
tembre à 179 000 le 21 novembre, quelque 24 000 
personnes étant retournées dans leurs foyers à Nicosie 
ou près du côté sud de .la ligne indiquant la Hmite de 
la zone tenue par les Turcs. Entre ces mêmes dates, le 
nombre de personnes déplacées qui subvenaient à leurs 
besoins est passé de 26 300 à 41 600, et le nombre de 
personnes déplacées ayant besoin d'une assistance sous 
forme de vivres ou de logements a été ramené de 
177 000 à 137 800. Les statistiques indiquent égale
ment que le nombre de ces personnes qui sont logées 
de façon satisfaisante est passé, depuis le 1 ., septembre, 
de 56 000 à 101000, que le nombre de personnes dé
placées logées dans des bâtiments publics tels que les 
écoles est tombé de 20 000 à 2 500. que celui des per
sonnes se trouvant dans des installations surpeuplées 
est passé de 81 000 à 53 000 et que celui des per
sonnes vivant dans des taudis es,t resté de 8 500. On 
a trouvé des abris pour les 33 500 personnes qui, en 
septembre, vivaient en plein air; 13 800 personnes 
vivent sous la tente dans des camps. En outre, il y a 
environ 30 000 Chypriotes turcs dans les villages et 
enclaves de la zone sud, dont 9 000 à la base britan
nique d'Episkopi, quelque 11 000 Chypriotes turcs dé
placés et environ 7 000 Chypriotes turcs nécessiteux 

vu. _ QUESTIONS HUMANlTAIRES ET ÉCONOMlQUES dans la zone nord, et environ 15 000 Chypriotes grec-s 
dans la zone nord. 

41. . A la suite des événements de juillet et d'août, 44. Des réunions de coordination sont organisées 
un tiers environ des habitants de l'île se sont trouvés chaque semaine par le Haut Commissaire dans la zone 
sans toit ou dans le besoin, et le Gouvernement chy- de Conférence des Nations Unies au Ledra Palace, 
priote a demandé aux Nations AU~;~ de l'ai~er à leur avec la participation de missions diplomatiques à Ni-
fournir des secours. Le 20 aout, J a1 nomme le Haut cosie, y compris celles de la Grèce et de la Turquie, 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le et · de la Croix-Rouge chypriote, du Croissant-Rouge 
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turc, de la Force, du Programme des Nations Unies dans le sud. Il s'agit surtout de femmes et de gem 
pour le développement (PNUD), du CICR et d'or- âgés qui ont constamment besoin d'une aide de l'exté--
ganisations bénévoles. . rieur. Les autorités chypriotes grecques ont maintenant 

45. La Force a prêté son appui au programme de accepté de verser une indemnité en espèces aux Chy-
secours humanitaires, en coopération avec le Haut priotes turcs du sud dans des conditions identiques à 
Commissariat, le PNUD, le CICR et les organismes celles dont bénéficient actuellement les personnes dé-
locaux de secours. Les principales activités ont consisté placées d'origine chypriote grecque. 
à fournir des vivres,, des couvertures et des médica- 48. Comme il a été indiqué dans mon rapport 
ments aux villages qui en avaient besoin, à déterminer [ibid., annexe,. par. 2, d], plusieurs milliers de Chy-
les conditions de vie des personnes déplacées et à priotes turcs se sont rendus dans la zone nord par 
donner des renseignements sur la situation dans les leurs propres moyens depuis le mois d'août. 
villages isolés, à apporter une assistance médicale et à 49. Conformément à des accords conclus entre 
organiser des évacuations, à fournir des escortes pour M. Clerides et M. Denkta~, des dispositions ont été pri-
les personnes se rendant au travail dans des zones ses pour transférer plusieurs catégories de personnes du 
d'affrontement, et à aider à la recherche des personnes sud vers le nord et vice versa : prisonniers, malades 
disparues. et blessés~ personnes isolées, enfants en bas âge, 

46. La Force a livré au total 647 chargements de vieillards et infirmes, étudiants, enseignants et titulaires 
vivres ( environ 2 000 tonnes) aux villages chypriotes de passeports étrangers. La Force coopère avec le 
turcs et chypriotes grecs sans ressources, 316 charge- OICR pour assurer le transfert de ces personnes. 
ments (à peu près 1 264 tonnes) à des villages chy- 50. Les équipes médicales de la Force se rendent 
priotes grecs et 308 chargements ( approximativement dans des villages isolés et complètent l'action des 
1 300 tonnes) à des villages chypriotes turcs. Elle a équipes médicales du CICR, particulièrement dans le 
également transporté dans la zone nord 300 tonnes de sud, le CICR ayant affecté la plupart de ses équipes 
farine et 60 tonnes de riz procurées par le Haut Corn- à la région nord. Des restrictions considérables sont 
missariat. A l'origine, les approvisionnements étaient encore imposées à la liberté de mouvement des équipes 
surtout acheminés vers les villages chypriotes turcs du médicales de la Force dans le nord; aussi l'assistance 
sud et à destination des Chypriotes grecs se trouvant médicale est-elle insuffisante dans plusieurs zones, no-
au Dome Hotel à Kyrenia et dans le village de Bella- tamment dans celle du Karpas. 
pais. Depuis septembre, un accès limité était autorisé 51. L'échange de prisonniers et de détenus s'est 
en direction de villages du district de Famagouste, y achevé le 31 octobre. Au total, 5 816 prisonniers ont 
compris la zone du Karpas, et, en novembre, un accord été libérés, dont 3 308 Chypriotes turcs et 2 487 Chy-
plus général a été conclu qui permet de livrer à des priotes grecs. Douze étaient des ressortissants turcs et 
Chypriotes grecs du nord, dans des véhicules de la 9 des ressortissants grecs. Quatre-vingt-quatre des 
Force, les vivres fournis par le Haut Commissariat dans Chypriotes turcs (environ 4 p. 100) sont restés dans 
les mêmes conditions que les livraisons faites par la le sud et 533 Chypriotes grecs ( environ 20 p. 100) 
Force aux Chypriotes turcs du sud. La Force a aussi sont retournés dans leurs villages du nord. La Force 
transporté des médicaments et des couvertures de la a coopéré avec le CICR à cet effet et l'échange a eu 
base d'Akrotiri vers le nord pour le compte du Haut lieu dans les locaux mêmes de la Force, au Ledra 
Commissariat. Ces dernières semaines, le Croissant- Palace Hotel. 
Rouge a manqué de vivres pour les villages chypriotes 52. A la suite d'un accord intervenu entre M. Cie-
turcs du sud. Les autorités chypriotes grecques se sont rides et M. Denkta§., 313 habitants chypriotes turcs 
maintenant engagées à fournir des vivres pour ces du village mixte de Tokhni (WD296490) ont été éva-
vil!agcs tant que le Croissant-Rouge sera à court d'ap- cués pour des raisons humanitaires vers le secteur 
provisionnements. Elles versent également des pensions chypriote turc de Nicosie, avec fours animaux et leurs 
au,c ayants droit : Chypriotes grecs dans le nord et effets personnels, les 24 et 25 octobre. La Force a 
Chypriotes turcs dans le nord et dans le sud. fourni les moyens de transport et a organisé l'opération. 

47. Quelque 2 500 Chypriotes grecs vivent dans de 53. Trois cent vingt-cinq étudiants chypriotes tur~s 
mauvaises conditions dans des zones du nord où ils et 10_6 étudiants chypriotes grecs inscrits dans une um· 
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ont été concentrés, encore que la situation se soit versité et souhaitant étudier à l'étranger ont été trans-
améliorée récemment du fait que la Force leur a dis- férés par la Force dans leurs · zones respectives. La 
tribué des vivres et que des équipes médicales du CICR Force établit actuellement des listes d'enseignants qui 
leur ont donné des soins. Lors d'une réunion entre demandent à être transférés d'une zone . à l'autre. 
M. Clerides et M. Denkta~, le 11 novembre, il a été 54. L'un des principaux· problèmes actuellement 
décidé qu'environ 1 500 Chypriotes grecs se trouvant examinés par M. Clerides et M. Denkta§ est celui des 
à Voni (WD452990) et à Gypsos (WE715024) se- personnes disparues, dont le nombre s'çlèverait à 3 O~O. 
raient évacués vers le sud. L'évacuation de 389 Chy- Par l'intermédiaire de son bureau des personnes dis-
priotcs grecs de Voni s'est achevée le 19 novembre parues, la police civile de la Force coopère avec l'orga· 
et celle des Chypriotes grecs de Gypsos s'est terminée nisme central de recherche du CICR à des opération; 
le 30 novembre; au -total, 1 123 personnes ont été de recherche intensive en vue de retrouver ces per· 
transférées vers le sud. L'évacuation vers le nord d'ha- sonnes. 
bitants chypriotes turcs de Mandria (VD846588) a 55. En ce qui concerne l'approvisionnement en eau 
commencé et 250 personnes ont déjà été transférées. et en électricité, les hostilités -ont entraîné de nom-
Dans l'ensemble, les Chypriotes turcs du sud vivent breuses ruptures, particulièrement pour ce qui est des 
dans des conditions acceptables, si ce n'est qu'ils ligne~ électriques situées dans les zones d'affrontement. 
manquent de vivres, comme on l'a indiqué, et aussi La. Force a négocié avec des agents techniques des 
d'argent par suite du chômage. Environ, 96 p. 100 deux parties et a fourni des escortes pour permettre 
des prisonniers ou détenus chypriotes turcs ont décidé l'exécution des travaux de réparation; elle continue de 
de se rendre dans le nord lors de leur libération, ce fournir une assistance pour rétablir ces services 
qui a créé un problème pour leurs familles demeurées essentiels. 
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56. Parmi les conséquences les plus graves des hos
tilités, il faut citer les dommages causés à l'agriculture, 
en particulier dans le nord. Le Haut Commissariat a 
contribué · pour 80 000 dollars aux dépenses (fourrage, 
main-d'œuvre, etc.) engagées pour sauver le bétail 
abandonné dans le nord. En outre, en accord avec les 
autorités du nord, la FAO a fourni un spécialiste du 
bétail qui a libre accès à tous ,les centres collecteurs 
dans lesquels Je bétail a été regroupé. D'après ses 
rapports, la situation en ce qui concerne le bétail est 
maintenant satisfaisante dans l'ensemble. Les planta
tions d'agrumes ont également souffert et des dommages 
considérables ont été causés aux forêts dans le nord 
et dans l'ouest. 

57. La police civile de la Force a beaucoup contri
bué à l'exécution du programme humanitaire de secours 
en fournissant des escortes pour les convois de vivres 
et les personnes évacuées pour raisons médicales ou 
autres. 

58. De concert avec les autres · organismes de se
cours internationaux et nationaux, l'équipe du Haut 
Commissariat et la Force poursuivent leurs activités en 
vue de fournir des secours dans les zones qui en ont 
le plus besoin, ainsi qu'une assistance pour l'application 
des accords intercommunautaires. 

VIII. - EFFORT DE MÉDIATION ET ENTRETIENS 
ENTRE LES DEUX COMMUNAUTÉS 

59. La situation concernant la reprise de la fonc
tion de médiation en vertu du paragraphe 7 de la 
résolution 186 ( 1964) du Conseil de sécurité est restée 
inchangée depuis le dernier rapport, principalement à 
cause des conceptions très divergentes et fermement 
établies des trois gouvernements directement intéressés. 

60. Au début de la période étudiée dans le présent 
1 rapport et avant les événements qui ont débuté le 

15 juillet, les entretiens . entre les deux communautés 
que l'on avait recommencé à tenir sur la base des aide
mémoire du Secrétaire général en date du 18 octobre 
1971 [S/10401, par. 79] et du 18 mai 1972 [S/10664, 
par. 62] ont repris, comme il en avait été convenu 
[SI 11294, par. 58]. Trois réunions ont eu lieu, le 11 et 
le 18 juin et le 9 juillet. 

61. Aux réunions des 11 et 18 juin, le représentant 
chypriotè grec, M. Clerides et le représentant turc, 
M. Denkta~, ont présenté des déclarations écrites faisant 
état du point de vue de leurs communautés respectives, 
et il a été convenu que les deux experts en matière de 
constitution continueraient à s'efforcer d'arrêter d'un 
commun accord un texte concernant les problèmes en
core non résolus posés par l'administration locale. 
La réunion du 9 juHlet s'est tenue en présence de 
M. Weckmann-Mufi.oz, mon nouveau représentant spé
cial. La réunion prévue pour le 16 juillet n'a pas eu 
lieu à cause du coup d'Etat de la journée précédente. 

IX. - VOYAGE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL À CHYPRE. 
EN GRÈCE ET EN TuRQUIE DU 25 AU 27 AOÛT 

62. Comme j'en ai déjà informé le Conseil de sé
curité [S/ 114731, je me suis rendu à Chypre, en Grèce 
et en Turquie à la fin d'aoftt pour discuter des événe
ments avec les gouvernements intéressés, ks dirigeants 
des deux communautés à Chypre, mon représentant 
spécial, le commandant .~e la force et le Haut Co,rp
missaire pour les réfugies, qui coordonne dans 1 ile 
l'assistance humanitaire des Nations Unies. En dépit 
des difficultés alors existantes, j'ai perçu chez toutes 
les parties un profond désir de parvenir à un règlement 
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négocié. Au cours de mes entretiens à Athènes et à 
Ankara et pendant les conversations que j'ai eues à . 
Chypre avec le Président par intérim, M. Clerides, et 
le Vi~-Président, M. Denkta§, j'ai abordé des ques
tions très variées. Les principaux sujets examinés ont 
concerné la recherche de moyens permettant de pro
gresser sur la voie d'une solution négociée et les élé
ments pouvant servir de base à un ·règlement à Chypre, 
ainsi que les questions humanitaires, la réouverture de 
l'aéroport de Nicosie à des fins humanitaires et le rôle 
futur de la Force. · 

63. Pendant mari séjour à Nicosie, j'ai organisé la 
première d'une série de réunions entre M. Clerides et 
M. Denkta§ aux fins de résoudre les questions huma
nitaires urgentes. J'ai également suggéré qu'on mette 
ces réunions à profit Rour débattre de . problèmes poli
tiques plus larges. J'at été heureux d'apprendre, après 
mon retour à New York, que toutes les parties inté
ressées accueillaient favorablement ce sècond aspect 
des réunions entre · M. Clerides et M. Denkta§ et y 
voyaient un effort constructif pour ouvrir la voie à de 
futures négociations. . . 

X. - RÉUNIONS ENTRE M. CLERIDES ET M. DENKTA§ 

~4. La première réunion entre M. Clerides et 
M. Denkta~ a eu lieu en ma présence le 26 août. Le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
et mon représentant spécial étàient également présents. 
Les deux dirigeants ont décidé qu'ils se -rencontreraient 
au moins une fois · par semaine pour étudier les pro
blèmes humanitaires urgents. Depuis, le premier entre
tien ayant eu Heu le 6 septembre,, les deux dirigeants se 
sont rencontrés à intervalles réguliers - 13 fois en 
tout - et ont étudié des problèmes très variés avec 
l'assistance de mon représentant spécial et d'autres 
fonctionnaires des Nations Unies, y compris un repré
sentant du Haut Commissaire; un représentant du 
CICR était également présent. Les décisions prises au 
cours de ces entretiens ont donné une forte impulsion 
au programme de secours humanitaires et ont large
ment contribué à améliorer Ja situation de nombreuses 
personnes [voir S/11468 et Add.l à 4].· 

65. Un plan prévoyant ,la libération mutuelle de 
prisonniers et de détenus, comme le proposait le CICR, 
a été rapidement approuvé et son exécution s'est ache
vée le 31 octobre. JI a été également décidé d'aider les 
personnes âgées et les infirmes abandonnés dans des 
villages isolés et de permettre aux malades et aux 
femmes enceintes de se rendre dans fours zones respec
tives pour y être soignés dans des hôpitaux ou par des 
docteurs. 

66. Il a été également décidé : 
a) D'offrir aux étudiants inscrits à une université 

la possibilité de reprendre leurs études à l'étranger; 
b) D'autoriser les enseignants à déménager avec 

leurs familles pour se rendre aux postes où ils ont été 
nommés par leurs autorités respectives; 

c) De permettre aux ressortissants étrangers, y com
pris aux ressortissants grecs et turcs, isolés par les 
hostilités de retourner dans ,leurs foyers, et de donner 
la même possibilité aux Chypriotes grecs et turcs isolés; 

d) De faciliter les enquêtes du CICR sur les 
disparus; 

e) De permettre aux jeunes enfants d'accompagner 
leurs mères dans leur évacuation; 

f) De coopérer avec un conseiller qui sera nommé 
par l'UNESCO pour préserver et restaurer les monu
ments historiques; · 
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. g) De çonclure des accords provisoires touchant la 

. vente de la récolte de tabac des cultivateurs chypriotes 
grecs et turcs d_u Karpas. 

La plupart de ces dispositions ont été mises en œuvre 
ou en sont à un stade avancé d'exécution. 

67. Toutes les réunions ont eu lieu dans une atmo
sphère de coopération constructive. Elles ont été habi
tuellement suivies d'un échange de vues entre M. Clerides 
et M. Denkta~, en présence de mon représentant 
spécial, sur certains aspects politiques. 

XL - ASPECTS FINANCIERS 

68. Des contributions volontaires d'un montant 
approximatif de 156,3 millions de dollars ont été versées 
au compte spécial de la Force par 55 Etats Membres 
et trois gouvernements non membres pour les périodes 
allant du 27 mars 1964, date de la création de la 
Force, au 15 décembre 1974. En outre, les contri
butions volontaires de sources publiques, les intérêts 
provenant du placement de fonds temporairement en 
caisse et d'autres recettes accessoires versées au compte 
se sont élevés à 2,6 millions de dollars environ. En 
conséquence, le compte spécial de la Force a disposé 
d'à peu près 158,9 millions de dollars pour régler les 
dépenses de la Force qui sont à la charge de l'Orga
nisation des Nations Unies pour la période allant jus
_qu'au 15 décembre. 

69. Les dépenses de fonctionnement de la Force 
qui sont à la charge de l'Organisation pour toute la 
période allant de fa création de la Force jusqu'au 
15 décembre 1974 sont actuellement estimées à 186,4 
millions de dollars; sur cette somme, 7,7 millions de 
dollars sont dus au renforcement des effectifs décidé 
récemment ( voir par. 34). Ce chiffre comprend le 
montant des dépenses de fonctionnement de la Force 
à Chypre qui sont directement à la charge de l'Orga
nisation ainsi que les montants à verser aux Etats qui 
fournissent des contingents pour les dépenses supplé
mentaires et extraordinaires dont ils demandent le 
remboursement à l'ONU. 

70. La somme de 158~9 millions de dollars versée 
jusqu'à présent au compte spécial de la Force est 
inférieure de 27,5 millions de dollars environ au mon
tant des prévisions de dépenses ( 186,4 millions de 
dollars) indiqué ci-dessus. Toutefois, outre les contri
butions volontaires qui ont déjà été versées au compte, 
des gouvernements ont annoncé, mais n'ont pas encore 
versé, des contributions volontaires d'un montant total 
de 0,3 million de dollars environ. 

71. Si l'on ajoute au montant de 158,9 millions de 
dollars reçu jusqu'à présent le montant de 0,3 million 
de dollars représentant les contributions escomptées, 
on peut prévoir que les recettes du compte spécial de 
la Force depuis mars 1964 se chiffreront à environ 
159,2 millions de dollars. La différence entre ce chiffre 
et les dépenses à régler ( 186,4 millions de dollars en
viron) est alors de 27,2 millions de dollars. En consé
quence, à moins que de nouvelles sommes ne soient 
·encaissées au titre d'annonces de contributions an
ciennes ou nouvelles avant le 15 décembre 1974, Je 
'déficit du compte spécial de la Force à cette date 
s'élèvera à 27,2 millions de dollars. 

72. Si le Conseil de sécurité décide de proroger 
de six mois, à compter du 15 décembre 1974, Je man
dat de la Force à Chypre, le montant des dépenses 
supplémentaires qui seront à la charge de l'Organisa
tion des Nations Unies,, à supposer que l'effectif de la 
Force reste à peu près le même, s'élèvera, estime-t-on, 
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à environ 13,7 millions de dollars, comme il est exposé 
ci-après, à condition que les engagements actuels en 
matière de remboursement ne changent pas. 

MONTANT ESTIMATIF DES DÉPENSES DE LA FORCE 
PAR GRANDES CATÉGORIES DE DÉPENSES 

( En milliers de dollars des Etals-Unis) 

I. - Dépenses de fonctionnement à la charge 
de l'ONU 

Mouvement des contingents .. .. .... . 
Dépenses opérationnelles .. . .. ..... . . 
Location de locaux ... ... . . . ... . . . . . 
Rations .... ... .. ... ..... .. ....... . 
Traitements, frais de voyage, etc., du 

personnel civil . _ ... · ....... . ..... . 
Divers et imprévus ...... : . . . .. ..... . 

TOTAL 

II. - Remboursement des dépenses supplémen
taires faites par les gouvernements qui 
fournissent des contingents 

Soldes et indemnités . . ..... .... . .. . 
Matériel appar,tenant aux contingents .. 
Indemnités en cas de décès ou d'inva-

lidité .... . ... ...... .... . . ... ... . 

TOTAL 

TOTAL GÉNÉRAL 

235 
1 565 

370 
983 

937 
400 

8 400 
700 

100 

4490 

9 200 

13 690 

Les chiffres ci-dessus, relatifs au prochain semestre, 
n'indiquent pas les dépenses totales de Ia Force qui 
sont à Ia charge des Etats Membres et non membres, 
dans la mesure où ils ne comprennent pas les dépenses 
supplémentaires que les Etats Membres qui fournissent 
des contingents ou des unités de police à la Force ont 
accepté de prendre à leur charge au lieu d'en demander 
le remboursement à l'ONU. Le rapport que j'ai pré
senté au Conseil de sécurité le 1er décembre 1973 
[SI 11137] fournissait des chiffres indiquant l'ordre de 
grandeur des montants en question qu~, après mise à 
jour, s'établiraient approximativement comme suit : 
Australie, 200 000 dollars; Autriche, 200 000 dollars; 
Canada, 1 600 000 dollars17; Danemark, 400 000 dol
lars; Royaume-Uni, 2 100 000 dollars17; Suède, 700 000 
dollars. La Finlande prend également à sa charge cer
taines dépenses de la Force. 

73. Pour couvrir les dépenses qu'entraînera pour 
l'Organisation le maintien de la Force à Chypre pen
dant une période de six mois après le 15 décembre 
1974 et pour faire face à toutes les dépenses et de
mandes de remboursement à régler à cette date, il 
faudra que le compte spécial de la Force reçoive des 
contributions volontaires d'un montant total de 41,9 
millions de dollars. 

XII. - OBSERVATIONS 

74. La période considérée a été marquée par la 
crise la plus grave qu'ait connue Chypre depuis. la 
mise sur pied., en 1964, de J'opération de maintien 
de la paix des Nations Unies. 

75. En juillet dernier, le calme qui régnait depuis 
tant d'années, grâce dans une large mesure à la p~é
sence de la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix, a bruralement pris fin à la suite d'évé-

17 Non compris le coOt normal des soldes et indemnités. 



nements qui n'étaient manüèstement pas du ressort de 
la Force. Le coup d'Etat du 15 juillet a été suivi d'une 
intervention militaire de la Turquie et d'hostilités gé
néralisées entre la Garde nationale d'une part et l'armée 
turque et les combattants chypriotes turcs d'autre part. 
Les forces armées turques occupent maintenant quelque 
40 p. 100 du territoire de Chypre. L'économie de :l'île 
est gravement compromise et un tiers de la population 
a été arraché à ses foyers. Les souffrances et -les pertes 
occasionnées par les combats, notamment le fait que, 
dans les deux camps, des civils innocents ont trouvé 
la mort, ont encore aggravé les dissensions et le climat 
de méfiance qui caractérisent de longue date les rela
tions entre les deux communautés de l'île. 

76. L'enchaînement de ces événements a placé la 
Force devant une situation nouvelle qui n'était pas 
prévue par son mandat, lequel a été défini dans le 
contexte du conflit entre les deux communautés chy
priotes et non pas dans celui d'une intervention armée 
par des forces de l'extérieur ou d'hostilités généralisées 
entre deux années nationales. Pendant plus de, 10 ans, 
la Force, ayant recours essentiellement à la négociation 
et à la persuasion et s'interposant lorsqu'il le fallait, 
a réussi à maintenir dans l'île un. délicat équilibre des 
forces, qui a été rompu par Jes événements de juillet 
et août. Durant les hostilités qui ont suivi l'intervention 
turque, la Force a dû évacuer certaines de ses positions. 
Elle a regagné ces positions aussitôt que possible et 
n'a ménagé aucun effort, chaque fois qu'elle le pouvait, 
pour limiter les conséquences des hostilités, en faisant 
accepter des cessez-le-feu partiels, en protégeant les 
populations menacées et en dispensant des secours hu
manitaires aux réfugiés et aux autres personnes qui 
se trouvaient dans le besoin. · 

77. Depuis la fin des hostilités, la Force a continué 
de se consacrer dans toute la mesure du possible au 
maintien de la paix et à des tâches humanitaires, 
conformément aux résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, tout en adaptant son action aux exigences 
de la nouvelle situation. Tout comme dans le cas des 
autres opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies,, la Force chargée du maintien de fa paix à 
Chypre ne détient pas un véritable pouvoir de police 
et doit compter essentiellement sur fa négociation et 
sur l'appui et la coopération des parties en présence 
pour bien s'acquitter de son mandat. Durant de nom
breuses années, la Force est demeurée en liaison étroite . 
et a entretenu de bonnes relations de travail avec le 
Gouvernement chypriote et . Jes dirigeants chypriotes 
turcs. Les efforts déployés pour établir ce genre de 
relations avec les autorités militaires turques, en par
ticulier à l'échelon des commandements locaux, ont 
été longs à porter leurs fruits, surtout pour ce qui est 
de la liberté de mouvement. Cependant, certains pro
grès ont été récemment enregistrés, aussi bien sur le 
plan de la liaison que sur celui de la liberté de mou
vement. 
- 78. Etant donné ces circonstances, la Force, dans 

les zones d'affrontement, a adopté une ,attitude prag
matique s'employant à surveiller le cessez-le-feu de-
mandé par le Conseil de sécurité, à signaler toute avance 
des troupes et, dans toute fa mesure du possible, à 
persuader les parties de respecter le cessez-le-feu. Sa 
présence a certes contribué à stabiliser la situation mi
litaire, mais elle n'a ni le pou-voir, ni ,les moyens d'em
pêcher de graves engageme!1ts entre les forces ~es deux 
camps. Elle s'emploie continuellement ~ n~goc1er. avec 
les parties des arrangements propres à rédmre le risque 
de tels engagements. 
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79. Les secours humanitaires constituent actuelle
ment l'une des principales acthdtés de Ia Force. Je 
r.appelle à ce propos qu'étant donné l'ur:gence et l'am
pleur des besoins exigeant une action humanitaire, j'ai 
nommé en août dernier · 1e ··Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés coordonnateur de l'as
sistance humanitaire des Nations Unies à Chypre. Le 
Haut Commissaire et le Cootité international de 1a 
Croix-Rouge ont fourni une aide massive aux personnes 
qui ont dû quitter leurs foyers ou qui ont été touchées 
de quelque autre manière par les hostilités. La Force 
contribue sans réserve à cette action humanitaire. Je 
tiens à dire ici ma gratitude aux gouvernements pour 
la générosité et la rapidité avec lesquelles ils ont ré
pondu à rappel que j'avais lancé en faveur d'une 
assistance humanita ire. 

80. La situation à Chypre demeurera indubitable
ment instable et grosse de dangers tant que l'on ne se 

· sera pas entendu pour régler les problèmes fondamen
taux. Je suis convaincu que ce règlement ne peut se 
faire par la violence et qu'il ne peut être assuré au 
contraire que par de Ubres négociations entre les parties 
intéres·sées. La série d'entretiens entre M. Clerides, 
président par intérim, et M. Denkta~. vice-président, 

. qui a débuté lors de ma visite dans l'île ·à la fin du mois 
d'août [voir S/ 114731, a fait naître une lueur d'espoir. 
Ces entretiens ont donné de nombreux résultats positifs 
et ont contribué grandement aux secours humanitaires 
actuellement dispensés ainsi qu'à l'amélioration des 
conditions de vie de nombreux habitants de l'île, qu'ils 

. soient chypriotes grecs ou turcs. H faut espérer que 
les entretiens entre M. Clerides et M. Denkta~ ouvri
ront la voie à des négociations futures en vue d'aboutir 
à un règlement. Je tiens à exprimer l'espoir sincère que 
ces négociations ne seront pas différées trop longtemps. 

. 81. Dans ces conditions, je juge essentiel que la 
Force demeure dans l'île, non seulement pour aider à 
faire respecter le cessez-le-feu demandé par le Conseil 
de sécurité, pour assurer la sécurité de la population 
civile et pour fournir des secours humanitaires, mais 
aussi pour faciliter la recherche d'un règlement paci
fique de la situation actuelle. Je Tecommande donc au 
Conseil de prolonger le stationnement de la Force pour 
une nouvelle période de six mois. Les parties inté
ressées m'ont fait savoir que cette recommandation 
avait leur agrément. 

82. On se souviendra qu'à la suite des événements 
. de juillet j'avais pris d'urgence des mesures pour ac
croître les effectifs de la Force afin de faire face à la 
situation nouvelle. A cause de cet accroissement des 
effectifs et en raison aussi de certaines dépenses addi
tionnelles entraînées par 4es hostilités et leurs consé
quences, la situation financière de la Force s'est no
tablement détériorée. J'ai l'intention d'examiner très 
soigneusement quel serait l'effectif souhaitable de la 
Force, en consultation avec mon représentant spécial, le 
commandant de la Force, les parties intéressées et fos 
gouvernements qui fournissent des contingents, et je tien- · 
drai le Conseil au courant de la situation à cet égard. Il 
ne faut pas oublier que si la Force tire son autorité du 
mandat dont l'a chargée le Conseil de sécurité, son 
efficacité dépend dans une très grande mesure de l'ap
pui et de fa coopération de toutes les parties. C'est ce 
que souligne la résolution 3212 (XXIX) du 1er no-. · 
vembre 1974, par laquelle l'Assemblée générale "de
mande à toutes les parties de continuer de coopérer 
pleinement avec la Force des Nations Unies chargée du 
maintien de la paix à· Chypre, qui pourra être ren
forcée si cela est nécessaire". 
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83. Le déficit du budget de la Force, qui est main
.tenant supérieur à 27 millions de dollars, est deve~u 
·un problème grave. Le renforcement récent des effectifs 
·de la Force a contribué à cette situation,, mais la raison 
principale en est l'insuffisance des contributions volon
taires, celles-ci restant le fait d'un nombre par trop 

·limité de gouvernements. 
: 84. Pour conclure, je tiens à ~xprim~r ma profonde 
gratitude aux gouvernements qm fourmssent des con
tingents à la Force et à ceux qui ont versé des contri
butions volontaires pour son financement. Sans leur 
appui généreux, il n'aurait pas été possible de pour
suivre l'opération. A ce propos, je remercie tout spé
cialement les gouvernements qui fournissent des troupes 
pour l'appui constant qu'ils m'ont accordé pendant la 
dernière crise, et plus particulièrement ceux qui ont 
envoyé des contingents supplémentaires à bref délai 
lorsqu'ils en ont été priés. J'exprime également ma 
reconnaissance au Gouvernement du Royaume-Uni, qui, 
outre l'appui logistique essentiel qu'il fournit à la Force, 
a mis à sa disposition, après la fenneture de l'aéroport 

international de Nicosie, l'aéroport d'Akrotiri, situé 
dans la zone de la base britannique. . · 

85. Je tiens enfin à rendre un hommage particulier 
à mon représentant spécial, M. Weckmann-Mufioz, au 
commandant de la Force, le général Prem Chand, aux 
officiers et soldats de la Force ainsi qu'à son personnel 

.civil pour la façon dont ils se sont acquittés de leurs 
tâches importantes. Dans des conditions très difficiles 
et souvent dangereuses, ils ont fait preuve d'un courage, 
d'une efficacité et d'un dévouement remarquables. · Au 
cours de la période considérée, neuf membres de fa 
Force ont été tués et 65 ont été blessés au service de 
la paix à Chypre. Je renouvelle l'expression de ma 
profonde sympathie aux familles des disparus ainsi 
qu'aux gouvernements intéressés. 

ANNEXE 

[Carte: "Déploiement de la Force des Nations Unies chargée 
du maintien de la paix à Chypre au mois de décembre 1974". 
Voir p. 64.] 

DOCUMENT S/11569 

Lettre, en date du 6 décembre 197 4 , adressée au Secrétaire général 
par le représentant de Chypre 

J'ai l'honneur de me référer à la situation qui existe 
à Chypre à la suite des actes successifs d'agression 
et d'invasion de file par la Turquie. De multiples vio
lations des résolutions du Conseil de sécurité relatives 
au cessez-le-feu et au retrait des troupes et des accords 
solennellement signés à Genève ont eu pour résultat 
que la superficie actuellement soumise à l'occupation 
militaire turque est plus de 10 fois ce qu'elle était au 
moment de l'adoption de la première de ces résolu
tions; la République de Chypre a ainsi été brutalement 
amputée de 40 p. 100 du territoire de l'île et de 
70 p. 100 de sa production brute totale, et il en résulte 
de vastes et désastreuses répercussions économiques 
qui ont à leur tour de graves incidences politiques. 

Mais, ce qui est particulièrement sinistre, c'est que 
dans sa conception et dans son exécution cette occu
pation militaire revêt des aspects de génocide systé
matique dont on a peine à croire qu'ils appartiennent 
à notre époque. Pour leur trouver un parallèle, il 
faudrait remonter le cours des siècles jusqu'à l'époque 
des Huns, et il est significatif que ceux qui portent la 
responsabilité de l'opération contre Chypre aient choisi 
de la baptiser précisément de nom d'Attila. 

En vérité, on assiste actuellement à Chypre, pour 
la première fois, à un enchaînement de crimes inter
nationaux rares dans les annales de l'histoire. Non 
content d'occuper et de régir, l'envahisseur a, par une 
politique délibérée, activement et systématiquement 
entrepris d'exterminer et de déraciner de leurs foyers 
ancestraux les Chypriotes grecs, qui représ_en!ent 80 p. 
1 (?O de la population autochtone du terr_1to1re, et de 
faire main basse sur leurs terres, leurs biens, le pro
duit de leur travail et. la totalité de leurs possessions 
dans le but sinistre et manifeste de modifier la com:
position démographique de l'île. 

Une récapitulation d'ensemble de l'occupation mili
taire turque à Chypre et de son évolution permet d'en 
dresser le tableau suivant: 
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[Original: anglais] 
[6 décembre 1974] 

Le matin du 20 juillet 197 4, le Premier ministre 
turc, M. Ecevit, adressait au monde un message radio
diffusé l'assurant du caractère pacifique de l'opération 
militaire turque à Chypre, dont l'objet, selon lui, était 
de "·rétablir l'ordre constitutionnel". (Il y avait là ma
nifestement une allusion au coup d'Etat militaire dé
clenché cinq jours auparavant par la junte d'Athènes, 
qui avait renversé le gouvernement par là violence et 
tenté d'assassiner le Président de Chypre, Mgr Ma
karios.) 

Mais, au moment même où il prononçait ce message, 
la Turquie entreprenait contre Chypre une opération 
de violente agression militaire répondant à l'objectif 
déterminé à l'avance de démembrer l'île et de la diviser 
à des fins d'annexion. 

C'est dans cet objectif que la Turquie, jouissant de 
la maîtrise incontestée de l'air et des mers, et faisant 
un usage illégal de matériel et d'armements ultra
modernes mis en sa possession dans le cadre d'un accord 
d'alliance à des fins strictement défensives, a déclenché 
une agression de grande envergure contre Chypre, petit 
pays non aligné virtuellement sans défense, dépourvu 
d'aviation, de marine et d'arméeh à l'exception d'une 
garde nationale à effectifs réduits. ·Profitant de cette 
supériorité écrasante, la machine mi.Jitaire turque est 
partie à l'attaque, bombardant au napalm les bourgades 
et les villes ouvertes, détruisant tout sur son passage, 
incendiant les forêts et répandant aveuglément la mort 
et les souffrances parmi la population civile de l'île. 

Dès leur débarquement sur le territoire de Chypre, 
les forces turques ont fait preuve à l'égard de la popu
lation civile d'une férocité tout aussi inhumaine,, en 
violation de tous les principes du droit international 
et des normes reconnues de la société civilisée. 

La résolution 353 (1974) et les -résolutions ulté
rieures du Conseil de sécurité qui demandaient un 
cessez-le-feu à dater du 22 juillet, la cessation immé
diate de l'intervention et le retrait des troupes étran-



gères de Chypre -que la Turquie avait fait montre blics dans la zone occupée et à délibérément cherché 
d'accepter - ont pourtant été violées par elle de façon à y faire régner l'illégalité et le chaos. Or une puissance 
répétée, tout comme l'a été l'accord qu'elle avait solen- qui envahit un territoire est tenue par le droit interna-
nellement signé à Genève ,Je 30 juillet. Le Conseil se tional général (Convention et règlement de La Haye 
trouvant dans l'incapacité de prendre les mesures vou- de 1907) d'administrer ce territoire conformément aux 
lues, la situation a continué de s'aggraver. lois et règlements existants en respectant l'honneur et 

Enhardie par l'inaction du Conseil de sécurité, la les droits des familles. la vie des personnes, la pro-
Turquie a poursuivi son agression avec une vigueur priété privée, les institutions religieuses et les libertés 
renouvelée et s'est mise en devoir d'expédier à Chypre essentielles. 
par bateau et par avion des quantités de plus en plus 6. Il a, par la force armée, expulsé et déraciné des 
massives de troupes et de matériel, décuplant ainsi ses centaines de milliers de civils de leurs foyers et de 
forces à Chypre jusqu'à ce qu'elles comptent enfin leurs biens en violation du droit international, de la 
40 000 hommes et 400 chars modernes en face des Convention de Genève de 1949, du règlement annexé 
neuf chars désuets d'une garde nationale piètrement à la Convention de La Haye de 1907 et du protocole 
équipée. Dès lors, ce n'était donc manifestement plus à la Convention européenne des droits de l'homme de 
une guerre mais une opération pure et simple de mas- 1950. Une détresse et des souffrances physiques et 
sacre et d'occupation qui allait se dérouler sous les morales indicibles ont ainsi été infligées à plus de 
yeux stupéfiés de la communauté internationale et d'un 200 000 Chypriotes grecs, que l'envahisseur a condam-
Conseil de sécurité réduit à l'inertie. Et tout cela de- nés au triste sort des personnes déplacées et réduits à 
vait continuer pendant des semaines sans que ceux l'indigence, sans parler des deuils et des afflictions 
dont la position de force aurait dû faire les gardiens qu'avaient soufferts nombre d'entre eux du fait des 
de la paix et de la sécurité internationales dans la Mé- violations commises contre le droit à la vie et la dignité 
diterranée et dans le monde fissent le moindre geste de l'homme. 
pour exercer une influence modératrice. A ces actes inhumains perpétrés contre les personnes 

Abandonnée à elle-même sans frein ni mesure, la par les forces de l'envahisseur s'ajoute le fait que la 
Turquie, poursuivant son sinistre dessein, a continué Turquie, par le truchement de ses agents, s'empare des 
de mettre le territoire à feu et à sang et de déraciner biens des Chypriotes grecs et prive ceux-ci de leurs 
de force toute une population des foyers de ses ancêtres moyens d'existence par le fait qu'elle : 
et du sol auquel l'attachait depuis plusieurs millénaires. a) Confisque illégalement tous les biens privés 
comme Stanley Casson le rappelle dans son histoire meubles et immeubles en même temps que par mesure 
bien connue de l'île de Chypre, la ligne ininterrompue d'arbitraire elle saisit et écoule le produit de ces biens 
de toutes les générations que cette terre avait vu vivre en violation du droit international tant coutumier que 
et mourir. conventionnel et notamment des Convention et règle-

L'exécution de ce plan a amené l'envahisseur à ment de La Haye de 1907 et des Conventions de 
commettre toute une série de crimes internationaux : Genève de 1949. Ce genre d'exploitation brutale des 

1. Il a tué de sang-froid des centaines de civils territoires occupés, sans considération pour l'économie 
innocents - hommes, femmes et enfants exécutés en locale,, a été considéré par le Tribunal de Nuremberg 
masse ou assassinés dans des villes et des villages ou- comme crime de guerre et traité en conséquence; 
verts sans défense au déchaînement de l'envahisseur; b) Pille systématiquement les maisons, boutiques 
c'est là un crime d'une extrême gravité au regard non et magasins - déprédations qui atteignent plusieurs 
seulement du droit international mais du droit criminel millions de livres; 
interne de tous les pays civilisés. c) Saisit, emballe et expédie en Turquie pour ré-

2. II a transféré et déporté de force en Turquie, en exportation la production agricole des Chypriotes grecs, 
masse, des citoyens de la République de Chypre qui notamment les citrons et autres agrumes, les caroubes 
habitaient la zone occupée; il s'agit là d'une violation et les olives, qui constituent une part importante des 
du droit international, et particulièrement des Con- exportations du pays; 
ventions de Genève de 1949, auxquelles la Turquie et d) S'empare illégalement d'hôtels et autres établis-
Chypre sont l'une et l'autre parties. sements de tourisme appartenant à des Chypriotes 

3. Il a systématiquement refusé à tous les habitants 
qui avaient fui le territoire occupé ou en avaient été grecs. . 
expulsés le droit de rentrer, même temporairement, dans Mais ce n'est pas tout. Le G?uvernement tur~ ;t ses 
leurs foyers et dans Jeurs terres pour prendre soin de agents continuent de prendre d autres mesures 1llegales 
leur bétail mourant ou de leurs biens ravagés. C'est là pour accomplir leur dessein, qui eSt d'annexer de f ~cto 
une violation du droit international général et du Pacte la partie nord de Chypre. C'est ainsi notamment qu'ils : 
international relatif aux droits civils et politiques. Ceux - Ont créé une organisation pour exploiter les gise-
qui sont rentrés malgré tout ont été purement et sim- ments ·de pétrole situés à l'intérieur des limites du 
plcment abattus. (Voir annexe li.) plateau continental de l'île; 

4. Il a interdit par la force à la Croix-Rouge et à _ Ont dressé des plans pour transformer la Banque 
1a Force des Nations Unies chargée du maintien de la coopérative chypriote .tur9ue ~I,1 ~a?que centrale et 
paix à Chypre de se déplacer librement, voire de péné- vraisemblablement en tnslltut d em1ss1on; 
trer dans les zones occupées, les empêchant ainsi de - Emettent et utilisent des timbres-poste que les 
prêter une aide humanitaire aux Chypriotes grecs en- 1 t fi d' ff n 
cerclés au mépris des principes généralement acceptés autorités posta es turques accepten aux ns a r~ -
du dro'ït international et de façon à réduire à néant la chissement pour le courrier destiné à d'autres parues 
raison d'être de ces organismes internationaux au rôle du monde; 
si crucial. - Délivrent à des citoyens chypriotes se rendant en 

5. Il a détruit jusqu'à la moindre apparence d'ordre Turquie des ~ocu~ents de voyagf qu'~ls substituent ~ 
dans l'administration et les fonctions des pouvoirs pu- ceux que délivre legalement la Republlque de Chypre, 
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_._ Amènent à Chypre des nationaux turcs en vue 
de modifier la composition démographique de l'île; 

- Détruisent délibérément et mettent à sac des 
monuments historiques et notamment des églises. 

A l'appui de tout ce qui précède, on peut citer des 
dossiers individuels détaillés et le témoignage indépen
dant d'observateurs neutres. Il en ressort clairement 
que la Turquie s'apprête à prendre d'autres· mesures de 
force pour démembrer Chypre et détruire son indé
pendance, sa souveraineté et son intégrité territorialè. 
Les annexes I à UI ci-jointes fournissent quelques 
exemples parmi bien d'autres de ce qu'il est advenu 
de Chypre et à Chypre du fait de l'agression turque. 

Les événements internationaux dont l'île a été le 
théâtre depuis l'été dernier, tels qu'ils ressortent du 
présent document_, ne sont pas et ne peuvent pas être 
reconsidérés dans leurs effets isolément du reste du 
monde. Ils ne se sont pas produits dans le vide. Ils 
forment partie intégrante de la vie internationale d'un 
monde désormais interdépendant, et plus particulière
ment de la région du Moyen-Orient, où le climat est si 
tendu. II s'agit ici de l'écroulement sans précédent du 
système existant d'ordre et de sécurité international: 
avec toutes les répercussions que cela peut avoir pour 
le monde. Si cette situation est passivement tolérée, si 
l'Organisation des Nations Unies demeure inactive, une 
seule conclusion s'impose : la force brutale l'emporte 
sans conteste. C'est là un défi lancé tout droit à l'Or
ganisation et à l'ensemble du monde. Selon qu'il y 
sera répondu positivement ou négativement, on saura 
si l'humanité est destinée à s'orienter vers la paix, le 
progrès et la sécurité internationale, ou vers l'illégalité, 
la barbarie et la guerre. 

Mon gouvernement espère que l'Organisation des 
Nations Unies et son Secrétaire général seront à même 
d'entreprendre les mesures correctives qui s'imposent 
en faisant appliquer efficacement les résolutions du 
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale sur la 
question. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer la présente lettre et ses annexes en tant que 
document du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

(Signé) Zenon RossroEs 

ANNEXE I 

Atrocités, exécutions en masse et assassinats de sang-froid, 
viols et autres indigrùtés 

A. - Liste d'atrocités commises par les troupes turques à 
rencontre de Chypriotes grecs et rapportées par des 
sources internationales d'une authenticité irrécusable 

Elea, district de Kyrenia, le 21 juillet 1974: 
Les troupes turques ayant encerclé le village se sont mises 

à tirer dans les maisons. Les villageois n'ont opposé aucune 
résistance et ont supplié les troupes de cesser le tir. Lorque 
celui-ci a eLJ cessé, tous les hommes entre 12 et 85 ans ont 
été rassemblés et 12 d'entre eux ont été abattus sur-le-champ. 

Glykyotissa, Kyrenia, le 22 juillet : 
Dix membres de la Garde nationale qui s'étaient rendus 

ont été soumis à des sévices graves, puis abattus, après avoir 
été dépoLJi!lés de Jeurs effets personnels. 

Phterykha, district de Kyrenia, le 20 juillet : 
Cinq habitants du village d'Ayios Yeoryios (3 hommes et 

2 femmes) qui avaient tenté de s'enfuir ont été repris au 
village de Phterykha et abattus sur-!e-;ehamp. 
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, Mia M,ilea, Nicosie, le 15 aolln : 
Sur 150. prisonniers qui étaient détenus dans un four à 

chaux et soumis à des tortures, 30 ont été abattus. 

5-Mile Beach, près de Karavas, district de Kyrenia, le 20 juillet: 
Un homme d'un certain âge a été aba,ttu dans son verger 

bien qu'il ait levé les mains pour montrer qu'il se rendait. 

Phterykha, district de Kyrenia, le 22 juillet : 
Une femme de 65 ans, Milia Ioanni Psoma, qui faisait 

partie d'un groupe de vieillards évacués de leur village par 
les troupes turques, a été abattue alors que, terrassée par la 
fatigue, elle s'était assise. 

Près de Karavas, district de Kyrenia le 23 juillet : 
Trois soldats turcs ont bandé les yeux à un membre, non 

identifié de la Garde nationale puis l'ont abattu. Plus tard, 
son corps a été jeté à la mer. 

Trimithi, district de Kyrenia, le 24 juillet: 

Les troupes turques, ayant capturé cinq hommes âgés de 
19 à 70 ans, les ont frappés sauvagement avant de les tuer. 
Au cours du même incident, 29 soldats ont violé à plusieurs 
reprises deux femmes, âgées de 28 et 30 ans. 

Près de Trimithi, district de Kyrenia, le 26 juillet: 
Andreas Klona.ros, 19 ans, de Lapithos, membre de la Garde 

nationale, a été abattu par des soldats turcs alors qu'il était 
sans arme. 

Trimithi, district de Kyrenia, le 26 juillet: 
Une femme a été violée à plusieurs reprises ·par deux soldats 

turcs, deux jours de suite. 

Lapithes, district de Kyrenia, le 6 août : 
Les corps de · ,trois personnes (la femme, le mari et le 

gendre) qui avaient été abattues ont été découverts dans un 
garage. 

Kaimakli, district de Nicosie, enJre le 14 et le 19 aollt .: 
Dans un groupe de 300 prisonniers, les Turcs ont choisi 

li jeunes filles ( âgées de 14 à 24 ans) et les ont violées à 
plusieurs reprises. 

Famagouste, le 15 aollt: 
Un Chypriote grec s'est présenté à un camp de l'ONU 

avec sa fille qui, a·t·il déclaré, avait été violée à plusieurs 
reprises par un certain nombre de Turcs. Un examen médical 
a confirmé ses dires. 

Famagouste, carrefour de Prastio, route de Lefkoniko, entre le 
F'' et le 16 aollt: · 
Treize Chypriotes grecs qui étaient détenus par les troupes 

turques ont été exécutés et leurs corps ont été retrouvés sur 
la route de Famagouste. 

Monarga, district de Famagouste, le 16 ao/lt: 
Un homme a arrêté une patroui.fle de l'ONU pour se 

plaindre qu'un soldat turc retenait sa femme de force· dans 
la maison. La patrouille, s'approchant de la maison, a essuyé 
des coups de feu tirés par le soldat en question, tandis que 
la femme, ter.rorisée et presque nue, réussisait à s'échapper 
de la maison. La patrouille l'a alors conduite en lieu sOr. 

Gaidhouras, district de Famagouste, le 17 août : 
Douze habitants du village qui étaient revenus pour donner 

à manger et à boire aux bêtes qu'ils avaient dO abandonner 
ont tous été exécutés, à l'exception d'un seul, qui a réussi à 
s'enfuir. 

Des policiers civils de l'ONU, ayant trouvé dans la rue les 
corps de quatre civils chypriotes grecs tués pa~ ball~s! <?nt, 
comme il se devait, signale la chose aux autorités m1hta1res 
turques. Ces dernières n'ayant même pas pris la peine de 
faire enterrer les corps, c'est la police civile de l'ONU qui a 
fait le nécessaire le lendemain. · 

Styllos, district de Famagouste le 17 aollt: 
Des . prisonniers civils provenant de plusieurs villages des 

environs ont été rassemblés à Prastio par des soldats turcs. 
Treize de ces civils ont été embarqués dans un oamion qui 
a démarré pour une destination inconnue. En cours de route, 



les prisonniers ont reçu l'ordre de descendre du camion et 
. ont été abattus. 

Sisklipos, district de Famagouste, le 19 aofit: 
Une femme de 80 ans été découverte morte dans sa maison, 

le corps criblé de balles. 

Famagouste, le 19 août : 
Les corps de deux personnes tuées par des balles turques 

ont été découverts étendus sur le dos près d'une voiture. 
L'enquête a révélé que ces corps étaient ceux des frères 
Michalakis Shepekis, 30 ans, et Costakis Shepekis, 19 ans, 
tous deux de Famagouste. 

Asha, district de Famagouste, le 19 aofit : 
Une patrouille de l'ONU a découvert 70 Chypriotes grecs 

et sept ressortissants américains réfugiés dans une maison. 
Tous ont affirmé que six civils au moins avaient été abattus 
par les troupes turques. La patrouille de l'ONU a retrouvé 
certains des corps mais n'a pu poursuivre son enquête Je 
lendemain en raison de l'opposition de l'officier commandant 
les troupes turques. 

• Ayios Elias, dislrict de Famagouste, le 19 adfit : 
Une pat.rouille de l'ONU a trouvé dans la rue le corps d'un 

vieil homme qui avait été abattu d'une balle dans la tête et, 
dans une maison, celui d'un autre homme qui avait été tué 
dans son lit. 

Mia Milea, district de Nicosie, le 19 aoat: 
Une femme de 60 ans qui avait décidé de demeurer dans 

son village a été brutalisée et violée à deux reprises par deux 
soldats turcs différents. 

Famagouste, le 19 août: 
Une patrcuille de l'ONU a découvert les corps de deux 

Chypriotes grecs qui avaient été tués par balles. 

Karavas, district de Kyrenia, le 21 août : 
Après avoir abattu le propriétaire d'un bar et ses deux fils, 

les troupes turques ont fait sauter l'établissement à coups de 
mortier. 

Famagouste, le 21 août : 
Une femme s'est plainte à la .Force des Nations Unies 

chargée du maintien de la paix à Chypre d'avoir été violée 
par deux Turcs devant ses deux enfants âgés de 1 et 3 ans 
les 21 et 22 août au soir. L'examen médical effectué par Je 
médecin de l'ONU a révélé que ses parties génitales étaient 
gravement mutilées. Elle portait des traces de coups sur plu• 
6ieurs parties du corps et souffrait de douleurs intenses au 
bas-ventre et dans le dos. Elle était incapable de se lever 
toute seule de son lit et se trouvait dans un état psychologique 
inquiétant. 

Tavros, district de Famagouste, le 22 aol/t: 
Une patrouille de l'ONU a découvert le corps d'une jeune 

fille (dont le nom peut être fourni au besoin). Des témoins 
oculaires ont confirmé qu'elle avait 6té abattue parce qu'elle 
résistait à un soldat turc qui tentait de la violer. Des jouma• 
listes étranscrs se trouvaient dans le village à ce moment-là 
et connaissent les détails de cc meurtre. 

Stade de Kyrenia, le 23 aoflt: 
Sur 200. civils et membres de la Garde nationale détenus 

dans le stade de Kyrenia, 30 seulement ont échappé à la mort. 
Les autres ont été abattus. 

B. - SouOranccs endurées par les personnes tombées 
aux mains des em·ahisseurs 

1. Dans une lellrc adressée nu Conseil de sécurité, le 
Pancyprian Committee of the Beleaguered Persons a accusé 
les forces turques d'actes de génocide à l'encontre des Chypriotes 
grecs qui vivent dans les zones qu'elles contrôlent et a signalé 
que les forces d'invasion : 

a) Gardent leurs prisonniers dans divers oamps de concen
tration, les hommes d'un côté, les femmes et les enfants de 
l'autre, dans des conditions d•existence horribles et tragiques; 

b) S'efforcent de les faire mourir de faim; 
c) Tuent de sang-froid des groupes entiers de Chypriotes 

grecs; 
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d) Tuent systématiquement, dans les zones soumises à leur 
contrôle, les infirmes et · 1es personnes âgées qui ne peuvent 
être transportés ailleurs; 

e) Viole.nt continuellement les jeunes femmes, dont la plu
part sont maintenant enceintes; 

f) Distribuent des stupéfiants aux femmes pour essayer d'en 
faire des droguées. 

2. Les envahisseurs n'ont même pas épargné les prêtres. 
Deux d'entre eux, Georghios Athanassiou, de Palekythro, et 
Eli-as Papaleontiou, d'Asha, qui avaient fait l'objet de sévices, 
ont succombé à leurs blessures quelques jours plus tard à 
l'hôpital de Nicosie. Quant au révérend Joakim Philippou, de 
Trikomo, il a ét.é sauvagement décapité alors qu'il essayait 
de porter secours à ses filles Phanitsa (19 ans), Maria 
(16 ans) et Irini (15 ans), que des soldats étaient en train 
do violer devant sa femme et lui. 

3. Le 30 aotlt, Andromachi Stylianou Karatsioli, 65 ans, 
a déclaré que sa fille et elle-même avaient été violées à plu
sieurs .eprises par des soldats turcs. 

4. Le 31 août, les forces turques ont pénétré dans le 
village d'Akhyritou, dans le, district de Famagouste, et ont 
emmené 15 Chypriotes grecs. Plus tard dans la journée, les 
corps de C. Prodromou, 68 ans, et de G. Georghiou Arko
giorkou, 60 ans, ont été trouvés à 500 mètres au nord du 
village. Leurs yeux avaient été arrachés et leurs corps étaient 
criblés de balles. 

S. Dans une déposition recueillie par la police, Andreas 
Stylianou, entrepreneur résidant au village de Trakhoni, qui 
s'~ait échappé du village de Palekythro où il était détenu, a 
déclaré que lorsqu'il avait été capturé le 14 août il avait été 
conduit à un endroit où se trouvaient rassemblés environ 150 
membres de la Garde n~.tionale sans armes; tous avaient été 
maltraités et sauvagement frappés. ''Trente d'entre eux", a 
déclaré le témoin, "qui s'étaiont évanouis après avoir été roués 
de coups ont été fusillés". 

6. D'après des renseignements donnés par un Chypriote 
turc, il ne fait plus . de doute que dans les . bars des zones 
contrôlées par les forces turques des jeunes filles chypriotes 
grecques servent de filles de joie aux soldats turcs, qui les 
droguent avant de les violer. 

7. Le 22 août, au cours de l'ocx:upation du village d'Asha 
par les forces d'invasion turques, un artiste populaire de grande 
renommée, le peintre Michael Kasialos, qui, ne voulant pas, 
pour des raisons sentimentales, quiller sa pauvre maison, 
son atelier et la petite égliso qu'il avait bâtie et décorée de 
5es mains, avait décidé de rester dans son village occupé par 
les Turcs, a été dépouillé de ses effets personnels et si sauva
gement maltraité et frappé, malgré ses 90 ans, qu'il est mort 
peu après des suites de ses blessures. Kasialos avait reçu de 
nombreuses distinctions internationales, parmi lesquelles celle 
de l'exposition triennale de Bratislava ( 1968) et c.elle de 
l'exposition mondiale d'art populaire de Munich. 

8. Le porte-parole de l'ONU a déclaré qu'à la suite d'une 
enquête menée par la police civile de l'ONU, le 29 ao{h, trois 
cadavres avaient été découverts dans une caverne près de la 
plage du monastère Ayios Yeoryios. Il a ajouté que la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la Paix à Chypre 
enquêtait également pour savoir ce qui était arrivé à deux 
Chypriotes grecs que l'on avait découverts morts et les yeux 
bandés, le 3 août, à l'est du village d'Akhyritou. 

9. Athanasi Costea, 16 ans, de Piyi, à Peristerona, a rap
porté que les soldats turcs avaient aballu de sang-froid Pana· 
yiotis Poulli, Yiannis Brakkan et Antonis Psathan. Les soldats 
avaient ensuite emmené dans un camion un certain nombre 
d'autres habitants du village, dont six avaient été abattus 
en chemin et dont un avait réussi à s'enfuir. 

10. Constantinos Sophocleous, 22 ans, de Mia Milea, a 
ro.pporté que des soldats turcs avaient aballu de sang-froid son 
fils Solom, qui était arriéré mental, bien qu'ils aient été 
informés de son état. 

11. Costas Georghiou Marangos, 63 ans, d'Ardhana (Fa
magouste), a rapporté que de-s Turcs de Topcugüven, alors 
qu'ils tentaient de violer sa femme, avaient tranché la gorge 
de sa petite-fille parce qu'elle criait, avaient poignardé sa 
femme et étaient partis en la laissant pour morte. 



12. A Karpasia, les Turcs se préparent à anéantir les 
villages chypriotes grecs de la région. Ils -torturent sauvage
ment les femmes, lCll enfants· et les vieillards, ils pillent les 
maisons, etc. Un grand nombre de femmes, d'enfants et de 
vieillards 'de la région (environ 2 000) ont été rassemblés au 
village de O.alatia. Ils vivent dans des conditions intolérables 
et les soldats ,turcs les traitent de façon inacceptable et inhu
maine. Les résidents de ces zones réclament une protection. 

13. Le Comité international de la Croix-Rouge confirme 
les renseignements selon le..<quels tous les hommes valides du 
village de Bellapais ont été arrêtés par les troupes turques et 
la plupart d'entre eux déjà envoyés en Turquie. Le nombre de 
civils qui ont été arrêtés s'élève à environ 2 000. Tous .malgré 
qu'ils aient été arrêtés sur la place centrale du village et 
qu'ils aient été sans armes, ont été considérés comme "pri
sonniers de guerre" par les -autorités turques. 

C. -Articles parus dans la presse internationale 

[Pour le texte, voir Documents officiels du Conseil de sécu
rité, vingt-neuvième année, Supplément de juillet, aoOt et 
septembre 1974, document SI 11461.] 

D.-Meurtres et actes terroristes destinés à dissuader les 
personnes qui veulent retourner à leurs foyers et. à leurs 
biens 

1. Dans une déclaration qu'il a faite le 19 aoOt, M. Glafcos 
Clerides, président par intérim de la Ré.publique de Chypre, 
a parlé avec horreur du cas des sept jeunes filles qui avaient 
été amenées ce jour-là à l'hôpital général de · Nicosie en 
danger de mort, souffrant d'hémorragies continues à la suite 
de viols répétés. Il a également mentionné une autre atrocité 
commise le jour précédenc, où 12 villageois d'un certain âge, 
retournant chez eux à Gaidhouras pour abreuver leurs ani
mau:,i; abandonnés, avaient été abattus de sang-froid, M. Clerides 
a indiqué que l'un entre eux, bien que grièvement blessé, était 
parvenu à s'échapper et se trouvait à l'hôpital. 

2. Le 19 aoOt, ,10 habitants du village de Lysi se sont 
risqués à se rendre dans leur village pour s'occuper de leurs 
bêtes. Deux d'entre eux on! été abattus par les Turcs et les 
h uit autres pris comme otages-et transportés au village chy
priote turc de Sinda. On ignore ce qu'il est advenu d'eux. 

3. Le 29 aoOt, Yiakoumis Panayi Koulis,· de Peristerona 
(Famagouste), a signalé que son fils, Panayiotis, était retourné 
avec trois habitants du même village pour s'occuper des 
bêtes. Comme ils n'étaient pas revenus le jour suivant, Koulis 
et sa femme s'étaient rendus au village et avaient trouvé leur 
fils et ses trois compagnons inorts tous les· quatre. · 

4. Le 13 octobre, Nicolas Antoni Liggis, son fils Antonis 
et Androulla Savva, qui retournaient à leur village d'Akhna 
pour nourrir Jeurs bêtes, sont tombés dans une embuscade 
tendue par quatre Turcs qui ont ouvert le feu à l'arme auto
matique. Androulla Savva, grièvement bloosée, ·a été emmenée 
à l'hôpital militaire de Dhekelia, où elle a été hospitalisée, 
mais a succombé peu après à •la suite de ses blessures. On 
ignore tout du sort de Nicolas Antoni Liggis. 

AN~EXE II 

Pillages et npproprintion de maisons, d'hôtels, 
d'exploitations agricoles, de magasins et d'autres biens 

1. Le 23 octobre, des soldats turcs ont enfoncé au bouteur 
la porte du silo à céréales du village d'Akhna, ont chargé sur 
des camions de grandes quantités de ~réales et les ont em
portées. 

2. Mme Ann Lane, originaire d'Ecosse, qui habitait à La
pithos au moment de l'invasion turque, a déclaré notamment, 
lors d'une interview télévisée le 26 août ; 

"J'ai perdu pour 3 000 livres d'effets. lis ont même pris 
mes valises. . . J'étais vraiment toute retournée. Bien sOr, 
des vêtements peuvent toujours se remplacer, mais œ que 
j'ai vu... . 

"Nous sommes d'abord allés à Karmi et j'ai pris uri taxi 
avec une Anglaise. Pendant que j'attendais cette dame qui 
était allée voir sa maison, je suis entrée dans une église et 
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j'ai vu des excréments humains. Il y en avait partout J'ai 
ramassé cette croi:,i; dehors, au bord de la route .•. 

"Je suis entrée dans quelques maisons chypriotes grecques; 
je ne peux pas vous dire ce que j'ai vu parce que ça m'a 
tellement bouleversée. Je suis absolument atterrée. Com
ment quelqu'un peut-il faire pareille chose à la maison de 
quelqu'un d'autre? Ce ne sont que de pauvres villageois. Ils 
ne pensent qu'à leurs citrons et à leun chèvres. J'ai vu des 
tas de bêtes mortes, . des milliers et des milliers." 

3. La femme du propriétaire de l'hôtel Famagusta Beach, 
qui e~t res~r.~issante britannique, a signalé à la police que, 
lorsqu elle eta1t retournée chercher certaines de ses affaires 
à l'hôtel, escortée par des membres de la Force des Nations 
Unies à Chypre, elle avait vu des soldats turcs qui chargeaient 
du matériel de l'hôtel dans une voiture; lorsqu'ils essayèrent 
de mettre dans la voiture un poste de télévision, elle. est 
intervenue et leur a demandé de le laisser, sur quoi les soldats 
turcs ont démoli le ,téléviseur dev.ant elle. 

4. Le 26 octobre, une quarantaine de Chypriotes turcs, 
accompagnés de troupes turques avec des camions et des tra~ 
teurs à remorque, ont pénétré par· effraction dans presque 
toutes les maisons du village d'Akhna, les ont pillées et en 
ont empor.té le contenu dans la zone occupée par · 1es Turcs. 

Le même jour, une vingtaine d e Chypriotes turcs, accom
pagnés de forces d'invasion turques ainsi que de camions et 
de matériel, ont pillé le village de Makrasyka. 

· Le même jour encore, une vingtaioè de Chypriotes turcs 
sous la protection de forces armées turques, ont pillé le 
village ~e Kalopsidi11,. 

S. Lorsque les soldats turcs ont demandé au prêtre de 
l'église ,anglicane de St. Andrew à Kyrenia quand les ressor
tissants britanniques reviendraient à Kyrenia il a répondu 
"lorsque ,les pillages auront cessé". • · 

6. Dans le cas du projet pour l'amélioration de ·la produc
tion du bétail à Margo, qui était exécuté de concert avec le 
PNUD (Programme des Nations Unies pour le développe
meot) et auquel participaient des vétérinaires chypriotes turcs, 
tout le bétail, les véhicules et l'équipement ont été pillés. Le 
PNUD a estimé la valeur des biens volés à 1 million de 
dollars. 

7. De nombreux ressor.tissants étra,ngérs se sont plaints 
que leurs maisons situées à Kyrenia, Karmi, Ayios Epikt'itos, 
Klepini, Trimithi et Bellapais avaient été pillées et occupées 
par les Turcs, qui s'y sont installés. Leurs voitures leur ont 
également été volées. Voici quelques exemples: 

a) La résidence de campagne de M. Olver, haut commissaire 
britannique; 

b) La maison de sir Charles Berkin à Kyrenia; 
c) La maison de Mme Douglas William à Ayios Epiktitos; 

à) La maison de ·M. Frampton à Kyrenia . . 
8. Les forces d'invasion ont établi illégalement des bureaux 

cadastraux et délivrent des titres de propriété illégaux. On 
rapporte à titre d'exemple caractéristique le cas d'une Anglaise 
qui, s'étant rendue à sa maison d'Ayios Epiktilos, y a trouvé 
installé un Chypriote turc qui a produit un titre de propziété 
délivré par le prétendu "service cadastral~ de Kyrenia. 

9. Il suffit de lire les journaux turcs Giinaydin et Cum
huriyet du 12 octobre pour être renseigné sur les intentions 
qu'a la Turquie de s'approprier illégalement et arbitrairement 
les entrepriSC6 indwtrielles appartenant à d~ Chypriotes grecs 
pour les exploiter. De même, le journal Milliyet du 15 oc
tobre rapporte qu'un fonctionnaire turc aurait déclaré ce qui 
suit: 

"Les établissements industriels situés dans la zone de 
Chypre contrôlés par les Turcs relèveront d'un holding. Ce 

· holding ou bien gérera les établissements directement ou les 
louera. Ce sera une entreprise commune ·appartenant aux 
Turcs et aux Chypriotes t urcs, comme celle qui a été .cons
tituée dans le secteur du tourisme ..• " 

Il est inutile d'ajouter qu'il s'agit là d'établissements apparte
nant à des Chypriotes grecs et qui leur ont été confisqués par 
la force. · 



10. Dans une déclaration confidentielle, un ressortissant bri• 
tannique a déclaré qu'il avait vu sur la route qui conduit de 
Famagouste à Dhekelia des Turcs en train d'enlever les 
plaques minéralogiques, de faire disparaître au chalumeau les 
numéros des moteurs et de les remplacer par d'autres sur 
15 voitures de tourisme et deux camions, tous véhicules appar
tenant à des Chypriotes grecs. En outre, .selon d'autres sources 
dignes de foi, les forces turques se seraient livrées systéma
tiquement à la confiscation et à la vente illégale de voitures 
de tourisme neuves appartenant à des importateurs chypriotes 
grecs et entreposées au pcrt de Fàmagouste. 

11. A la suite du pillage massif par l'armée turque des 
maisons et des biens appartenant à des Chypriotes grecs, il 
régnait une telle anarchie que des particuliers chypriotes turcs 
se sont mis à piller à leur tour les biens confisqués. Ainsi, 
le journal chypriote turc Halkin Sesi critique }"'administra
tion" chypriote turque peur n'avoir pas pris de mesures en 
vue d'empêcher les Chypriotes turcs de voler et de piller une 
partie de l'équipement installé dans les usines situées dans la 
zone occupée, rendant ces usines inutilisables. De même, le 
journal chypriote turc Bozkurt écrit que le vol et le pillage 
sont devenus courants au point de faire figure d'activités res
pectables. C.C journal indique en outre que œrtains groupes 
de Chypriotes turcs se sont considérablement enrichis grâce 
aux moyens importants mis à leur disposition à la suite de 
l'im·asion ( c'est-à-dire par le pillage des biens appartenant à 
des Chypriotes grecs). · 

12. Selon des sources dignes de foi, des Chypriotes turcs qui 
habitaient à Limassol et à Paphos seraient venus s'installer à 
Kyrenia et à Neapolis Nicosie dans des maisons appartenant 
à des Chypriotes grecs. Dans un cas, un Chypriote grec qui 
était resté à Kyrenia a été mis à la perte de son propre 
magasin lorsqu'il s'y est rendu, et il a reçu l'injonction de 
chercher un autre travail. 

13. L'armée turque s'est mise en devoir de piller systé• 
matiquement tous les produits des vergers, des olivaies, etc., 
appartenant à des Chypriotes grecs dans la zone occupée et 
de transporter les récoltes volées en Turquie, d'où elles sont 
réexpédiées et exportées en tant que produits -turcs. A propos 
de ces actes illégaux, on relève qu'un cargo venant de Mersin 
(Turquie), le SIS Uckermark, a déchargé à Hambourg, le 
4 novembre, 42 231 caisses de citrons prétendus turcs. Sur la 
demande de l'ambassade de Chypre en République fédérale 
d'Allemagne, le tribunal d'arrondissement de Hambourg a dé
livré un mandat autorisant l'inspection de la cargaison 
d'agrumes transportée sur le navire susmentionné. Cet examen 
a révélé qu'une grande proportion des citrons censés appar
tenir, selon la désignation des exportateurs turcs, à la variété 
"lamas" présentaient en fait les caractéristiques très nettes 
de la variété "lisbon", d'origine chypriote. Ces citrons étaient 
mélangés dans les mêmes caisses aux citrons turcs de la 
variété "lamas". 

Dans un autre cas, sur le marché de Covent Garden à 
Londres, il a été établi que 30 à SO p. 100 des citrons mis 
en vente en tant que citrons turcs appartenaient à la variété 
cultivée à Chypre, qui contient beaucoup plus de jus et pré
sente des caractéristiques tout autres que les variétés cultivées 
et exportées par la Turquie. Là encore, ces citrons chypriotes 
du type "lisbon" étaient mélangés dans les mêmes caisses aux 
citrons turcs de la variété "interdonato". 

Une autre preuve que la Turquie est décidée à s'approprier 
les agrumes récoltés à Chypre est fournie par un extrait du 
Rapport Reuter sur les fruits, n° 9008, du 18 octobre, dans 
lequel il est indiqué que les exportations turques d'agrumes, 
et surtout de citrons, pour 1974-197S, selon les estimations et 
déclarations officielles turques, passeront de 30 000 tonnes 
en 1973-1974 à 89 000 tonnes en 1974-1975. Comme on peut 
bien s'en rendre compte, une telle augmentation de la pro
duction en une année est impossible. la diffé rence entre le 
volume habituel des exportations effectuées par la Turquie 
et celui qu'elle déclare là représente approximativement la 
production de Chypre sur laquelle elle a fait main basse. 

14. Selon le quotidien turc Hürriyet du 24 aoftt, M. Ecevit, 
premier ministre turc, aurait lancé un appel aux 250 000 
(sic) Turcs d'origine chypriote qui vivent actuellement en 
Turquie et awc 40 000 autres qui vivent au Royaume-Uni 
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pour qu'ils retournent à Chypre, en leur assurant qu'ils n'au• 
raient pas à se préoccuper de leur logement car ils pourraient 
prendre possession des maisons abandonnées par les Grecs 
qui se sont réfugiés dans le sud de l'île. A noter en outre la 
fausseté des chiffres susmentionnés, qui ont été grossis de 
propos délibéré, comme il ressort des statistiques officielles 
selon lesquelles, depuis 1963, 209 Chypriotes turcs seulement 
ont émigré en Turquie et pas plus de 5 259 au Royaume-Uni 
et dans d'autres pays. 

15. Tous les quotidiens chypriotes turcs du 29 septembre 
ont accordé une grande place à la signature d'un accord 
constituant une société de tourisme, avec la participation de 
banques turques et de sociétés financières, en vue de l'exploi• 
talion des biens volés aux Chypriotes grecs de l'île, et en 
particulier d'hôtels et autres établissements touristiques dans 
les zones de Chypre contrôlées par les Turcs. 

16. Dans une déclaration publiée dans le quotidien d'Istan
bul Günaydin du 16 octobre, M. Bener, directeur général de 
la Banque de dépôt des retraités turcs, a déclaré : 

"Les établissements touristiques et les hôtels de Chypre 
sont concentrés à Kyrenia et à Famagouste. Ces établisse
ments réunis comptent deux fois plus de lits que les hôtels 
d'Istanbul et ils sont tous de première classe. Compte tenu 
des moyens dont nous dispcsons, si l'on considère la ques• 
tion de façon réaliste, il est évident que nous ne sommes 
pas en mesure d'exploiter ces établissements dans un proche 
avenir. Je ne pense pas qu'il existe une société dans le 
monde entier qui puisse gérer ces énormes établissements 
à elle seule." 

ANNEXE III 

Mesures arbitraires prises par Je5 Turcs dans le dessein de 
préparer l'annexion de facto de la parlie nord de Chypre 
par la Turquie 

1. Le 22 août, le dirigeant chypriote turc, M. Denktas, a 
proclamé, arbitrairement et en violation de la Constitution 
chypriote, la mise en place d'une administration chypriote 
turque "autonome" et, dans une interview au journal chypriote 
turc Zaman le 7 septembre, il a déclaré qu'il considérait cet 
acte comme le "premier ·pas" vers la réalisation de la 
fédération. 

2. Selon la presse chypriote turque du 11 septembre, tous 
les habitants do la région occupée ont été contraints de se 
procurer des cartes d'identité délivrées par les autorités turques 
d'occupation bien qu'ils eussent déjà des cartes d'identité 
légales délivrées par la République de Chypre. 

3. Dans une déclaration qu'il a faite à l'agence Reuter 
le 9 septembre, M. Denktas a indiqué que )es Chypriotes turcs 
pouvaient se rendre en Turquie sans passeport, donnant à 
entendre par là que le territoire occupé était d'ores et déjà 
considéré comme faisant partie de la Turquie. 

4. La presse turque du 3 octobre a annoncé l'adoption pa~ 
le prétendu "Conseil ministériel turco-chypriote" d'une 101 
aux termes de laquelle, da,ns la région sous occupation turque, 
les opérations de change et les transactions bancaires . s'effec• 
tueraient dorénavant en ''lires turques", ce qui aurait pour 
effet d'abolir la monnaie légale de la République de Chypre 
dans la zone occupée pour la remplacer par la monnaie turque. 

5. Dans une circulaire établie par le Président-Direct~ur 
général de la Turkish Bank, Ltd., annonçant l'installation 
d'une branche de ladite banque à Kyrenia (Chypre), l'adr~se 
indiquée était la suivante : Turkisb Bank, Ltd., Gime, M~rs~n, 
10, Turquie, Cela signifie que Kyrenia est intégrée au distnct 
de Mersin et fait partie de la Turquie. 

6. L'administration postale turque a exigé arbitrai~em~nt 
de l'Union postale universelle que tout le courrier à destmat100 
et en provenance de Chypre passe par la Turquie ~t elle,. a 
informé les résidents du territoire occupé que le courrier qu ils 
recevraient de l'étranger devrait dorénavant passer par la 
Turquie, en soulignant que "Chypre" ne devrait plus figurer 
dans l'adresse et devrait être remplacé par "Mersin 10, Tor• 
quie". Ainsi, en ce qui concerne le territoire occupé, Chypre 
disparaît du globe en tant qu'entité territoriale. 



7. Selon une décision publiée par la prétendue "adminis
tration chypriote turque" dans son "Journal of/icief' le 8 oc
tobre, la Banque agricole -turque assumerait la fonction de 
banque centrale à l'égard des Chypriotes turcs pour les q1es
tions de change et de commerce; on -cherche ainsi à la sub
stituer illégalement et arbitrairement à la Banque centale 
chypriote, la seule légitime du point de vue constitutionoel. 

8. Les envahisseurs ne manifcsten,t absolument aucun res
pect pour le caractère sacré des églises. Un certain nombre 
d'entre elles ont été délibérément détruites ou profanées. Ainsi, 
les églises de Saint-Georges, dans la partie occupée de Ni-

cosie, et de Saint-Demetrios à 'Kaimakli ont été brfilées après 
avoir été pillées. L'église de Saint-Andrew à Panagra a été 
pillée puis tra<nsformée en étable et en bergerie. L'église du 
Saint-Sauveur à Lefkoniko a été dépouillée de tout ce qu'elle 
contenait -avant d'être tmnsformée en magasin, tandis que les 
églises de Panayia Glykiotissa à Lapitbos, de Saint-Georges à 
Trikomo, de l'archange Saint-Michel à Lekdoniko et de Saint
Nicolaos à Limnia, après avoir été mises au pillage, servent 
actuellement de mosquées, au mépris total de la grande reli
gion islamique, qui condamne et interdit rigoureusement le 
vol et le sacrilège. · 

DOCUi\lENT S/11570* 

Lettre, en date du 9 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël · 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à 
mes lettres des 2 et 3 décembre 1974 [S/ 11566 et S/ 
11567], relatives à la persistance des a ttaques terro
ristes de l'OLP lancées depuis le territoire libanais 
contre .des civils israéliens, j'aimerais appeler votre 
attention sur une autre de ces attaques. 

Le matin du 6 décembre,, des agents terroristes de 
l'OLP, passés du Liban en Israël, se sont introduits 
furtivement dans le kibboutz Rosh Hanikra et, au cours 
de l'engagement qui a suivi, deux civils israéliens ont 
été blessés et un terroriste a été tué. 

Dans les heures qui ont suivi !'-attaque, le porte:
parole de l'OLP à Beyrouth a fait une déclaration 
confirmant ·la responsabilité de cette organisation d'as
sassins dans l'attaque. 

* Distribué antérieurement sous la cote A/9945-S/11570. 

[Original: anglais] 
[9 décembre 1974] 

Je voudrais souligner à nouveau <J.Ue les récentes 
résolutions de l'Assemblée générale qui déféraient aux 
exigences de l'OLP ont de toute évidence encouragé 
la campagne d'assauts meurtriers contre des civils israé
liens innocents. 

Israël a pris et continuera à prendre toutes mesures 
appropriées pour défendre ses citoyens contre les 
attaques terroristes. Le Gouvernement libanais, qui 
donne asile aux bandes d'·assassins et leur laisse toute 
liberté d'action sur son territoire et à partir de son 
territoire, doit continuer à porter la- pleine responsa
bilité des conséquences de cette situation: 

rai l'honneur . de vous demander que cette lettre soit 
distribuée comme document officiel de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11571 * 

Lettre, en date du 12 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par Je représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement et suite à mes lettres 
précédentes concernant la campagne de meurtres menée 
par l'OLP contre des civils israéliens, je dois appeler 
votre attention sur le forfait que l'OLP a commis hier. 
Je 11 décembre 1974, à Tel-Aviv. 

La nuit dernière, un terroriste de l'OLP a lancé du 
balcon d'un cinéma de Tel-Aviv des grenades sur 
l'assistance, tuant deux personnes et en blessant 60 
autres. 

Les deux civils innocents tués lors de ce dernier 
crime étaient un ingénieur -britannique qui travaillait 
en Israël et une Israélienne. 

Le terroriste était arrivé Je jour même en Israël, sur 
un avion de la TW A. Il était muni d'un faux passeport 
britannique, au nom d' Alexander Adam Hooper, le 
passeport indiquait comme pays de naissance le Ghana 
et comme pays de résidence la Turquie. Selon le nu
méro du 12 décembre d'Al-Moharrer, quotidien de 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9965-S/11571. 
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[Original: anglais] 
[12 décembre 1974] 

Beyrouth favorable à l'OLP, le terroriste muni du faux 
passeport britannique était un arabe. 

Le meurtrier a été lui-même tué lorsque, par suite 
d'un accident du mécanisme de détonation,; la dernière 
grenade qu'il était sur le point de lancer a explosé 
dans sa main. 

Peu après que cet atroce forfait eut été commis, 
l'OLP a publié à Beyrouth et dans d'autres capitales 
arabes des communiqués dans lesquels elle endossait la 
responsabilité de ce barbare attentat. Ce matin, une 
déclaration de Y asser Arafat, publiée à Beyrouth, 
confirmait la responsabilité de l'OLP. 

Il est de notoriété publique que le siège de l'OLP, 
ses postes de commandement, ses camps de formation, 
ses -bases opérationnelles et autres. inst~Ilati~ns s_on! 
situés au Liban. Le Gouvernement hbanais tolere ams1 
sur son territoire la présence du régime d'assassins que 
constitue l'OLP, lequel continue de commettre de bar
bares forfaits contre la population civile israélienne. Le 



Gouvernement libanais et d'autres Etats arabes qui 
soutiennent l'OLP portent donc la responsabilité de 
ces crimes sanguinaires perpétrés contre les citoyens 
israéliens et autres victimes civiles. 

Le crime commis dans la soirée d'hier démontre une 
fois de plus que les récentes résolutions par lesquelles 
l'Assemblée générale a accédé aux demandes de l'OLP 
ont encouragé la campagne d'attaques terroristes contre 
des civils israéliens et autres innocents. 

Dans ces conditions, Israël continuera de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour défendre ses ci
toyens contre cette campagne de terreur. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer 1a présente lettre comme document officiel de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) y osef TEKOAH 

DOCUMENT S/11572 

Lettre, en date du 13 décembre 1974, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant du Liban 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 21 novembre 1974 [S/11560]. j'ai l'honneur 
de vous communiquer ce qui suit. 

Le 12 décembre à 16 heures, des avions à réaction 
Phantom israéliens ont attaqué pendant sept minutes 
des camps de réfugiés palestiniens situés dans la ban
lieue de · Beyrouth. Dix personnes ont · été blessées au 
cours de cette attaque. 

Aux premières heures de . la matinée de ce jour, 
13 décembre, entre O h 30 et 1 heure, l'artillerie israé
lienne a bombardé la ville de Nabatiyeh au sud du 
Liban. La place publique, la rue principale et d'autres 
lieux ont été touchés par des obus de 175 mm. Six 
personnes ont été blessées, sept maisons endommagées 
et une maison appartenant à M. Rafle Shabeen, mem
bre du Parlement libanais, -a été détruite. Une autre 
maison et un café ont été également détruits. Sept auto
mobiles, la phannacie de la villen la poste et la gendar
merie ont aussi été endommagées. 

Ces attaques israéliennes visent une fois de plus à 
terroriser la population civile du Liban et à exercer 
des représailles contre le Liban parce qu'il abrite les 
réfugiés palestiniens qu'Israël a chassés et contre les- · 
quels il continue à mener une politique systématique 
de terreur. 

Pour des raisons politiques évidentes et pour dé
tourner l'attention de ses propres problèmes intérieurs, 
le Gouvernement israélien s'efforce de faire du Liban 
le bouc émissaire des actes de violence commis à l'in
térieur d'Israël. Les porte-parole israéliens déclarent 
que ces attaques ont été menées en représailles de 

[Original: anglais] 
[13 décembre 1974] 

l'incident qui a eu lieu il y a quelques jours dans un 
cinéma de Tel-Aviv. 

Comment le Liban peut-il être tenu responsable d'un 
acte de violence qui a eu lieu à Tel-Aviv et qui a été 
comm.is par une personne qui n'était ni libanaise ni 
arabe et était arrivée en Israël en provenance du pays 
non arabe où elle résidait? Le Liban ne peut être tenu 
responsable d'actes de violence commis à l'intérieur 
d'Israël. 

Les politiques révoltantes d'Israël provoquent l'hor
reur et l'indignation de la communauté mondiale. Dans 
sa résolution 347 (1974) du 24 avril 1974, le Conseil 
de sécurité a condamné les violations de l'intégrité 
territoriale et de la souveraineté du Liban et a demandé 
une fois de plus au Gouvernement israélien de s'abste
nir d'autres actions et menaces militaires contre :le 
Liban. 

Le Gouvernement libanais a averti en maintes occa
sions le Conseil des dangers que la politique persistante 
d'agression d'Israël crée pour la paix et la sécurité au 
Moyen-Orient. 

Israël continue à défier les résolutions du Conseil de 
sécurité, la Charte des Nations Unies et Je droit inter
national. Ce défi israélien et le fait que le Conseil 
n'agit pas pour donner effet à ses décisions créent une 
situation qui présente de graves dangers. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Liban 
aupr~s de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Edouard G HORRA 

DOCUJ\IENT S/11575 

Lettre, en dote du 13 décembre 1974, adressée au Président du Conseil 
de sécurité pnr le représentant de In Haute-Volta 

[Original: anglais] 
[13 décembre 1974] 

J'ai l'honneur, en ma qualité de président du Groupe africain, de me 
référer à la résolution 3'.!95 (XXIX), adoptée le 13 décembre 1974 par l'Assem
blée générale. et de vous prier de bie!1 vouloir ré~?ir le Çonseil de s_écurité 
à une date aussi rapprochée que possible pour qu Il examme la question de 
Namibie. 

Le représentant permanent de la Haute-Volta 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Télesphore Y AGUJBOU 
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DOCUMENT S/11577* 
Lettre, en date du 16 décembre 1974, adressée au S~rétaire général 

par Je représentant d'Israël · . 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à ma 
lettre du 12 décembre 1974 [S/11571], j'ai l'honneur 
d'appeler votre attention sur le fait que ,Jes organisa
tions terroristes de l'OLP, que le Gouvernement liba
nais autorise à maintenir sur son territoire leur régime 
fondé sur l'assassinat, continuent à mener depuis le 
Liban leurs attaques contre des civils en Israël. 

Le 13 décembre, des roquettes Katioucha ont été 
tirées depuis des positions situées en territoire libanais 
contre la ville de Safad et le village de Meron. 

Le 14 décembre, à 9 heures environ . (heure locale), 
les fore es de sécurité israéliennes ont intercepté quatre 
terroristes lourdement armés qui, venant du Liban, 
s'étaient infiltrés à travers la barrière frontalière. Au 
cours de l'échange de coups • de feu qui •a suivi, les 
quatre agents terroristes de l'OLP ont été atteints . et 
tués. Un caporal de -la police frontalière israélienne a 
perdu la vie et un -autre policier a été blessé. 

Sur les corps des terroristes on a trouvé les armes et 
le matériel de sabotage suivants : quatre fusils d'assaut 
Kalachnikov0 des . grenades à main, des explosifs, no
tamment un pain d'explosif de fabrication soviétique, 
ainsi que des poignards de commandos. Ces hommes 
portaient également des tracts exigeant la 4ibération de 
prisonniers arabes. Ainsi donc, leur .intention était ma
nifestement d'essayer de se saisir d'otages israéliens et 
de troquer la vie d'inriocents contre la ·libération de 
criminels condamnés. ill est particulièrement important 
de noter que les chaussures des quatre tueurs en mis-
sion étaient marquées de svastikas. , , · 

A la lumière de ces faits, la lettre que le représentant 
permanent du Liban a adressée au Président du Co11seil 
de sécurité le 13 décembre [S/ 11572] au sujet de 
l'opération aérienne qu'Israël a menée le 12 décembre 
contre les bases· de l'OLP au Liban apparaît encore 
plus clairement pour ce qu'elle est, à savoir fa vaine 
manœuvre habituelle tendant à détourner l'attention de 

• Distribué antérieurement 50us la cote A l 998S-S!l1Sî1. 

[ Original : anglais] 
(16 décembre 1974] 

la situation réelle et à induire l'opinion publique en 
erreur. 

Alors que le représentant permanent du Liban tentait 
une fois de plus dans sa dernière lettre de faire diver
sion, _les porte-parole des organisations criminelles fai
saient preuve de plus d'objectivité au sujet des objectifs 
de l'action israélienne du 12 décembre. 

Selon une dépêche de l'agence Reuter datée de Bey
routh, le 13 décembre Saïd Abdalla, d"'Es-Saiqa" ( or
ganisation terroriste syrienne qui. ·appartient à l'OLP), 
a déclaré que les appareils israéliens avaient attaqué 
et touché un centre d'entreposage d'"Es..Saiqa". 

La Middle East Nèws Agency a signalé au Caire le 
12 décembre que la base d'entraînement d'"Es-Saiqa" 
près de Beyrouth avait été touchée. 

. Le 12 décembre également, le correspondant à Bey
routh de la radiodiffusion française a signalé que le 
quartier général d'"Es-Saiqa" près de Beyrouth avait été 

·. endommagé par une opération aérienne israélienne. 
Ainsi qu'il ressort de ces dépêches et d'autres, Israël 

n'intervient que contre les bases et autres installations 
des organisations de meurtriers. 

C'est au Gouvernement libanais qu'il incombe de 
mettre un terme aux activités criminelles des organisa
tions terroristes menées ,à l'intérieur ou à partir de 
son territoire. Aussi longtemps qu'il ne mettra pas fin 
à ces activités, Israël continuera de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour la protection et la défense de 
ses citoyens et résidents contre les attaques de terro
ristes, dont le Gouvernement libanais porte la respon
sabilité. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
· distribuer le texte de la présente lettre comme docu
ment officiel de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 

Le représentant permanent d'Israël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11578* 

Lettre, en date du 16 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le repmentant de l'Egypte . 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter à votre attention la déclaration ci-jointe, faite le 
9 décembre 197 4 par M. lsrnail Fahmy, ministre des 
·affaires étrangères de la République arabe d'Egypte. . 

Cette déclaration dénonce l'action des autorités d'cc:. 
cupation israéliennes qui ont condamné à 12 ans de 
prison l'archevêque de Jérusalem, Son Eminence Hi
larion Capucci. 

J'ai l'honneur de demander . que cette déclaration 
soit distribuée comme document officiel de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Egypte 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) A. Esmat .ABDEL MEGUID 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9986.$/11578. 
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• [Original: anglais/arabe} 
[16 décembre 1974] 

TEXTE DE LA DÉCLARATION 

Cette action est une nouvelle ignominie manifeste qui 
vient s'ajouter à la liste des crimes de terrorisme et de 
répression que commettent les autorités d'occupation 
israéliennes à l'encontre du peuple palestinien en lutte 
et de l'humanité tout entière. 

. C'est Israël qui a forgé de toutes pièces. cette -accu

.. ~ation contre l'archevêque Capucci, qui s'acquittait des 
devoirs de sa charge auprès de ses coreligionnai~es et 
du peuple de croyants qu'il s'était consacré à servir, ce 
même Israël dont les services de renseignements ~>nt 
organisé l'incendie de la mosqu~e Al ~qsa et (lUl _a 
ensuite tenu un semblant de proces pour Juger un md1-
vîdu qui a été promptement relâché sans qu'aucune 



sanction ait été prise pour punir ce crime odieux· par ' 
lequel a été profané l'un des plus importants sanctuaires. 

Cet acte de terrorisme n'aura pour effet que de ren- . · 
forcer l'héroïque peuple palestinien dans sa détermi
nation de défendre son existence et son identité et de 
protéger ses droits, qui ont été reconnus par l'ensemble 
de la communauté internationale. 

Le peuple égyptien salue l'archevêque Capucci 
comme un exemple vivant de la lutte des croyants libres 
contre la répression, l'agression et le terrorisme, et il , 
salue l'héroïque peuple palestinien, qui donne chaque 

jour d'admirables exemples de dévouement et de sacri
fice. Le peuple égyptien adjure les gouvernements du 
monde et tous les· peuples épris de paix d'élever la 
voix contre cette violation flagrante des droits de 
l'homme et de mettre un terme à ce mépris des en
seignements divins et des plus nobles principes huma
nitaires. 

On ne peut que déplorer que cette sentence indigne 
ait été prononcée le jour où le monde entier se prépare 
à célébrer la proclamation de la Déclaration universelle 
de droits de l'homme. · 

DOCUMENT S/11580 

Lettre, en date du 17 décembre 1974, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants du Kenya, de la Mauritanie et de la 
République-Unie du Cameroun . 

[Original: anglais] 
[17 décembre 1974] 

Nous avons l'honneur de demander que, à l'occasion du débat en cours au 
Conseil de sécurité concernant la situation en Namibie, une invitation soit adressée 
à M. Peter Mueshihange, secrétaire aux relations extérieures de la South West 
Africa People's Organization, conformément à l'article 39 du règlement intérieur 
provisoire du Conseil. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré
sente lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent du Kenya 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Charles G. MAINA 

Le représentant permanent de la Mauritanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Moulaye EL HASSEN 

Le représentant permanent adjoint 
de la République-Unie du Cameroun 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Jacques Roger BooH BooH 

DOCUMENT S/11581 * 

Lettre, en date du 18 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

[Original: anglais] 
[18 décembre 1974] 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me 
référer à la lettre que le représentant permanent de 
l'Egypte vous a adressée Je 16 décembre 1974 [S/ 
115781 et dans laquelle était reproduit le texte d'une 
déclaration faite le 9 décembre par le Ministre des 
affaires étrangères de la République arabe d'Egypte 
concernant le cas de l'archevêque Capucci. 

L'opinion publique mondiale retiendra le fait que 
le Ministre égyptien des affaires étrangères rend hom
mage à l'archevêque Capucci, à propos duquel l'arche
vêque Joseph Raya, ancien archevêque d'Acre, de 
Haïfa, de Nazareth et de toute la Galilée, avait pro
noncé les paroles suivantes : 

"Si sa culpabilité est établie, je considérerai cet 
homme comme plus méprisable encore qu'Eichmann. 
Pourquoi ? Parce que commettre des meurtres était 

• Distribué antérieurement sous la cote A/9989-S/11581. 
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la besogne officiellement confiée à Eichman~ et 
celui-ci ne faisait que ce qu'on lui avait ordo~ne de 
faire. La tâche de Capucci était, au contra.ire, de 
servir Dieu, et sa mission consistait à prêcher l'amour 
du prochain." 
L'archevêque Capucci a été reconnu coupable par 

la cour de district de Jérusalem, qui a prononcé la 
condamnation ci-après Je 9 décembre 1974: 
. · "L'accusé est un archevêque, doté de fonctio?s 

éminentes et honorées à l'intérieur de l'Eglise, mai~, 
ainsi que l'a souligné le juge Chaim Cohen lorsqu'il 
a été saisi du recours en appel introduit par l'accusé 
- recours qui portait sur l'ordre de maintenir l'ac
cusé en détention jusqu'à la fin du procès -, . "c'es! 
d'abord et essentiellement à celui qui en est mvesti 
que des fonctions créent des obligations". 

"Ce principe a été violé par l'accusé de la faç?n 
la plus ignominieuse lorsque celui-ci s'est abnté 



derrière ses fonctions pour perpétrer les crimes pour 
lesquels il a été condamné. Le recours aux armes et 
au sabotage, par sa nature même, n'entre guère dans 
les attributions d'un 'ministre du culte, qui doit être 
le symbole de la crainte de Dieu, de la pureté de 
la nature et de l'amour du prochain. 

"L'accusé a en outre violé l'hospitalité que lui 
avait accordée l'Etat d'1lsraël lorsque le Ministre des 
affaires étrangères, faisant droit à la demande du 
Vatican, lui avait accordé la faculté de se déplacer 
à son gré entre Israël et les autres pays. Cttte 
confiance - dont, là encore, il bénéficiait en raison 
de ses hautes· fonctions ecclésiastiques -, il en a 
également abusé lorsqu'il a fait passer en contre
bande du Liban en Israe1 diverses armes de destruc
tion en sa qualité d'agent des organisations terroristes 
"El Fatah" et "Septembre noir", tout en sachant que 
ces armes étaient destinées à des saboteurs qui se 
sont fixé pour objectif · de saper l'ordre public, de 
verS;~ le sang et de se livrer à des destructions 
matenelles. .. · • 

. . 
"L'intéressé a· dépassé toutes les bornes lorsque, 

du banc des accusés, il a eu le front de soutenir' 
que les accusations portées contre lui étaient le ré
sultat d'un complot criminel. 

"Les accusations, dont la véracité a été prouvée 
au cours . du prncès, comprenaient à notre avis des 
éléments mettant. gravement en danger la sécurité 
de l'Etat, et le Procureur général a souligné à juste· 
titre que la grande quantité d'armes et de matériel 
de sabotage trouvée dans Je véhicule du prévenu 
aurait pu faire un grand nombre de victimes et 
causer des dommages matériels importants. 

"Même si l'on voulait admettre que ces actes ont 
été perpétrés pour des motifs idéologiques, le droit 
israélien ne permet pas d'en atténuer la gravité. Mais 
le fait est que les convictions de principes exprimées 
par i'accusé, convictions qu'il préférerait à son pro
pre bien et à sa propre liberté, ne sont pas •sincères. 
Dans ses aveux, il a cherché à s'exèuser en invoquant 
la pression à laquelle l'a soumis Abu Firas. Il a 
également coopéré pendant une dizaine de jours avec 
les agents de la sécurité israélienne afin de découvrir 
l'identité de l'homme auquel les armes étaient des
tinées. Agissant comme il l'a fait sur instructions 
des agents de sécurité, il a très probablement oublié 
sa loyauté à l'égard des droits de la nation pales
tinienne mais s'est soucié de son propre bien et de 
sa liberté. . 

"Compte tenu de son passé vierge, des aveux qu'il 
a faits à la police, de l'esprit de coopération qu'il a 
manifesté au cours de l'enquête, de la peine prévue 
pour chaque délit et de tous les faits de la cause, 

nous jugeons que la sentence appropriée est la 
suivante: 

"1. En ce qui concerne les trois délits relevant 
de l'article ·24(A) de la loi sur fa sécurité 

. de l'Etat : 12 ans d'emprisonnement au titre 
de chacun des deux premiers chefs et cinq 
ans au titre du troisième. 

"2. En ce qui concerne les délits relevant de 
l'article 66(A) et (B) de l'ordonnance sur le 
code pénal de .1936 et le fait d'avoir rendu 
des services à une association illégale 

. (art. 85 du règlement de 1945 sur la défense 
en cas d'urgence), nous avons examiné la 
suggestion faite par Je Procureur général ten
dant à les considérer comme un seul acte, 
b!en que d'un point de vue purement juri-
dique. . 

"A notre avis, ce n'est pas le cas. Pour chacun 
de ces .trois délits, 1'accusé. est condamné à 10 ans 
d'emprisonnement. 

"Toutes les peines d'emprisonnement susmention
nées seront purgées simultanément, si bien que l'ac
cusé restera en prison pour une période totale de 
12• ans à compter du 8 août 1974. date de son 
arrestation. · 

"L'accusé peut faire appel de ce jugement dans 
un délai de 45 jours à compter d'aujourd'hui. 
· "Fait en présence de l'accusé, de ses. avocats She
hade et Mughrabi, du Procureur général G. Bach et 
de son assistante en chef Mme Benish, le 9 décembre 
1974 à 17 h 30." 
La dêclaration du Ministre égyptien des affaires 

étrangères est une tentative évidente d'exploiter l'affaire 
Capucci à de basses fins de propagande et d'attiser les 
passions religieuses, comme cela a été fait à propos 
de l'incendie allumé par un fou à la mosquée Al Aqsa. 
Cette tentative est aussi vouée à l'échec que l'a été la 
précédente. . 

Le moment choisi pour la publication de la lettre 
égyptienne ne laisse pas d'être inquiétant. Cette lettre 
vient à la suite des déclarations extrémistes faites ré
cemment par le Ministre égyptien des affaires étran
gères, qui a notamment lancé un appel grotesque à 
Israël pour que ce pays interdise l'immigration pen
dant 50 ans. Toutefois, rien ne saurait cacher l~ntran
sigeance et l'arrogance de ces déclarations, qui ont 
soulevé des critiques à l'échelle mondiale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente iettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. · · 

Le représentant permanent d'lsrai!l 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Yosef TEKOAH 

DOCUMENT S/11582 

Lettre, en date du 18 décembre 1974, adressée au Président du CoDBeil de sécurité 
par le représentant de l'Irak 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de por
ter ce qui suit à votre connaissance. 

Le 16 décembre 19740 le cabinet du chef d'état
major général irakien a publié une déclaration concer
nant deux avions irakiens volant à haute altitude dans 
l'espace aérien irakien, au nord de l'Irak, qui ont été 
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[Original: anglais] 
(19 dicembre 1974] 

abattus par des missiles Hawk fabriqués aux Etats
Unis, fournis aux forces armées iraniennes et utilisés 
par ces dernières les 14 et 15 décembre. 

Le Conseil de sécurité a été informé à diverses re
prises d'actes d'agression que l'Iran commet périodi
quement contre l'frak, et dont le dernier en date a été 



le bombardement de la région de Qala Diza les 29, 30 
et 31 octobre par des canons lourds de 175 et 203 mm, 
également de fabrication américaine, fournis aux forces 
armées iraniennes et utilisés par ces dernières. L'ori
gine de ces engins et missiles n'est guère difficile à 
déterminer : seuls les Etats ayant des forces armées 
régulières et des ressources financières considérables 
peuvent acheter et utiliser des armements lourds de ce 
type. 

Depuis qu'il a abrogé unilatéralement le Traité de 
frontière de 1937 entre les deux pays, l'Iran, avec 
l'appui des forces impérialistes. n'a cessé de se livrer 
à toutes sortes d'agissements attentatoires à la souve
raineté et à l'intégrité territoriale de l'Irak, que ce soit 
sur sa frontière orientale ou dans ses eaux nationales, 
intervenant dans les affaires intérieures de l'Irak sous 
divers prétextes, faisant fi de toutes les coutumes in- · 
ternationales et violant la Charte des Nations Unies, 
les principes du droit international et ]es dispositions 
du Traité de 1937. En poursuivant cette politique, 
l'Iran est parfaitement conscient du fait qu'il se rend 
coupable d'agression envers un Etat voisin indépendant 

qui est l'un des Membres fondateurs de l'Organisation 
des Nations Unies. 

L'Irak tient à appeler l'attention du Conseil de sé
curité sur les graves conséquences des empiétements 
et actes d'agression commis par l'Iran contre la sou
veraineté et l'intégrité territoriale de la République 
d':Irak, conséquences d'une telle portée qu'elles me
nacent la paix et la sécurité dans la région. 

Le Gouvernement de la République d'Irak s'est dé
claré résolu et déterminé l sauvegarder l'intégrité 
territoriale et la souveraineté du pays et à préserver 
fintégralité de ses droits. Le Gouvernement irakien 
tient le Gouvernement iranien et ceux qui le sou
tiennent pour responsables des conséquences et résul
tats des empiétements et actes d'agression commis par 
ce dernier. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du 
Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de l'Irak 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Abdul Karim AL-SHAIKHLY 

DOCUMENT S/11584 

Lettre, en dote du 18 décembre 1974, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant de l'Iran 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur d'ap
peler l'attention du Conseil de sécurité sur ce qui suit. 

Au mépris des dispositions de l'accord bilatéral 
conclu entre l'Iran et l'Irak et qui se trouve reflété 
dans la résolution 384 (1974) du Conseil de sécurité, 
en date du 28 mai 1974. qui engage notamment les 
deux parties à observer rigoureusement l'accord de 
cessez-le-feu du 7 mars 1974, le Gouvernement irakien 
a poursuivi sa politique de provocation année contre 
le territoire iranien en· usant de divers moyens, dont la 
violation de l'espace aérien iranien. · 

Dans la lettre que j'ai adressée le 6 septembre 1974 
au Président du Conseil de sécurité [S/ 11498], j'ai eu 
l'occasion de porter à l'attention du Conseil un des cas 
les plus graves de violation de l'espace aérien, qui a 
causé la mort de 15 civils, dont neuf enfants, et au 
cours duquel un grand nombre d'autres habitants du 
village de Kohne-Lahijan ont été blessés. Dans la 
même lettre, mon gouvernement avertissait Je Gouver
nement irakien qu'il aurait à assumer l'entière res
ponsabilité des conséquences de ces actes. 

Depuis, le Gouvernement iranien a protesté, par des 
voies bilatérales. contre une série de violations qui se 
sont produites ultérieurement. 

L'Irak n'en a pas moins continué de faire fi des 
dispositions de l'accord bilatéral et, par son comporte
ment agressif, a outrepassé les limites raisonnables de 
la modération et de la patience dont mon gouvernement 
avait jusqu'ici fait preuve dans l'intérêt de. la paix, de 
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[19 décembre 1974] 

l'ordre et de la normalisation des relations entre deux 
Etats voisins. 

Le samedi 14 et le dimanche 15 décembre 1974, 
dans l'après-midi, plusieurs avions militaires irakiens 
ont pénétré dans l'espace aérien iranien après avoir 
traversé notre frontière occidentale. 

Les unités de défense antiaérienne iraniennes, qui 
ont reçu comme consigne permanente de se tenir prêtes 
à faire feu sur tout avion militaire coupable d'intrusion, 
ont forcé les agresseurs à battre en retraite, et deux 
des avions irakiens auraient été abattus. • 

En portant ces graves violations de l'espace aérien 
iranien à l'attention du Conseil et en élevant contre elles 
une énergique protestation, le Gouvernement iranien 
tient à déclarer qu'H ne permettra pas que de tels actes 
soient commis impunément et qu'il tiendra l'Irak res
ponsable des conséquences de ces provacations armées. 
• Je tiens en outre à vous faire connaître qu'aussitôt 
après avoir reçu les renseignements concernant l'inci
dent relaté ci-dessus 1e représentant permanent de l'Iran 
a rencontré le Secrétaire général pour lui faire part 
des derniers événements survenus le long de la frontière 
irano-irakienne. 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer la présente lettre comme document 
officiel du Conseil de sécurité. 
Le chargé d'affaires de la mission permaneme de l'Iran 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Mehdi EHsASSI 



DOCUMENT S/11585* 

Lettre, en date du 19 décembre 1974, adressée au Secrétaire général 
par le représentant d'Israël 

D'ordre de mon gouvernement et comme suite à 
notre lettre du 16 décembre 1974 [S/ 11577], j'ai l'hon
neur d'appeler votre attention sur le fait que les orga
nisations terroristes de l'OLP, que le Gouvernement 
libanais autorise à maintenir sur son territoire leur 
régime fondé sur l'assassinat, continuent à mener des 
attaques contre Israël depuis le Liban. 

Le 16 décembre, une patrouille régulière des forces 
de défense israéliennes a essuyé, près de la petite ville 
de Metula, des tirs de bazooka et d'armes individueUes 
en provenance du territoire libanais. Il faut signaler 
que le camp militaire libanais de Nabi El Awlida ne 
se trouve qu'à 1 kilomètre au sud-ouest de l'endroit 
où l'attaque a eu lieu. 

Le 18 décembre, à 4 heures environ (heure locale), 
plusieurs roquettes Katioucha ont été tirées sur le 
ki~boutz Hanita et, le même jour, plusieurs terroristes 
qm, venant du Liban, s'étaient infiltrés en Israël ont 
lancé des grenades sur l'une des maisons du kibboutz 
et ont pris la fuite pour regagner le Liban. 

Le même jour, à 22 heures environ, le kibboutz 
Manara a essuyé des tirs de bazooka et d'armes indi
viduelles en provenance . du territoire libanais. 

Les exemples ci-après confirment encore mieux la 
liberté d'action complète que le Gouvernement libanais 
accorde au régime de l'OLP fondé sur l'assassinat : 

-Selon le quotidien de Beyrouth El Hayat du 
12 décembre, une délégation d'habitants du village 
d'Hasbayah, dans le sud du Liban, aurait rencontré 
Yasscr Arafat - le chef des organisations de meur
triers de l'OLP- et lui aurait demandé de faire éva
cuer les "fedayin" des oliveraies de la région d'Ha,
bayah. Plusieurs représentants de l'OLP se sont par 
la suite rendus dans la région à la demande des 
villageois. 

- Le 14 décembre, deux personnes auraient été 
arrêtées par la police de l'OLP, qui, instrument recon
nu de ce régime fondé sur l'assassinat, agit ouvertement 
et jouit d'une liberté complète au Liban. 

Israël s'est défendu. et continuera à se défendre, 
contre les assauts criminels lancés à partir du sol liba-

• Distribué antérieurement sous la cote A/9990-S/11585. 

[Original: anglais] 
[19 décembre 1974] 

nais. Le Gouvernement libanais n'ayant pris aucune 
mesure pour s'acquitter de ses obligations internatio
nales et pour mettre un terme aux attaques armées et 
aux atrocités perpétrées depuis son territoire contre 
des civils israéliens, Israël a été contraint d'exercer 
son droit fondamental à la légitime défense, tel qu'il 
est consacré dans la Charte. Les mesures qu'il a prises 
sont dirigées contre les bases terroristes. Les commu
niqués de l'OLP l'ont maintes fois confirmé. Les cor
respondants de presse étrangers et les dirigeants liba
nais l'ont reconnu. C'est ainsi que, selon le quotidien 
libanais El Hayat du 15 décembre, le député libanais 
Elbar Moheybar, ancien adjoint du Premier Ministre 
libanais, aurait déclaré ce qui suit : 

"Les attaques lancées contre le Liban sont dues 
à l'activité des fedayin en territoire libanais. S'ils 
ne s'étaient pas manifestés dans le sud, ces actes 
d'hostilité n'auraient pas eu lieu. Le Liban doit dé
cider d'appliquer 1a Convention d'armistice et d'em
pêcher toute activité armée sur son front également 
pour se montrer solidaire des accords de dégagement 
sur les fronts égyptien et syrien." 

Je voudrais souligner de nouveau qu'il · est évident 
que les résolutions récemment adoptées par l' Assem
blée générale, qui a cédé aux exigences de l'OLP, ainsi 
que le fait de reporter sans cesse le débat sur le terro
risme à des sessions ultérieures de l'Assemblée géné~ 
raie ont encouragé la campagne d'attaques meurtrières 
lancée contre des citoyens et des résidents israéliens 
innocents. · 

Le Gouvernement libanais, qui abrite les bandes 
d'assassins et leur garantit la liberté d'action sur son 
territoire et à partir de celui-ci, doit continuer de porter 
l'entière responsabilité des conséquences de cette 
situation. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document officiel 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent par intérim d'I sraël 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Jacob BAR.MORE 

DOCUl\lENT S/11586 

Note du Président du Conseil de sécurité 

[Original: anglais] 
[20 décembre 1974] 

Le Président du Cc,nseil de sécurité souhaite se référer à la question du mode 
de présentation du rapport annuel que le Conseil doit soumettre à l'Assemblée 
générale confonnément au paragraphe 3 de l'Article 24 de la Charte des Nations 
Unies. A maintes occasions en 1972 et en 1973, et à nouveau en 1974, les 
membres du Conseil ont procédé à des échanges de, vues sur cette question, et 
plusieurs suggestions tendant à rendre le rapport plus bref et plus concis sans 
en modifier la structure fondamentale ont été avancées. A cet égard, il y a lieu 
de noter qu'à la 1805• séance du Conseil, qui s'est tenue le 29 octobre 1974, 
une proposition concrète à cet effet a été soumise à l'examen de tous les membres. 

77 



Le Président du Conseil:'de sécurité tiènt à signaler que tous les membres 
du Conseil ont indiqué qu'ils appuyaient la proposition visant à abréger le 
rapport annuel ·du Conseil à l'Assemblée générale. Le prochain rapport annuel 
du Conseil sera donc élaboré en conséquence. · 

7P, 
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Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences 
dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous 
à : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève. 
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COl\to CONSEGUJR PUBLICACJONES DE LAS NACIONES UNIDAS 

Las publicacioncs de las Naciones Unidas estiin en ventd en librerlas y casas distri
buidora.s en todas partes del mundo. Consulte a au librero o dirfjase a: Naciones 
Unidaa, Secci6n de Ventas, Nueva York o Ginebra. 
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